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REMARQUE :  Dans ce document,  le  texte inséré entre parenthèses 
carrées ref lète le texte de la vers ion or ig inale impr imée. 

Ce guide s'adresse-t-il à vous? 
Ce guide vous aidera à rempl i r  votre déclarat ion de revenus et  de 
prestat ions de 2012.  I l  est  important  d 'ut i l iser  la  t rousse de la 
province ou du terr i to i re où vous résid iez à la f in  de l 'année pour que 
votre impôt  et  vos crédi ts  d ' impôt  provinciaux ou terr i tor iaux soient  
calculés correctement.  Pour vous assurer  d 'ut i l iser  la  bonne t rousse,  
l isez «Quel le t rousse d ' impôt  devez-vous ut i l iser?»,  à la page 28 [7] .  

Si  vous avez une déf ic ience v isuel le,  vous pouvez obtenir  nos 
publ icat ions en brai l le ,  en gros caractères,  en texte é lectronique ou 
en format MP3, en a l lant  à www.arc.gc.ca/substituts  ou en 
composant  le  1-800-959-3376.  De plus,  vous pouvez recevoir  votre 
correspondance personnel le dans l 'un de ces formats,  en composant  
le  1-800-959-7383.  



–  2  –  

Table des matières 
Dans ce guide,  les sujets pour lesquels i l  y  a un numéro de l igne sont  
présentés selon le même ordre que dans la déclarat ion et  les 
annexes.  Pour t rouver des renseignements sur  d 'autres sujets,  
consul tez l ' index à la page 358 [68] .  

Page 

Quoi  de neuf  pour 2012? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5  [3]  

Élect ions Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9  [4]  

Renseignements généraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 [5]  

Avant  de commencer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 [5]  

Pour débuter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 [8]  

Ident i f icat ion,  revenus et  déduct ions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 [9]   

Ident i f icat ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 [9]  

Demande du crédi t  pour la taxe sur  les produi ts  et  
serv ices/ taxe de vente harmonisée (TPS/TVH) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 [10]  



–  3  –  

Page 

Revenus de source étrangère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 [10]  

Revenu tota l  ( l ignes 101 à 146) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 [11]  

Revenu net  ( l ignes 206 à 236) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 [24]  

Revenu imposable ( l ignes 244 à 256) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180 [35]  

Impôt  et  crédi ts  fédéraux (annexe 1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 190 [37]  

Crédi ts  d ' impôt  non remboursables fédéraux  
( l ignes 300 à 378) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 193 [37]  

Impôt  fédéral  net  ( l ignes 405 à 427,  sauf   
l ignes 421 et  422) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 290 [55]  

Remboursement ou solde dû ( l ignes 421,  422,  428,   
430 et  437 à 485) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 306 [58]  

Comment produire votre déclarat ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 334 [63]  

Après avoir  envoyé votre déclarat ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 338 [64]  



–  4  –  

Page 

Pour en savoir  p lus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 348 [66]  

Index . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 358 [68]  

Système électronique de renseignements par té léphone 
(SERT) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 369 [70]  

Adresses sur  notre s i te Web .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 379 [71]  

Dans cet te t rousse,  toutes les expressions désignant  des personnes 
v isent  à la fo is  les hommes et  les femmes. 

The Engl ish vers ion of  th is  publ icat ion is  cal led GENERAL INCOME TAX 
AND BENEFIT  GUIDE – 2012.  
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Quoi de neuf pour 2012? 
Nous avons indiqué c i -dessous les pr inc ipales modi f icat ions,  
y  compr is cel les qui  ont  été annoncées,  mais qui  n 'avaient  pas encore 
été adoptées par le Par lement au moment où cet te t rousse a été mise 
sous presse.  Si  e l les deviennent  lo i  te l les qu'e l les ont  été proposées,  
e l les seront  en v igueur en 2012 ou à la date indiquée.  Pour en savoir  
p lus sur  ces modi f icat ions et  sur  d 'autres modi f icat ions,  l isez les 
sect ions du guide sont  encadrées d 'une l igne point i l lée [de couleur] .  

Régimes de part icipation des employés aux bénéfices (RPEB) 
( l ignes 229 et  418) – Vous devrez peut-être payer un nouvel  impôt  
s i  vous êtes un employé déterminé et  que des cot isat ions de votre 
employeur à un RPEB qui  vous ont  été at t r ibuées pour l 'année 
dépassent  un cer ta in seui l .  Vous avez peut-être dro i t  à une 
déduct ion à la l igne 229,  s i  vous devez payer ce nouvel  impôt .  Pour 
en savoir  p lus,  l isez les pages 165 [32]  et  301 [57] .   

Cotisations au Régime de pensions du Canada (RPC) d'un 
bénéficiaire qui  travai l le ( l igne 308) – À part i r  du 1er  janvier  
2012,  les règles concernant  les cot isat ions au RPC ont  été 
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modi f iées.  Ces changements vous concernent  s i  vous êtes un 
employé ou un t ravai l leur  indépendant ,  vous êtes âgé de 60 à 
70 ans,  et  que vous recevez une pension de retra i te du RPC ou du 
Régime de rentes du Québec.  Pour  en savoir  p lus,  l isez la 
page 216 [41]  ou a l lez à www.arc.gc.ca/rpc.  Pour connaî t re les 
répercussions que ces changements ont  sur  vos prestat ions du 
RPC, a l lez à www.servicecanada.gc.ca/changementsrpc.   

Frais médicaux ( l ignes 330 et  331) – Le coût  d 'achat  d 'un 
d isposi t i f  de contrô le de coagulat ion sanguine qui  est  ut i l isé pour 
suivre un t ra i tement avec ant icoagulants est  admissib le lorsque ce 
matér ie l  est  acheté sur  ordonnance d 'un médecin.  Pour en savoir  
p lus,  consul tez le guide RC4064, RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX 
FRAIS  MÉDICAUX ET AUX PERSONNES HANDICAPÉES.   

Crédit  d' impôt à l ' investissement ( l igne 412) – L 'admissib i l i té  au 
crédi t  d ' impôt  pour l 'explorat ion minière s 'appl ique également aux 
convent ions d 'émission d 'act ions accrédi t ives qui  sont  entrées en 
v igueur avant  le 1er  avr i l  2013.  Pour en savoir  p lus sur  le crédi t  
d ' impôt  à l ' invest issement,  l isez la page 295 [56] .   



–  7  –  

Montant pour aidants famil iaux  –  Si  vous avez une personne à 
charge ayant  une déf ic ience des fonct ions physiques ou mentales,  
vous pourr iez avoir  dro i t  à un montant  addi t ionnel  de 2 000 $ dans 
le calcul  de cer ta ins crédi ts  d ' impôt  non remboursables.  Pour en 
savoir  p lus,  l isez la page 195 [38] .   
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Venez voir pourquoi tout le monde produit sa déclaration en 
l igne. 

Gagnez du temps :  fai tes-le en l igne 

• Les fami l les,  les aînés,  les étudiants .  .  .  même vos vois ins le font !  

• Produire votre déclarat ion de revenus et  de prestat ions en l igne est  
p lus fac i le que vous pensez.  

• Vous aurez même votre remboursement p lus rapidement.  

• C'est  rapide,  faci le  e t  tout  à fa i t  sûr.  

• Prof i tez de la fac i l i té  de product ion en l igne à l 'a ide d ' IMPÔTNET. 

Al lez à arc.gc.ca/preparezvous dès aujourd 'hui .  



–  9  –  

 

Registre national  des électeurs ( le registre)  

Le regist re cont ient  les nom, sexe,  date de naissance,  adresse et  
ident i f icateur unique des é lecteurs admissib les (c i toyens canadiens 
âgés de 18 ans ou p lus) .  I l  ser t  à produire les l is tes é lectorales et  à 
communiquer avec les é lecteurs pour les é lect ions ou référendums 
fédéraux.  L ' inscr ipt ion au regist re n 'est  pas obl igato i re.  En consentant  
à communiquer vos renseignements à Élect ions Canada,  vous a iderez 
à assurer  que vous êtes correctement inscr i t .  

Élect ions Canada ut i l isera ces renseignements uniquement aux f ins 
permises par la  LOI  ÉLECTORALE DU CANADA.  La LOI  permet que les 
l is tes é lectorales produi tes à part i r  du regist re soient  communiquées 
aux organismes électoraux des prov inces et  des terr i to i res aux f ins 
permises par les lo is  provincia les et  terr i tor ia les.  La LOI  permet 
également que les l is tes é lectorales,  mais sans les dates de 
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naissance,  soient  communiquées aux députés a ins i  qu 'aux part is  
pol i t iques enregist rés et ,  en pér iode électorale,  aux candidats.   

Comment répondre aux questions ( i l  n 'est  pas obl igatoire de 
répondre aux questions) 

Si vous êtes c i toyen canadien,  cochez la case «Oui» à côté de la 
quest ion A («Êtes-vous c i toyen canadien?») à la page 5100-R – 5 [1]  
de votre déclarat ion.  Si  vous n 'êtes pas c i toyen canadien,  cochez la 
case «Non» à côté de la quest ion A.   

Si  vous êtes c i toyen canadien et  souhai tez autor iser  l 'Agence du 
revenu du Canada (ARC) à communiquer vos nom, adresse,  date 
de naissance et  s tatut  de c i toyen canadien à Élect ions Canada,  
cochez la case «Oui» à côté de la quest ion B («À t i t re de c i toyen 
canadien,  autor isez-vous l 'Agence du revenu du Canada à 
communiquer vos nom, adresse,  date de naissance et  c i toyenneté  
à Élect ions Canada aux f ins du Regist re nat ional  des é lecteurs?»)  
à la page 5100-R – 5 [1]  de votre déclarat ion.  Si  vous êtes c i toyen 
canadien,  mais que vous n 'autor isez pas l 'ARC à communiquer ces 
renseignements à Élect ions Canada,  cochez la case «Non» à côté de 
la quest ion B.  
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L 'ARC n'ut i l ise pas ces renseignements pour t ra i ter  votre déclarat ion.  

Si vous cochez «Oui» aux deux questions 

• Vous autor isez l 'ARC à communiquer seulement vos nom, adresse,  
date de naissance ains i  que votre statut  de c i toyen canadien à 
Élect ions Canada pour permett re la mise à jour  de vos 
renseignements.  

• Si vous êtes un électeur admissib le et  que votre nom n'est  pas déjà 
inscr i t  au regist re,  vous demandez ainsi  à Élect ions Canada d 'y  
a jouter  vos renseignements.  

Remarques 
Chaque mois,  l 'ARC envoie à Élect ions Canada des renseignements 
mis à jour .  Votre consentement reste en v igueur jusqu'à ce que vous 
produis iez votre prochaine déclarat ion.  Par conséquent ,  s i  vous 
déménagez durant  cet te pér iode et  que vous avisez l 'ARC de votre 
nouvel le adresse,  l 'ARC en informera Élect ions Canada la prochaine 
fo is  qu 'e l le  lu i  fourni ra des renseignements.  

Si  pendant  l 'année vous ne dési rez p lus que l 'ARC envoie vos 
renseignements à Élect ions Canada,  té léphonez à l 'ARC 



–  12  –  

au 1-800-959-7383  pour annuler  votre consentement.  Cependant ,  
vos renseignements déjà soumis demeureront  dans le regist re.  Si  
vous désirez ret i rer  ces renseignements du regist re,  l isez la sect ion 
int i tu lée «Retra i t  du regist re» à la page 13 [c i -dessous] .  

Si vous cochez «Non» à l 'une ou l 'autre des questions,  ou aux 
deux (ou si  vous ne faites aucun choix)  

• L'ARC ne communiquera aucun renseignement vous concernant  à 
Élect ions Canada.  

• Vous ne perdrez pas votre droit  de vote.  

• Les renseignements vous concernant  ne seront pas enlevés  du 
regist re s ' i ls  y  sont  déjà inscr i ts .  

• S' i l  y  a une élect ion ou un référendum et  que vous n 'êtes pas déjà 
inscr i t ,  vous devrez prendre les mesures nécessaires pour que 
votre nom soi t  a jouté à la l is te é lectorale,  s i  vous désirez voter .  
Vous pouvez obtenir  p lus de renseignements d i rectement 
d 'Élect ions Canada.  
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Retrait  du registre 

Vous pouvez écr i re à Élect ions Canada pour demander que votre nom 
soi t  ret i ré du regist re ou que vos renseignements ne soient  pas 
communiqués aux organismes électoraux provinciaux ou terr i tor iaux 
qui  les ut i l iseraient  pour leurs l is tes é lectorales.  

Personnes décédées 

Si vous rempl issez la déclarat ion au nom d'une personne ayant  
consent i  à fourni r  des renseignements à Élect ions Canada dans sa 
dernière déclarat ion,  mais qui  est  décédée depuis,  l 'ARC avisera 
Élect ions Canada de ret i rer  le  nom de la personne du regist re.  

Pour en savoir  plus,  veui l lez communiquer avec Élections Canada 

Téléphone :  1-800-463-6868,  sans f ra is  au Canada et  aux États-Unis

Télé impr imeur :  1-800-361-8935  (pour les personnes ayant  une 
déf ic ience audi t ive ou un t rouble de la parole) ,  sans 
f ra is  au  Canada et  aux États-Unis 

Internet  :  www.elections.ca  
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Renseignements généraux 

Avant de commencer 
Devez-vous produire une déclaration? 
Vous devez produire une déclarat ion pour 2012 s i  vous êtes dans 
l 'une  des s i tuat ions suivantes :  

• Vous avez de l ' impôt  à payer pour 2012.  

• Nous vous avons demandé de produire une déclarat ion.  

• Vous et  votre époux ou conjo int  de fa i t  avez chois i  de f ract ionner 
votre revenu de pension en 2012 ( l isez les l ignes 115,  116,  129 
et  210).  

• Vous avez reçu des versements ant ic ipés de la prestat ion f iscale 
pour le revenu de t ravai l  (PFRT) en 2012.  

• Vous avez disposé d 'une immobi l isat ion en 2012 (par exemple,  
vous avez vendu un bien immobi l ie r  ou des act ions)  ou vous avez 
réal isé un gain en capi ta l  imposable (par  exemple,  un fonds 
commun de placement ou une f iducie vous a at t r ibué des montants,  



–  15  –  

ou vous devez déclarer  une prov is ion pour gains en capi ta l  que 
vous avez demandée dans votre déclarat ion de 2011).  

• Vous devez rembourser une part ie ou la tota l i té  des prestat ions de 
la Sécur i té de la v ie i l lesse ou des prestat ions d 'assurance-emploi  
que vous avez reçues ( l isez la l igne 235).  

• Vous n 'avez pas remboursé la to ta l i té  des montants que vous avez 
ret i rés de votre régime enregist ré d 'épargne-retra i te (REER) dans 
le cadre du Régime d 'accession à la propr iété ou du Régime 
d 'encouragement à l 'éducat ion permanente.  Pour en savoir  p lus,  
consul tez le guide RC4135, RÉGIME D 'ACCESSION À  LA  PROPRIÉTÉ 
(RAP),  ou le guide RC4112,  RÉGIME D 'ENCOURAGEMENT À  
L 'ÉDUCATION PERMANENTE (REEP).  

• Vous devez cot iser  au Régime de pensions du Canada parce que,  
en 2012,  le  tota l  de vos revenus nets  t i rés d 'un t ravai l  indépendant  
et  de vos revenus d 'emploi  donnant  dro i t  à pension dépasse 
3 500 $ ( l isez la l igne 222).  

• Vous versez des cot isat ions à l 'assurance-emploi  pour le revenu 
d 'un t ravai l  indépendant  et  pour d 'autres revenus admissib les.  Pour 
en savoir  p lus,  l isez les l ignes 317 et  430.  



–  16  –  

Même si  vous n 'êtes pas dans l 'une de ces s i tuat ions,  vous pouvez 
quand même produire une déclarat ion pour l 'une des ra isons 
suivantes :  

• Vous voulez demander un remboursement.  

• Vous voulez demander la PFRT pour 2012.  

• Vous voulez demander le crédi t  pour la TPS/TVH (y compr is les 
crédi ts  provinciaux l iés)  ( l isez la page 43 [10]  ) .  Par exemple,  vous 
pourr iez y avoir  dro i t  s i  vous at te ignez 19 ans avant  avr i l  2014.   

• Vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  dési rez commencer ou 
cont inuer à recevoir  la  prestat ion f iscale canadienne pour enfants,  
inc luant  les versements des prestat ions provincia les et  terr i tor ia les 
l iées ( l isez la page 25 [7]  ) .  

• Vous voulez reporter  à une aut re année une perte autre qu'une 
perte en capi ta l  ( l isez la l igne 236) que vous avez subie en 2012.   

• Vous voulez t ransférer  ou reporter  à une année future la par t ie 
inut i l isée de vos f ra is  de scolar i té ,  de votre montant  re lat i f  aux 
études et  de votre montant  pour manuels ( l isez la l igne 323).  
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• Vous voulez déclarer  un revenu pour lequel  vous pouvez cot iser  à 
un REER af in de mett re à jour  votre maximum déduct ib le au t i t re 
des REER ( l isez la page 128 [26]  )  pour les années futures.   

• Vous voulez reporter  à une année future la par t ie inut i l isée de votre 
crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement pour des dépenses fa i tes dans 
l 'année courante ( l isez la l igne 412).  

Quand devez-vous envoyer votre déclaration de 2012? 
Généralement,  vous devez nous envoyer votre déclarat ion de 2012 au 
plus tard le 30 avri l  2013.  

Remarque 
Si vous envoyez votre déclarat ion après le 30 avr i l  2013,  votre 
crédi t  pour la  TPS/TVH (y compr is les crédi ts  provinciaux l iés) ,  
vos versements de la prestat ion f iscale canadienne pour enfants 
(y compr is cer ta ins versements provinciaux ou terr i tor iaux l iés)  
et  vos versements de la Sécur i té de la v ie i l lesse pourra ient  êt re 
retardés.  
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Travai l leurs indépendants  –  Si  vous ou votre époux ou conjo int  de 
fa i t  avez explo i té une entrepr ise en 2012 (autre qu'une entrepr ise 
dont  les dépenses d 'explo i tat ion sont  l iées pr inc ipalement à des 
invest issements dans des abr is  f iscaux),  vous devez envoyer votre 
déclarat ion de 2012 au plus tard le 15 juin 2013.  Toutefo is,  s i  vous 
avez un solde dû  pour 2012,  vous devez le payer  au plus tard le 
30 avri l  2013.  Pour connaî t re les d i f férentes façons de fa i re votre 
paiement,  l isez la l igne 485.  

Personnes décédées 

Si vous êtes le représentant  légal  (exécuteur testamentai re,  
administ rateur ou l iquidateur)  de la succession d 'une personne 
décédée en 2012,  vous devez peut-être produire une déclarat ion 
de 2012 pour cet te personne.  Pour en savoir  p lus sur  les exigences à 
respecter ,  les opt ions of fer tes pour  produire des déclarat ions pour la 
personne décédée et  les documents requis,  consul tez le guide T4011,  
DÉCLARATIONS DE REVENUS DE PERSONNES DÉCÉDÉES,  et  le  document 
d ' in format ion RC4111, QUOI  FA IRE SUIVANT UN DÉCÈS.  
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Remarque 
Si vous avez reçu un revenu en 2012 pour une personne décédée 
en 2011 ou avant ,  ne produisez pas une déclarat ion des part icu l iers 
de 2012 pour cet te personne af in de déclarer  ce revenu.  Toutefo is,  
vous devrez peut-être produire une DÉCLARATION DE 
RENSEIGNEMENTS ET DE REVENUS DES F IDUCIES – T3 pour la 
succession de cet te personne.  

Exception à la date l imite de production d'une déclarat ion 

Si la date l imi te de product ion de votre déclarat ion tombe un samedi ,  
un d imanche ou un jour  fér ié reconnu par l 'ARC, nous considérerons 
votre paiement ou votre déclarat ion comme étant  reçu à temps s i  nous 
le recevons le jour  ouvrable suivant  ou s ' i l  por te le cachet  posta l  de 
ce même jour .  Pour en savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/dates-part .  

Quelle est la polit ique relative aux pénalités et aux intérêts? 
Pénali té pour production tardive 

Si vous avez un solde dû pour 2012 et  que vous envoyez votre 
déclarat ion de 2012 après  la  date l imi te indiquée dans la sect ion 
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précédente «Quand devez-vous envoyer votre déclarat ion de 2012?»,  
nous vous imposerons une pénal i té pour product ion tard ive.  El le est  
de 5 %  du solde impayé pour 2012,  plus 1 %  du solde impayé par 
mois complet  de retard,  jusqu'à un maximum de 12 mois.   

S i  nous vous avons déjà imposé cet te pénal i té pour l 'année 2009,  
2010 ou 2011,  votre pénal i té pour product ion tard ive pour 2012 
pourra i t  êt re de 10 %  du solde impayé pour 2012,  plus 2 %  du solde 
impayé par mois complet  de retard,  jusqu'à un maximum de 20 mois.  

Conseil  f iscal  
Même si  vous ne pouvez pas payer le p le in montant  de votre solde 
dû le 30 avr i l  2013,  envoyez votre déclarat ion au p lus tard à la date 
l imi te pour évi ter  la  pénal i té pour product ion tard ive.  

Nous pouvons renoncer à cet te pénal i té ou l 'annuler ,  a ins i  que 
renoncer aux intérêts qui  peuvent  s 'appl iquer ou les annuler ,  s i  vous 
produisez votre déclarat ion en retard en ra ison de c i rconstances 
indépendantes de votre volonté.  Si  c 'est  le  cas,  rempl issez le 
formulai re RC4288, DEMANDE D 'ALLÈGEMENT POUR LES CONTRIBUABLES,  
et  envoyez- le  au centre d 'arr ivage responsable de votre province ou 
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terr i to i re de résidence.  Les adresses des centres d 'arr ivage sont  
indiquées dans le formulai re RC4288.   

Pour une pénal i té,  nous considérons seulement les demandes pour 
les années d ' imposi t ion se terminant dans l 'une des 10 années c iv i les 
précédant  l 'année où vous fa i tes la demande. Ainsi ,  votre demande 
fa i te en 2013 doi t  êt re pour une pénal i té pour les années 2003 et  
suivantes.   

Pour l ' in térêt  sur  un solde dû ou sur  une pénal i té,  peu importe l 'année 
d ' imposi t ion,  nous considérons la demande pour le montant  accumulé 
pendant  les 10 années c iv i les précédant  l 'année où vous fa i tes la 
demande.  Ainsi ,  une demande fa i te en 2013 doi t  êt re pour les intérêts 
qui  se sont  accumulés pendant  les années c iv i les 2003 et  suivantes.   

Pour en savoir  p lus,  consul tez la c i rcula i re d ' in format ion IC07-1,  
DISPOSIT IONS D 'ALLÈGEMENT POUR LES CONTRIBUABLES,  ou a l lez à 
www.arc.gc.ca/al legementcontribuable.  
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Pénali té pour omission répétée de déclarer un revenu 

Si vous n 'avez pas inc lus dans votre déclarat ion de 2012 un montant  
que vous deviez déclarer  et  que vous avez fa i t  une te l le  omission 
dans votre déclarat ion de 2009,  2010 ou 2011,  nous pourr ions vous 
imposer une pénal i té fédérale et  provincia le/ terr i tor ia le pour omission 
répétée de déclarer  un revenu.  Les pénal i tés fédérale et  
provincia le/ terr i tor ia le sont  de 10 %  chacune du montant  de revenu 
que vous n 'avez pas inc lus dans votre déclarat ion de 2012.   

Toutefo is,  s i  vous nous informez volonta i rement que vous avez 
omis de déclarer  cer ta ins montants,  nous pouvons annuler  
ces pénal i tés.  Pour en savoir  p lus,  l isez «Qu'est-ce qu'une 
divulgat ion volonta i re?»,  à la  page 344 [65] ,  ou a l lez à 
www.arc.gc.ca/divulgationsvolontaires.  

Pénali té pour faux énoncés ou omissions 

Vous devrez peut-être payer une pénal i té s i  vous avez 
volonta i rement,  ou dans des c i rconstances équivalant  à une faute 
lourde,  fa i t  un faux énoncé ou une omission dans votre déclarat ion 
de 2012.  
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La pénal i té est  égale au plus é levé des montants suivants :  

• 100 $;  

• 50 % de l ' impôt  déclaré en moins et /ou des crédi ts  déclarés en t rop 
l iés au faux énoncé ou à l 'omission.  

Toutefo is,  s i  vous nous informez volonta i rement que vous avez omis 
de déclarer  cer ta ins montants et /ou que vous avez demandé des 
crédi ts  en t rop,  nous pouvons annuler  cet te pénal i té.  Pour en savoir  
p lus,  l isez «Qu'est-ce qu'une divulgat ion volonta i re?»,  à la 
page 344 [65] ,  ou a l lez à www.arc.gc.ca/divulgationsvolontaires.   

Intérêts 

Si vous avez un solde dû pour 2012,  vous devrez payer des intérêts 
composés quot id iennement à compter  du 1er  mai  2013 sur  le  montant 
impayé  pour 2012 à cet te date.  Cela comprend tout  montant  que vous 
devez payer parce que nous avons établ i  une nouvel le cot isat ion de 
votre déclarat ion.  De plus,  vous devrez payer des intérêts sur  les 
pénal i tés décr i tes dans les sect ions précédentes à part i r  de la 
première journée suivant  la  date l imi te de product ion.  
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Quand paierons-nous des intérêts? 
Nous vous paierons des intérêts composés quot id iennement sur  votre 
remboursement d ' impôt  pour 2012,  calculés à par t i r  de la plus  
éloignée  des dates suivantes :  

• le  31 mai  2013;  

• le  31e jour  après la date où vous avez produi t  votre déclarat ion;  

• le  jour  suivant  la  date où i l  y  a eu paiement en t rop.  

Numéro d'assurance sociale (NAS)  
Votre NAS est  le  numéro autor isé pour l ' impôt  sur  le  revenu selon 
l 'ar t ic le 237 de la LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE REVENU. I l  est  ut i l isé dans le 
cadre de cer ta ins programmes fédéraux.  Vous devez le fourni r  à toute 
personne qui  doi t  établ i r  des feui l lets de renseignements à votre nom, 
par exemple un feui l le t  T3,  T4 ou T5.  Vous êtes passib le d 'une 
pénal i té de 100 $ chaque fo is  que vous ne le fa i tes pas.  Vér i f iez vos 
feui l le ts de renseignements.  Si  votre NAS est  manquant  ou inexact ,  
av isez la personne qui  vous a remis le feui l le t .  Vous devez aussi  nous 
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fourni r  votre NAS si  vous communiquez avec nous pour obtenir  des 
renseignements f iscaux personnels.   

Votre car te d 'assurance socia le n'est pas  une pièce d ' ident i té et  
devrai t  êt re p lacée en l ieu sûr .  Pour  en savoir  p lus ou pour obtenir  un 
formulai re de demande de NAS, communiquez avec Serv ice Canada 
ou v is i tez le www.servicecanada.gc.ca.  Vous t rouverez les adresses 
et  les numéros de té léphone des bureaux de Serv ice Canada à cet te 
adresse Web. 

Prestation fiscale canadienne pour enfants (PFCE) et 
prestation pour enfants handicapés (PEH) 
Si vous êtes responsable des soins et  de l 'éducat ion d 'un enfant  âgé 
de moins de 18 ans,  vous pouvez demander la PFCE pour cet  enfant .  
Fai tes votre demande aussi tôt  que possib le après la naissance de 
l 'enfant  ou dès qu' i l  commence à habi ter  avec vous.   

Pour demander la PFCE, vous pouvez :  

• soi t  ut i l iser  l 'opt ion Demander des prestat ions pour enfants  dans 
Mon dossier  à www.arc.gc.ca/mondossier;  
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• soi t  rempl i r  et  envoyer le formulai re RC66, DEMANDE DE 
PRESTATIONS CANADIENNES POUR ENFANTS;  

• soi t  donner votre consentement sur  le  formulai re provincia l  /  
terr i tor ia l  d 'enregist rement de naissance.  Pour en savoir  p lus sur  
cet te façon de fa i re votre demande, consul tez le l ivret  T4114,  
PRESTATIONS CANADIENNES POUR ENFANTS.  

Ces renseignements servent  aussi  à demander les prestat ions et  les 
crédi ts  accordés dans le cadre de cer ta ins programmes provinciaux 
ou terr i tor iaux l iés.   

Vous pouvez aussi  recevoir ,  en supplément à la PFCE, la PEH si  nous 
avons approuvé le formulai re T2201,  CERTIF ICAT POUR LE CRÉDIT  
D ' IMPÔT POUR PERSONNES HANDICAPÉES,  pour cet  enfant .  

Nous ut i l isons votre revenu net  ( l igne 236 de votre déclarat ion de 
revenus) a ins i  que celu i  de votre époux ou conjo int  de fa i t ,  s ' i l  y  a 
l ieu,  moins  les montants inscr i ts  aux l ignes 117 et  125 de votre 
déclarat ion ou de cel le de votre époux ou conjo int  de fa i t  pour 
calculer  la  PFCE et  la  PEH. Si  vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  
avez dédui t  un montant  à la l igne 213 et /ou un montant  pour le 
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remboursement des revenus d 'un régime enregist ré d 'épargne- 
inval id i té inscr i t  à la l igne 232,  nous ajouterons  ces montants à votre 
revenu net  ou à celu i  de votre époux ou conjo int  de fa i t .  Par 
conséquent ,  même si  vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  n 'avez 
aucun revenu,  vous devez tous les deux produire une déclarat ion 
chaque année  pour recevoir  la  PFCE et  la  PEH. 

Pour accéder à votre compte de PFCE, a l lez à 
www.arc.gc.ca/mondossier.  Pour en savoir  p lus sur  la  PFCE ou la 
PEH, a l lez à www.arc.gc.ca/prestat ions,  consul tez le l ivret  T4114,  
PRESTATIONS CANADIENNES POUR ENFANTS,  ou té léphonez-nous au 
1-800-387-1194.  

Prestation universelle pour la garde d'enfants (PUGE) 
Vous pourr iez recevoir  100 $ par mois pour chaque personne à charge 
admissib le,  s i  vous êtes responsable des soins d 'un enfant  âgé de 
moins de s ix  ans.  

Pour commencer à recevoir  la  PUGE, vous devez demander la PFCE. 
Pour en savoir  p lus sur  la façon de fa i re une demande,  l isez la 
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sect ion précédente «Prestat ion f iscale canadienne pour enfants 
(PFCE) et  prestat ion pour enfants handicapés (PEH)».   

La PUGE est  imposable ,  mais e l le est  exclue du revenu pour le calcul  
du crédi t  pour la TPS/TVH (y compr is les crédi ts  provinciaux l iés) ,  de 
la PFCE (y compr is cer ta ins versements provinciaux ou terr i tor iaux 
l iés) ,  du remboursement des prestat ions de programmes sociaux 
( l igne 235),  du supplément remboursable pour f ra is  médicaux 
( l igne 452) et  de la prestat ion f iscale pour le revenu de t ravai l  (PFRT)  
( l igne 453).  L isez les instruct ions à la l igne 117 pour savoir  comment 
déclarer  la  PUGE. 

Pour accéder à votre compte de PUGE, a l lez à 
www.arc.gc.ca/mondossier.  Pour en savoir  p lus sur  la PUGE, a l lez 
à www.arc.gc.ca/puge,  consul tez le l ivret  T4114,  PRESTATIONS 
CANADIENNES POUR ENFANTS,  ou té léphonez-nous au 1-800-387-1194.  

Quelle trousse d'impôt devez-vous uti l iser? 
Généralement,  vous devez ut i l iser  la  t rousse de la province ou du 
terr i to i re où vous résid iez le 31 décembre 2012.  I l  y  a toutefo is des 
except ions,  par  exemple s i  vous aviez des l iens de résidence  (selon 
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la  déf in i t ion qui  sui t )  à un autre endroi t .  L isez la sect ion suivante pour 
connaî t re la l is te de ces except ions.   

Si  vous résid iez au Québec le 31 décembre 2012,  la  t rousse pour les 
résidents du Québec sert  à calculer  votre impôt  fédéral  seulement.  
Vous devez aussi  produire séparément une déclarat ion de revenus 
provincia le du Québec.  

Liens de résidence  –  Les l iens de résidence comprennent  le l ieu où 
se t rouvent  votre logement (possédé ou loué) et  vos b iens personnels,  
a ins i  que le l ieu de résidence de votre époux ou conjo int  de fa i t  ou 
des personnes à votre charge.  I ls  peuvent  aussi  inc lure des l iens 
sociaux,  des car tes de crédi t  ou comptes bancaires,  une assurance- 
hospi ta l isat ion d 'une province ou d 'un terr i to i re et  un permis de 
conduire.  Pour en savoir  p lus,  consul tez le bul let in d ' in terprétat ion 
IT-221,  DÉTERMINATION DU STATUT DE RÉSIDENT D 'UN PARTICULIER.  

Exceptions 

Si vous vous t rouvez dans l 'une des s i tuat ions suivantes,  vous devr iez 
ut i l iser  la  t rousse indiquée :  
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A.  Le 31 décembre 2012,  vous aviez des l iens de résidence  (selon 
la déf in i t ion à la sect ion précédente)  dans plus d 'une province ou 
d 'un terr i to i re :  ut i l isez la t rousse de la province ou du terr i to i re 
où se t rouvent  vos l iens de résidence les p lus importants.  Par 
exemple,  s i  vous résidez habi tuel lement en Ontar io,  mais ét iez 
étudiant  en Alberta,  ut i l isez la t rousse pour les résidents de 
l 'Ontar io.  

B.  Vous rempl issez une déclarat ion pour une personne décédée 
en 2012 :  ut i l isez la t rousse de la province ou du terr i to i re où 
cel le-c i  rés idai t  à la  date de son décès.  

C.  Vous avez qui t té le Canada en 2012 :  ut i l isez la t rousse de la 
province ou du terr i to i re où vous résid iez à la date de votre départ  
et  postez votre déclarat ion au Bureau internat ional  des serv ices 
f iscaux,  case postale 9769,  succursale T,  Ot tawa, ON K1G 3Y4, 
CANADA. 

D.  Le 31 décembre 2012,  vous v iv iez à l 'extér ieur  du Canada et  vous 
avez gardé des l iens de résidence  (selon la déf in i t ion à la 
sect ion précédente)  importants au Canada; vous pourr iez a lors 
être considéré comme résident de fait  du Canada.  Dans ce cas,  
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ut i l isez la t rousse de la province ou du terr i to i re où vous avez 
gardé ces l iens et  postez votre déclarat ion au Bureau internat ional  
des serv ices f iscaux,  case postale 9769,  succursale T,  Ot tawa, 
ON K1G 3Y4, CANADA. Vous devez également rempl i r  et  jo indre à 
votre déclarat ion l 'annexe D, RENSEIGNEMENTS SUR VOTRE STATUT 
DE RÉSIDENCE ( formulai re T1248).  Si ,  selon une convent ion f iscale,  
vous êtes considéré comme résident  d 'un autre pays,  ces 
condi t ions ne s 'appl iquent  pas à vous.  Pour en savoir  p lus,  
communiquez avec nous.  

E.  Vous n 'avez pas de l iens de résidence  (selon la déf in i t ion à la 
sect ion précédente)  importants au Canada et ,  le  31 décembre 
2012,  vous résid iez à l 'extér ieur  du Canada et  ét iez,  selon le cas,  
un employé du gouvernement,  un membre des Forces canadiennes 
ou de leur  personnel  scola i re d 'outre-mer ou un t ravai l leur  dans le 
cadre d 'un programme de l 'Agence canadienne de développement 
internat ional .  Généralement,  vous pourr iez a lors être considéré 
comme résident réputé du Canada.  Dans ce cas,  ut i l isez la 
t rousse pour les non-résidents et  les résidents réputés du 
Canada.  Ce statut  peut  s 'appl iquer aussi  à vos enfants à charge 
et  aux autres membres de votre fami l le .  
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F.  Vous avez séjourné au Canada 183 jours ou plus en 2012 sans 
établ i r  de  l iens de résidence  (selon la déf in i t ion à la sect ion 
précédente)  importants au Canada et ,  selon une convent ion 
f iscale,  vous n 'êtes pas considéré comme résident  d 'un autre 
pays.  Vous serez a lors considéré comme résident réputé  du 
Canada.  Dans ce cas,  ut i l isez la t rousse pour les non-résidents 
et  les résidents réputés du Canada.  

G.  Pendant  toute l 'année 2012,  vous n 'av iez pas de l iens de 
résidence  (selon la déf in i t ion à la sect ion précédente)  importants 
au Canada,  et  les s i tuat ions décr i tes aux paragraphes E et  F ne 
s 'appl iquent  pas à votre cas.  Vous pourr iez a lors être considéré 
comme non-résident  du Canada aux f ins de l ' impôt .  Dans ce cas,  
ut i l isez la t rousse pour les non-résidents et  les résidents 
réputés du Canada.  

Toutefo is,  s i  vous gagnez un revenu d 'emploi  dans une province 
ou un terr i to i re ou un revenu provenant  d 'une entrepr ise qui  
possède un établ issement stable dans une province ou un 
terr i to i re,  ut i l isez la t rousse de cet te province ou de ce terr i to i re.  
Vous devez aussi  rempl i r  et  jo indre à votre déclarat ion l 'annexe D, 
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RENSEIGNEMENTS SUR VOTRE STATUT DE RÉSIDENCE 
( formulai re T1248).  

Comment obtenir  la trousse d' impôt dont vous avez besoin 

Pour savoir  comment vous pouvez obtenir  la  t rousse d ' impôt  Générale 
pour une province ou un terr i to i re en part icu l ier ,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/formulaires.  De plus,  vous pouvez obtenir  la  t rousse 
pour les  non-résidents et  les résidents réputés du Canada  dans les 
ambassades,  les hauts-commissar iats et  les consulats du Canada ou 
en communiquant  avec nous.  

Autres publications dont vous pourriez avoir  besoin 

Si vous n 'avez pas résidé au Canada pendant  toute l 'année,  vous 
aurez besoin de l 'une ou p lusieurs des publ icat ions suivantes,  selon 
votre s i tuat ion :  

• Vous ét iez non-résident  et  avez gagné un revenu d 'emploi  ou t i ré 
un revenu d 'une entrepr ise qui  possède un établ issement stable au 
Canada :  ut i l isez le guide T4058,  LES NON-RÉSIDENTS ET L ' IMPÔT.  
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• Vous ét iez non-résident  et  avez touché des revenus t i rés de la 
locat ion de biens immeubles s i tués au Canada :  ut i l isez le guide 
T4144,  GUIDE D ' IMPÔT POUR LE CHOIX PRÉVU À  L 'ARTICLE 216.  

• Vous ét iez non-résident  et  avez touché certa ins types de revenus 
de source canadienne (y compr is des revenus de pension ou des 
rentes)  :  ut i l isez la brochure T4145,  CHOIX PRÉVU À L 'ARTICLE 217 
DE LA  LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE REVENU. 

• Vous vous êtes établ i  au Canada en 2012 :  ut i l isez la brochure 
T4055,  NOUVEAUX ARRIVANTS AU CANADA. 

• Vous avez qui t té le Canada en 2012 :  ut i l isez le guide T4056,  LES 
ÉMIGRANTS ET L ' IMPÔT. 

• Vous prévoyez séjourner à l 'extér ieur  du Canada pendant  une 
pér iode prolongée :  ut i l isez la brochure T4131,  RÉSIDENTS 
CANADIENS QUI  SÉJOURNENT À  L 'ÉTRANGER. 

Pour en savoir  p lus,  communiquez avec nous au 1-855-284-5943.  
S i  vous té léphonez de l 'extér ieur  du Canada ou des États–Unis,  
composez le 613-940-8496.  Nous acceptons les appels à f ra is  v i rés.   
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Pour débuter 
Rassemblez tout  ce dont  vous aurez besoin pour rempl i r  votre 
déclarat ion.  Cela comprend tous les feui l le ts de renseignements que 
vous avez reçus,  te ls  que les feui l le ts T3,  T4,  T4A et  T5,  a ins i  que 
toutes les p ièces just i f icat ives à l 'appui  des déduct ions et  des crédi ts  
que vous demandez.  Avant  d ' inscr i re un montant  dans votre 
déclarat ion,  l isez les expl icat ions données à la  l igne correspondante 
dans ce guide ou,  s ' i l  y  a l ieu,  au verso de vos feui l le ts de 
renseignements.  

Vous pouvez produire votre déclarat ion par voie é lectronique ou sur  
papier  ( l isez les renseignements à la page 334 [63]  ) .  Peu importe 
comment vous produisez votre déclarat ion,  l isez «Que fa i re avec vos 
feui l le ts,  reçus et  autres p ièces just i f icat ives?»,  à la page 336 [63] .  

Que faire s'i l  vous manque des feuil lets ou des reçus? 
Si vous devez produire une déclarat ion pour 2012,  vous devez 
l 'envoyer au plus tard à la date l imite  ( l isez les déta i ls  à la 
page 17 [5]  ) ,  même s ' i l  vous manque des feui l le ts ou des reçus.  Vous 
devez déclarer  vos revenus de toutes provenances pour évi ter  les 
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pénal i tés et  les intérêts.  Si  vous savez que vous ne recevrez pas un 
feui l le t  avant  la  date l imi te,  jo ignez à votre déclarat ion sur  papier  une 
note indiquant  le  nom et  l 'adresse du payeur,  le  type de revenu en 
quest ion a insi  que les démarches que vous avez entrepr ises pour 
obtenir  le  feui l le t  manquant .  Ut i l isez vos ta lons de chèque de paie ou 
autres états pour est imer le revenu que vous devez déclarer  a ins i  que 
les déduct ions et  les crédi ts  que vous pouvez demander pour l 'année.  
Inscrivez les montants estimés aux l ignes appropriées de votre 
déclarat ion.  Jo ignez vos ta lons de chèque de paie ou autres états à 
votre déclarat ion sur  papier .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par 
voie é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour 
pouvoir  nous les fourni r  sur  demande. 

Remarque 
Vous devr iez avoir  reçu la p lupart  de vos feui l le ts et  reçus à la f in  
de févr ier ,  sauf  les feui l le ts T3,  T5013 et  T5013A, qui  n 'ont  pas à 
être envoyés avant  la  f in  de mars.  
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Identification, revenus et déductions 

Identification 
Suivez les instructions indiquées dans la déclarat ion pour remplir  
cette section.  Le fa i t  de nous fourni r  des renseignements incomplets 
ou inexacts pourrait  retarder le  t ra i tement de votre déclarat ion a insi  
que le paiement de tout  remboursement ou de tout  montant  auquel  
vous pourr iez avoir  dro i t ,  comme le crédi t  pour la TPS/TVH et  la  
PFCE.  

Renseignements sur votre l ieu de résidence 
Sur la première l igne,  inscr ivez la province ou le terr i to i re où vous 
v iv iez ou duquel  vous ét iez résident  de fa i t  le  31 décembre 2012.  
Ainsi ,  nous pourrons calculer  correctement votre impôt  et  vos crédi ts .  
Pour en savoir  p lus,  l isez «Quel le t rousse d ' impôt  devez-vous 
ut i l iser?»,  à la page 28 [7] .  

Sur la deuxième l igne,  inscr ivez le nom de la province ou du terr i to i re 
où vous v ivez actuel lement,  s' i l  est  dif férent de celui  indiqué dans 
votre adresse postale.  A insi ,  nous pourrons calculer  correctement 
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les prestat ions et  les crédi ts  auxquels vous pourr iez avoir  dro i t  dans 
le cadre de cer ta ins programmes provinciaux ou terr i tor iaux.  

Sur la t ro is ième l igne,  s i  vous ét iez un  t ravai l leur indépendant  
en 2012,  inscr ivez la province ou le terr i to i re où votre entrepr ise 
possédai t  un établ issement stable.  

Sur la dernière l igne,  s i  vous êtes devenu  rés ident  du Canada ou 
avez cessé  de l 'ê t re aux f ins de l ' impôt  en 2012,  inscr ivez votre date 
d 'entrée ou de départ .  

État civil  
Cochez la case qui  correspond à votre état  c iv i l  le  31 décembre 2012.  
Si  vous aviez un époux,  cochez «Mar ié(e)» ou s i  vous aviez un 
conjo int  de fa i t ,  cochez «Conjo int (e)  de fa i t» (selon les déf in i t ions aux 
sect ions suivantes) .  Dans un cas comme dans l 'autre,  cet te personne 
demeure votre époux ou conjo int  de fa i t  même si  vous v iv iez 
séparément pour des ra isons autres que la rupture de votre union.  
Cochez une des autres cases seulement s i  les deux premières ne 
s'appliquent pas  à  votre s i tuat ion.  
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Remarques 
Si votre état  c iv i l  change durant  l 'année et  que vous avez droi t  au 
crédi t  pour la TPS/TVH ou aux versements ant ic ipés de la prestat ion 
f iscale pour le revenu de t ravai l  (PFRT),  in formez-nous en al lant  à 
www.arc.gc.ca/mondossier  ou en rempl issant  et  en nous envoyant  
le  formulai re RC65, CHANGEMENT D 'ÉTAT C IV IL .  

Si  votre état  c iv i l  change et  que vous êtes admissib le à recevoir  des 
paiements de la PFCE, vous devez nous aviser  de votre nouvel  état  
c iv i l  avant  la  f in  du mois suivant  le  mois du changement.  Toutefo is,  
s i  vous êtes séparé,  ne nous informez pas avant  d 'avoir  vécu 
séparément pendant  au moins 90 jours consécut i fs .  Informez-nous 
de ce changement en a l lant  à www.arc.gc.ca/mondossier  ou en 
rempl issant  et  en nous envoyant  le formulai re RC65, CHANGEMENT 
D 'ÉTAT C IV IL .   

Époux 

Un époux est  une personne avec qu i  vous êtes légalement mar ié.  
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Conjoint de fait  

Un conjo int  de fa i t  est  une personne qui n'est  pas votre époux,  qui  
v i t  avec vous dans une re lat ion conjugale et  qui  rempl i t  l 'une des 
condi t ions suivantes :  

a)  e l le  v i t  avec vous dans cet te re lat ion depuis au moins 12 mois 
sans interrupt ion;  

b)  e l le  est  le  parent  de votre enfant ,  par  la  naissance ou l 'adopt ion;  

c)  e l le  a la garde,  la  survei l lance et  la  charge ent ière de votre enfant  
(ou e l le  en avai t  la  garde et  la  survei l lance juste avant  que 
l 'enfant  at te igne l 'âge de 19 ans).  

De plus,  une personne devient  immédiatement votre conjo int  de fa i t  s i  
vous avez déjà vécu ensemble une re lat ion conjugale pendant  au 
moins 12 mois sans interrupt ion et  que vous recommencez à v ivre 
ensemble une re lat ion conjugale.  Selon une modi f icat ion proposée,  
cet te condi t ion ne s 'appl iquera p lus.  Le résul tat  de cet te modi f icat ion 
proposée est  qu 'une personne (autre que les personnes décr i tes en b)  
et  c))  deviendra votre conjo int  de fa i t  seulement après que votre 
re lat ion actuel le  avec cet te personne aura duré au moins 12 mois 
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sans interrupt ion.  Cet te modi f icat ion proposée s 'appl iquera aux 
années 2001 et  suivantes.  

Dans cet te déf in i t ion,  l 'expression «12 mois sans interrupt ion» 
comprend les pér iodes de moins de 90 jours où vous avez vécu 
séparément en ra ison de la rupture de votre union.  

Renseignements sur votre époux ou conjoint de fait  

Vous devez fourni r  les renseignements suivants,  s ' i l  y  a l ieu :  

• le  numéro d'assurance sociale  de votre époux ou conjo int  de fa i t ;  

• le  prénom  de votre époux ou conjo int  de fa i t ;  

• le  revenu net de votre époux ou conjoint  de fait  – Le revenu net  
de votre époux ou conjo int  de fa i t  est  le  montant  qu ' i l  a  ou aurai t  
inscr i t  à la l igne 236 de sa déclarat ion.  Inscr ivez ce montant  même 
s' i l  est  nul .  Nous en avons besoin pour calculer  le  crédi t  pour la 
TPS/TVH, cer ta ins autres crédi ts  et  cer ta ines autres prestat ions;  
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Remarque 
Même si  vous indiquez son revenu net  dans votre déclarat ion,  votre 
époux ou conjo int  de fa i t  doi t  peut-être produire quand même une 
déclarat ion pour 2012.  Pour en savoir  p lus,  l isez la page 14 [5] .  

• prestat ion universel le pour la garde d'enfants (PUGE) de votre 
époux ou conjoint  de fait  –  Inscr ivez le montant  que votre époux 
ou conjo int  de fa i t  a inscr i t  à la l igne 117 de sa déclarat ion ou 
aurai t  inscr i t  s ' i l  avai t  produi t  une déclarat ion.  Même si  ce montant  
est  inc lus dans le revenu net  de votre époux ou conjo int  de fa i t ,  
nous l 'exc lurons dans le calcul  de cer ta ins crédi ts  et  de cer ta ines 
prestat ions;  

• remboursement de la PUGE de votre époux ou conjoint de fait  –  
Inscr ivez le montant  que votre époux ou conjo int  de fa i t  a inscr i t  à 
la l igne 213 de sa déclarat ion ou aurai t  inscr i t  s ' i l  avai t  produi t  une 
déclarat ion.  Même si  ce montant  est  dédui t  dans le calcul  du 
revenu net  de votre époux ou conjo int  de fa i t ,  nous l 'a jouterons 
dans le calcul  de cer ta ins crédi ts  et  de cer ta ines prestat ions.  
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Demande du crédit pour la taxe sur les produits et 
services/taxe de vente harmonisée (TPS/TVH) 

Pour recevoir  le  crédi t  pour la  TPS/TVH (y compr is les crédi ts  
provinciaux l iés) ,  vous devez le demander ,  même si  vous l 'avez reçu 
l 'année passée.  Remplissez la section réservée à la demande de ce 
crédit ,  à la page 5100-R – 6 [1]  de votre déclarat ion de revenus 
de 2012.  Nous calculerons votre crédi t  en tenant  compte du nombre 
d 'enfants que vous avez a insi  que de votre revenu net  et  de celu i  de 
votre époux ou conjo int  de fa i t ,  s ' i l  y  a l ieu,  moins  les montants 
inscr i ts  aux l ignes 117 et  125 de votre déclarat ion ou de cel le de 
votre époux ou conjo int  de fa i t .  S i  vous ou votre époux ou conjo int  de 
fa i t  avez dédui t  un montant  à la l igne 213 et /ou un montant  pour le 
remboursement des revenus d 'un régime enregist ré d 'épargne- 
inval id i té inscr i t  à la l igne 232,  nous ajouterons  ces montants à votre 
revenu net  ou à celu i  de votre époux ou conjo int  de fa i t .   

Ces renseignements serv i ront  aussi  à calculer  les prestat ions et  les 
crédi ts  accordés dans le cadre de cer ta ins programmes provinciaux 
l iés.  Le revenu net  d 'une personne est  le  montant  qu 'e l le  a ou aurai t  
inscr i t  à la l igne 236 de sa déclarat ion.  



–  44  –  

Inscr ivez votre état  c iv i l  e t ,  s ' i l  y  a l ieu,  les renseignements 
concernant  votre époux ou conjo int  de fa i t  (y  compr is son revenu net ,  
même si  ce montant est  nul)  dans la sect ion «Ident i f icat ion»,  à la 
page 5100-R – 3 et  4 [1]  de votre déclarat ion.  Autrement,  le  
t ra i tement de votre demande pourrai t  êt re retardé.  Vous ou votre 
époux ou conjo int  de fa i t ,  mais non les deux,  pouvez recevoir  ce 
crédi t .  Le montant sera le même, peu importe qui  en fait  la 
demande.  

Pour accéder à votre compte du crédi t  pour la TPS/TVH, a l lez à 
www.arc.gc.ca/mondossier.  Pour en savoir  p lus sur  le  crédi t   
pour la  TPS/TVH et  les programmes provinciaux l iés,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/prestat ions,  consul tez le l ivret  RC4210, CRÉDIT  POUR 
LA TPS/TVH, ou té léphonez-nous au 1-800-959-1954.  

Revenus de source étrangère 
En tant  que résident  du Canada,  vous devez déclarer  vos revenus de 
toutes provenances,  c 'est-à-d i re vos revenus de sources canadienne 
et  ét rangère.  
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Comment déclarer les montants en monnaie étrangère 
Déclarez en dol lars canadiens tous les revenus et  les autres 
montants,  comme les dépenses et  l ' impôt  ét ranger payé.  Ut i l isez le 
taux de change,  af f iché par la Banque du Canada,  en v igueur le jour  
où vous avez reçu ou payé ces montants.  Vous pouvez ut i l iser  le  taux 
de change annuel  moyen lorsque les montants s 'échelonnent  sur  toute 
l 'année.  Vis i tez le www.banqueducanada.ca  ou communiquez avec 
nous pour connaî t re le taux annuel  moyen.  

Conseil  f iscal  
Si vous avez un revenu étranger,  ne déduisez pas de ce revenu 
l ' impôt  retenu par le pays étranger .  Toutefo is,  vous pourr iez avoir  
dro i t  à un crédi t  pour cet  impôt  étranger dans le calcul  de vos 
impôts fédéral  et  provincia l  ou terr i tor ia l .  Pour en savoir  p lus,  
consul tez le formulai re T2209,  CRÉDITS FÉDÉRAUX POUR IMPÔT 
ÉTRANGER, et  le  formulai re T2036,  CRÉDIT  PROVINCIAL  OU 
TERRITORIAL  POUR IMPÔT ÉTRANGER. 
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Biens étrangers 
Répondez à la quest ion à la page 5100-R – 7 [2]  de votre déclarat ion 
concernant  les b iens étrangers que vous possédiez ou déteniez à un 
moment de l 'année 2012.   

Cet te quest ion s 'appl ique aux b iens suivants :  

• les b iens étrangers que vous possédiez;  

• votre part  des b iens étrangers dans lesquels vous aviez un intérêt .  

Cochez «Oui» s i  le  coût  tota l  des b iens étrangers que vous possédiez 
ou déteniez en 2012 dépassai t  100 000 $CAN. Si  te l  est  le  cas,  vous 
devez rempl i r  le  formulai re T1135,  BILAN DE VÉRIF ICATION DU REVENU 
ÉTRANGER. Envoyez-nous ce formulai re avec votre déclarat ion sur  
papier .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie é lectronique,  
envoyez- le à l 'adresse indiquée dans les instruct ions du formulai re.  
Même si  vous n 'êtes pas tenu de produire une déclarat ion,  vous 
devez  envoyer le formulai re T1135 au plus tard à la date l imi te pour 
l 'année v isée ( l isez «Quand devez-vous envoyer votre déclarat ion 
de 2012?» à la page 17 [5]  ) .   
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Remarque 
Les biens étrangers ne comprennent  pas les b iens suivants :  

• les b iens détenus dans le cadre d 'un régime enregist ré d 'épargne- 
ret ra i te (REER),  d 'un fonds enregist ré de revenu de retra i te 
(FERR) ou d 'un régime de pension agréé (RPA);  

• les invest issements étrangers détenus dans des fonds communs 
de placement enregist rés au Canada;  

• les b iens ut i l isés ou détenus exclusivement dans le cadre d 'une 
entrepr ise que vous explo i tez act ivement;  

• les b iens à usage personnel .  

Le formulai re T1135 comprend plus de renseignements et  la  l is te 
complète des b iens étrangers.  

Actions d'une société non-résidente 

Si vous déteniez (seul  ou avec une ou p lus ieurs personnes qui  vous 
sont  l iées)  10 % ou plus des act ions d 'une société non-résidente,  
vous devez peut-être produire une déclarat ion addi t ionnel le.  Pour en 
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savoir  p lus,  consul tez le formulai re T1135,  BILAN DE VÉRIF ICATION DU 
REVENU ÉTRANGER, ou communiquez avec nous.  

Prêts et transferts à une fiducie non-résidente 
En 2012 ou au cours d 'une année passée,  vous avez peut-être prêté 
ou t ransféré des fonds ou des b iens à une f iducie non-résidente.  Si  
c 'est  votre cas,  vous pourr iez avoi r  à produire le formulai re T1141,  
DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS SUR LES TRANSFERTS OU PRÊTS À  UNE 
F IDUCIE  NON-RÉSIDENTE.  Pour en savoir  p lus,  consul tez le 
formulai re T1141.  

Bénéficiaires d'une fiducie non-résidente 
En 2012,  vous avez peut-être reçu des fonds ou des b iens d 'une 
f iducie non-résidente ou vous aviez peut-être une det te envers une 
te l le  f iducie dont  vous ét iez bénéf ic ia i re.  Si  c 'est  votre cas,  vous 
pourr iez avoir  à produire le formulai re T1142,  DÉCLARATION DE 
RENSEIGNEMENTS SUR LES D ISTRIBUTIONS EFFECTUÉES PAR UNE F IDUCIE  
NON-RÉSIDENTE ET SUR LES DETTES ENVERS CELLE-CI .  Pour en savoir  
p lus,  consul tez le formulai re T1142.  
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Revenu total 
Vous devez déclarer  la  p lupart  des revenus que vous avez reçus 
en 2012.  

Montants non imposables 
Vous n 'avez pas à déclarer  cer ta ins montants,  qui  comprennent  
notamment :  

• le  crédi t  pour la  TPS/TVH ou les versements pour la PFCE 
(y compr is cer ta ins versements provinciaux ou terr i tor iaux l iés) ;  

• le  paiement de sout ien aux enfants et  le  supplément pour enfant  
handicapé payés par la province de Québec;  

• les indemnités reçues d 'une prov ince ou d 'un terr i to i re pour 
compenser les v ic t imes d 'actes cr iminels ou d 'accidents 
d 'automobi le;  

• les gains de loter ie;  

• la  p lupart  des cadeaux et  des b iens reçus en hér i tage;  
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• les montants reçus du Canada ou d 'un pays a l l ié  (s i  ces montants 
ne sont  pas imposables dans ce pays)  en ra ison d 'une inval id i té ou 
du décès d 'un ancien combattant  résul tant  de sa part ic ipat ion à la 
guerre;  

• la  p lupart  des produi ts  d 'une pol ice  d 'assurance-v ie reçus à la sui te 
d 'un décès;  

• la  p lupart  des paiements d 'a ide f inancière habi tuel lement appelés 
« indemnités de grève» qu'un membre reçoi t  de son syndicat  lorsque 
ce membre est  en grève ou en lock-out ,  même si  cet te personne est  
tenue de fa i re du p iquetage en tant  que membre du syndicat ;  

Remarque 
Les revenus que vous t i rez de ces montants,  par  exemple les 
revenus d ' in térêt  sur  vos gains de loter ie,  sont imposables.  

• la  p lupart  des montants reçus d 'un compte d 'épargne l ibre d ' impôt  
(CELI) .  Pour en savoir  p lus,  a l lez  à  www.arc.gc.ca/cel i  ou 
consul tez le guide RC4466, COMPTE D 'ÉPARGNE L IBRE D ' IMPÔT (CELI)  
POUR LES PARTICULIERS.  
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Paiements forfaitaires rétroactifs 
Si vous avez reçu,  en 2012,  un paiement for fa i ta i re admissib le dont  
des part ies v isent  des années passées après 1977,  vous devez 
déclarer  la  tota l i té  du paiement à la l igne appropr iée de votre 
déclarat ion de 2012.  

Nous ne modif ierons pas  les déclarat ions des années passées pour 
inc lure ce revenu.  Toutefo is,  vous pouvez nous demander de calculer  
l ' impôt  à payer sur  les par t ies du paiement qui  v isent  les années 
passées comme si  vous les aviez reçues dans ces années.  Nous 
pouvons fa i re ce calcul  pour les part ies du paiement qui  v isent  les 
années au cours desquel les vous ét iez rés ident  du Canada,  s i  le  tota l  
de ces part ies est  de 3 000 $ ou p lus (sans compter  les intérêts)  et  s i  
le  calcul  est  p lus avantageux pour vous.  

Les revenus admissib les comprennent  notamment :  

• le  revenu t i ré d 'un emploi  et  les sommes reçues comme 
dédommagement pour la perte d 'un emploi ,  s i  ces montants ont  été 
versés selon un jugement ou une ordonnance d 'un t r ibunal  
compétent ,  une sentence arbi t ra le ou une entente par  laquel le les 
part ies conviennent  de mett re f in  à une poursui te;  
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• les prestat ions pér iodiques de retra i te ou de pension (sauf  les 
prestat ions du Régime de pensions du Canada ou du Régime de 
rentes du Québec – l isez la l igne 114);  

• les paiements reçus d 'un régime d 'assurance-sala i re;  

• les pensions a l imentai res pour enfants ou au prof i t  de l 'époux ou 
conjo int  de fa i t ;  

• les prestat ions d 'assurance-emploi  ou d 'assurance-chômage; 

• selon une modi f icat ion proposée,  les prestat ions de revenu pour 
les membres des Forces canadiennes et  anciens combattants.  

Vous pouvez nous demander de fa i re ce calcul  d ' impôt  en jo ignant  à 
votre déclarat ion sur  papier  tous les formulai res T1198,  ÉTAT D 'UN 
PAIEMENT FORFAITAIRE RÉTROACTIF  ADMISSIBLE,  dûment rempl is  que 
vous avez reçus des payeurs.  Nous vous indiquerons le résul tat  sur  
votre avis de cot isat ion ou de nouvel le cot isat ion.  
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Prêts et transferts de biens 
Vous devez peut-être déclarer  un revenu,  te l  que des d iv idendes 
( l igne 120) ou des intérêts ( l igne 121),  se rapportant  à des b iens 
(y compr is des b iens subst i tués et  de l 'argent)  que vous avez prêtés 
ou t ransférés à votre époux ou conjo int  de fa i t ,  à  un de vos enfants ou 
à un autre membre de votre parenté.  Vous devez peut-être aussi  
déclarer  le  gain en capi ta l  ( l igne 127) ou la per te en capi ta l  qui  se 
rapporte à un bien que vous avez prêté ou t ransféré à votre époux ou 
conjo int  de fa i t .  

Pour en savoir  p lus,  consul tez les bul let ins d ' in terprétat ion IT-510,  
TRANSFERTS ET  PRÊTS DE B IENS FAITS APRÈS LE 22 MAI  1985 À UN 
MINEUR L IÉ,  et  IT-511,  TRANSFERTS ET  PRÊTS DE B IENS ENTRE CONJOINTS 
ET DANS CERTAINS AUTRES CAS.  

Revenu fractionné d'un enfant de moins de 18 ans 
Certa ins types de revenus d 'un enfant  né en 1995 ou après ne sont  
pas assujet t is  aux règles expl iquées dans la sect ion précédente.  I ls  
sont  assujet t is  à un impôt spécia l ,  mais donnent  aussi  dro i t  à une 
déduct ion.  I l  s 'agi t  notamment des revenus suivants qui  sont  reçus 
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d i rectement ou par l ' in termédia i re d 'une f iducie (autre qu'une f iducie 
de fonds commun de placement)  ou d 'une société de personnes :  

• les avantages aux act ionnaires provenant  d 'act ions qui  ne sont  pas 
cotées à une bourse de valeurs désignée;   

• les d iv idendes provenant  d 'act ions (autres que cel les qui  sont  
cotées à une bourse de valeurs désignée et  cel les d 'une société de 
p lacement à capi ta l  var iable) .   

Remarque 
Un enfant  de moins de 18 ans peut  êt re assujet t i  à  l ' impôt  sur  le  
revenu f ract ionné re lat ivement à des d iv idendes provenant  d 'act ions 
d 'une société.  Tout  gain en capi ta l  qui  résul te de la d isposi t ion de 
ces act ions à une personne ayant  un l ien de dépendance avec cet  
enfant  est  réputé être un d iv idende.  Ce div idende réputé est  
assujet t i  à  l ' impôt  sur  le  revenu f ract ionné et  est  considéré être 
comme un div idende autre que déterminé pour ce qui  est  du crédi t  
d ' impôt  pour d iv idendes.   

Ces types de revenus comprennent  aussi  les revenus provenant  d 'une 
f iducie (autre qu'une f iducie de fonds commun de placement)  ou d 'une 
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société de personnes,  qui  sont  t i rés de la fourni ture de b iens ou de 
serv ices à une entrepr ise explo i tée par l 'une des personnes suivantes 
(ou pour le bénéf ice d 'une te l le  entrepr ise)  :  

• une personne l iée à l 'enfant  à un moment de l 'année;  

• une société dont  un act ionnaire déterminé est  l ié  à l 'enfant  à un 
moment de l 'année;  

• une société professionnel le dont  un act ionnaire est  l ié  à l 'enfant  à 
un moment de l 'année.  

L ' impôt  spécia l  et  la  déduct ion ne s 'appl iquent  pas dans les s i tuat ions 
suivantes :  

• le  revenu provient  d 'un b ien dont  l 'enfant  a hér i té de son père ou 
de sa mère;  

• le  revenu provient  d 'un b ien dont  l 'enfant  a hér i té de quelqu'un 
d 'autre et ,  au cours de l 'année,  l 'enfant  est  inscr i t  comme étudiant  
à p le in temps dans un établ issement d 'enseignement 
postsecondaire ou a droi t  au montant  pour personnes handicapées 
( l igne 316 de l 'annexe 1) ;  
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• l 'enfant  éta i t  non-résident  du Canada à un moment de l 'année;  

• ni  le  père n i  la  mère de l 'enfant  n 'éta i t  rés ident  du Canada à un 
moment de l 'année.  

Voici  comment déclarer ces revenus 

L'enfant  doi t  déclarer  ces revenus aux l ignes appropr iées de sa 
déclarat ion.  Toutefo is,  i l  peut  demander une déduct ion à la l igne 232 
pour le tota l  de ces revenus.  L ' impôt  spécia l  entre dans le calcul  de 
ses impôts fédéral  et  provincia l  ou terr i tor ia l .  Pour calculer  cet  impôt ,  
rempl issez le formulai re T1206,  IMPÔT SUR LE REVENU FRACTIONNÉ et  
jo ignez- le à la déclarat ion sur  papier  de l 'enfant .  

Abris fiscaux 
Si vous voulez demander une déduct ion,  une perte ou un crédi t  l ié  
à un abr i  f iscal ,  jo ignez à votre déclarat ion sur  papier  tous vos 
feui l le ts  T5003,  a ins i  que le formulai re T5004,  DEMANDE DES PERTES 
ET DES DÉDUCTIONS RATTACHÉES À  UN ABRI  F ISCAL,  dûment rempl i .  
Joignez-y aussi  tous vos feui l le ts T5013A, s ' i l  y  a l ieu.  Assurez-vous 
que le numéro d ' inscr ipt ion de l 'abr i  f iscal  f igure sur  le formulai re.  
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Conseil  f iscal  
Pour obtenir  des renseignements sur  la  façon de vous protéger 
contre les st ratagèmes f iscaux,  a l lez à www.arc.gc.ca/alerte.   

Ligne 101 – Revenus d'emploi 
Inscr ivez le tota l  des montants qui  f igurent  à la case 14 de vos 
feui l le ts T4.  Communiquez avec votre employeur s i  vous n 'avez pas 
reçu votre feui l le t  T4 au début  d 'avr i l  ou s i  vous avez des quest ions 
sur  les montants qui  y  f igurent .  Pour en savoir  p lus,  l isez «Que fa i re 
s ' i l  vous manque des feui l le ts ou des reçus?»,  à la page 35 [9] .  

Si  vous avez des dépenses d 'emploi ,  l isez la l igne 229 pour en savoir  
p lus.  

Si  vous avez reçu des paiements d 'un régime d 'assurance-sala i re qui  
f igurent  à la case 14 de votre feui l le t  T4,  vous ne devez peut-être pas 
les déclarer  au complet .  Déduisez du montant  reçu les cot isat ions que 
vous avez versées à ce régime et  que vous n 'avez pas déjà ut i l isées 
pour réduire de te ls  paiements dans une déclarat ion d 'une année 
passée.  Pour en savoir  p lus,  consul tez le bul let in d ' in terprétat ion 
IT-428,  RÉGIMES D 'ASSURANCE-SALAIRE.  
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Remarques 
Si vous déclarez un revenu d 'emploi  à la l igne 101,  vous pouvez 
demander le montant  canadien pour emploi  à la l igne 363 de 
l 'annexe 1.  

Si  vous avez reçu une al locat ion pour une résidence en tant  que 
membre du c lergé,  l 'a l locat ion pourra i t  êt re inc luse à la case 14 de 
vos feui l le ts T4.  Si  c 'est  le  cas,  soustrayez le montant  de 
l 'a l locat ion du montant  de la case 14 et  inc luez la d i f férence à la 
l igne 101.  Inc luez le montant  de l 'a l locat ion à la l igne 104 de votre 
déclarat ion.  

Si  vous avez un revenu d 'emploi  provenant  d 'un autre pays,  
inscr ivez- le à la l igne 104.  

Si  les pourboires que vous avez reçus ne sont  pas déjà inc lus dans 
le montant  qui  f igure sur  vos feui l le ts T4,  inscr ivez- les à la 
l igne 104.  

Vous pouvez chois i r  de cot iser  au Régime de pensions du 
Canada (RPC) pour cer ta ins revenus d 'emploi  pour lesquels vous 
n 'avez pas cot isé (par exemple,  s i  vous avez reçu des pourboires 
qui  ne sont  pas inc lus dans vos feui l le ts T4 ou s i  vous avez eu plus 



–  59  –  

d 'un employeur) .  Pour en savoir  p lus,  l isez «Cot isat ions 
supplémentai res au RPC», à la l igne 308.  

Conseil  f iscal  
Vos cot isat ions au RPC ou au Régime de rentes du Québec (case 16 
ou 17 de vos feui l le ts T4,  p lus tout montant  inscr i t  à la l igne 421) 
détermineront  le  montant  des prestat ions que vous recevrez dans le 
cadre de ces régimes.  Si  les cases 16 ou 17 de l 'un de vos 
feui l le ts T4 n ' indiquent  pas de cot isat ions ou s i  vous avez des 
quest ions sur  le  montant  de vos cot isat ions,  communiquez avec 
votre employeur.  

Volontaires des services d'urgence 

Vous avez peut-être reçu en 2012 un paiement d 'un gouvernement,  
d 'une munic ipal i té  ou d 'une autre administ rat ion publ ique pour vos 
serv ices à t i t re de technic ien ambulancier  volonta i re,  de pompier  
volonta i re ou de volontai re qui  apporte son aide pour la recherche ou 
le sauvetage de personnes ou dans d 'autres s i tuat ions d 'urgence.  
Dans ce cas,  le  feui l le t  T4 établ i  par  cet te administ rat ion n ' indiquera 
généralement que la part ie imposable du paiement,  soi t  le  montant  qui  
dépasse 1 000 $.  Toutefo is,  s i  cet te administ rat ion vous employai t  
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(autrement que comme volonta i re)  pour rendre les mêmes serv ices ou 
des serv ices semblables,  la  tota l i té  du paiement sera imposable.  

Pompiers volontaires 

La part ie exonérée d ' impôt  de l 'a l locat ion qui  vous a été versée à t i t re 
de pompier  volonta i re f igure à la case 87 de votre feui l le t  T4.  Vous 
pouvez demander soi t  la  part ie exonérée d ' impôt ,  soi t  le  montant  pour 
les pompiers volontai res.  Si  vous demandez la part ie exonérée 
d ' impôt ,  déclarez seulement le montant  qui  f igure à la case 14 de 
votre feui l le t  T4.  Si  vous demandez le montant  de 3 000 $ pour les 
pompiers volonta i res,  addi t ionnez les montants qui  f igurent  aux 
cases 87 et  14 de votre feui l le t  T4,  et  inc luez le résul tat  à la 
l igne 101.  Pour en savoir  p lus sur  le montant  pour les pompiers 
volonta i res,  l isez la l igne 362.  

Avantages l iés aux options d'achat de t i tres 

Vous devez déclarer  les avantages imposables que vous avez reçus 
en 2012 (ou reportés à 2012) et  qui  sont  l iés à cer ta ines opt ions 
d 'achat  de t i t res que vous avez exercées.  Si  vous déclarez ces 
avantages,  l isez la l igne 249.   
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Pour les opt ions d 'achat  de t i t res admissib les que vous avez exercées 
au plus tard  à  16 h (heure de l 'Est)  inc lus ivement,  le  4 mars 2010,  
qui  n 'ont  pas été accordées par une société pr ivée sous contrô le 
canadien (SPCC),  vous pourr iez reporter  le  revenu qui  découle de 
l 'avantage imposable,  jusqu'à un maximum annuel  de 100 000 $ sur  la  
juste valeur  marchande des t i t res admissib les.   

Si  vous avez exercé une opt ion pour des t i t res admissib les après  
16 h (heure de l 'Est) ,  le  4 mars 2010,  qui  n 'a pas été accordée par 
une SPCC, le choix de reporter  les avantages l iés aux opt ions d 'achat  
de t i t res n 'est  pas d isponib le pour ces t i t res.   

Votre avis de cot isat ion ou de nouvel le cot isat ion indiquera le solde 
des avantages que vous avez reportés.  Pour en savoir  p lus,  consul tez 
le guide T4037,  GAINS EN CAPITAL,  ou communiquez avec nous.   

Commissions (case 42) 

Inscr ivez à la l igne 102 le tota l  des montants qui  f igurent  à la case 42 
des feui l le ts T4 s i  vous avez reçu des revenus d 'emploi  sous forme de 
commissions.  N'ajoutez pas  ce montant  lorsque vous calculez votre 
revenu tota l  à la  l igne 150,  car  i l  es t  déjà inc lus à la l igne 101.  Si  
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vous avez engagé des dépenses pour  gagner ces commissions,  l isez 
les expl icat ions à la l igne 229.  

Si  vous êtes un vendeur à commission et  que vous t ravai l lez à votre 
propre compte,  consul tez le guide T4002,  REVENUS D 'ENTREPRISE OU 
DE PROFESSION L IBÉRALE,  pour savoir  comment déclarer  votre revenu 
de commissions et  déduire vos dépenses.  

Ligne 104 – Autres revenus d'emploi 
Déclarez à cet te l igne le total  des montants suivants :  

• Revenus d'emploi  qui  ne f igurent pas sur un feui l let  T4  –  
Déclarez vos revenus te ls  que les pourboires et  les revenus gagnés 
occasionnel lement.  

Remarques 
Si vous déclarez un revenu d 'emploi  à la l igne 104,  vous pouvez 
demander le montant  canadien pour emploi  à la l igne 363 de 
l 'annexe 1.  
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Vous devez déclarer  les honorai res ou autres sommes pour serv ices 
rendus qui  f igurent  à la case 048 de vos feui l le ts T4A à la l igne 
appropr iée pour les revenus d 'un t ravai l  indépendant  ( l igne 135 
à 143) de votre déclarat ion,  selon le type de revenu.   

• Montant net des subventions de recherche  –  Soustrayez vos 
dépenses du montant  des subvent ions reçues et  déclarez le 
montant  net  à la l igne 104.  Vos dépenses ne peuvent  pas dépasser 
le montant  de la subvent ion.  Joignez une l is te de vos dépenses à 
votre déclarat ion sur  papier .  Pour  en savoir  p lus,  consul tez la 
brochure P105,  LES ÉTUDIANTS ET L ' IMPÔT.   

• Allocation pour la résidence d'un membre du clergé  –  Déclarez 
le montant  qui  f igure à la case 30 de vos feui l le ts T4.  Vous pourr iez 
avoir  dro i t  à une déduct ion à la l igne 231.  

Remarque 
Si l 'a l locat ion est  inc luse dans le montant  de la case 14 de vos 
feui l le ts T4,  soustrayez le montant  de l 'a l locat ion du montant  de la 
case 14 et  inc luez la d i f férence à la  l igne 101.  Inscr ivez le montant  
de l 'a l locat ion à la l igne 104 de votre déclarat ion.  Vous pourr iez 
avoir  dro i t  à une déduct ion à la l igne 231.  
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• Revenus d'emploi  gagnés à l 'étranger  –  Déclarez ces revenus en 
dol lars canadiens ( l isez «Comment déclarer  les montants en 
monnaie étrangère»,  à la page 45 [10]  ) .  Le revenu d 'emploi  des 
États-Unis,  indiqué sur  votre feui l let  W-2,  peut  avoir  été rédui t  du 
montant  de vos cot isat ions à des régimes te ls  que 401(k) ,  457 
ou 403(b) ,  US MEDICARE et  FEDERAL INSURANCE CONTRIBUTIONS 
ACT (FICA).  Si  c 'est  le  cas,  vous devez ajouter  le  montant  de ces 
cot isat ions à votre revenu d 'emploi  gagné à l 'é t ranger à la 
l igne 104 de votre déclarat ion canadienne.  Ces cot isat ions 
pourra ient  êt re déduct ib les dans votre déclarat ion canadienne.  Pour 
en savoir  p lus,  l isez la l igne 207.  

• Paiements reçus d'un régime d'assurance de sécurité du revenu 
(un régime d'assurance-salaire)  –  Le montant  des paiements que 
vous avez reçus d 'un te l  régime f igure à la case 107 de vos 
feui l le ts T4A. Vous ne devez peut-être pas le déclarer  au complet .  
Déduisez du montant  reçu les cot isat ions que vous avez versées à 
ce régime après 1967 et  que vous n 'avez pas déjà ut i l isées pour 
réduire de te ls  paiements dans une déclarat ion d 'une année 
passée.  Pour en savoir  p lus,  consul tez le bul let in d ' in terprétat ion 
IT-428,  RÉGIMES D 'ASSURANCE-SALAIRE.  
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• Prestat ions pour anciens combattants  –  Déclarez le montant  qui  
f igure à la case 127 de votre feui l le t  T4A. 

• Certains remboursements de la TPS/TVH ou de la taxe de vente 
du Québec (TVQ)  –  Si  vous êtes un employé  qui  a payé et  dédui t  
de son revenu des dépenses d 'emploi  en 2011 ou avant ,  vous avez 
peut-être reçu un remboursement de la TPS/TVH ou de la TVQ pour 
ces dépenses en 2012.  Si  c 'est  le  cas,  déclarez le montant  du 
remboursement à la l igne 104.  Cependant ,  la  par t ie d 'un 
remboursement pour lequel  vous pouvez demander une déduct ion 
pour amort issement est  t ra i tée d i f féremment.  Pour en savoir  p lus,  
consul tez le guide T4044,  DÉPENSES D 'EMPLOI .  

• Redevances  –  Déclarez à cet te l igne les redevances sur  un 
ouvrage ou une invent ion dont  vous êtes l 'auteur.  Déclarez les 
autres redevances (autres que cel les déjà inc luses à la l igne 135) 
à la l igne 121.  

• Sommes reçues d'un régime de prestat ions supplémentaires de 
chômage (un régime de salaire annuel garanti )  – Déclarez le 
montant  qui  f igure à la case 152 de vos feui l le ts T4A. 
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• Montant de l 'avantage imposable d'une police d'assurance-vie 
col lect ive temporaire  –  Déclarez le montant  qui  f igure à la 
case 119 de vos feui l le ts T4A. 

• Régime de part icipation des employés aux bénéfices  (RPEB)  –  
Déclarez le montant  qui  f igure à la  case 35 de vos feui l le ts T4PS.  

Remarque 
Selon une modi f icat ion proposée,  s i  vous êtes un employé 
déterminé et  que des cot isat ions de votre employeur à un RPEB 
vous ont  été at t r ibuées,  vous devrez peut-être payer de l ' impôt  sur  
le  montant  qui  est  considéré un montant  excédentai re.  Pour en 
savoir  p lus,  l isez la l igne 418.  Si  vous devez payer ce nouvel  
impôt ,  vous avez peut-être droi t  à une déduct ion à la l igne 229.   

• Avantage pour primes de soins médicaux  –  Déclarez le montant  
qui  f igure à la case 118 de vos feui l le ts T4A. 

• Prestat ions du Programme de protection des salariés  –  Déclarez 
le montant  qui  f igure à la case 132 de vos feui l le ts T4A. 
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Ligne 113 – Pension de sécurité de la vieil lesse (PSV) 
Inscr ivez le montant qui  f igure à la case 18 de votre feui l let  T4A(OAS). 
Pour savoir  comment déclarer  le  montant  qui  f igure à la case 21,  l isez 
les renseignements à la l igne 146.  

Si  vous n 'avez pas reçu votre feui l le t  T4A(OAS),  v is i tez le 
www.servicecanada.gc.ca  ou composez le 1-800-277-9915.  Pour voi r  
les renseignements de votre feui l le t  T4A(OAS),  a l lez à 
www.arc.gc.ca/mondossier.  

Remarques 
Vous devrez peut-être rembourser les prestat ions de la Sécur i té de 
la v ie i l lesse ( l isez la l igne 235) s i  le  résul tat  du calcul  c i -dessous 
est  p lus é levé que 69 562 $ :  

• le  montant  de la l igne 234 de votre déclarat ion;  moins   

• les montants des l ignes 117 et  125;  plus   

• les montants de la l igne 213 et /ou du remboursement des revenus 
d 'un régime enregist ré d 'épargne- inval id i té de la l igne 232.  
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Les montants qui  ont  été soustra i ts  de votre versement brut  de la 
PSV par sui te d 'un paiement en t rop reçu au cours d 'une pér iode 
précédente f igurent  à la case 20  de votre feui l le t  T4A(OAS).  Vous 
pouvez demander une déduct ion à la l igne 232 pour ces montants 
remboursés.  

Si ,  à un moment de l 'année 2012,  vous ét iez non-résident  du 
Canada et  que vous receviez la PSV,  vous devrez peut-être rempl i r  
le  formulai re T1136,  DÉCLARATION DES REVENUS POUR LA SÉCURITÉ 
DE LA V IE ILLESSE.  Pour en savoir  p lus,  consul tez le guide T4155,  
DÉCLARATION DES REVENUS POUR LA SÉCURITÉ DE LA V IE ILLESSE 
POUR LES NON-RÉSIDENTS,  ou communiquez avec nous.  Pour 
obtenir  le  formulai re T1136 et  le  guide T4155,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/formulaires.  

Ligne 114 – Prestations du RPC ou du RRQ 
Inscr ivez le montant  qui  f igure à la case 20 de votre feui l le t  T4A(P).  
Ce montant  est  le  tota l  des prestat ions du Régime de pensions du 
Canada (RPC) ou du Régime de rentes du Québec (RRQ) qui  f igurent  
aux cases 14 à 18 inc lus ivement.  S ' i l  y  a un montant  à la case 16,  17 
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ou 18 de votre feui l le t  T4A(P),  l isez les sect ions suivantes qui  
s 'appl iquent  à votre s i tuat ion.  

Si  vous n 'avez pas reçu votre feui l le t  T4A(P),  v is i tez 
le  www.servicecanada.gc.ca  ou composez le 1-800-277-9915.  
Pour voi r  les renseignements de votre feui l le t  T4A(P),  a l lez à 
www.arc.gc.ca/mondossier.  

Paiements forfaitaires  –  Si  vous avez reçu,  en 2012,  un paiement 
for fa i ta i re du RPC ou du RRQ dont  des part ies v isent  des années 
passées,  vous devez déclarer  la tota l i té  du paiement à la l igne 114 de 
votre déclarat ion de 2012.  Nous ne modif ierons pas  les déclarat ions 
des années passées pour inc lure ce revenu.  Toutefo is,  s i  le  tota l  des 
part ies qui  v isent  les années passées est  de 300 $ ou p lus,  nous 
calculerons l ' impôt  à payer sur  ces part ies comme si  vous les aviez 
reçues dans ces années,  seulement  s i  ce calcul  est  p lus avantageux 
pour vous.  Si  vous recevez une let t re de Serv ice Canada indiquant  
des montants qui  s 'appl iquent  à des années passées,  jo ignez- la à 
votre déclarat ion sur  papier  et  nous vous indiquerons le résul tat  sur  
votre avis de cot isat ion ou de nouvel le cot isat ion.  
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Prestat ions d' inval idité du RPC ou du RRQ (case 16) 

Inscr ivez à la  l igne 152  (à gauche,  sous la l igne 114) le montant  des 
prestat ions d ' inval id i té du RPC ou du RRQ qui  f igure à la case 16.  Le 
montant  de la l igne 152 n'entre pas  dans le calcul  de votre revenu 
tota l  de la l igne 150,  car  i l  est  déjà inc lus dans le montant  de la 
l igne 114.  

Prestat ions pour enfant du RPC ou du RRQ (case 17) 

Si vous avez reçu des prestat ions en tant  qu 'enfant  d 'un cot isant  
décédé ou inval ide,  vous devez les déclarer  à cet te l igne.  Si  vous 
avez reçu de te l les prestat ions pour vos enfants,  e l les entrent  dans 
leur  revenu,  même si  c 'est  vous qui  les avez reçues.  

Prestat ion de décès du RPC ou du RRQ (case 18) 

Si vous êtes un bénéf ic ia i re de la succession de la personne décédée 
et  que vous avez reçu cet te prestat ion,  vous pouvez chois i r  de la 
déclarer  soi t  dans votre déclarat ion,  à la l igne 114,  soi t  dans la 
DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS ET DE REVENUS DES F IDUCIES – T3 
rempl ie pour la succession  de cet te personne.  Ne la déclarez pas 
dans la déclarat ion des part icu l iers de la personne décédée.  Le 



–  71  –  

montant  d ' impôt  que vous devez payer  peut  êt re d i f férent  selon la 
déclarat ion ut i l isée.  Pour en savoir  p lus,  consul tez le guide T4013,  
T3 – GUIDE DES F IDUCIES.  

Ligne 115 – Autres pensions et pensions de retraite 
Inscr ivez à la l igne 115 le tota l  des autres revenus de pensions et  de 
pensions de retra i te que vous avez reçus.  Ces revenus sont  inscr i ts  à 
la case 016 de vos feui l le ts T4A et  à la case 31 de vos feui l le ts T3.  
Déclarez à la l igne 130 les montants inscr i ts  à la case 018 de vos 
feui l le ts T4A et  à la case 22 de vos feui l le ts T3.  

Vous devez peut-être déclarer  auss i  à la l igne 115 d 'autres sommes 
que vous avez reçues.  L isez les sect ions suivantes qui  correspondent  
aux revenus que vous avez reçus.  

Rentes et  fonds enregistrés de revenu de retraite (FERR) 
(y compris un fonds de revenu viager)  

Si vous avez reçu un revenu qui  f igure à la case 024 ou 133 de vos 
feui l le ts  T4A, à la case 16 ou 20 de vos feui l le ts T4RIF ou à la 
case 19 de vos feui l le ts T5,  déclarez- le comme sui t  :  
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• Si vous aviez 65 ans ou plus le 31 décembre 2012,  déclarez- le à la 
l igne 115.  

• Peu importe votre âge,  s i  vous avez reçu le revenu par sui te du 
décès de votre époux ou conjo int  de fa i t ,  déclarez- le à la l igne 115 
même si  le  montant  est  t ransféré dans un REER. 

• Autrement,  s i  le  revenu f igure  à la case 024 ou 133 de vos 
feui l le ts T4A, ou à la case 16 ou 20 de vos feui l le ts T4RIF,  
inscr ivez- le à la l igne 130.  Si  le  revenu f igure à la case 19 de vos 
feui l le ts T5,  inscr ivez- le à la l igne 121.  

Remarque 
Si un montant  f igure à la case 18 ou 22 de vos feui l le ts T4RIF,  l isez 
les instruct ions au verso du feui l le t .  

Régime de pension de la Saskatchewan (RPS) 

Déclarez à la l igne 115 les presta t ions du RPS qui  f igurent  à la 
case 016 de votre feui l le t  T4A. Pour en savoir  p lus sur  le RPS, v is i tez 
le  www.saskpension.com.  
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Les prestat ions du RPS donnent  dro i t  au montant  pour revenu de 
pension ( l isez la l igne 314).  

Conseils f iscaux 
Si vous devez déclarer  un revenu de pension,  de rente ou des 
paiements provenant  d 'un FERR à la l igne 115,  vous pourr iez avoir  
dro i t  au montant  pour revenu de pension ( l isez la l igne 314).  

De plus,  vous et  votre époux ou conjo int  de fa i t  pouvez chois i r  de 
f ract ionner votre pension,  votre pension de retra i te,  vos rentes et  
vos paiements provenant  d 'un FERR (y compr is un fonds de revenu 
v iager)  déclarés à la l igne 115 s i  vous rempl issez les deux  
condi t ions suivantes :  

• Vous ét iez tous deux résidents  du Canada le 31 décembre 2012 
(ou vous ét iez résidents du Canada en date du décès).  

• Vous et  votre époux ou conjo int  de fa i t  n 'ét iez pas séparés,  en 
ra ison de la rupture de votre mar iage ou union de fa i t ,  à  la f in  de 
l 'année d ' imposi t ion et  pendant  une pér iode de 90 jours ou p lus 
ayant  commencé dans l 'année.  
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Pour fa i re ce choix,  vous et  votre époux ou conjo int  de fa i t  devez  
rempl i r  le  formulai re T1032,  CHOIX CONJOINT VISANT LE  
FRACTIONNEMENT DU REVENU DE PENSION.   

Remarque 
Si vous avez chois i  de f ract ionner votre pension,  votre pension de 
retra i te,  vos rentes,  vos paiements provenant  d 'un FERR (y compr is 
un fonds de revenu v iager)  et  vos prestat ions du RPS avec votre 
époux ou conjo int  de fa i t ,  vous ( le pensionné) devez inscr i re le 
montant  tota l  de vos paiements de pension à la l igne 115.  Toutefo is,  
vous pouvez demander une déduct ion pour le montant  de pension 
f ract ionné qui  a fa i t  l 'ob jet  d 'un choix ( l isez la l igne 210).  

Pensions d'un pays étranger 

Déclarez,  en dol lars canadiens,  le  montant brut  d 'une pension 
étrangère que vous avez reçue en 2012.  L isez «Comment déclarer  les 
montants en monnaie étrangère»,  à la page 45 [10] .  Joignez à votre 
déclarat ion sur  papier  une note indiquant  le nom du pays d 'où 
provient  la  pension et  le  type de la pension reçue.  Dans cer ta ins cas,  
nous pourr ions considérer  que le montant  que vous avez reçu n 'est  



–  75  –  

pas un revenu de pension,  et  vous devrez peut-être le déclarer  à une 
autre l igne de votre déclarat ion.  

Plan d'épargne-retraite individuel  des États-Unis  –  Si ,  en 2012,  
vous avez reçu des paiements d 'un compte de retra i te indiv iduel  des 
États-Unis ( INDIV IDUAL RETIREMENT ARRANGEMENT ou IRA) ou avez 
t ransformé ce p lan en un «ROTH IRA», communiquez avec nous.  

Conseil  f iscal  
Vous pouvez déduire,  à la l igne 256,  la  par t ie d 'une pension 
étrangère qui  n 'est  pas imposable au Canada selon une convent ion 
f iscale.  Au besoin,  communiquez avec nous pour savoir  s i  la  
pension que vous avez reçue est  imposable ou non au Canada selon 
une te l le  convent ion.  

Prestat ions de sécurité sociale des États-Unis  –  Déclarez à la 
l igne 115,  en dol lars canadiens,  le  montant  brut  des prestat ions de 
sécur i té socia le des États-Unis que vous avez reçues,  a ins i  que les 
pr imes versées à U.S.  Medicare en votre nom. Vous pouvez demander 
une déduct ion pour une part ie de ce revenu ( l isez la l igne 256).  
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Les prestat ions payées pour vos enfants entrent  dans leur  revenu 
même si  c 'est  vous qui  les avez reçues.  

Ligne 116 – Choix du montant de pension fractionné 
Si vous et  votre époux ou conjo int  de fa i t  avez chois i  conjo intement 
de f ract ionner le revenu de pension admissib le de votre époux 
ou conjo int  de fa i t  en rempl issant  le  formulai re T1032,  CHOIX 
CONJOINT V ISANT LE FRACTIONNEMENT DU REVENU DE PENSION,  vous 
( le cessionnaire)  devez inscr i re sur  cet te l igne le montant  de pension 
f ract ionné qui  a fa i t  l 'ob jet  d 'un choix et  qui  f igure à la l igne E du 
formulai re T1032.  

Produisez le formulai re T1032 au plus tard à la date l imi te pour 
l 'année v isée ( l isez «Quand devez-vous envoyer votre déclarat ion 
de 2012?» à la page 17 [5]  ) .  Ce formulai re  doit  ê t re jo int  à votre 
déclarat ion sur  papier  ainsi  qu 'à cel le  de votre époux ou conjo int  de 
fa i t .  Les renseignements fournis sur  les formulai res doivent  ê t re 
identiques.  S i  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique,  conservez le formulai re pour pouvoir  nous le fourni r  sur  
demande.  
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Remarques 
Un seul  choix conjo int  peut  êt re fa i t  pour une année d ' imposi t ion.  Si  
vous et  votre époux ou conjo int  de fa i t  avez tous les deux un revenu 
de pension admissib le,  vous devrez décider  lequel  d 'entre vous 
f ract ionnera son revenu de pension.  

Dans cer ta ines c i rconstances,  nous pouvons vous permett re de 
prolonger le déla i  de product ion d 'un choix in i t ia l ,  ou de modi f ier  ou 
révoquer un choix or ig inal .  Pour en savoir  p lus,  communiquez avec 
nous.   

Ligne 117 – Prestation universelle pour la garde d'enfants 
(PUGE) 
Si  vous aviez un époux ou conjoint de fait  le  31 décembre 2012,  
celu i  de vous deux qui  a le revenu net  le  moins élevé  doi t  déclarer  le 
montant  de la PUGE. Inscr ivez à la l igne 117 le montant  qui  f igure à 
la case 10 du feui l le t  RC62. 

Si vous ét iez un chef de famil le monoparentale  le  31 décembre 
2012,  vous pouvez chois i r  l 'une des opt ions suivantes :  
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• Inc luez tous  les montants de la PUGE que vous avez reçus en 2012 
dans le revenu de la personne à charge pour laquel le vous 
demandez le montant  pour une personne à charge admissib le 
( l igne 305 de l 'annexe 1) .  Si  vous ne demandez pas  le  montant  
pour personne à charge admissib le,  vous pouvez chois i r  d ' inc lure 
tous les montants de la PUGE dans le revenu de l 'un de vos 
enfants pour lequel  vous avez reçu la PUGE. Si  vous chois issez 
cet te opt ion,  inscrivez à la l igne 185,  s i tuée à gauche sous la 
l igne 117,  le  montant  qui  f igure à la case 10 du feui l le t  RC62. 
N' inscr ivez pas de montant  à la l igne 117.  

• Inc luez tous  les montants de la PUGE que vous avez reçus en 2012 
dans votre propre revenu.  Si  vous chois issez cet te opt ion,  inscr ivez 
à la l igne 117 le montant  qui  f igure à la case 10 du feui l le t  RC62. 
N' inscr ivez pas de montant  à la l igne 185.   

Remarque 
Le revenu de la PUGE que vous avez déclaré sera  exclu  de votre 
revenu pour le calcul  du crédi t  pour la TPS/TVH, de la prestat ion 
f iscale canadienne pour enfants (PFCE) et  des prestat ions et  crédi ts  
l iés provenant  des provinces ou des terr i to i res,  du remboursement 
des prestat ions de programmes sociaux ( l igne 235),  du supplément 
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remboursable pour f ra is  médicaux ( l igne 452) et  de la prestat ion 
f iscale pour le revenu de t ravai l  (PFRT) ( l igne 453).   

En 2012,  vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  avez peut-être dû 
rembourser un montant  que vous av iez déclaré dans votre revenu ou 
dans celu i  de votre époux ou conjo int  de fa i t  dans une année passée.  
Si  c 'est  le  cas,  l isez la l igne 213.  

Paiements forfaitaires – Si  vous avez reçu en 2012 un paiement 
for fa i ta i re de la PUGE, dont  des part ies v isent  des années passées,  
vous devez déclarer  le montant  tota l  du paiement en 2012.  L isez les 
instruct ions ment ionnées précédemment pour savoir  comment déclarer  
ce revenu.   

Nous ne modif ierons pas  les déclarat ions des années passées pour 
inc lure ce revenu.  Toutefo is,  s i  vous devez déclarer  à la l igne 117 un 
paiement for fa i ta i re de la PUGE que vous avez reçu en 2012 et  que le 
tota l  des part ies qui  v isent  les années passées est  de 300 $ ou plus,  
nous calculerons l ' impôt  à payer sur  ces part ies comme si  vous les 
aviez reçues dans ces années,  seulement s i  ce calcul  est  p lus 
avantageux pour vous.  Vous t rouverez les montants de la PUGE reçus 
pour chaque année précédente à la case 10 du feui l le t  RC62. Nous 
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vous indiquerons le résul tat  sur  votre avis de cot isat ion ou de 
nouvel le cot isat ion.  

Remarque 
Ce calcul  spécia l  ne s 'appl ique pas s i  vous avez at t r ibué le 
paiement for fa i ta i re à une personne à charge et  inscr i t  le  montant  
à la l igne 185.  

Ligne 119 – Prestations d'assurance-emploi et autres 
prestations 
Inscr ivez le montant  qui  f igure à la case 14 de votre feui l le t  T4E, 
moins  tout  montant  qui  f igure à la case 18,  s ' i l  y  a l ieu.  Si  vous avez 
déjà remboursé,  d i rectement au payeur de vos prestat ions,  un 
montant  de prestat ions auquel  vous n 'av iez pas droi t ,  vous pourr iez 
demander une déduct ion pour ce montant  ( l isez la l igne 232).  

Remarque 
Vous devrez peut-être rembourser  une part ie des prestat ions que 
vous avez reçues ( l isez la l igne 235) s i  le  résul tat  du calcul  à la 
page 81 [c i -dessous]  est  p lus é levé que 57 375 $ :  
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• le  montant  de la l igne 234 de votre déclarat ion;  moins   

• les montants des l ignes 117 et  125;  plus   

• les montants de la l igne 213 et /ou du remboursement des revenus 
d 'un régime enregist ré d 'épargne- inval id i té de la l igne 232.  

Ligne 120 – Montant imposable des dividendes (déterminés 
et autres que déterminés) de sociétés canadiennes 
imposables 
Vous pouvez avoir  reçu  deux types de div idendes de sociétés 
canadiennes imposables :  les d iv idendes déterminés et  les d iv idendes 
autres que déterminés.  

Si  vous avez besoin de renseignements addi t ionnels sur  le  type de 
div idendes que vous avez reçus,  communiquez avec le payeur de vos 
d iv idendes.  

Voici  comment déclarer ces revenus 

Rempl issez la par t ie  I  de l 'annexe 4.   
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Inscr ivez à la l igne 180  le  montant  imposable des d iv idendes (autres 
que  déterminés) qui  f igure à la case 11 de vos feui l le ts T5,  à la 
case 25 de vos feui l le ts T4PS, à la case 32 de vos feui l le ts T3 et  à la 
case 51-1 de vos feui l le ts T5013 et  T5013A. 

Inscr ivez à la l igne 120  le  montant  imposable de tous  vos d iv idendes 
de sociétés canadiennes imposables.  I l  peut  f igurer  aux cases 11 
et  25 de vos feui l le ts T5,  aux cases 25 et  31 de vos feui l le ts T4PS, 
aux cases 32 et  50 de vos feui l le ts T3 et  aux cases 51-1 et  52-1 de 
vos feui l le ts T5013 et  T5013A.  

Si  vous n 'avez pas reçu de feui l le t  de renseignements,  vous devez 
calculer  le  montant  imposable de vos dividendes  autres que  
déterminés  en mul t ip l iant  le  montant  réel  des d iv idendes (autres que 
déterminés) reçus par 125 % .  Déclarez le résul tat  à la  l igne 180.   

Vous devez aussi  calculer  le  montant  imposable de vos dividendes  
déterminés  en mul t ip l iant  le  montant  réel  des d iv idendes déterminés 
reçus par  138 %.  Inscr ivez à la l igne 120  le  tota l  de vos d iv idendes 
déterminés et  autres que déterminés.  
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Les d iv idendes reçus d 'une société canadienne imposable donnent  
dro i t  à un crédi t  d ' impôt  pour d iv idendes.  Ce crédi t  permet de réduire 
votre impôt  à payer.  Vous pouvez le  demander dans le calcul  de vos 
impôts fédéral  et  provincia l  ou terr i tor ia l .  L isez les précis ions à ce 
sujet  à la l igne 425.  

Déclarez à la l igne 121 les d iv idendes reçus de sources étrangères.  

Remarques 
Des règles spécia les s 'appl iquent  aux revenus qui  se rapportent  à 
des b iens (y compr is des act ions)  prêtés ou t ransférés entre cer ta ins 
membres d 'une fami l le .  Pour en savoir  p lus,  l isez «Prêts et  t ransfer ts 
de b iens»,  à la page 53 [12] .  

Si  les d iv idendes sont  déclarés par un enfant  né en 1995 ou après,  
l isez «Revenu f ract ionné d 'un enfant  de moins de 18 ans»,  à la 
page 53 [12] .  

Conseil  f iscal  
I l  pourra i t  êt re avantageux pour  vous de chois i r  de déclarer  tous  les 
d iv idendes imposables de sociétés canadiennes imposables que 
votre époux ou conjo int  de fa i t  a reçus.  Vous pouvez fa i re ce choix 
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seulement s i  cela vous permet de demander ou d 'augmenter  le 
montant  pour époux ou conjo int  de fa i t  ( l igne 303 de l 'annexe 1) .  

Si  vous fa i tes ce choix,  vous pourr iez bénéf ic ier  davantage du crédi t  
d ' impôt  pour d iv idendes.  Dans ce cas,  vous ne devez pas inc lure 
ces d iv idendes dans le revenu de votre époux ou conjo int  de fa i t  
lorsque vous calculez cer ta ins montants,  comme le montant  pour 
époux ou conjo int  de fa i t  à la l igne 303 et  les montants t ransférés 
de votre époux ou conjo int  de fa i t  à l 'annexe 2.  

Ligne 121 – Intérêts et autres revenus de placements 
Les montants que vous devez déc larer  pour l 'année dépendent  du 
type de placement et  de l 'année où vous l 'avez fa i t .  Déclarez à la 
l igne 121 les intérêts qui  vous ont  été payés,  moins  toute par t ie  de ce 
montant  que vous avez déjà déclarée les années passées.  Déclarez 
aussi  les intérêts qui  vous ont  été crédi tés,  mais que vous n 'avez pas 
reçus,  te ls  que les intérêts ré invest is .  

Les intérêts à déclarer  comprennent ,  les montants qui  f igurent  aux 
cases 13,  14 et  15 de vos feui l le ts T5,  à la case 25 de vos feui l le ts  T3 
et  aux cases 50 et  55 de vos feui l le ts T5013 et  T5013A. Déclarez 
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aussi  les intérêts que vous avez reçus en 2012 sur  tout  
remboursement d ' impôt  ( i ls  sont  indiqués sur  votre avis de cot isat ion 
ou de nouvel le cot isat ion) .  

Si  vous avez reçu des intérêts ou des d iv idendes de sources 
étrangères,  déclarez ces revenus en dol lars canadiens.  L isez 
«Comment déclarer  les montants en monnaie étrangère»,  à la 
page 45 [10] .  

Si  vous détenez une part ic ipat ion dans une ent i té de p lacement 
étrangère ou dans une pol ice d 'assurance étrangère,  vous devez 
peut-être déclarer  un revenu de placements.  Pour en savoir  p lus,  
communiquez avec nous.  

Si ,  à t i t re d 'act ionnaire d 'une société étrangère,  vous avez reçu 
cer ta ins types d 'act ions d 'une autre société étrangère,  vous ne devez 
peut-être pas déclarer  les avantages qui  en résul tent .  Pour en savoir  
p lus,  consul tez le formulai re T1135,  BILAN DE VÉRIF ICATION DU REVENU 
ÉTRANGER, ou communiquez avec nous.  
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Remarques 
Des règles spécia les s 'appl iquent  aux revenus qui  se rapportent  à 
des b iens (y compr is de l 'argent)  prêtés ou t ransférés entre cer ta ins 
membres d 'une fami l le .  Pour en savoir  p lus,  l isez «Prêts et  
t ransfer ts de b iens»,  à la page 53 [12] .  

Généralement,  lorsque vous fa i tes un p lacement au nom de votre 
enfant  en ut i l isant  vos propres fonds,  vous devez déclarer  le revenu 
de ce p lacement.  Toutefo is,  les in térêts sur  les paiements de la 
prestat ion f iscale canadienne pour enfants et  de la prestat ion 
universel le pour la garde d 'enfants que vous déposez au nom de 
l 'enfant  dans un compte bancaire ou une f iducie doivent  êt re inc lus 
dans le revenu de l 'enfant .  

Si  des revenus de placement sont  déclarés par un enfant  né en 
1995 ou après,  l isez «Revenu f ract ionné d 'un enfant  de moins de 
18 ans»,  à la page 53 [12] .  

Voici  comment déclarer ces revenus 

Inscr ivez chaque placement séparément à la par t ie I I  de l 'annexe 4.  Si  
vous avez un placement en commun avec une autre personne,  vous 
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devez généralement déclarer  les intérêts selon la même proport ion 
que cel le de vos contr ibut ions à ce p lacement.  

Exemple 
Isabel le et  Xavier  ont  reçu un feui l le t  T5 pour leur  compte bancaire 
conjo int  indiquant  des intérêts  de 400 $ pour 2012.  Isabel le a 
déposé 1 000 $ dans ce compte et  Xavier  y  a déposé 4 000 $.  

Isabel le déclare 80 $ en intérêts,  calculés comme sui t  :  

1 000 $ (sa part )   × 400 $ ( tota l  des intérêts)  = 80 $ 

5 000 $ ( tota l )   

Xavier  déclare 320 $ en intérêts,  calculés comme sui t  :  

4 000 $ (sa part )   × 400 $ ( tota l  des intérêts)  = 320 $ 

5 000 $ ( tota l )   

Comptes bancaires 

Déclarez les intérêts qui  vous ont  été payés ou crédi tés en 2012,  
même si  vous n 'avez pas reçu de feui l le t  de renseignements.  Vous ne 
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recevrez peut-être pas de feui l le t  T5 pour un montant  de moins 
de 50 $.  

Dépôts à terme, cert i f icats de placement garanti  et  autres 
placements semblables 

Généralement,  les intérêts sur  ces p lacements peuvent  s 'accumuler  
pendant  un cer ta in nombre d 'années,  jusqu'à ce que vous les 
encaiss iez ou que les p lacements arr ivent  à échéance.  Si  vous avez 
des Obl igat ions d 'épargne du Canada,  l isez aussi  la  sect ion suivante.  

Le montant  que vous devez déclarer  correspond aux intérêts gagnés 
jusqu'à la date d 'anniversaire du p lacement.  Par exemple,  s i  vous 
avez fa i t  un p lacement à long terme le 1er  ju i l le t  2011,  vous devez 
calculer  les intérêts accumulés jusqu'à la f in  de ju in 2012 pour la 
première année et  les déclarer  dans votre déclarat ion de 2012,  même 
s i  vous ne recevez pas de feui l le t  T5.  Quant  aux intérêts accumulés 
de ju i l le t  2012 à ju in 2013,  vous devrez les déclarer  dans votre 
déclarat ion de 2013.  
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Remarque 
Si votre contrat  de p lacement à terme of f re des taux d ' in térêt  
d i f férents pour chaque année,  déclarez le montant  qui  f igure sur  vos 
feui l le ts T5,  même s ' i l  est  d i f férent  du montant  que vous avez reçu 
ou du montant  indiqué dans le contrat .  L 'émetteur du feui l le t  peut  
vous renseigner sur  la  façon dont  ce montant  est  calculé.  

Généralement,  vous devez déclarer  chaque année les intérêts 
accumulés sur  vos p lacements fa i ts  en 1990 ou  après.  Pour obtenir  
des renseignements sur  les méthodes of fer tes pour déclarer  les 
intérêts accumulés sur  les p lacements fa i ts  en 1989 ou avant,  u t i l isez 
Télé- impôt,  un de nos services SERT ( l isez la page 369 [70]  ) ,  ou 
consul tez le bul let in d ' in terprétat ion IT-396,  REVENU EN INTÉRÊTS.  

Obligations d'épargne du Canada 

Les intérêts courus sur  les Obl igat ions d 'épargne du Canada à intérêt  
régul ier  (obl igat ions «R») vous sont  payés une fo is  l 'an jusqu'à ce que 
vous encaiss iez vos obl igat ions ou qu'e l les arr ivent  à échéance.  Les 
intérêts courus sur  les obl igat ions à intérêt  composé (obl igat ions «C») 
vous sont  payés lorsque vous encaissez vos obl igat ions.  Dans les 
deux cas,  déclarez le montant  qui  f igure sur  les feui l le ts T5.  
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Bons du Trésor 

Si vous avez encaissé ou cédé un bon du Trésor arr ivé à échéance 
en 2012,  vous devez déclarer  un revenu en intérêts égal  à la 
d i f férence entre le pr ix  que vous avez payé et  le  montant  que vous 
avez reçu (qui  f igure sur  vos feui l le ts T5008 ou sur  votre état  de 
compte) .  

Toutefo is,  s i  vous avez encaissé ou cédé un bon du Trésor avant  
l 'échéance en 2012,  vous devrez peut-être aussi  déclarer  un gain ou 
une perte en capi ta l .  Pour en savoir  p lus,  consul tez le guide T4037,  
GAINS EN CAPITAL.  

Revenus accumulés de polices d'assurance-vie 

Vous devez déclarer  les revenus accumulés de cer ta ines pol ices 
d 'assurance-v ie comme tout  autre revenu de placements.  Dans tous 
les cas,  votre compagnie d 'assurance vous enverra un feui l le t  T5 
indiquant  le  montant  à déclarer .  Si  vous avez acquis votre pol ice 
avant  1990,  vous pouvez chois i r  de déclarer  chaque année votre 
revenu accumulé.  Pour cela,  vous devez aviser  votre assureur par  
écr i t .  
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Ligne 122 – Revenus nets de société de personnes : 
commanditaires ou associés passifs 
Inscr ivez à la l igne 122 votre part  du revenu net  ou de la per te net te 
d 'une société de personnes qui  n 'a pas de revenus de locat ion ou 
d 'agr icul ture,  s i  vous ét iez,  selon le cas  :  

• un commandi ta i re;  

• un associé  passi f ,  c 'est-à-d i re que vous avez invest i  dans une 
société de personnes sans prendre part  act ivement n i  à son 
explo i tat ion n i  à l 'explo i tat ion d 'une entrepr ise semblable.  

Inscr ivez à la l igne 126 les revenus nets et  les pertes net tes de 
locat ion t i rés d 'une te l le  société de personnes.  Dans le cas des 
revenus nets et  des pertes net tes d 'agr icul ture,  inscr ivez- les à la 
l igne 141.  

Si  aucune des s i tuat ions c i -dessus ne s 'appl ique à vous,  inscr ivez 
votre par t  du revenu net  ou de la per te net te à la l igne appropr iée 
( l ignes 135 à 143),  selon le type de revenu.  
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Remarques 
Dans le cas d 'une perte de société de personnes,  i l  peut  y  avoir  une 
l imi te au montant  que vous pouvez déduire.  Pour en savoir  p lus,  
communiquez avec nous.  

Si  des revenus de société de personnes sont  déclarés par un enfant  
né en 1995 ou après en tant  que commandi ta i re ou associé passi f ,  
l isez «Revenu f ract ionné d 'un enfant  de moins de 18 ans»,  à la 
page 53 [12] .  

Si  vous avez un abr i  f iscal ,  l isez «Abr is  f iscaux»,  à la page 56 [13] .  

Si  une part ie ou la tota l i té  du revenu a été gagnée dans une province 
ou un terr i to i re autre que votre prov ince ou terr i to i re de résidence,  ou 
s i  e l le  a été gagnée à l 'extér ieur  du Canada,  rempl issez et  jo ignez à 
votre déclarat ion le formulai re T2203,  IMPÔTS PROVINCIAUX ET 
TERRITORIAUX POUR 2012– ADMINISTRATIONS MULTIPLES.   

Joignez à votre déclarat ion sur  papier  un feui l le t  T5013 ou T5013A. 
Si  vous n 'avez pas reçu ce feui l le t ,  jo ignez une copie des états 
f inanciers de la société de personnes ( l isez les l ignes 135 à 143).  
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Remarque 
Vous devrez peut-être verser des cot isat ions au Régime de pensions 
du Canada sur  le  revenu net  déclaré à la l igne 122 ( l isez la 
l igne 222).  

Ligne 125 – Revenus d'un régime enregistré 
d'épargne-invalidité (REEI) 
Si vous avez reçu des revenus d 'un REEI en 2012, inscr ivez le 
montant  qui  f igure à la case 131 de vos feui l le ts T4A. Pour en savoir  
p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/reei ,  consul tez le document 
d ' in format ion RC4460, RÉGIME ENREGISTRÉ D 'ÉPARGNE- INVALID ITÉ,  ou 
communiquez avec nous.  

Remarque 
Les revenus d 'un REEI que vous avez déclarés seront  exclus  de 
votre revenu dans le calcul  du crédi t  pour la TPS/TVH, vos 
versements de la PFCE (y compr is cer ta in programmes provinciaux 
ou terr i tor iaux,  du remboursement des prestat ions de programmes 
sociaux ( l igne 235),  du supplément remboursable pour f ra is  
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médicaux ( l igne 452) et  de la prestat ion f iscale pour le revenu de 
t ravai l  (PFRT) ( l igne 453).  

Ligne 126 – Revenus de location 
Si vous avez des revenus de locat ion,  inscr ivez votre revenu brut  à la 
l igne 160 et  votre revenu net  à la l igne 126.  Si  vous avez subi  une 
perte,  inscr ivez le montant  entre parenthèses.  Inscr ivez aussi  la  
par t ie des revenus qu'une société de personnes vous a at t r ibuée aux 
cases 23 et  26 des feui l le ts T5013 ou T5013A, ou dans les états 
f inanciers de la société de personnes.  

Vous devez jo indre à votre déclarat ion sur  papier  un état  des revenus 
et  dépenses de locat ion pour l 'année (vous pouvez ut i l iser  le  
formulai re T776,  ÉTAT DES LOYERS DE B IENS IMMEUBLES).  Joignez aussi ,  
s ' i l  y  a l ieu,  vos feui l le ts T5013 ou les états f inanciers de la société 
de personnes.  

Pour en savoir  p lus sur  la façon de déclarer  vos revenus de locat ion,  
consul tez le guide T4036,  REVENUS DE LOCATION.  Ce guide cont ient  le  
formulai re T776.  
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Si  vous avez un abr i  f iscal ,  l isez «Abr is  f iscaux»,  à la page 56 [13] .  

Ligne 127 – Gains en capital imposables 
Vous pouvez avoir  un gain en capi ta l  ou une perte en capi ta l  lorsque 
vous disposez d 'un b ien,  par  exemple lorsque vous vendez un terra in,  
un immeuble ou des act ions (y compr is les uni tés de fonds commun 
de placement) .  Généralement,  s i  le  to ta l  de vos gains en capi ta l  pour 
l 'année dépasse le tota l  de vos pertes en capi ta l ,  vous devez inc lure 
dans votre revenu 50 % de la d i f férence.  Toutefo is,  s i  le  tota l  de vos 
pertes en capi ta l  pour l 'année dépasse le tota l  de vos gains en 
capi ta l ,  vous ne pouvez pas demander une déduct ion pour la 
d i f férence dans votre déclarat ion de cet te année.  L isez la sect ion 
suivante int i tu lée «Voic i  comment déclarer  ces gains».  

Vous avez peut-être un gain en capi ta l  imposable réputé s i  vous 
fa i tes le choix d 'un a l lègement spécia l  à l 'égard des gains provenant  
de la d isposi t ion de t i t res admissib les pour lesquels vous avez fa i t  
le  choix dans une année passée de reporter  les avantages l iés 
aux opt ions d 'achat  de t i t res.  Pour en savoir  p lus,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/gainsencapital ,  ou consul tez le formulai re RC310, 
CHOIX POUR OBTENIR UN ALLÈGEMENT SPÉCIAL  CONCERNANT LE CHOIX EN 
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VUE DE REPORTER L ' IMPÔT L IÉ  AUX OPTIONS D 'ACHAT DE T ITRES POUR LES 
EMPLOYÉS,  et  le  guide T4037,  GAINS EN CAPITAL.   

Si  vous avez un gain ou une perte  en capi ta l  à la sui te de la vente 
ou de la d isposi t ion d 'uni tés ou d 'act ions de fonds commun de 
placement,  consul tez le document d ' in format ion RC4169, LE 
TRAITEMENT F ISCAL  DES FONDS COMMUNS DE PLACEMENT POUR LES 
PARTICULIERS.  

Si  vous déclarez un gain en capi ta l  en ra ison d 'une sais ie d 'un b ien 
hypothéqué ou d 'une repr ise d 'un b ien qui  a fa i t  l 'ob jet  d 'une vente 
condi t ionnel le,  ce gain est  exclu  de votre revenu pour le calcul  du 
crédi t  pour la TPS/TVH, de la prestat ion f iscale canadienne pour 
enfants,  de la prestat ion pour enfants handicapés,  du remboursement 
des prestat ions de programmes sociaux ( l igne 235),  du montant  en 
ra ison de l 'âge ( l igne 301 de l 'annexe 1) ,  du supplément remboursable 
pour f ra is  médicaux ( l igne 452) et  de la  prestat ion f iscale pour le 
revenu de t ravai l  ( l igne 453).  Ce gain est  aussi  exclu  de votre revenu 
pour le calcul  de la réduct ion de l ' impôt  de l ' Î le-du-Pr ince-Édouard,  de 
la Nouvel le-Écosse,  du Nouveau-Brunswick,  de Terre-Neuve-et-  
Labrador.  Communiquez avec nous pour en savoir  p lus.  



–  97  –  

Lorsque vous fa i tes don d 'une immobi l isat ion à un organisme de 
bienfa isance enregist ré,  nous considérons que vous avez d isposé du 
bien à sa juste valeur  marchande au moment du don.  Par conséquent ,  
vous pourr iez avoir  un gain en capi ta l  ou une perte en capi ta l .  Des 
règles spécia les s 'appl iquent  pour les dons de cer ta ines 
immobi l isat ions.  Pour en savoir  p lus,  consul tez le guide T4037,  GAINS 
EN CAPITAL,  et  la  brochure P113,  LES DONS ET L ' IMPÔT.  

Dans le cas de dons de t i t res cotés en bourse,  le  taux d ' inc lus ion de 
zéro s 'appl ique aussi  aux gains en capi ta l  réal isés sur  l 'échange des 
act ions du capi ta l -act ions d 'une société publ ique pour des t i t res cotés 
en bourse donnés.  Ce t ra i tement dépend de cer ta ines condi t ions.  Si  
les t i t res échangés sont  des part ic ipat ions dans une société de 
personnes,  i l  faut  ef fectuer un calcul  spécia l  pour déterminer le 
montant  du gain en capi ta l  à déclarer .  Pour en savoir  p lus,  consul tez 
la brochure P113,  LES DONS ET L ' IMPÔT. 

Les dons de certa ins b iens d 'act ions accrédi t ives peuvent  donner l ieu 
à un gain en capi ta l  réputé assujet t i  à  un taux d ' inc lus ion de 50 %. 
Pour en savoir  p lus,  consul tez la brochure P113,  LES DONS ET L ' IMPÔT.  
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Voici  comment déclarer ces gains 

Remplissez l 'annexe 3  e t  jo ignez- la à votre déclarat ion sur  papier .  
Généralement,  s i  vos gains ou vos pertes f igurent  sur  des 
feui l le ts T4PS, T5,  T5013 ou T5013A, inscr ivez le tota l  à la l igne 174 
de l 'annexe 3;  s ' i ls  f igurent  sur  des feui l le ts T3,  inscr ivez le tota l  à la 
l igne 176.  Joignez aussi  ces documents à votre déclarat ion sur  
papier .  Si  vos opérat ions sur  t i t res sont  indiquées sur  un état  de 
compte ou sur  un feui l le t  T5008,  ut i l isez les renseignements f igurant  
sur  ces documents pour rempl i r  l 'annexe 3.  Pour en savoir  p lus sur  
les gains ou les pertes en capi ta l ,  consul tez le guide T4037,  GAINS EN 
CAPITAL.  

Si  le  résul tat  à la l igne 199 de l 'annexe 3 est  posi t i f  (un gain) ,  
inscr ivez- le à la l igne 127 de votre déclarat ion.  Si  le  résul tat  est  
négat i f  (une perte) ,  ne l ' inscrivez pas  à  la l igne 127 de votre 
déclarat ion :  nous l 'u t i l iserons pour  mett re à jour  votre dossier .  
Prenez note du montant  de cet te perte,  qui  peut  serv i r  à réduire vos 
gains en capi ta l  imposables d 'autres années.  Pour en savoir  p lus,  
l isez les remarques qui  suivent .  
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Remarques 
Vous avez peut-être subi ,  en 2012,  une perte en capi ta l  net te que 
vous désirez appl iquer aux gains en capi ta l  imposables des années 
d ' imposi t ion 2009,  2010 ou 2011.  Pour en savoir  p lus et  demander 
le report  de cet te perte,  ut i l i sez le formulai re T1A, DEMANDE DE 
REPORT RÉTROSPECTIF  D 'UNE PERTE,  et  le  guide T4037,  GAINS EN 
CAPITAL.  Rempl issez et  jo ignez à votre déclarat ion sur  papier  (ou 
envoyez-nous séparément)  le  formulai re T1A. Ne produisez pas de 
déclarat ions modi f iées pour les années v isées par le report .  

Si  vous rempl issez une déclarat ion pour une personne décédée 
en 2012,  consul tez le guide T4011,  DÉCLARATIONS DE REVENUS DE 
PERSONNES DÉCÉDÉES,  pour connaî t re les règles spécia les qui  v isent  
la  déduct ion des pertes en capi ta l .  

Conseil  f iscal  
Vous pourr iez avoir  dro i t  à une déduct ion pour vos gains en capi ta l  
( l isez la l igne 254).  
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Ligne 128 – Pension alimentaire reçue 
Inscr ivez à la l igne  156  le  montant  total  de toute pension a l imentai re 
imposable et  non imposable pour enfants ou pour vous-même que 
vous avez reçue (ou,  s i  vous êtes le payeur,  le  montant  qui  vous a été 
remboursé par sui te du jugement d 'un t r ibunal)  en 2012.  Inscr ivez à la 
l igne 128  seulement le montant  qui  est  imposable.  

Remarque 
La plupart  des pensions a l imentai res pour enfants reçues selon un 
jugement du t r ibunal  ou une entente écr i te établ i  après  avr i l  1997 
ne sont  pas  imposables.  Pour en savoir  p lus,  consul tez le 
guide P102,  PENSION AL IMENTAIRE.  

Conseils f iscaux  
Vous pourr iez avoir  le  dro i t  de déduire,  à la l igne 256,  les 
paiements de pension a l imentai re reçus d 'un résident  d 'un autre 
pays qui  ne sont  pas imposables au Canada selon une convent ion 
f iscale.  Au besoin,  communiquez avec nous pour savoir  s i  les 
paiements que vous avez reçus sont  imposables ou non au Canada.  
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Vous pourr iez avoir  le  dro i t  de déduire,  à la l igne 220,  les 
paiements de pension a l imentai re que vous avez remboursés par 
sui te du jugement d 'un t r ibunal .  Pour en savoir  p lus,  consul tez le 
guide P102,  PENSION AL IMENTAIRE.  

Ligne 129 – Revenus d'un REER 
Inscr ivez à la l igne 129 le tota l  des paiements qui  f igurent  aux 
cases 16,  18,  28 et  34 de tous vos feui l le ts T4RSP. Inc luez aussi  les 
montants indiqués aux cases 20,  22 et  26,  sauf  s i  votre époux ou 
conjo int  de fa i t  a versé des cot isat ions à votre  régime enregist ré 
d 'épargne-retra i te (REER).  Pour en savoir  p lus,  l isez la sect ion 
suivante int i tu lée «REER au prof i t  de l 'époux ou conjo int  de fa i t».  

Remarques 
Si vous déclarez le remboursement de pr imes d 'un REER qui  f igure 
à la case 28 de votre feui l le t  T4RSP, vous pourr iez avoir  dro i t  à une 
déduct ion s i  vous avez fa i t  un roulement à un régime enregist ré 
d 'épargne- inval id i té (REEI)  ( l isez la  l igne 232).  Pour en savoir  p lus 
sur  le  REEI,  a l lez à www.arc.gc.ca/reei  ou consul tez le 
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guide T4040,  REER ET AUTRES RÉGIMES ENREGISTRÉS POUR LA 
RETRAITE.   

Peu importe votre âge,  s i  vous avez reçu un revenu qui  f igure sur  un 
feui l le t  T4RSP à la sui te du décès de votre époux ou conjo int  de 
fa i t ,  déclarez- le à la l igne 129 même si  le  montant  est  t ransféré 
dans un REER.  

Conseils f iscaux 
Si des cot isat ions inut i l isées que vous avez versées à un REER 
après 1990 ont  été remboursées à vous ou à votre époux ou conjo int  
de fa i t  en 2012,  vous pourr iez avoir  dro i t  à une déduct ion à la 
l igne 232 ( l isez la l igne 232).  

Les paiements de rentes de votre REER (case 16 de vos 
feui l le ts T4RSP) que vous déclarez à la l igne 129 peuvent  donner 
dro i t  au montant  pour revenu de pension,  s i  vous aviez 65 ans ou 
p lus le 31  décembre  2012 ou s i  vous avez reçu les paiements à la 
sui te du décès de votre époux ou conjo int  de fa i t  ( l isez la 
l igne 314).  
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Vous et  votre époux ou conjo int  de fa i t  pouvez chois i r  de f ract ionner 
vos paiements de rentes déclarés à la l igne 129 s i  vous rempl issez 
toutes  les condi t ions suivantes :  

• Vous ét iez âgé de 65 ans ou plus le 31 décembre 2012,  ou  vous 
avez reçu des paiements à la su i te du décès de votre époux ou 
conjo int  de fa i t .  

• Vous ét iez tous deux résidents  du Canada le 31 décembre 2012 
(ou vous ét iez rés idents du Canada à la date du décès).  

• Vous et  votre époux ou conjo int  de fa i t  n 'ét iez pas séparés,  en 
ra ison de la rupture de votre mar iage ou union de fa i t ,  à  la f in  de 
l 'année d ' imposi t ion et  pendant  une pér iode de 90 jours ou p lus 
ayant  commencé dans l 'année.  

Pour fa i re ce choix,  vous et  votre époux ou conjo int  de fa i t  devez  
rempl i r  le  formulai re T1032,  CHOIX CONJOINT VISANT LE  
FRACTIONNEMENT DU REVENU DE PENSION.   

Remarque 
Si vous avez chois i  de f ract ionner vos paiements de rentes 
provenant  d 'un REER avec votre époux ou conjo int  de fa i t ,  vous 
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( le  pensionné) devez inscr i re le montant  tota l  de vos paiements de 
rentes à la l igne 129.  Toutefo is,  vous pouvez demander une 
déduct ion pour le montant  de pens ion f ract ionné qui  a fa i t  l 'ob jet  
d 'un choix ( l isez la l igne 210).  

REER au profi t  de l 'époux ou conjoint de fait  

Votre époux ou conjo int  de fa i t  doi t  peut-être déclarer  une part ie ou la 
tota l i té  des montants qui  f igurent  aux cases 20,  22 et  26 de vos 
feui l le ts T4RSP s ' i l  a  versé des cot isat ions à un  de vos REER 
en 2010,  en 2011 ou en 2012.  Si  c 'est  le  cas,  vos feui l le ts T4RSP 
devraient  indiquer le numéro d 'assurance socia le de votre époux ou 
conjo int  de fa i t  à la  case 36,  et  le  mot «Oui» devrai t  êt re coché à la 
case 24.  

Remplissez le formulaire T2205,  MONTANTS PROVENANT D 'UN REER 
OU D 'UN FERR AU PROFIT  DE L 'ÉPOUX OU CONJOINT DE FAIT  À  INCLURE 
DANS LE  REVENU, pour calculer  les montants que vous et  votre époux 
ou conjo int  de fa i t  devez déclarer .  Chacun de vous devrai t  jo indre ce 
formulai re à sa déclarat ion sur  papier .  Toutefo is,  seule la personne 
ident i f iée comme étant  le  rent ier  (bénéf ic ia i re)  sur  les feui l le ts T4RSP 
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peut  inscr i re dans sa déclarat ion l ' impôt  retenu à la case 30 et  doi t  
jo indre les feui l le ts T4RSP à sa déclarat ion sur  papier .  

Remarque 
Si,  à la date du retra i t  de ces montants,  vous v iv iez séparément de 
votre époux ou conjo int  de fa i t  en ra ison de la rupture de votre 
union,  vous devez déclarer  le  p le in montant  qui  f igure sur  vos 
feui l le ts T4RSP. 

Pour en savoir  p lus,  consul tez le guide T4040,  REER ET AUTRES 
RÉGIMES ENREGISTRÉS POUR LA RETRAITE.  

Remboursements dans le cadre du Régime d'accession à la 
propriété (RAP) et  du Régime d'encouragement à l 'éducation 
permanente (REEP) 

Si vous avez ret i ré des fonds de votre REER dans le cadre du RAP ou 
du REEP au cours des années passées,  vous devez peut-être fa i re un 
remboursement à votre REER pour 2012.  Le montant  minimal  que 
vous devez rembourser est  indiqué sur  votre avis de cot isat ion ou de 
nouvel le cot isat ion de 2011.  Pour ef fectuer un remboursement,  vous 
devez cot iser  à votre REER du 1er janvier 2012 au 1er mars 2013 
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inclusivement  e t  désigner votre cot isat ion comme remboursement à 
la l igne 6 ou 7 de l 'annexe 7 ( l isez les déta i ls  à la page 136 [27]  ) .  Ne 
nous envoyez pas votre remboursement.  

S i  vous ne remboursez pas en ent ier  le  montant  minimal  requis pour 
2012,  vous devez inscr i re à la l igne 129 de votre déclarat ion toute 
part ie de ce montant  que vous n 'avez pas remboursée.  

Exemple 
Rafaël  a ret i ré un montant  de son REER dans le cadre du RAP en 
2007.  I l  devai t  rembourser un montant  minimal  de 800 $ pour 2012.  
Du 1er  janvier  2012 au 1er  mars 2013 inc lus ivement,  soi t  le  
18 ju in 2012,  Rafaël  a versé dans son REER une cot isat ion 
de 500 $.  I l  désigne les 500 $ comme remboursement dans le cadre 
du RAP à la l igne 6 de l 'annexe 7.  I l  doi t  donc inc lure 300 $ dans 
son revenu à la l igne 129 (800 $,  le  montant  minimal  qu ' i l  doi t  
rembourser,  moins 500 $,  le  montant  qu ' i l  a  remboursé et  désigné).  

Pour en savoir  p lus,  notamment sur  les s i tuat ions où la personne qui  
a ef fectué les retra i ts  décède,  at te int  71 ans ou cesse d 'êt re résidente 
du Canada,  consul tez le guide RC4135, RÉGIME D 'ACCESSION À  LA  
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PROPRIÉTÉ (RAP),  ou le guide RC4112, RÉGIME D 'ENCOURAGEMENT À 
L 'ÉDUCATION PERMANENTE (REEP).  

Pour voi r  les renseignements sur  votre par t ic ipat ion au RAP ou au 
REEP, a l lez à www.arc.gc.ca/mondossier.  

Ligne 130 – Autres revenus 
Déclarez ic i  tous les revenus imposables pour lesquels aucune autre 
l igne n'est prévue dans la déclarat ion.  S i  vous ne savez pas s i  un 
revenu est  imposable,  communiquez avec nous.  Inscr ivez le type de 
revenu dans l 'espace s i tué à gauche de la l igne 130.  Si  vous avez 
reçu plus d 'un type de revenu,  ut i l isez une feui l le  séparée et  
jo ignez- la à votre déclarat ion sur  papier .  

Remarque 
Des règles spécia les s 'appl iquent  aux revenus qui  se rapportent  à 
des b iens prêtés ou t ransférés entre cer ta ins membres d 'une 
fami l le .  Pour en savoir  p lus,  l isez «Prêts et  t ransfer ts de b iens»,  à 
la page 53 [12] .  
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Bourses d'études,  de perfectionnement et  d'entret ien,  et  
subvention reçue par un art iste pour un projet  

Les bourses d 'études et  d 'entret ien reçues pour f réquenter  une école 
pr imaire ou secondaire ne sont  pas imposables.  

Les bourses d 'études,  de perfect ionnement et  d 'entret ien 
postsecondaires ne sont  pas imposables s i  e l les sont  l iées à un 
programme qui  vous donne droi t  au montant  re lat i f  aux études à 
temps ple in en 2011,  en 2012 ou en 2013.  Si  vous n 'avez pas droi t  au 
montant  re lat i f  aux études à temps ple in ou à temps part ie l ,  inscr ivez 
à la l igne 130 la par t ie du montant  de ces bourses que vous avez 
reçue dans l 'année et  qui  dépasse 500 $.  

Remarques 
Les programmes postsecondaires qu i  consistent  pr inc ipalement en 
de la recherche donnent  dro i t  à l 'exempt ion au t i t re des bourses 
d 'études et  au montant  re lat i f  aux études seulement  s ' i ls  mènent  à 
un d ip lôme décerné par un col lège ou un cégep,  ou à un 
baccalauréat ,  à une maît r ise ou à un doctorat  (ou un grade 
équivalent) .  Les bourses de perfect ionnement postdoctorales sont  
imposables.   
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Lorsqu'une bourse d 'études,  de perfect ionnement ou d 'entret ien est  
reçue à l 'égard d 'un programme à temps part ie l  pour lequel  vous 
pouvez demander un montant  re lat i f  aux études à temps part ie l ,  
l 'exempt ion pour bourses d 'études est  égale au montant  des f ra is  de 
scolar i té payés plus le coût  du  matér ie l  l ié  au programme.  

De plus,  vous pouvez peut-être demander jusqu'à 500 $ d 'exempt ion 
addi t ionnel le pour bourses d 'études.   

Pour en savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/etudiants  ou consul tez 
la brochure P105,  LES ÉTUDIANTS ET L ' IMPÔT.  

Si  vous êtes un ar t is te et  que vous avez reçu une subvent ion pour un 
projet ,  consul tez la brochure P105.  

Déclarez les récompenses ou les pr ix  que vous avez reçus comme 
avantage l ié  à un emploi  ou comme revenu d 'entrepr ise.  Cependant ,  
ce type de revenu ne donne pas droi t  à l 'exempt ion de 500 $.  Si  vous 
avez reçu une subvent ion de recherche,  l isez la l igne 104.  

Pour en savoir  p lus,  consul tez la brochure P105.  
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Subvention incitat ive aux apprentis 

Si,  en 2012,  vous avez reçu une subvent ion inc i tat ive aux apprent is ,  
inscr ivez à la l igne 130 le montant  qui  f igure à la case 130 de votre 
feui l le t  T4A.  

Pour en savoir  p lus,  v is i tez le www.servicecanada.gc.ca,  ou 
consul tez la brochure P105,  ou composez le 1-866-742-3644.  

Subvention à l 'achèvement de la formation d'apprenti  

Si,  en 2012,  vous avez reçu une subvent ion à l 'achèvement de la 
format ion d 'apprent i ,  inscr ivez à la l igne 130 le  montant  qui  f igure  
à la case 130 de votre feui l le t  T4A.  

Pour en savoir  p lus,  v is i tez le www.servicecanada.gc.ca,  ou 
consul tez la brochure P105,  ou composez le 1-866-742-3644.  

Paiements forfaitaires 

Inscr ivez le montant  qui  f igure à la case 018 de vos feui l le ts T4A et  
à la case 22 de vos feui l le ts T3.  I l  s 'agi t  du montant  des paiements 
for fa i ta i res que vous avez reçus d 'un régime de pension  ou d 'un 
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régime de part icipation dif férée aux bénéfices  lorsque vous vous 
êtes ret i ré du régime. 

Si  vous avez reçu,  en 2012,  un paiement for fa i ta i re qui  inc lut  des 
montants que vous avez gagnés au cours des années passées,  vous 
devez déclarer  la  tota l i té  du paiement à la l igne 130 de votre 
déclarat ion de 2012.  Toutefo is,  vous pouvez nous demander de 
calculer ,  à un taux rédui t ,  l ' impôt  à payer sur  la par t ie du paiement 
qui  v ise des montants que vous avez gagnés avant  1972.  Pour nous 
demander de fa i re ce calcul  spécia l ,  jo ignez une note à votre 
déclarat ion sur  papier .  Nous vous indiquerons le résul tat  sur  votre 
avis de cot isat ion ou de nouvel le cot isat ion.  

Allocations de retraite et  de départ  

Une al locat ion de retra i te comprend un montant  payé comme 
al locat ion de départ .  Inscr ivez le tota l  des montants qui  f igurent  aux 
cases 66 et  67 de vos feui l le ts T4.  Inc luez aussi  les a l locat ions de 
retra i te ou de départ  indiquées à la case 26 de vos feui l le ts T3.  
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Remarque 
Vous pourr iez avoir  dro i t  à une déduct ion s i  vous avez payé des 
f ra is  jur id iques pour obtenir  une al locat ion de retra i te ou de départ  
( l isez la l igne 232).  

Conseil  f iscal  
Vous pouvez t ransférer  une part ie ou la tota l i té  de ces a l locat ions 
dans votre REER. À ce sujet ,  l isez «Ligne 11 – Transfer ts»,  à la 
page 138 [27] .  

Prestat ions consécutives au décès (autres que les prestat ions de 
décès du Régime de pensions du Canada et  du Régime de rentes 
du Québec) 

Une prestat ion consécut ive au décès est  une somme que vous 
recevez par sui te du décès d 'une personne,  en reconnaissance des 
serv ices qu'e l le  a rendus dans l 'exerc ice de son emploi .  Ce montant  
f igure à la case 106 de vos feui l le ts T4A ou à la case 26 de vos 
feui l le ts T3.   

Vous pourr iez avoir  dro i t  à une exempt ion d ' impôt  pouvant  at te indre 
10 000 $.  Si  vous êtes le seul  bénéf ic ia i re de la prestat ion 
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consécut ive au décès pour une personne,  déclarez le montant  de la 
prestat ion qui  dépasse 10 000 $.  Si  la  prestat ion est  payée sur  
p lus ieurs années,  le  tota l  des exempt ions demandées pour toutes ces 
années ne peut  pas dépasser 10 000 $.  

Si  vous n 'êtes pas le seul  bénéf ic ia i re de cet te prestat ion pour la 
même personne,  ut i l isez Télé- impôt,  un de nos serv ices SERT  ( l isez 
la page 369 [70]  ) ,  pour déterminer ce que vous devez déclarer ,  ou 
consul tez le bul let in d ' in terprétat ion IT-508,  PRESTATIONS 
CONSÉCUTIVES AU DÉCÈS.  

Joignez à votre déclarat ion sur  papier  une note indiquant  le  montant  
de prestat ions consécut ives au décès que vous avez reçu et  que vous 
n 'avez pas inc lus dans votre revenu.  

Autres types de revenus 

Déclarez aussi  à la l igne 130 les montants suivants :  

• les sommes reçues selon une convent ion de retra i te qui  f igurent  sur  
vos feui l le ts T4A-RCA (pour en savoir  p lus,  l isez le verso de vos 
feui l le ts) ;  
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• les a l locat ions de format ion ou tout  autre montant  qui  f igure à la 
case 028 de vos feui l le ts T4A (sauf  les montants déjà indiqués à 
cet te l igne ou aux l ignes 104,  115 et  125);  

• les montants re lat i fs  à une f iducie qui  f igurent  à la case 26 de vos 
feui l le ts T3;  

• les paiements reçus d 'un régime enregist ré d 'épargne-études qui  
f igurent  à la case 040 ( l isez aussi  les expl icat ions à la l igne 418) 
ou 042 de vos feui l le ts T4A; 

• certa ines rentes ( l isez les précis ions à ce sujet  à la l igne 115);  

• certa ins paiements reçus d 'un compte d 'épargne l ibre 
d ' impôt  (CELI)  qui  f igurent  à la case 134 de vos feui l le ts T4A; 

• les prestat ions désignées d 'un fonds enregist rés de revenu de 
retra i te qui  f igurent  à la case 22 de vos feui l le ts  T4RIF ou le 
montant  d 'un régime de pension agrée qui  f igure à la case 018 de 
vos feui l le ts T4A. Pour en savoir  p lus sur  la déduct ion à laquel le 
vous pourr iez avoir  dro i t  s i  vous avez fa i t  un roulement à un régime 
enregist ré d 'épargne- inval id i té (REEI) ,  l isez la l igne 232.  Pour en 
savoir  p lus sur  le REEI,  a l lez à www.arc.gc.ca/reei  ou consul tez le 
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guide T4040,  REER ET AUTRES RÉGIMES ENREGISTRÉS POUR LA 
RETRAITE.   

Lignes 135 à 143 – Revenus d'un travail  indépendant 
Inscr ivez votre revenu brut  et  votre revenu net  ou votre per te 
provenant  des revenus d 'un t ravai l  indépendant  aux l ignes 
appropriées  se lon le type de revenu.  Si  vous avez subi  une perte,  
inscr ivez le montant  entre parenthèses.  Joignez à votre déclarat ion 
sur  papier  un état  des revenus et  dépenses d 'un t ravai l  indépendant .  

Vous devez soumett re le  formulai re T1139,  CONCIL IAT ION AU 
31 DÉCEMBRE 2012 DU REVENU D 'ENTREPRISE AUX F INS DE L ' IMPÔT,  avec 
votre déclarat ion de 2012 s i  vous dési rez fa i re le choix de conserver 
un exerc ice ne se terminant  pas le  31 décembre 2012.  De plus,  s i  
vous avez soumis le formulai re T1139 en 2011,  vous devrez peut-être 
rempl i r  un autre formulai re pour 2012.  Pour en savoir  p lus,  consul tez 
le guide RC4015,  CONCIL IAT ION DU REVENU D 'ENTREPRISE AUX F INS DE 
L ' IMPÔT.  
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Remarques 
Vous devez peut-être cot iser  au Régime de pensions du Canada 
pour votre revenu d 'un t ravai l  indépendant  ( l isez la l igne 222).  

Vous pouvez peut-être conclure un accord avec la Commission 
de l 'assurance-emploi ,  par  l 'entremise de  Service Canada,  pour 
part ic iper  au programme d'assurance-emploi  (AE) qui  donne 
accès aux prestat ions spécia les de l 'AE. Pour en savoir  p lus,  
communiquez avec Serv ice Canada ou v is i tez le 
www.servicecanada.gc.ca.  

S i  un revenu d 'un t ravai l  indépendant  est  déclaré par un enfant  né 
en 1995 ou après,  l isez «Revenu f ract ionné d 'un enfant  de moins 
de 18 ans»,  à la page 53 [12] .  

Les guides suivants comprennent  les renseignements supplémentai res 
a ins i  que les formulai res dont  vous pourr iez avoir  besoin pour calculer  
vos revenus d 'un t ravai l  indépendant  :  

• T4002, Revenus d 'entrepr ise ou de profession l ibérale 
( formulai re T2125,  État  des résul tats des act iv i tés d 'une entrepr ise 
ou d 'une profession l ibérale) ;  
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• T4003,  Revenus d 'agr icul ture ( formulai re T2042,  État  des résul tats 
des act iv i tés d 'une entrepr ise agr icole) ;   

• T4004,  Revenus de pêche ( formulai re T2121,  État  des résul tats des 
act iv i tés d 'une entrepr ise de pêche);   

• RC4060, Guide du revenu d 'agr icul ture et  les programmes Agr i -
s tabi l i té  et  Agr i - invest issement – Guide et  formulai res conjo ints 
( formulai re T1163,  État  A,  Renseignements pour les programmes 
Agr i -s tabi l i té  et  Agr i - invest issement et  état  des résul tats des 
act iv i tés d 'une entrepr ise agr icole pour par t icu l iers,  et  
formulai re T1164,  État  B,  Renseignements pour les programmes 
Agr i -s tabi l i té  et  Agr i - invest issement et  état  des résul tats des 
act iv i tés d 'une entrepr ise agr icole supplémentai re) ;  

• RC4408, Guide harmonisé des revenus d 'agr icul ture et  des 
programmes Agr i -s tabi l i té  et  Agr i - invest issement ( formulai re T1273,  
État  A,  Renseignements harmonisés pour les programmes 
Agr i -s tabi l i té  et  Agr i - invest issement et  état  des résul tats des 
act iv i tés d 'une entrepr ise agr icole pour par t icu l iers,  et  
formulai re T1274,  État  B,  Renseignements harmonisés pour les 
programmes Agr i -s tabi l i té  et  Agr i - invest issement et  état  des 
résul tats des act iv i tés d 'une entrepr ise agr icole supplémentai re) .  
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Remarques 
Si vous part ic ipez aux programmes Agr i -s tabi l i té  et  Agr i -
invest issement et  que vous produisez une déclarat ion sur  papier ,  
postez- la dans l 'enveloppe inc luse dans votre guide RC4060 ou 
dans votre guide RC4408.  

Si  vous avez une garder ie à la maison,  consul tez aussi  la  brochure 
P134, VOUS AVEZ UNE GARDERIE À  LA  MAISON? 

Généralement,  s i  vous ét iez commandi ta i re ou associé passi f  d 'une 
société de personnes,  vous inscr ivez votre revenu net  ou votre per te 
net te à la l igne 122.  Toutefo is,  s ' i l  s 'agi t  d 'un revenu ou d 'une perte 
de locat ion,  vous devez l ' inscr i re à la l igne 126.  S ' i l  s 'agi t  d 'un revenu 
ou d 'une perte agr icole,  vous devez l ' inscr i re à la l igne 141.  

Si  vous ét iez un associé d 'une société de personnes (autre qu'un 
commandi ta i re ou un associé passi f )  et  avez reçu un feui l le t  T5013 ou 
T5013A, inscr ivez aux l ignes appropr iées de votre déclarat ion le tota l  
du revenu brut  de la société de personnes qui  f igure aux cases 162,  
164,  166,  168 et  170 des feui l le ts T5013 et  T5013A et  la  par t ie du 
revenu net  (ou de la per te net te)  qui  vous est  at t r ibuée aux cases 20,  
21,  35,  37,  39,  41 et  43 de ces feui l le ts.  Joignez les feui l le ts T5013 
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ou T5013A à votre déclarat ion sur  papier .  Si  vous n 'avez pas reçu ce 
feui l le t ,  jo ignez,  selon le cas,  un des formulai res ment ionnés 
précédemment ou une copie des états f inanciers de la société de 
personnes.  

Pour en savoir  p lus,  communiquez avec notre serv ice de 
renseignements aux entreprises  ( l isez «Pour jo indre nos bureaux»,  
à la page 353 [67] )  ou al lez à www.arc.gc.ca/mondossierentreprise.  

S i  vous avez un abr i  f iscal ,  l isez «Abr is  f iscaux»,  à la page 56 [13] .  

Ligne 144 – Indemnités pour accidents du travail  
Inscr ivez le montant  qui  f igure à la case 10 de votre feui l le t  T5007.  
Vous pouvez demander une déduct ion à la l igne 250 pour les 
indemni tés pour accidents du t ravai l  que vous déclarez à la l igne 144.  

Remarque 
En 2012,  vous avez peut-être remboursé les sala i res ou les 
t ra i tements que votre employeur vous a versés dans une année 
passée en at tendant  que vous receviez des indemnités pour 
accidents du t ravai l .  Ce montant  devrai t  f igurer  à la case 77 de vos 
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feui l le ts T4.  Dans ce cas,  vous pourr iez avoir  dro i t  à une déduct ion 
à la l igne 229.  Pour en savoir  p lus,  communiquez avec nous.  

Ligne 145 – Prestations d'assistance sociale 
Généralement,  vous devez inscr i re le  montant  qui  f igure à la case 11 
de votre feui l le t  T5007 ou à la par t ie fédérale de votre re levé 5 du 
Québec.  Cependant ,  s i  vous v iv iez avec votre époux ou conjo int  de 
fa i t  lorsque les prestat ions d 'assistance socia le ont  été reçues,  c 'est  
l 'époux ou le conjo int  de fa i t  ayant  le  revenu net  le  p lus é levé à la 
l igne 236 (sans inc lure ces prestat ions n i  déduire les montants des 
l ignes 214 ou 235) qui  doi t  déclarer  la  tota l i té  des prestat ions,  que 
son nom f igure sur  le  feui l le t  ou non.  Si  votre revenu net  est  le  même 
que celu i  de votre époux ou conjo int  de fa i t ,  c 'est  la  personne dont  le  
nom f igure sur  le  feui l le t  T5007 (ou le prestataire  indiqué dans la 
part ie fédérale du re levé 5)  qui  doi t  les déclarer .  

Remarques 
Vous n 'avez pas à déclarer  cer ta ins paiements que vous ou votre 
époux ou conjo int  de fa i t  avez reçus comme parent  nourr ic ier  ou 
pour la garde d 'un adul te handicapé qui  v ivai t  avec vous.  



–  121  –  

Communiquez avec nous pour en savoir  p lus.  Toutefo is,  s i  ces 
paiements sont  pour la garde de votre époux ou conjo int  de fa i t ,  de 
ses proches parents ou des vôtres,  c 'est  celu i  de vous deux ayant  le  
revenu net  le  p lus é levé qui  doi t  les déclarer .  

Si  vous avez remboursé des prestat ions que vous aviez inc luses 
dans une année passée,  vous devez demander de fa i re modi f ier  
votre déclarat ion pour cet te année- là selon le feui l le t  T5007 ou le 
re levé 5 modi f ié .  Pour en savoir  p lus,  l isez «Comment fa i re modi f ier  
une déclarat ion»,  à la page 341 [64] .  

Demandez une déduct ion à la l igne 250 pour les prestat ions 
d 'assistance socia le que vous avez déclarées à la l igne 145.  

Ligne 146 – Versement net des suppléments fédéraux 
Inscr ivez le montant  qui  f igure à la case 21 du feui l le t  T4A(OAS).  

Si  votre revenu net  avant  ra justements à la l igne 234 de votre 
déclarat ion est  de 69 562 $ ou moins,  demandez une déduct ion à la 
l igne 250 pour le versement net  des suppléments fédéraux que vous 
déclarez à la l igne 146.  Si  le  montant  à la l igne 234 de votre 



–  122  –  

déclarat ion dépasse 69 562 $,  communiquez avec nous pour savoir  
quel  montant  vous pouvez déduire à la l igne 250.  

Remarque 
Toutefo is,  le  revenu net  avant  ra justements à la l igne 234 de votre 
déclarat ion sera rédui t  par  les montants des l ignes 117 et  125,  et  
augmenté par le montant  dédui t  à la l igne 213 et /ou le montant  
dédui t  pour le remboursement des revenus d 'un régime enregist ré 
d 'épargne- inval id i té,  inscr i t  à la  l igne 232,  s ' i l  y  a l ieu.  

Revenu net 
Ligne 206 – Facteur d'équivalence 
Inscr ivez à la l igne 206 le tota l  des montants qui  f igurent  à la case 52 
de vos feui l le ts T4 et  à la case 034 de vos feui l le ts T4A. Le facteur 
d 'équivalence représente généralement la valeur de l 'avantage qui  
vous a été accordé en 2012 parce que vous part ic ip iez à un régime de 
pension agréé (RPA) ou à un régime de part ic ipat ion d i f férée aux 
bénéf ices (RPDB) de votre employeur.  
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Ce montant  n 'est  n i  un revenu ni  une déduct ion.  Vous devez 
seulement l ' inscr i re à la l igne 206.  Nous nous en serv i rons pour 
établ i r  le  montant  de votre maximum déduct ib le au t i t re des REER 
pour 2013,  qui  f igurera sur  votre p lus récent  av is de cot isat ion,  av is 
de nouvel le cot isat ion ou le T1028,  RENSEIGNEMENTS SUR VOS REER 
POUR 2012.  Pour en savoir  p lus,  l isez la l igne 208.  

Si  vous avez des quest ions concernant  le calcul  de votre facteur 
d 'équivalence,  communiquez avec votre employeur.  

Remarques 
Vous devrez peut-être inscr i re un montant  à cet te l igne s i  vous 
résid iez au Canada et  que vous avez part ic ipé à un régime de 
pension étranger en 2012.  Communiquez avec nous pour en savoir  
p lus.  

Si  vous avez versé des cot isat ions à un régime de pension étranger 
of fer t  par  un employeur ou à un arrangement de sécur i té socia le 
(autre qu'un arrangement des États-Unis) ,  consul tez le 
formulai re RC269, COTISATIONS D 'UN EMPLOYÉ POUR 2012 À UN 
RÉGIME DE PENSION ÉTRANGER OU À  UN ARRANGEMENT DE SÉCURITÉ 
SOCIALE – AUTRE QU'UN RÉGIME OU UN ARRANGEMENT DES ÉTATS-UNIS.   
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Si  vous ét iez un résident  des États-Unis qui  a t ravai l lé  au Canada et  
qui  a versé des cot isat ions à un régime de retra i te des États-Unis 
of fer t  par  un employeur,  consul tez le formulai re RC267, 
COTISATIONS D 'UN EMPLOYÉ POUR 2012 À UN RÉGIME DE RETRAITE DES 
ÉTATS-UNIS –AFFECTATIONS TEMPORAIRES.   

Si  vous ét iez un f ronta l ier  du Canada et  avez versé des cot isat ions 
à un régime de retra i te des États-Unis,  consul tez le formulai re 
RC268, COTISATIONS D 'UN EMPLOYÉ POUR 2012 À UN RÉGIME DE 
RETRAITE DES ÉTATS-UNIS – FRONTALIERS.  

Vous pouvez obtenir  ces formulai res à www.arc.gc.ca/formulaires  
ou en communiquant  avec nous.  

Ligne 207 – Déduction pour régimes de pension 
agréés (RPA) 
Généralement,  vous pouvez déduire le  tota l  des cot isat ions à un RPA 
qui  f igurent  à la case 20 de vos feui l le ts T4,  à la case 032 de vos 
feui l le ts T4A et  sur  un reçu de votre syndicat  ou du RPA. 
Communiquez avec nous ou consul tez le guide T4040,  REER ET 
AUTRES RÉGIMES ENREGISTRÉS POUR LA RETRAITE,  pour savoir  quel  
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montant  vous pouvez déduire s i  vous êtes dans l 'une  des s i tuat ions 
suivantes :  

• Le tota l  de vos cot isat ions dépasse 3 500 $ et  vos feui l le ts 
indiquent  qu 'une part ie des cot isat ions v ise des serv ices passés 
rendus avant  1990.  

• Vous n 'avez pas pu déduire le p le in montant  de vos cot isat ions au 
cours d 'une année passée.  

• Vous avez versé des cot isat ions à un régime de pension dans un 
pays étranger.  

Remarques 
Si vous avez versé des cot isat ions à un régime de pension étranger 
of fer t  par  un employeur ou à un arrangement de sécur i té socia le 
(autre qu'un arrangement des États-Unis) ,  consul tez le formulai re 
RC269, COTISATIONS D 'UN EMPLOYÉ POUR 2012 À UN RÉGIME DE 
PENSION ÉTRANGER OU À UN ARRANGEMENT DE SÉCURITÉ SOCIALE – 
AUTRE QU'UN RÉGIME OU UN ARRANGEMENT DES ÉTATS-UNIS.   

Si  vous ét iez un résident  des États-Unis qui  a t ravai l lé  au Canada et  
qui  a versé des cot isat ions à un régime de retra i te des États-Unis 
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of fer t  par  un employeur,  consul tez le formulai re RC267, 
COTISATIONS D 'UN EMPLOYÉ POUR 2012 À UN RÉGIME DE RETRAITE DES 
ÉTATS-UNIS – AFFECTATIONS TEMPORAIRES.   

Si  vous ét iez un f ronta l ier  du Canada et  avez versé des cot isat ions 
à un régime de retra i te des États-Unis,  consul tez le formulai re 
RC268, COTISATIONS D 'UN EMPLOYÉ POUR 2012 À UN RÉGIME DE 
RETRAITE DES ÉTATS-UNIS – FRONTALIERS.  

Vous pouvez obtenir  ces formulai res à www.arc.gc.ca/formulaires  
ou en communiquant  avec nous.  

Pièces justi f icat ives – Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande. Si  vous envoyez votre déclarat ion sur 
papier,  jo ignez-y vos feui l le ts T4 et  T4A, mais pas vos autres p ièces 
just i f icat ives.  Conservez- les pour pouvoir  nous les fourni r  sur  
demande.   

Ligne 208 – Déduction pour REER 
Les expl icat ions qui  suivent  sur  les régimes enregist rés d 'épargne-
retra i te (REER) sont  d 'ordre général .  Si  vous désirez en savoir  p lus 
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après avoir  lu  cet te sect ion,  consul tez le guide T4040,  REER ET 
AUTRES RÉGIMES ENREGISTRÉS POUR LA RETRAITE.   

Généralement,  les cot isat ions au Régime de pension de la 
Saskatchewan (RPS) sont  assujet t ies aux mêmes règles que les 
cot isat ions à un REER. Pour en savoir  p lus sur  le RPS, v is i tez le 
www.saskpension.com.  

Pour savoir  s i  vous devez rempl i r  l 'annexe 7,  l isez les renseignements 
au début  de l 'annexe.  Pour en savoir  p lus sur  la façon de rempl i r  
l 'annexe 7,  l isez «Annexe 7»,  à la  page 130 [sur  la  page suivante] .  
Al lez à www.arc.gc.ca/mondossier  pour voi r  les renseignements sur  
vos REER. 

Pièces justi f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande. Si  vous envoyez votre déclarat ion sur 
papier,  rempl issez et  jo ignez-y votre annexe 7,  s ' i l  y  a l ieu,  a ins i  que 
les reçus of f ic ie ls  pour appuyer vos cot isat ions à un REER versées 
du 1er  mars 2012 au 1er  mars 2013 inc lus ivement.  Ces cot isat ions 
comprennent  cel les que vous ne déduisez pas dans votre déclarat ion 
de 2012 et  cel les que vous désignez comme remboursements dans le 
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cadre du Régime d 'accession à la propr iété (RAP) ou du Régime 
d 'encouragement à l 'éducat ion permanente (REEP).  Pour en savoir  
p lus sur  les remboursements dans le  cadre du RAP et  du REEP, l isez 
«Lignes 6 et  7 – Remboursements dans le cadre du RAP et  du REEP», 
à la page 136 [27] .   

Si  vous avez versé des cot isat ions à un régime au prof i t  de votre 
époux ou conjo int  de fa i t ,  le  reçu doi t  indiquer que vous êtes le 
cot isant  et  que votre époux ou conjo int  de fa i t  est  le  rent ier  
(bénéf ic ia i re) .   

Déduction maximale 

La déduct ion maximale que vous pouvez demander à la l igne 208 est  
le  moins élevé  des montants suivants :  

• les cot isat ions inut i l isées versées à un REER selon le montant  (B)  
de «Votre état  du maximum déduct ib le au t i t re des REER pour 
2012»,  indiqué sur  votre p lus récent  av is de cot isat ion,  av is de 
nouvel le cot isat ion ou le T1028,  RENSEIGNEMENTS SUR VOS REER 
POUR 2012,  plus  le  tota l  des cot isat ions que vous avez versées à 
un REER du 1er  mars 2012 au 1er  mars 2013 inc lus ivement (sans 
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compter  les montants désignés comme remboursements dans le 
cadre du RAP ou du REEP; l isez la sect ion concernant  les l ignes 6 
et  7 de l 'annexe 7,  à la page 136 [27]  ) ;  

• votre maximum déduct ib le au t i t re des REER pour 2012 ( l isez la 
sect ion concernant  la  l igne 10 de l 'annexe 7,  à la page 137 [27]  ) ,  
plus  les montants que vous avez t ransférés dans votre REER au 
plus tard le 1er  mars 2013 ( l isez la sect ion concernant  la  l igne 11 
de l 'annexe 7,  à la page 138 [27]  ) .  

Remarques 
Après la f in  de l 'année où vous at te ignez 71 ans,  vous ou votre 
époux ou conjo int  de fa i t  ne pouvez plus cot iser  à un REER dont  
vous êtes le rent ier  (bénéf ic ia i re) .  Toutefo is,  vous pouvez cot iser  à 
un REER au prof i t  de votre époux ou conjo int  de fa i t  jusqu'à la f in  
de l 'année où celu i -c i  at te int  71 ans et  demander une déduct ion 
pour ces cot isat ions,  s i  vous avez des déduct ions inut i l isées selon 
votre maximum déduct ib le au t i t re des REER. 

Si  vous cot isez à un REER pour un montant  qui  dépasse votre 
maximum déduct ib le au t i t re des REER, vous devrez peut-être payer 
un impôt  de 1 % par mois.  Pour  payer cet  impôt ,  vous devez 
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produire une déclarat ion T1-OVP, DÉCLARATION DES PARTICULIERS 
POUR COTISATIONS EXCÉDENTAIRES VERSÉES À  UN REER, pour chaque 
année v isée.  Pour en savoir  p lus,  l isez «Impôt sur  les cot isat ions 
excédentai res à un REER» dans le guide T4040,  REER ET AUTRES 
RÉGIMES ENREGISTRÉS POUR LA RETRAITE.  

Annexe 7 

Vous ne devez peut-être pas rempl i r  l 'annexe 7.  Pour le savoir ,  l isez 
les renseignements au début  de l 'annexe.  Si  vous devez la rempl i r ,  
les renseignements qui  suivent  concernent  les l ignes 1,  2,  3,  6,  7,  10,  
11 et  15 à 18.  

Ligne 1 – Cotisations inuti l isées versées à un REER 

Ce montant  est  le  tota l  des cot isat ions à votre REER ou à un REER 
au prof i t  de votre époux ou conjo int  de fa i t  que vous avez versées 
après 1990 et  que vous n 'avez pas dédui tes à la l igne 208 d 'une 
déclarat ion d 'une année passée,  n i  désignées comme 
remboursements dans le cadre du RAP ou du REEP. I l  s 'agi t  du 
montant  (B)  de «Votre état  du maximum déduct ib le au t i t re des REER 
pour 2012»,  indiqué sur  votre p lus récent  av is de cot isat ion,  av is de 



–  131  –  

nouvel le cot isat ion ou le T1028,  RENSEIGNEMENTS SUR VOS REER POUR 
2012,  s i  vous avez inscr i t  ces cot isat ions sur  l 'annexe 7 d 'une année 
passée.  

Si  vous ne t rouvez pas votre avis de cot isat ion ou le T1028 et  que 
vous voulez connaî t re le montant  de vos cot isat ions inut i l isées 
versées à un REER, ut i l isez le serv ice Maximum déductible au t i tre 
des REER  du Système électronique de renseignements par 
téléphone (SERT).  Vous t rouverez des renseignements sur  le SERT à 
la page 369 [70] .  

Remarques 
Si vous avez des cot isat ions inut i l isées que vous avez versées à 
un REER du 2 mars 2011 au 29 févr ier  2012 inc lus ivement,  vous 
devr iez avoir  rempl i  l 'annexe 7 et  l 'avoi r  jo inte à votre déclarat ion 
sur  papier  de 2011.  Si  vous ne l 'avez pas fa i t ,  vous devez envoyer à 
votre centre f iscal  vos reçus a ins i  que l 'annexe 7 de 2011,  dûment 
rempl ie,  séparément de votre déclarat ion de 2012.  Pour en savoir  
p lus,  l isez «Comment fa i re modi f ier  une déclarat ion»,  à la 
page 341 [64] .  
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Si  vous avez des cot isat ions inut i l isées que vous avez versées à un 
REER du 1er  janvier  1991 au 1er  mars 2011 inc lusivement,  mais 
que vous n 'avez pas inscr i tes sur  l 'annexe 7 de 2010 ou d 'une 
année passée,  communiquez avec nous.  

Lignes 2 et  3 – Total  des cotisations versées à un REER 

Inc luez à ces l ignes les montants suivants :  

• les cot isat ions que vous avez versées du 1er  mars 2012 au 
1er  mars 2013 inc lusivement à votre REER ou à un REER au prof i t  
de votre époux ou conjo int  de fa i t ;  

• les cot isat ions que vous avez versées du 1er  mars 2012 au 
1er  mars 2013 inc lusivement à votre RPS ou au RPS de votre 
époux ou conjo int  de fa i t ;  

• les montants que vous avez t ransférés dans votre REER ( l isez la 
sect ion concernant  la  l igne 11,  à la page 138 [27]  ) ;  

• les montants que vous désignez comme remboursements dans le 
cadre du RAP ou du REEP ( l isez la sect ion suivante concernant  les 
l ignes 6 et  7) .  
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Vous devez inc lure à ces l ignes toutes  les cot isat ions que vous avez 
versées du 1er  janvier  2013 au 1er  mars 2013 inc lusivement,  même si  
vous ne les déduisez pas  ou ne les désignez pas  dans votre 
déclarat ion de 2012.  Si  vous omettez de les inc lure,  nous pourr ions 
réduire ou refuser votre déduct ion pour ces cot isat ions dans la 
déclarat ion d 'une année future.  

Conseil  f iscal  
Si vous avez versé des cot isat ions déduct ib les à un REER pour 
2012 (sauf  les t ransfer ts)  du 1er  mars 2012 au 1er  mars 2013 
inc lus ivement,  vous n 'avez pas à déduire le montant  tota l  à la 
l igne 208 de votre déclarat ion de 2012.  Selon votre taux 
d ' imposi t ion fédéral ,  provincia l  ou  terr i tor ia l  pour 2012 et  celu i  que 
vous prévoyez avoir  dans les années suivantes,  i l  pourra i t  êt re p lus 
avantageux pour vous de demander (s ' i l  y  a l ieu)  seulement une 
part ie de vos cot isat ions à la l igne 10 de l 'annexe 7 et  à la l igne 208 
de votre déclarat ion de 2012.  Les cot isat ions que vous n 'aurez pas 
demandées en 2012 pourront  êt re reportées aux années futures 
lorsque votre taux fédéral ,  provincia l  ou terr i tor ia l  sera p lus é levé.  
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Dans tous les cas,  vous devez  inscr i re le tota l  des cot isat ions que 
vous avez fa i tes du 1er  mars 2012 au 1er  mars 2013 inc lusivement 
sur  la  l igne 2 ou 3 et  sur  la  l igne 245 de votre annexe 7 de 2012.   

N'incluez pas  à  ces l ignes les montants suivants :  

• les cot isat ions inut i l isées que vous avez versées à un REER après 
le 29 févr ier  2012 et  qui  ont  été remboursées à vous ou à votre 
époux ou conjo int  de fa i t  en 2012.  Déclarez le remboursement à la 
l igne 129 de votre déclarat ion de 2012.  Vous pourr iez avoir  dro i t  à 
une déduct ion à la l igne 232;  

• la  par t ie  ou la tota l i té ,  selon le  cas,  des cot isat ions que vous avez 
versées à votre REER ou à celu i  de votre époux ou conjo int  de fa i t  
moins de 90 jours avant  que l 'un de vous ai t  fa i t  un retra i t  de 
ce REER dans le cadre du RAP ou du REEP. Pour en savoir  p lus,  
consul tez le guide RC4135, RÉGIME D 'ACCESSION À  LA  PROPRIÉTÉ 
(RAP),  ou le guide RC4112,  RÉGIME D 'ENCOURAGEMENT À  
L 'ÉDUCATION PERMANENTE (REEP);  
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Remarque 
Vous ne pouvez pas ret i rer  des montants de votre RPS dans le 
cadre du RAP ou du REEP. 

• les montants t ransférés d i rectement dans votre REER pour lesquels 
vous n 'avez pas reçu de feui l le t  de renseignements,  ou les 
montants qui  f igurent  à la case 35 des feui l le ts T4RSP ou T4RIF;  

• la  par t ie d 'un montant  ret i ré d 'un REER que vous avez versée de 
nouveau à votre REER et  que vous avez dédui te à la l igne 232.  
Vous pouvez être dans cet te s i tuat ion s i  vous avez 
accidentel lement ret i ré d 'un REER un montant  qui  dépasse le 
montant  que vous deviez ret i rer  pour racheter  des serv ices passés 
d 'un régime de pension agréé (RPA);  

• la  par t ie excédentai re du t ransfer t  d i rect  d 'un paiement for fa i ta i re 
d 'un RPA dans un REER ou dans un fonds enregist ré de revenu de 
retra i te (FERR),  lorsque vous avez ret i ré ce montant ,  que vous 
l ' inc luez aux l ignes 129 ou 130 de votre déclarat ion de 2012 et  que 
vous le déduisez à la l igne 232.  
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Lignes 6 et  7 – Remboursements dans le cadre du RAP et du REEP 

Si vous avez ret i ré des fonds de votre REER dans le cadre du RAP 
avant  2011,  vous devez fa i re un remboursement à votre REER 
pour 2012.  Si  vous avez ret i ré des fonds de votre REER dans le cadre 
du REEP avant  2011,  vous devez peut-être ef fectuer un 
remboursement pour 2012.  Dans les deux cas,  le  remboursement 
minimal  requis en 2012 est  indiqué sur  votre p lus récent  av is de 
cot isat ion,  av is de nouvel le  cot isat ion ou le T1028,  RENSEIGNEMENTS 
SUR VOS REER POUR 2012.  

Remarque 
Vous ne pouvez pas t ransférer  des montants d 'un RPS à un RAP ou 
un REEP. Toutefo is,  vous pouvez désigner vos cot isat ions au RPS 
comme remboursements dans le cadre du RAP ou du REEP. 

Si  vous voulez ef fectuer un remboursement pour 2012,  cot isez à votre  
propre REER du 1er  janvier  2012 au 1er  mars 2013 inc lusivement et  
désignez votre cot isat ion comme remboursement à la l igne 6 ou 7 de 
l 'annexe 7.  N' inc luez aucun montant  que vous avez désigné ou dédui t  
dans votre déclarat ion de 2011 ou qui  vous a été remboursé.  Ne nous 
envoyez pas votre remboursement.  Vous  ne pouvez pas déduire 
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dans votre déclarat ion les cot isat ions à un REER que vous  désignez 
comme remboursements dans le cadre du RAP ou du REEP sur 
l 'annexe 7.  

Remarque 
Si vous ne remboursez pas en ent ier  le  montant  minimal  requis 
pour 2012,  vous devez inscr i re à la l igne 129 de votre déclarat ion 
toute part ie de ce montant  que vous n 'avez pas remboursée.  

Ligne 10 – Cotisations versées à un REER que vous déduisez 
en 2012 

Votre maximum déduct ib le au t i t re des REER pour 2012 f igure à la 
l igne A sur  votre p lus récent  av is  de cot isat ion,  av is de nouvel le 
cot isat ion ou,  s ' i l  y  a l ieu,  sur  le  T1028,  RENSEIGNEMENTS SUR 
VOS REER POUR 2012,  que nous vous avons envoyé.  Vous pouvez 
reporter  indéf in iment la par t ie inut i l isée des déduct ions au t i t re 
des REER que vous avez accumulées après 1990.  

Si  vous ne t rouvez pas votre avis de cot isat ion ou le T1028,  ut i l isez le 
serv ice Maximum déductible au t i tre des REER  du Système 
électronique de renseignements par téléphone (SERT)  pour savoir  
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quel  est  votre maximum déduct ib le au t i t re des REER pour 2012 ou 
communiquez avec nous.  Vous t rouverez des renseignements sur  le 
SERT à la page 369 [70] .  

Pour calculer  vous-même votre maximum déduct ib le au t i t re des 
REER pour 2012,  ut i l isez le guide T4040,  REER ET AUTRES RÉGIMES 
ENREGISTRÉS POUR LA RETRAITE.  

Remarque 
Vous avez peut-être reçu un revenu pour lequel  vous pouviez 
cot iser  à un REER, dans une année pour laquel le vous n 'avez pas 
produi t  de déclarat ion.  Pour mett re à jour  votre maximum déduct ib le 
au t i t re des REER, vous devez produire une déclarat ion pour cet te 
année- là.  

Ligne 11 – Transferts 

Vous avez peut-être déclaré des revenus à la l igne 115,  129 ou 130 
de votre déclarat ion de 2012.  Si  vous avez ut i l isé cer ta ins de ces 
revenus pour cot iser  à votre REER au plus tard le 1er  mars 2013,  
vous pouvez déduire ces cot isat ions,  appelées transferts,  en p lus 
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des cot isat ions que vous versez selon votre maximum déduct ib le au 
t i t re des REER pour 2012.  

Par exemple,  s i  vous avez reçu une al locat ion de retra i te ou de départ  
en 2012,  vous devez la déclarer  à la l igne 130 de votre déclarat ion.  
Vous pouvez verser à votre REER des cot isat ions basées sur  la par t ie 
admissib le de ce revenu (case 66 de vos feui l le ts T4 ou case 47 de 
vos feui l le ts T3) et  les déduire comme transfer ts.  Inc luez à la l igne 2 
ou 3 et  à la  l igne 11 de l 'annexe 7 les montants que vous t ransférez.  

Pour en savoir  p lus sur  les revenus admissib les à un t ransfer t ,  
consul tez le guide T4040,  REER ET AUTRES RÉGIMES ENREGISTRÉS 
POUR LA RETRAITE.  

Lignes 15 à 18 – Retraits pour 2012 dans le cadre du RAP et 
du REEP 

Inscr ivez à la l igne 15 le tota l  de vos retra i ts  pour 2012 dans le cadre 
du RAP selon la case 27 de vos feui l le ts T4RSP. De plus,  cochez la 
case à la l igne 16 s i  l 'adresse de la rés idence que vous avez achetée 
avec ces fonds est  la  même que l 'adresse indiquée à la  
page 5100-R – 1 de votre déclarat ion.  
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Inscr ivez à la l igne 17 le tota l  de vos retra i ts  pour 2012 dans le cadre 
du REEP selon la case 25 de vos feui l le ts T4RSP. De plus,  cochez la 
case à la l igne 18 pour désigner votre époux ou conjo int  de fa i t  
comme étant  l 'é tudiant  pour qui  les fonds ont  été ret i rés.  Si  vous ne 
cochez pas cet te case,  vous serez considéré comme l 'é tudiant  aux 
f ins du REEP. Vous pouvez changer la personne que vous désignez 
comme l 'é tudiant  aux f ins du REEP lorsque vous produisez votre 
déclarat ion,  mais seulement la première année où vous part ic ipez au 
REEP. 

Remarque 
Vous ne pouvez pas ret i rer  des montants de votre RPS dans le 
cadre du RAP ou du REEP. 

Pour savoir  quand vous devez commencer à ef fectuer des 
remboursements,  consul tez le guide RC4135, RÉGIME D 'ACCESSION À  
LA  PROPRIÉTÉ (RAP),  ou le guide RC4112,  RÉGIME D 'ENCOURAGEMENT À 
L 'ÉDUCATION PERMANENTE (REEP).  Vous y t rouverez aussi  des 
précis ions sur  les s i tuat ions où la  personne qui  a ef fectué le retra i t  
décède,  at te int  71 ans ou cesse d 'êt re résidente du Canada.  
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Ligne 210 – Déduction pour le choix du montant de pension 
fractionné  
Si vous et  votre époux ou conjo int  de fa i t  avez conjo intement fa i t  le  
choix de f ract ionner votre  revenu de pension admissib le en 
rempl issant  le formulai re T1032,  CHOIX CONJOINT V ISANT LE 
FRACTIONNEMENT DU REVENU DE PENSION,  vous ( le pensionné) devez 
déduire sur  cet te l igne le montant  de pension f ract ionné qui  a fa i t  
l 'ob jet  d 'un choix et  qui  f igure à la l igne E du formulai re T1032.  

Le formulai re T1032 doi t  êt re produi t  au p lus tard à la date l imi te pour 
l 'année v isée ( l isez «Quand devez-vous envoyer votre déclarat ion de 
2012?»,  à la page 17 [5]  ) .  I l  doit  ê t re jo int  à votre déclarat ion sur  
papier  ainsi  qu 'à cel le  de votre époux ou conjo int  de fa i t .  Les 
renseignements fournis sur  les formulai res doivent  ê t re identiques.  
Si vous t ransmettez votre déclarat ion par voie é lectronique,  
conservez le formulai re pour pouvoir  nous le fourni r  sur  demande.   

Remarques 
Un seul  choix conjo int  peut  êt re fa i t  pour une année d ' imposi t ion.  Si  
vous et  votre époux ou conjo int  de fa i t  avez tous les deux un revenu 
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de pension admissib le,  vous devrez décider  lequel  d 'entre vous 
f ract ionnera son revenu de pension.  

Dans cer ta ines c i rconstances,  nous pouvons vous permett re de 
prolonger le déla i  de product ion d 'un choix in i t ia l ,  ou de modi f ier  ou 
révoquer un choix or ig inal .  Pour en savoir  p lus,  communiquez avec 
nous.   

Ligne 212 – Cotisations annuelles syndicales, 
professionnelles et semblables 
Vous pouvez déduire les montants suivants que vous avez versés (ou 
qui  ont  été versés pour vous et  inc lus dans votre revenu) dans 
l 'année,  s ' i ls  sont  l iés à votre emploi  :  

• les cot isat ions annuel les versées à un syndicat  ou à une 
associat ion de fonct ionnaires;  

• les cot isat ions versées à un of f ice des professions,  lorsqu'une lo i  
provinc ia le ou terr i tor ia le en exige le paiement;  
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• les cot isat ions obl igato i res,  y  compr is les pr imes d 'une assurance- 
responsabi l i té  professionnel le,  versées pour conserver un statut  
professionnel  reconnu par la lo i ;  

• les cot isat ions obl igato i res versées à un comité par i ta i re ou 
consul tat i f  (ou à un organisme semblable) ,  lorsqu'une lo i  
provinc ia le ou terr i tor ia le l 'ex ige.  

Les cot isat ions annuel les ne comprennent  n i  les droi ts  d 'adhésion,  n i  
les l icences,  n i  les cot isat ions et  dro i ts  spéciaux pour couvr i r  d 'autres 
f ra is  que les f ra is  ord inai res de fonct ionnement de l 'organisme. El les 
ne comprennent  pas non plus les cot isat ions à un régime de pension,  
même si  cel les-c i  f igurent  sur  les reçus.  Pour en savoir  p lus,  
consul tez les bul let ins d ' in terprétat ion IT-103,  COTISATIONS PAYÉES À  
UN SYNDICAT OU À  UN COMITÉ PARITAIRE OU CONSULTATIF,  et  IT-158,  
COTISATIONS D 'EMPLOYÉS QUI  SONT MEMBRES D 'UNE ASSOCIATION 
PROFESSIONNELLE.  

Le montant  qui  f igure à la case 44 de vos feui l le ts T4 ou sur  un reçu 
dist inct  comprend toute TPS/TVH que vous avez payée.  
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Conseil  f iscal  
Vous pourr iez avoir  dro i t  à un remboursement de la TPS/TVH que 
vous avez payée sur ces cot isat ions ( l isez la l igne 457).  

Pièces justi f icat ives – Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande. Si  vous envoyez votre déclarat ion sur 
papier,  jo ignez-y vos feui l le ts T4,  mais pas vos autres p ièces 
just i f icat ives.  Conservez- les pour pouvoir  nous les fourni r  sur  
demande.   

Ligne 213 – Remboursement de la prestation universelle 
pour la garde d'enfants (PUGE) 
La personne qui  a déclaré le revenu de la PUGE dans une année 
passée peut  déduire le montant  du remboursement de la PUGE de 
2012 à la l igne 213.  Le montant  de remboursement de la PUGE qui  
peut  êt re dédui t  f igure à la  case 12 du feui l le t  RC62. 
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Ligne 214 – Frais de garde d'enfants 
Vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  avez peut-être payé des f ra is  
pour la garde de vos enfants,  pour que l 'un de vous puisse occuper un 
emploi ,  explo i ter  une entrepr ise,  f réquenter  un établ issement 
d 'enseignement ou fa i re de la recherche ou des t ravaux semblables 
en 2012.  Ces f ra is  sont  déduct ib les seulement pour les enfants qui ,  à 
un moment de l 'année 2012,  avaient  moins de 16 ans ou avaient  une 
déf ic ience des fonct ions physiques ou mentales.  Généralement,  
seulement l 'époux ou conjo int  de fa i t  ayant  le  revenu net  le  moins 
é levé (y compris un revenu nul)  peut  déduire ces f ra is .  

Remarque 
Vous avez peut-être payé des f ra is  qui  donnent  dro i t  à une 
déduct ion pour f ra is  de garde d 'enfants et  au montant  pour la 
condi t ion physique des enfants ou au montant  pour les act iv i tés 
ar t is t iques des enfants ( l ignes 365 et  370 de l 'annexe 1) .  Si  c 'est  le  
cas,  vous devez  d 'abord déduire ces f ra is  comme fra is  de garde 
d 'enfants.  Vous pouvez ensui te demander toute part ie inut i l isée 
pour le montant  pour la condi t ion physique des enfants ou pour le 
montant  pour les act iv i tés ar t is t iques des enfants,  pourvu que les 
condi t ions soient  rempl ies.  
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Pour en savoir  p lus ou pour demander votre déduct ion,  ut i l isez le 
formulai re T778,  DÉDUCTION POUR FRAIS  DE GARDE D 'ENFANTS POUR 
2012.   

Conseils f iscaux  
Vous pourr iez avoir  le  dro i t  de déduire les paiements que vous avez 
fa i ts  à un pensionnat ,  à une école de sports ou à un camp de 
vacances.  Pour en savoir  p lus,  consul tez le formulai re T778.  

Si  votre enfant  a besoin d 'un préposé aux soins ou requier t  des 
soins par t icu l iers dans un établ issement,  consul tez le guide 
RC4064, RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX FRAIS  MÉDICAUX ET AUX 
PERSONNES HANDICAPÉES,  pour en savoir  p lus sur  les d i f férents 
montants que vous pouvez demander.  

Pièces justi f icat ives – Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande. Si  vous envoyez votre déclarat ion sur 
papier,  jo ignez-y votre formulai re T778 mais pas vos autres p ièces 
just i f icat ives.  Conservez- les pour pouvoir  nous les fourni r  sur  
demande.   
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Ligne 215 – Déduction pour produits et services de soutien 
aux personnes handicapées 
Vous pouvez déduire des f ra is  payés pour obtenir  des soins 
personnels et  cer ta ines dépenses de sout ien aux personnes 
handicapées qui  vous ont  permis de f réquenter  un établ issement 
d 'enseignement ou de gagner cer ta ins revenus.  I l  peut  s 'agi r  d 'un 
revenu d 'emploi  ou d 'un t ravai l  indépendant  ou de subvent ions reçues 
pour vous permett re d 'ef fectuer de la recherche.  

Remarque 
Seule la personne ayant  la déf ic ience peut  demander un montant  
pour produi ts  et  serv ices de sout ien aux personnes handicapées.  

Pour voi r  la  l is te complète des dépenses admissib les,  consul tez le 
formulai re T929,  DÉDUCTION POUR PRODUITS ET  SERVICES DE SOUTIEN 
AUX PERSONNES HANDICAPÉES.  Vous pouvez demander ces montants 
seulement s i  vous ou une autre personne ne les demandez pas à la 
l igne 330 ou 331 de l 'annexe 1 comme fra is  médicaux.  
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Pour calculer  votre déduct ion,  rempl issez le formulai re T929.  Pour en 
savoir  p lus,  consul tez le formulai re T929 ou ut i l isez Télé- impôt,  un 
de nos serv ices du SERT ( l isez la page 369 [70]  ) .  

Pièces justi f icat ives – Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique ou que vous l 'envoyez sur papier,  n 'envoyez pas vos 
p ièces just i f icat ives.  Conservez- les pour pouvoir  nous les fourni r  sur  
demande.   

Ligne 217 – Perte au titre d'un placement d'entreprise 
Une perte au t i t re d 'un p lacement d 'entrepr ise est  une perte en capi ta l  
d 'un genre part icu l ier .  Par exemple,  vous pouvez subir  une te l le  per te 
lorsque vous vendez ou cédez des act ions ou cer ta ines créances 
d 'une société explo i tant  une pet i te entrepr ise.  Pour obtenir  p lus de 
précis ions et  pour savoir  comment  rempl i r  les l ignes 217 et  228 (à 
gauche de la l igne 217),  consul tez le guide T4037,  GAINS EN CAPITAL.  

Si  vous avez un abr i  f iscal ,  l isez «Abr is  f iscaux»,  à la page 56 [13] .  
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Ligne 219 – Frais de déménagement 
Généralement,  vous pouvez déduire les f ra is  de déménagement que 
vous avez payés en 2012,  s i  vous rempl issez les deux  condi t ions 
suivantes :  

• Vous avez déménagé pour occuper un emploi ,  explo i ter  une 
entrepr ise ou vous avez déménagé af in de f réquenter ,  comme 
étudiant  à temps ple in inscr i t  à un programme de niveau 
postsecondaire,  une univers i té,  un col lège ou un autre 
établ issement d 'enseignement.  

• Vous vous êtes rapproché d 'au moins 40 k i lomètres de votre 
nouveau l ieu de t ravai l  ou d 'études.  

Remarques 
Si vous avez déménagé au cours d 'une année avant  2012 et  que 
vous n 'avez pas pu déduire tous vos f ra is  de déménagement cet te 
année- là ou durant  les années suivantes,  vous pourr iez avoir  le  
dro i t  de déduire en 2012 la par t ie inut i l isée de vos f ra is .  

De plus,  s i  vous payez des f ra is  après l 'année du déménagement,  
vous pouvez déduire ces f ra is  dans l 'année où vous les payez.  Vous 
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pouvez aussi  reporter  vos montants inut i l isés aux années suivantes,  
selon ce que vos revenus vous permettent  de déduire.  

Votre déduct ion ne peut  pas dépasser le montant  de votre revenu 
admissib le net  gagné au nouvel  endroi t .  De plus,  vous ne pouvez pas  
déduire des f ra is  de déménagement s i  vous avez cer ta ines bourses 
d 'études,  de perfect ionnement et  d 'entret ien,  subvent ions de 
recherche ou récompenses qui  ne sont  pas imposables.  Pour en 
savoir  p lus,  l isez la page 108 [22] .   

Pour en savoir  p lus et  pour calculer  le  montant  de votre déduct ion,  
ut i l isez le formulai re T1-M, DÉDUCTION POUR FRAIS  DE DÉMÉNAGEMENT. 
Vous pouvez obtenir  ce formulai re à www.arc.gc.ca/formulaires,  ou 
en composant  le 1-800-959-3376.  S i  vous déménagez,  av isez-nous de 
votre nouvel le adresse dès que possible.   

Pièces justi f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique ou que vous l 'envoyez sur papier,  n 'envoyez pas vos 
p ièces just i f icat ives.  Conservez- les pour pouvoir  nous les fourni r  sur  
demande.   
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Ligne 220 – Pension alimentaire payée 
Inscr ivez à la l igne 230  le  montant  total  de toute  pension al imentai re 
(déduct ib le ou non) pour enfants ou au prof i t  de l 'époux ou conjo int  de 
fa i t  que vous avez payée (ou,  s i  vous êtes le bénéf ic ia i re,  le  montant  
que vous avez remboursé par su i te du jugement d 'un t r ibunal)  
en 2012.  Inscr ivez à la l igne 220  seulement le montant  qui  est  
déductible.   

Remarque 
La plupart  des pensions a l imentai res pour enfants payées selon un 
jugement du t r ibunal  ou une entente écr i te établ i  après  avr i l  1997 
ne sont pas  déduct ib les.  Pour en savoir  p lus,  consul tez le 
guide P102,  PENSION AL IMENTAIRE.  

Pour évi ter  que votre demande soi t  re jetée ou que son t ra i tement soi t  
retardé,  vous devr iez enregist rer  auprès de nous votre jugement du 
t r ibunal  ou votre entente écr i te (et  toute modi f icat ion subséquente)  en 
rempl issant  et  nous envoyant  le formulai re T1158,  ENREGISTREMENT 
DES PENSIONS AL IMENTAIRES.  
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Pièces justi f icat ives – Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique ou que vous l 'envoyez sur papier,  n'envoyez pas vos 
p ièces just i f icat ives.  Conservez- les pour pouvoir  nous les fourni r  sur  
demande.   

Ligne 221 – Frais financiers et frais d'intérêt 
Vous pouvez déduire les f ra is  f inanciers et  les f ra is  d ' in térêt  suivants 
que vous avez payés pour gagner un revenu de placements :  

• les f ra is  de gest ion ou de garde de placements (autres que les f ra is  
d 'administ rat ion re lat i fs  à un régime enregist ré d 'épargne-retra i te 
ou à un fonds enregist ré de revenu de retra i te) ,  y  compr is les f ra is  
de locat ion de compart iments de cof f re- for t ;  

• certa ins honorai res versés à un consei l ler  en p lacements (consul tez 
le bul let in d ' in terprétat ion IT-238,  HONORAIRES VERSÉS À  UN 
CONSEILLER EN PLACEMENTS) ou payés pour l 'enregist rement d 'un 
revenu de placements;  

• les f ra is  comptables payés pour fa i re rempl i r  votre déclarat ion,  
s i  vous t i rez un revenu d 'une entrepr ise ou d 'un b ien dont  
l 'explo i tat ion vous demande normalement d 'avoir  recours à des 
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serv ices comptables et  que vous n 'avez pas dédui t  ces f ra is  dans le 
calcul  de ce revenu.  Pour en savoir  p lus,  consul tez le bul let in 
d ' in terprétat ion IT-99,  FRAIS JURIDIQUES ET  COMPTABLES;  

• la  p lupart  des f ra is  d ' in térêt  que vous avez payés sur  de l 'argent  
que vous avez emprunté pour gagner un revenu de placements,  te l  
que des intérêts ou des d iv idendes.  Généralement,  ces f ra is  sont  
déduct ib les tant  que vous ut i l isez l 'argent  pour gagner ce type de 
revenu.  Toutefo is,  vous ne pouvez pas déduire ces f ra is  s i  le  seul  
revenu que peut  produire votre invest issement est  un gain en 
capi ta l .  Pour en savoir  p lus,  communiquez avec nous;  

• les f ra is  jur id iques re lat i fs  à la pension a l imentai re que votre 
époux,  conjo int  de fa i t ,  ex-époux ou ancien conjo int  de fa i t  ou 
encore le parent  naturel  de votre enfant  devra vous payer.  Les f ra is  
jur id iques engagés pour essayer de rendre les paiements d 'une 
pension a l imentai re pour enfants non imposables doivent  ê t re 
dédui ts  à la l igne 232.  Pour en savoir  p lus,  consul tez le 
guide P102,  PENSION AL IMENTAIRE.  
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Vous ne pouvez pas  déduire les f ra is  suivants à la l igne 221 :  

• les intérêts payés sur  de l 'argent  que vous avez emprunté pour 
cot iser  à un régime enregist ré d 'épargne-retra i te,  à un régime de 
pension déterminé,  à un régime enregist ré d 'épargne-études,  à un 
régime enregist ré d 'épargne- inval id i té ou à un compte d 'épargne 
l ibre d ' impôt  (CELI) ;  

• les intérêts payés sur  vos remboursements de prêts étudiants.  
Toutefo is,  vous pourr iez avoir  dro i t  à un crédi t  pour ce montant  à la 
l igne 319 de l 'annexe 1;  

• les f ra is  d 'abonnement à des revues,  le t t res ou journaux f inanciers;  

• les f ra is  de courtage payés pour l 'achat  ou la vente de t i t res.  
Toutefo is,  tenez-en compte dans le calcul  de votre gain ou perte en 
capi ta l .  Pour en savoir  p lus,  consul tez le guide T4037,  GAINS EN 
CAPITAL,  et  le  bul let in d ' in terprétat ion IT-238,  HONORAIRES VERSÉS À  
UN CONSEILLER EN PLACEMENTS;  

• les f ra is  jur id iques que vous avez payés pour obtenir  le  d ivorce ou 
la séparat ion ou pour déterminer la  garde des enfants ou les droi ts  
de v is i te.  
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Intérêt  sur une avance sur pol ice  –  Pour déduire l ' in térêt  payé 
en 2012 sur  une te l le  avance que vous avez obtenue pour gagner un 
revenu,  demandez à votre assureur de rempl i r  le  formulai re T2210,  
ATTESTATION DE L ' INTÉRÊT SUR UNE AVANCE SUR POLICE PAR L 'ASSUREUR, 
au p lus tard à la date l imi te où vous devez produire votre déclarat ion.  

Intérêt  sur un remboursement d' impôt  –  Comme nous l 'avons 
expl iqué à la l igne 121,  vous devez déclarer  tout  montant  d ' in térêt  
gagné sur un remboursement d ' impôt  dans la déclarat ion de l 'année 
où vous avez reçu cet  in térêt .  Par contre,  s i  nous avons établ i  une 
nouvel le cot isat ion de votre déclarat ion,  vous pouvez déduire le 
montant  d ' in térêt  que vous avez dû nous remett re en 2012,  jusqu'à 
concurrence du montant  que vous aviez déclaré.  

Frais f inanciers qui  se rapportent à un revenu étranger  –  Si  vous 
avez payé des f ra is  f inanciers qui  se rapportent  à la fo is  à des 
placements canadiens et  à des placements étrangers,  inscr ivez- les 
séparément sur  l 'annexe 4 et  répart issez- les proport ionnel lement.  

Pièces justi f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande. Si  vous envoyez votre déclarat ion sur 
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papier,  jo ignez-y votre annexe 4 avec la part ie I I I  dûment rempl ie,  
mais pas votre formulai re T2210 ou les autres p ièces just i f icat ives.  
Conservez vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  nous les fourni r  sur  
demande.   

Si  vous avez un abr i  f iscal ,  l isez «Abr is  f iscaux»,  à la page 56 [13] .  

Ligne 222 – Déduction pour cotisations au RPC ou au RRQ 
pour le revenu d'un travail  indépendant et pour d'autres 
revenus 
Vous pouvez déduire à cet te l igne la moitié  de vos cot isat ions au 
Régime de pensions du Canada (RPC) ou au Régime de rentes du 
Québec (RRQ) calculées sur l 'annexe 8.  Vous pouvez aussi  
demander un montant  à la l igne 310 de l 'annexe 1 pour l 'autre moit ié  
de ces cot isat ions.   

Les cot isat ions v isées sont  les suivantes :  

• les cot isat ions que vous devez verser pour le revenu d 'un t ravai l  
indépendant  et  pour le revenu d 'une société de personnes dont  
vous êtes un commandi ta i re ou un associé passi f ;  
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• les cot isat ions supplémentai res que vous chois issez de verser pour 
cer ta ins revenus d 'emploi  ( l isez «Cot isat ions supplémentai res au 
RPC», à la l igne 308);  

• les cot isat ions facul tat ives,  indiquées dans votre déclarat ion de 
revenus provincia le du Québec,  que vous chois issez de verser pour 
cer ta ins revenus d 'emploi .  Pour en savoir  p lus,  consul tez votre 
guide de la déclarat ion de revenus provincia le du Québec.  

Le montant  des cot isat ions que vous devez verser ou que vous 
chois issez de verser au RPC ou au RRQ dépend du montant  que vous 
y avez déjà versé,  comme employé, selon les cases 16 et  17 de vos 
feui l le ts T4.  

Remarque 
Ne calculez pas les cot isat ions au RPC pour les revenus indiqués à 
la case 81 des feui l le ts T4 que vous avez reçus d 'une agence de 
placement.  
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Cotisations supplémentaires au RPC 

Vous pouvez peut-être verser des cot isat ions au RPC pour cer ta ins 
revenus d 'emploi  pour lesquels vous n 'avez pas cot isé (par exemple,  
s i  vous avez reçu des pourboires qui  ne sont  pas inc lus sur  votre 
feui l le t  T4),  ou des cot isat ions supplémentai res s i  vous avez t ravai l lé  
pour p lus d 'un employeur et  que vous avez versé un montant  moins 
é levé que le maximum requis.  L isez «Cot isat ions supplémentai res au 
RPC» à la l igne 308.  

Voici  comment calculer vos cotisations 

Rempl issez l 'annexe 8 pour calculer  le  montant  de vos cot isat ions 
au RPC ou au RRQ, et  jo ignez- la à votre déclarat ion sur  papier .  Si  
vous ét iez un associé d 'une société de personnes,  vous devez 
déclarer  seulement votre part  du revenu net  de la société à la l igne 1 
de l 'annexe 8.  Si  vous avez une perte net te pour l 'ensemble de vos 
entrepr ises,  vous ne pouvez pas ut i l iser  cet te per te pour réduire le 
montant  des cot isat ions au RPC ou au RRQ que vous avez versées 
pour vos revenus d 'emploi .  
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Si  vous  n 'ét iez pas rés ident  du  Québec le 31 décembre 2012,  
inscr ivez à la l igne 222 et  à la l igne 310 de l 'annexe 1,  en dol lars et  
en cents,  le  montant  de la l igne 11 de l 'annexe 8.  Inscr ivez à la 
l igne 421 le montant  de la  l igne 10 de l 'annexe 8.   

Si  vous  ét iez rés ident  du  Québec le 31 décembre 2012,  inscr ivez à la 
l igne 222 et  à la l igne 310 de l 'annexe 1,  en dol lars et  en cents,  le  
montant  de la l igne 10 de l 'annexe 8.  La l igne 421 ne s 'appl ique pas à 
vous.   

Remarques 
Nous ra justerons proport ionnel lement vos cot isat ions au RPC ou 
au RRQ et  nous inscr i rons le montant  ra justé sur  votre avis de 
cot isat ion s i ,  en 2012,  vous ét iez,  entre autres,  dans l 'une des 
s i tuat ions suivantes :  

• vous avez cot isé au RPC et  vous avez soi t  at te int  18 ou 70 ans,  
soi t  reçu une prestat ion d ' inval id i té du RPC; 

• vous avez cot isé au RRQ et  vous avez soi t  at te int  18 ans,  soi t  
reçu des prestat ions d ' inval id i té du RRQ; 
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• vous ét iez un bénéf ic ia i re du RPC qui  t ravai l le  ( l isez la l igne 308) 
et  que vous avez chois i  de cesser de verser des cot isat ions au 
RPC. 

Si  vous produisez une déclarat ion pour une personne décédée en 
2012,  nous ra justerons aussi  proport ionnel lement les cot isat ions 
au RPC ou au RRQ.  

Demande d'un remboursement de cotisations au RPC 

Selon le Régime de pensions du Canada,  toute demande de 
remboursement des cot isat ions en t rop au RPC doi t  êt re fa i te dans les 
quatre années suivant  l 'année v isée par la demande. 

Ligne 223 – Déduction pour cotisations au Régime provincial 
d'assurance parentale (RPAP) pour le revenu d'un travail  
indépendant 
Vous devez verser des cot isat ions au RPAP si  vous ét iez rés ident  du 
Québec  le  31 décembre 2012 et  que vous êtes dans l 'une des 
s i tuat ions suivantes :  
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• Vous avez déclaré un revenu net  d 'un t ravai l  indépendant  de 
2 000 $ ou p lus aux l ignes 135 à 143 de votre déclarat ion.  

• Le tota l  de votre revenu d 'emploi  (y  compr is votre revenu d 'emploi  
gagné à l 'extér ieur  du Canada) et  de votre revenu net  d 'un t ravai l  
indépendant  est  de 2 000 $ ou p lus.  

Rempl issez l 'annexe 10 pour calculer  le  montant  de vos cot isat ions 
au RPAP et  jo ignez- la à votre déclarat ion sur  papier .  Selon une 
modi f icat ion proposée,  vous pouvez déduire à cet te l igne 43,706 % de 
vos cot isat ions.  Inscr ivez à la l igne 223,  en dol lars et  en cents,  le  
montant  de la l igne 7 de l 'annexe 10.  Inscr ivez aussi  ce montant  dans 
votre déclarat ion de revenus provincia le du Québec.  

Ligne 224 – Frais d'exploration et d'aménagement 
Vous pouvez demander la déduct ion de vos f ra is  d 'explorat ion et  
d 'aménagement s i ,  en 2012,  vous avez invest i  dans une entrepr ise du 
secteur des mines,  du pétro le ou du gaz naturel  et  que vous ne 
preniez pas part  act ivement à son explo i tat ion.  Si  vous preniez part  
act ivement à son explo i tat ion,  demandez cet te déduct ion dans le 
calcul  du revenu f igurant  à la l igne 135.  
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Voici  comment demander cette déduction 

Rempl issez le formulai re T1229,  ÉTAT DE FRAIS  DE RESSOURCES ET DE 
DÉDUCTIONS POUR ÉPUISEMENT,  à l 'a ide des renseignements fournis par 
les d i r igeants de l 'entrepr ise,  te ls  que les feui l le ts T5,  T101,  T5013 ou 
T5013A. L isez les instruct ions qui  f igurent  au verso de ces feui l le ts.  

Demandez votre déduct ion pour frais d'explorat ion et  
d'aménagement  (y  compr is les f ra is  de ressources ayant  fa i t  l 'ob jet  
d 'une renonciat ion)  à la l igne 224.  Demandez votre déduction pour 
épuisement à la l igne 232.  

Joignez le formulai re T1229 ainsi  que vos feui l le ts T5,  T101,  T5013 
ou T5013A à votre déclarat ion sur  papier .  Si  vous n 'avez reçu aucun 
de ces feui l le ts,  jo ignez une copie de l 'é tat  qui  vous désigne comme 
ayant  une part ic ipat ion dans l 'entrepr ise.  Cet  état  doi t  aussi  préciser  
l ' importance de votre par t ic ipat ion ( le nombre d 'uni tés,  la  par t  en 
pourcentage ou la par t  proport ionnel le que vous avez dans 
l 'entrepr ise)  et  donner le nom et  l 'adresse du fonds de forage.  
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Pour en savoir  p lus sur  les f ra is  d 'explorat ion et  d 'aménagement,  
communiquez avec notre serv ice de renseignements aux 
entreprises.  L isez «Pour jo indre nos bureaux»,  à la page 353 [67] .  

Si  vous avez un abr i  f iscal ,  l isez «Abr is  f iscaux»,  à la page 56 [13] .  

Ligne 229 – Autres dépenses d'emploi 
Vous pouvez déduire cer ta ines dépenses (y compr is la TPS/TVH) que 
vous avez fa i tes pour gagner un revenu d 'emploi  s i  les deux  
condi t ions suivantes s 'appl iquent  :  

• Vous ét iez obl igé d 'engager des dépenses aux termes de votre 
contrat  d 'emploi .  

• Vous n 'avez pas reçu d 'a l locat ion pour ces dépenses,  ou 
l 'a l locat ion que vous avez reçue est  inc luse dans votre revenu.  

Remarque 
La plupart  des employés ne peuvent pas  déduire des dépenses 
d 'emploi .  Vous ne pouvez pas déduire les f ra is  du t ransport  
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a l ler- retour entre votre domic i le et  votre l ieu de t ravai l  n i  d 'autres 
dépenses,  comme les vêtements.  

Remboursement de salaires ou de traitements  –  Vous pouvez 
déduire ic i  les sala i res et  les t ra i tements que vous avez déclarés 
comme revenu en 2012 ou dans une année passée et  que vous avez 
remboursés en 2012.  Cela inc lut  les montants que vous avez 
remboursés pour une pér iode durant  laquel le vous aviez le dro i t  de 
recevoir  des prestat ions d 'un régime d 'assurance-sala i re ou des 
indemni tés pour accidents du t ravai l .  Toutefo is,  le  montant  que vous 
déduisez ne peut  pas dépasser le montant  que vous avez reçu lorsque 
vous ne rempl iss iez pas les fonct ions de votre emploi .  

Frais juridiques  –  Vous pouvez aussi  déduire ic i  les f ra is  jur id iques 
que vous avez payés pour recouvrer  un sala i re ou un t ra i tement ou 
pour établ i r  un droi t  à l 'un de ceux-c i .  I l  n 'est  pas nécessaire que 
vous ayez gain de cause pour déduire les f ra is  jur id iques;  toutefo is,  le  
montant  en cause doi t  représenter  le  recouvrement d 'un t ra i tement ou 
d 'un sala i re qui  vous est  dû.  Vous devez soustra i re de ces f ra is  la  
par t ie qui  vous est  accordée par  un t r ibunal  ou qui  vous est  
remboursée.   
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Selon une modi f icat ion proposée,  vous pouvez déduire les f ra is  
jur id iques payés pour recouvrer  un montant  qui  vous est  dû ou pour 
établ i r  un droi t  à des montants qui ,  s i  vous les receviez,  seraient  
déclarés dans votre revenu d 'emploi  même s ' i ls  ne sont  pas payés 
di rectement par  votre employeur.   

Régime de part icipation des employés aux bénéfices (RPEB)  –  
Selon une modi f icat ion proposée,  vous pouvez peut-être demander 
comme déduct ion le montant  excédentai re d 'un RPEB versé pour 
vous.  Pour en savoir  p lus et  pour calculer  le  montant  de votre 
déduct ion,  rempl issez le formulai re RC359, IMPÔT SUR LES 
EXCÉDENTS AUX RÉGIMES DE PARTICIPATION DES EMPLOYÉS AUX 
BÉNÉFICES.   

Rempl issez le formulai re T777,  ÉTAT DES DÉPENSES D 'EMPLOI ,  pour 
calculer  votre déduct ion et  nous fourni r  cer ta ins renseignements sur  
vos dépenses d 'emploi  (sauf  cel les l iées à un régime de part ic ipat ion 
des employés aux bénéf ices) .  Vous t rouverez dans le guide 
T4044,  DÉPENSES D 'EMPLOI ,  le  formulai re T777 ainsi  que d 'autres 
formulai res dont  vous avez beso in pour demander votre déduct ion.  
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Le guide expl ique aussi  les autres condi t ions qui  s 'appl iquent  aux 
dépenses déduct ib les du revenu d 'emploi .   

Pièces justi f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande. Si  vous envoyez votre déclarat ion sur 
papier,  rempl issez et  jo ignez-y le formulai re T777 et /ou le 
formulai re RC359, mais pas vos autres p ièces just i f icat ives.  
Conservez- les pour pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.  

Conseil  f iscal  
Si le montant  que vous déduisez comprend la TPS/TVH, vous 
pourr iez avoir  dro i t  à un remboursement de la TPS/TVH que vous 
avez payée ( l isez la l igne 457).  

Ligne 231 – Déduction pour la résidence d'un membre du 
clergé 
Si vous êtes un membre du c lergé,  vous pouvez demander une 
déduct ion pour votre résidence.  Votre employeur doi t  at tester  que 
vous avez droi t  à cet te déduct ion.  Rempl issez le formulai re T1223,  
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DÉDUCTION POUR LA RÉSIDENCE D 'UN MEMBRE DU CLERGÉ,  pour calculer  
le  montant  que vous pouvez déduire.  Pour en savoir  p lus,  consul tez le 
bul let in d ' in terprétat ion IT-141,  DÉDUCTION POUR LA RÉSIDENCE D 'UN 
MEMBRE DU CLERGÉ.   

Pièces justi f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique ou que vous l 'envoyez sur papier,  n 'envoyez pas vos 
p ièces just i f icat ives.  Conservez- les pour pouvoir  nous les fourni r  sur  
demande.   

Ligne 232 – Autres déductions 
Demandez ic i  toutes les autres déduct ions pour lesquel les aucune 
autre l igne n 'est  prévue dans la déclarat ion.  Pour préciser  votre 
demande, ut i l isez l 'espace s i tué à gauche de la l igne 232 et  indiquez 
le genre de déduct ion.  Joignez une note expl icat ive à votre 
déclarat ion sur  papier  s i  vous demandez plusieurs déduct ions ou s i  
vous désirez just i f ier  votre demande. 

Pièces justi f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique ou que vous l 'envoyez sur papier,  n 'envoyez pas vos 
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p ièces just i f icat ives.  Conservez- les pour pouvoir  nous les fourni r  sur  
demande.   

Remarque 
Un enfant  né en 1995 ou après peut  demander une déduct ion pour 
cer ta ins revenus qu' i l  a  déclarés.  Pour en savoir  p lus,  l isez «Revenu 
f ract ionné d 'un enfant  de moins de 18 ans»,  à la page 53 [12] .  

Si  vous avez un abr i  f iscal ,  l isez «Abr is  f iscaux»,  à la page 56 [13] .  

Remboursement de sommes déclarées comme revenu 

En 2012,  vous avez peut-être dû rembourser des sommes que vous 
avez reçues et  déclarées comme revenu (autre que des sala i res ou 
t ra i tements)  en 2012 ou dans une année passée.  Dans ce cas,  vous 
pouvez déduire la p lupart  de ces sommes à la l igne 232 de votre 
déclarat ion de 2012.  Toutefo is,  s i  vous avez dû rembourser,  par  sui te 
du jugement d 'un t r ibunal ,  des paiements de pension al imentai re que 
vous avez déjà déclarés à la  l igne 128,  déduisez la somme 
remboursée à la l igne 220.  
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En 2012,  vous avez peut-être dû rembourser des revenus d 'un régime 
enregist ré d 'épargne- inval id i té que vous avez reçus et  déclarés 
comme revenu en 2012 ou dans une année passée.  Dans ce cas,  vous 
pouvez déduire ce montant  à la l igne 232.  Pour en savoir  p lus,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/reei ,  consul tez le document d ' in format ion RC4460,  
RÉGIME ENREGISTRÉ D 'ÉPARGNE- INVALID ITÉ,  ou communiquez avec 
nous.  

Si ,  en 2012,  un montant  a été soustra i t  de votre versement brut  de la 
pension de Sécur i té de la v ie i l lesse par sui te d 'un paiement en t rop 
reçu au cours d 'une pér iode précédente,  ce montant  f igurera à la 
case 20  de votre feui l le t  T4A(OAS).  Si  c 'est  le  cas,  vous pouvez 
demander une déduct ion à la l igne 232 pour le montant  remboursé.   

Remarques 
Si vous avez dû rembourser une part ie  ou la tota l i té  de vos 
prestat ions de la Sécur i té de la  v ie i l lesse en 2011,  un montant  
d ' impôt  a peut-être été retenu sur  vos prestat ions en 2012.  Si  c 'est  
le  cas,  ce montant  f igure à la case 22 de votre feui l le t  T4A(OAS) 
pour 2012.  Ne déduisez pas ce montant  à la l igne 232;  inc luez- le 
p lutôt  à la l igne 437.  Pour calculer  le  montant  des prestat ions de la 
Sécur i té de la v ie i l lesse que vous devez rembourser,  pour 2012,  
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l isez la l igne 235 et  rempl issez la gr i l le  de calcul  fédérale de la 
l igne 235,  qui  se t rouve dans le cahier  de formulai res.  

Si  vous avez remboursé un revenu d 'emploi ,  l isez «Remboursement 
de sala i res ou de t ra i tements»,  à la l igne 229.  Si  vous avez 
remboursé des intérêts gagnés sur un remboursement d ' impôt ,  l isez 
«Intérêt  sur  un remboursement d ' impôt»,  à la l igne 221.  

Prestat ions d'assurance-emploi  (AE)  –  Vous avez peut-être 
remboursé les prestat ions qui  vous ont  été payées en t rop par le 
payeur de vos prestat ions,  de l 'une des façons suivantes :  

• Vos prestat ions d 'AE ont  été rédui tes lorsqu'une erreur  a été 
découverte.  Dans ce cas,  votre feui l le t  T4E n ' indique que le 
montant  net  reçu,  et  vous n 'avez droi t  à aucune déduct ion 
supplémentai re.  

• Vous avez remboursé les prestat ions d i rectement au payeur de vos 
prestat ions.  Dans ce cas,  le  montant  remboursé est  indiqué à la 
case 30 de votre feui l le t  T4E. Inc luez- le à la l igne 232.  Ce 
remboursement de prestat ions est  d i f férent  de celu i  de la l igne 235.  
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Pièces justi f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande. Si  vous envoyez votre déclarat ion sur 
papier,  jo ignez-y vos p ièces just i f icat ives indiquant  les sommes 
remboursées.   

Frais juridiques 

Vous pouvez déduire les f ra is  suivants :  

• les f ra is  payés pour des serv ices de consul tat ion et  d 'a ide 
(y compr is tous les f ra is  comptables connexes) pour nous répondre 
lorsque nous vér i f ions vos revenus,  déduct ions ou crédi ts  pour une 
année,  ou encore pour préparer  et  présenter  une opposi t ion ou pour 
fa i re appel  concernant  une cot isat ion établ ie ou une décis ion pr ise 
selon la LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE REVENU, la LOI  SUR L 'ASSURANCE- 
CHÔMAGE, la LOI  SUR L 'ASSURANCE-EMPLOI ,  le  RÉGIME DE PENSIONS DU 
CANADA ou le  RÉGIME DE RENTES DU QUÉBEC; 

• les f ra is  payés pour recouvrer  une al locat ion de retra i te ou de 
départ  ou une prestat ion de retra i te,  ou pour établ i r  un droi t  à l 'une 
de cel les-c i .  Cet te déduct ion ne peut  pas dépasser le montant  de 
l 'a l locat ion ou de la prestat ion que vous avez reçue dans l 'année,  
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moins  toute part ie que vous avez t ransférée dans un régime de 
pension agréé ou dans un régime enregist ré d 'épargne-retra i te.  
Vous pouvez reporter  toute f ract ion non dédui te des f ra is  sur  les 
sept  années suivantes;  

• les f ra is  payés pour recouvrer  un sala i re ou un t ra i tement,  ou pour 
établ i r  un droi t  à ceux-c i .  I l  n 'est  pas nécessaire que vous ayez 
gain de cause pour déduire les f ra is  jur id iques;  toutefo is,  le  
montant  en cause doi t  représenter  le  recouvrement d 'un t ra i tement 
ou d 'un sala i re qui  vous est  dû.  Vous devez soustra i re de ces f ra is  
la part ie qui  vous est  accordée par un t r ibunal  ou qui  vous est  
remboursée (ces f ra is  doivent  ê t re dédui ts  à la l igne 229);  

Selon une modi f icat ion proposée,  vous pouvez déduire les f ra is  
jur id iques payés pour recouvrer  un montant  qui  vous est  dû ou pour 
établ i r  un droi t  à des montants qui ,  s i  vous les receviez,  seraient  
inc lus dans votre revenu d 'emploi  même s ' i ls  ne sont  pas payés 
di rectement par  votre employeur (ces f ra is  doivent  ê t re dédui ts  à la 
l igne 229).  

• certa ins f ra is  engagés pour essayer de rendre les paiements d 'une 
pension al imentai re pour enfants non imposables.  Vous devez  
déduire à la l igne 221 les f ra is  jur id iques engagés re lat ivement à la 
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pension al imentai re que votre époux,  conjo int  de fa i t ,  ex-époux ou 
ancien conjo int  de fa i t  ou encore le parent  naturel  de votre enfant  
devra vous payer.  Vous ne pouvez pas  déduire les f ra is  jur id iques 
que vous avez payés pour obtenir  le  d ivorce ou la séparat ion ou 
pour déterminer la garde des enfants ou les droi ts  de v is i te.  Pour 
en savoir  p lus,  consul tez le guide P102,  PENSION AL IMENTAIRE.   

Vous devez soustraire  de ces f ra is  la  par t ie  qui  vous est  accordée 
par un t r ibunal  ou qui  vous est  remboursée.  Si  les f ra is  que vous 
déduisez cet te année vous sont  accordés dans une année future,  vous 
devrez inc lure le montant  dans le revenu de l 'année où vous le 
recevrez.  

Pour en savoir  p lus sur  les autres f ra is  jur id iques que vous pourr iez 
déduire,  consul tez le bul let in d ' in terprétat ion IT-99,  FRAIS JURIDIQUES 
ET  COMPTABLES.  

Autres montants déductibles 

Voic i  d 'autres exemples de montants que vous pouvez aussi  déduire à 
la l igne 232 :  
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• une déduct ion pour épuisement.  Rempl issez et  jo ignez à votre 
déclarat ion sur  papier  le  formulai re T1229,  ÉTAT DE FRAIS  DE 
RESSOURCES ET DE DÉDUCTIONS POUR ÉPUISEMENT;  

• certa ines cot isat ions inut i l isées que vous avez versées à un REER 
après 1990 et  qui  ont  été remboursées à vous ou à votre époux ou 
conjo int  de fa i t  en 2012.  Joignez à votre déclarat ion sur  papier  une 
copie at testée du formulai re T3012A, RENONCIAT ION À  L ' IMPÔT 
RETENU SUR LE REMBOURSEMENT DE VOS COTISATIONS INUTIL ISÉES 
VERSÉES À  UN REER, ou le formulai re T746,  CALCUL DE VOTRE 
DÉDUCTION POUR REMBOURSEMENT DE COTISATIONS INUTIL ISÉES 
VERSÉES À  UN REER; 

• la  par t ie excédentai re du t ransfer t  d i rect  d 'un paiement for fa i ta i re 
d 'un RPA dans un REER ou dans un fonds enregist ré de revenu de 
retra i te (FERR),  lorsque vous avez ret i ré ce montant  et  que vous 
l ' inc luez à la l igne 129 ou 130 de votre déclarat ion de 2012.  Pour 
calculer  le  montant  déduct ib le,  rempl issez le formulai re T1043,  
DÉDUCTION POUR UN MONTANT REÇU DE VOTRE REER OU FERR QUI  
ÉTAIT  UN MONTANT EXCÉDENTAIRE TRANSFÉRÉ D 'UN RÉGIME DE PENSION 
AGRÉÉ;  
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• les prestat ions désignées d 'un FERR qui  f igurent  à la case 22 de 
votre feui l le t  T4RIF,  le  remboursement de pr imes d 'un REER qui  
f igure à la case 28 de votre feui l le t  T4RSP ou le montant  d 'un RPA 
qui  f igure à la case 018 de votre feui l le t  T4A s i  vous avez fa i t  un 
roulement à un régime enregist ré d 'épargne- inval id i té (REEI) .  
Rempl issez et  jo ignez à votre déclarat ion le formulai re RC4625, 
ROULEMENT À  UN RÉGIME ENREGISTRÉ D 'ÉPARGNE- INVALID ITÉ (REEI)  
SELON L 'AL INÉA 60M) ou jo ignez une let t re de l 'émetteur  du REEI.  
Pour en savoir  p lus sur  le REEI,  a l lez à www.arc.gc.ca/reei  ou 
consul tez le guide T4040,  REER ET AUTRES RÉGIMES ENREGISTRÉS 
POUR LA RETRAITE.   

Ligne 235 – Remboursement des prestations de programmes 
sociaux 
Prestat ions d'assurance-emploi  

Vous devez rembourser une part ie des prestat ions d 'assurance-emploi  
( l igne 119) que vous avez reçues en 2012 s i  toutes  les condi t ions 
suivantes sont  rempl ies :  

• i l  y  a un montant  à la case 15 de votre feui l le t  T4E; 
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• le  taux à la case 7 est  de 30 %;  

• le  résul tat  du calcul  c i -dessous est  p lus é levé que 57 375 $ :  

–  le  montant  de la l igne 234 de votre déclarat ion;  moins   

–  les montants des l ignes 117 et  125;  plus   

–  les montants de la l igne 213 et /ou du remboursement des 
revenus d 'un régime enregist ré d 'épargne- inval id i té de la 
l igne 232.  

Rempl issez le tableau qui  se t rouve sur  votre feui l le t  T4E pour 
calculer  le  montant  des prestat ions d 'assurance-emploi  à rembourser.  
I l  se pourra i t  que vous deviez aussi  rembourser une part ie ou la 
tota l i té  des prestat ions de la Sécur i té  de la v ie i l lesse que vous avez 
reçues ( l isez les déta i ls  à la sect ion suivante) .  Dans ce cas,  inscr ivez 
le montant  des prestat ions d 'assurance-emploi  que vous devez 
rembourser aux l ignes 7 et  20 de la  gr i l le  de calcul  fédérale de la 
l igne 235,  qui  se t rouve dans le cahier  de formulai res.  
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Prestat ions de la Sécurité de la viei l lesse 

Vous devez peut-être rembourser une part ie  ou la tota l i té  de votre  

pension de sécur i té de la v ie i l lesse (PSV) ( l igne 113) ou de votre 
versement net  des suppléments fédéraux ( l igne 146),  s i  le  résul tat  du 
calcul  c i -dessous est  p lus é levé que 69 562 $ :  

• le  montant  de la l igne 234 de votre déclarat ion;  moins   

• les montants des l ignes 117 et  125;  plus   

• les montants de la l igne 213 et /ou du remboursement des revenus 
d 'un régime enregist ré d 'épargne- inval id i té de la l igne 232.  

Pour calculer  ce remboursement,  rempl issez la gr i l le  de calcul  
fédérale de la l igne 235,  qui  se t rouve dans le cahier  de formulai res,  
même si  Serv ice Canada a retenu un montant  d ' impôt  à la source.  

Remarques 
Si vous avez dû rembourser une part ie  ou la tota l i té  de vos 
prestat ions en 2011,  un montant  d ' impôt  a peut-être été retenu sur  
vos paiements mensuels de la PSV en 2012.  Si  c 'est  le  cas,  le  
montant  f igure à la case 22 de votre feui l le t  T4A(OAS) pour 2012.  
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Inc luez- le à la l igne 437.  De même, s i  vous devez rembourser une 
part ie  ou la tota l i té  de vos prestat ions en 2012,  de l ' impôt  pourra i t  
êt re retenu sur  les paiements mensuels de la PSV que vous 
recevrez à compter  de ju i l le t  2013.  

Si  votre revenu net  dépasse le seui l  pour 2012 et  que vous prévoyez 
que votre revenu net  pour 2013 sera considérablement moins 
élevé,  vous pouvez demander un a l lègement à l 'ARC af in que 
Serv ice Canada réduise les retenues d ' impôt  à la source à part i r  de 
ju i l le t  2013.  La demande doi t  se fa i re par écr i t .  Rempl issez et  
envoyez-nous le formulai re T1213(OAS),  DEMANDE DE RÉDUCTION 
DES RETENUES D ' IMPÔT DE RÉCUPÉRATION SUR LA PENSION DE LA 
SÉCURITÉ DE LA V IE ILLESSE.   

Pour en savoir  p lus,  communiquez avec nous.  

Ligne 236 – Revenu net 
Nous ut i l isons ce montant  dans plusieurs calculs,  comme celu i  du 
crédi t  pour la TPS/TVH, de la prestat ion f iscale canadienne pour 
enfants et  de cer ta ins crédi ts  d ' impôt .  
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Remarques 
Inscr ivez le revenu net  de votre époux ou conjo int  de fa i t ,  s ' i l  y  a 
l ieu,  dans la sect ion «Renseignements sur  votre époux ou conjo int  
de fa i t»,  à la page 5100-R – 4 [1]  de votre déclarat ion.  Inscr ivez ce 
montant  même s' i l  est  nul .  

S i  le  montant  calculé à la l igne 236 est  négat i f ,  vous avez peut-être 
subi  une perte autre qu'une perte en capi ta l .  Pour savoir  s i  c 'est  le  
cas,  rempl issez le formulai re T1A, DEMANDE DE REPORT 
RÉTROSPECTIF  D 'UNE PERTE.  Si  vous avez subi  une te l le  per te en 
2012,  vous pouvez la reporter  à l 'année d ' imposi t ion 2009,  
2010 ou 2011.  Pour fa i re ce report ,  rempl issez et  jo ignez à votre 
déclarat ion sur  papier  (ou envoyez-nous séparément)  le  
formulai re T1A. Ne produisez pas de déclarat ions modi f iées pour les 
années v isées par le report .  
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Revenu imposable 
Ligne 244 – Déduction pour le personnel des Forces 
canadiennes et des forces policières 
Inscr ivez le tota l  des montants qui  f igurent  à la case 43 de vos 
feui l le ts T4.  

Ligne 248 – Déduction pour prêts à la réinstallation 
d'employés 
Inscr ivez le tota l  des montants qui  f igurent  à la case 37 de vos 
feui l le ts T4.  

Ligne 249 – Déductions pour options d'achat de titres 
Inscr ivez le tota l  des montants qui  f igurent  aux cases 39 et  41 de vos 
feui l le ts T4.  De plus,  s i  vous avez disposé de t i t res pour lesquels 
vous aviez reporté les avantages imposables ( l isez «Avantages l iés 
aux opt ions d 'achat  de t i t res»,  à la page 60 [13]  ) ,  vous pouvez 
déduire 50 % du montant  indiqué à la l igne 4 du formulai re T1212,  
ÉTAT DU REPORT DES AVANTAGES L IÉS AUX OPTIONS D 'ACHAT DE T ITRES. 
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Vous pouvez peut-être fa i re le choix d 'un a l lègement spécia l  pour les 
gains provenant  de la d isposi t ion de t i t res admissib les pour lesquels 
vous avez fa i t  le  choix dans une année passée de reporter  les 
avantages l iés aux opt ions d 'achat  de t i t res.  Le montant  que vous 
pouvez demander à la l igne 249 peut  dépasser 50 % de la l igne 4 du 
formulai re T1212.  Pour calculer  le  montant  addi t ionnel  que vous 
pouvez demander à la l igne 249,  rempl issez le formulai re RC310, 
CHOIX POUR OBTENIR UN ALLÈGEMENT SPÉCIAL  CONCERNANT LE CHOIX EN 
VUE DE REPORTER L ' IMPÔT L IÉ  AUX OPTIONS D 'ACHAT DE T ITRES POUR LES 
EMPLOYÉS.   

Vous pourr iez avoir  dro i t  à une déduct ion lorsque vous fa i tes don de 
t i t res que vous avez acquis dans le cadre d 'une opt ion d 'achat  de 
t i t res accordée par votre employeur.  Pour en savoir  p lus,  l isez «Dons 
de t i t res acquis dans le cadre d 'une opt ion d 'achat  de t i t res» dans la 
brochure P113,  LES DONS ET L ' IMPÔT.  

Ligne 250 – Déductions pour autres paiements 
Généralement,  vous pouvez déduire le montant  de la l igne 147 de 
votre déclarat ion.  I l  s 'agi t  du tota l  des indemnités pour accidents du 
t ravai l ,  des prestat ions d 'assistance socia le et  du versement net  des 



–  182  –  

suppléments fédéraux que vous avez inscr i ts  aux l ignes 144,  
145 et  146.  

Remarque 
Vous n'avez peut-être pas  le  dro i t  de déduire le montant  tota l  de la 
l igne 147.  Si  vous avez déclaré un versement net  des suppléments 
fédéraux à la l igne 146,  fa i tes le calcul  suivant  :  

• le  montant  de la l igne 234 de votre déclarat ion;  moins   

• les montants des l ignes 117 et  125;  plus   

• les montants de la l igne 213 et /ou du remboursement des revenus 
d 'un régime enregist ré d 'épargne- inval id i té de la l igne 232.   

Si  le  résul tat  est  p lus é levé que 69 562 $,  communiquez avec nous 
pour connaî t re le montant  que vous pouvez déduire.  

Ligne 251 – Pertes comme commanditaire d'autres années 
Si,  au cours des années passées,  vous n 'avez pas pu déduire vos 
pertes comme commandi ta i re d 'une société de personnes,  vous 
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pourr iez avoir  le  dro i t  de déduire une part ie de ces pertes cet te 
année.  Pour en savoir  p lus,  communiquez avec nous.  

Vous pouvez reporter  ces pertes indéf in iment à des années futures.  
Si  vous les déduisez,  jo ignez à votre déclarat ion sur  papier  un état  
montrant  la  répart i t ion,  par  année,  des pertes subies et  des montants 
déjà dédui ts .  En fa isant  ce calcul  dans votre déclarat ion de 2012,  ne 
tenez pas compte du montant  qui  f igure à la case 24 de vos 
feui l le ts T5013 et  T5013A de 2012.  

Ligne 252 – Pertes autres que des pertes en capital d'autres 
années 
En 2012,  vous pouvez déduire les pertes autres que des pertes en 
capi ta l  qui  proviennent  des années d ' imposi t ion 2005 à 2011 et  que 
vous n 'avez pas déjà dédui tes.  Pour les années d ' imposi t ion se 
terminant  après le 22 mars 2004 et  cel les avant  2006,  la pér iode de 
report  des pertes autres que des pertes en capi ta l  aux années 
suivantes est  de 10 ans.  

La pér iode de report  des pertes autres que des pertes en capi ta l  
subies dans une année d ' imposi t ion après 2005 est  de 20 ans.   
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Vous pouvez aussi  déduire en 2012 les pertes agr icoles ou de pêche 
qui  proviennent  des années d ' imposi t ion 2002 à 2011 et  que vous 
n 'avez pas déjà dédui tes.  Le montant  inut i l isé de vos pertes est  
indiqué sur  votre avis de cot isat ion ou de nouvel le cot isat ion de 2011.  

I l  y  a toutefo is des restr ic t ions concernant  cer ta ines pertes agr icoles.  
Pour en savoir  p lus,  consul tez,  selon le cas,  les guides T4003,  
REVENUS D 'AGRICULTURE,  RC4060, GUIDE DU REVENU D 'AGRICULTURE ET 
LES PROGRAMMES AGRI-STABIL ITÉ ET  AGRI- INVESTISSEMENT – GUIDE ET  
FORMULAIRES CONJOINTS,  RC4408, GUIDE HARMONISÉ DES REVENUS 
D 'AGRICULTURE ET  DES PROGRAMMES AGRI-STABIL ITÉ ET  
AGRI- INVESTISSEMENT,  ou T4004,  REVENUS DE PÊCHE. 

Pour en savoir  p lus sur les pertes,  consul tez le bul let in d ' interprétat ion 
IT-232,  DÉDUCTIB IL ITÉ DES PERTES DANS L 'ANNÉE DE LA  PERTE OU DANS 
D 'AUTRES ANNÉES.  

Ligne 253 – Pertes en capital nettes d'autres années 
À certa ines condi t ions,  vous pouvez déduire vos pertes en capi ta l  
net tes d 'années passées s i  vous ne les avez pas déjà dédui tes.  Le 
montant  inut i l isé de vos pertes est  indiqué sur  votre avis de cot isat ion 
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ou de nouvel le cot isat ion de 2011.  Vous devrez probablement ra juster  
le  montant  des pertes subies après 1987 et  avant  2001.  Pour en 
savoir  p lus,  consul tez le guide T4037,  GAINS EN CAPITAL.  

Ligne 254 – Déduction pour gains en capital 
Vous pourr iez avoir  dro i t  à la déduct ion pour gains en capi ta l  pour les 
gains réal isés à la sui te de la d isposi t ion d 'act ions admissib les d 'une 
pet i te entrepr ise,  de b iens agr icoles admissib les et  de b iens de pêche 
admissib les.  Pour en savoir  p lus,  consul tez le guide T4037,  GAINS EN 
CAPITAL.  

Ligne 255 – Déductions pour les habitants de régions 
éloignées 
Rempl issez le formulai re T2222,  DÉDUCTIONS POUR LES HABITANTS DE 
RÉGIONS ÉLOIGNÉES,  pour demander ces déduct ions.  Les résidents du 
Nunavut ,  du Yukon et  des Terr i to i res du Nord-Ouest  t rouveront  ce 
formulai re dans le cahier  de formulai res.  Vous pouvez aussi  l 'obtenir  
à www.arc.gc.ca/formulaires.  Pour obtenir  la  l i s te des zones v isées,  
consul tez la publ icat ion T4039,  DÉDUCTIONS POUR LES HABITANTS DE 
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RÉGIONS ÉLOIGNÉES – ENDROITS S ITUÉS DANS LES ZONES V ISÉES PAR 
RÈGLEMENT. 

Pièces justi f icat ives – Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande. Si  vous envoyez votre déclarat ion sur 
papier,  rempl issez et  jo ignez-y votre formulai re T2222,  mais pas vos 
autres p ièces just i f icat ives.  Conservez- les pour pouvoir  nous les 
fourni r  sur  demande.   

Ligne 256 – Déductions supplémentaires 
Uti l isez l 'espace s i tué à gauche de la l igne 256 pour indiquer le genre 
de déduct ion.  Joignez une note expl icat ive à votre déclarat ion sur  
papier  s i  vous demandez plusieurs déduct ions ou s i  vous désirez 
just i f ier  votre demande. 

Revenu étranger non imposable 

Vous pouvez demander une déduct ion pour le revenu de source 
étrangère que vous avez déclaré,  s ' i l  n 'est  pas imposable au Canada 
selon une convent ion f iscale (par  exemple,  une pension a l imentai re 
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qui  est  versée par un résident  d 'un autre pays et  que vous déclarez à 
la l igne 128).  Au besoin,  communiquez avec nous pour savoir  s i  ce 
revenu est  imposable ou non au Canada.  

Selon la convent ion f iscale entre le  Canada et  les États-Unis,  vous 
pouvez demander à la l igne 256 une déduct ion de 15 % des 
prestat ions de sécur i té socia le des États-Unis,  y  compr is les pr imes 
versées à U.S.  MEDICARE,  que vous déclarez à la l igne 115.  

Si  vous avez été un résident  du Canada et  que vous avez reçu des 
prestat ions de la sécur i té socia le des États-Unis tout  au long de la 
pér iode ayant  commencé avant  le 1er  janvier  1996 et  se terminant  en 
2012,  vous pouvez demander une déduct ion égale à 50 % des 
prestat ions de la sécur i té socia le des États-Unis reçues en 2012.  

Vous pouvez aussi  avoir  dro i t  à cet te déduct ion de 50 % si  vous 
recevez des prestat ions l iées à une personne décédée et  que toutes  
les condi t ions suivantes sont  rempl ies :  

• la  personne décédée éta i t  votre époux ou conjo int  de fa i t  
immédiatement avant  son décès;  
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• la  personne décédée éta i t ,  tout  au long de la pér iode ayant  
commencé avant  le  1er janvier  1996 et  s 'étant  terminée 
immédiatement avant  son décès,  un résident  du Canada et  recevai t  
des prestat ions auxquel les s 'appl ique le paragraphe 5 de 
l 'ar t ic le XVII I  de la convent ion entre le Canada et  les États-Unis;  

• tout  au long de la pér iode commençant  au moment du décès de la 
personne et  se terminant  en 2012,  vous ét iez résident  du Canada et  
receviez ces prestat ions.  

Voeu de pauvreté perpétuel le 

Si vous êtes membre d 'un ordre re l ig ieux et  que vous avez fa i t  voeu 
de pauvreté perpétuel le,  vous pouvez déduire le revenu de pension et  
le  revenu gagné que vous avez remis à votre ordre re l ig ieux.  Joignez 
à votre déclarat ion sur  papier  une let t re de votre communauté ou de 
votre employeur at testant  votre voeu de pauvreté perpétuel le.  Pour en 
savoir  p lus,  consul tez le bul let in d ' in terprétat ion IT-86,  VOEU DE 
PAUVRETÉ PERPÉTUELLE.  
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Aide visant les frais de scolari té pour la formation de base des 
adultes 

Vous avez peut-être reçu (et  inc lus dans votre revenu) une aide 
f inancière pour couvr i r  une part ie ou la tota l i té  des f ra is  de scolar i té 
que vous avez payés pour suivre des cours  de n iveau pr imaire ou 
secondaire.  Dans ce cas,  vous pouvez demander une déduct ion pour 
le montant  de l 'a ide admissib le reçue qui  f igure à la case 21 de votre 
feui l le t  T4E. 

Remarque 
Si vous avez reçu une aide v isant  les f ra is  de scolar i té dont  le  
montant  f igure à la case 20 de votre feui l le t  T4E pour des cours de 
niveau postsecondaire ou des cours en vue d 'acquér i r  ou 
d 'amél iorer  des compétences pour un emploi ,  ne déduisez pas ce 
montant  à la l igne 256.  Cependant ,  vous avez peut-être dro i t  à un 
montant  pour les f ra is  de scolar i té,  au montant  re lat i f  aux études et  
au montant  pour manuels ( l isez la l igne 323).  
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Employés d'une organisation internationale visée par règlement 
Si,  en 2012,  vous ét iez un employé d 'une organisat ion internat ionale 
v isée par règlement ( te l le  que l 'Organisat ion des Nat ions Unies) ,  vous 
pouvez demander une déduct ion pour le revenu net  d 'emploi  que vous 
avez inc lus dans votre déclarat ion.  I l  s 'agi t  du revenu provenant  de 
l 'organisat ion,  moins  les dépenses l iées à cet  emploi .  Si  vous ne 
savez pas s i  votre employeur est  une organisat ion internat ionale 
v isée par règlement,  communiquez avec nous.  

Impôt et crédits fédéraux (annexe 1) 
Si vous envoyez votre déclarat ion sur  papier ,  rempl issez et  jo ignez-y 
l 'annexe 1.  

Impôt minimum 
L' impôt  minimum vise à l imi ter  les avantages que vous pouvez t i rer  
des d i f férents encouragements f iscaux dans une année.  Vous devez 
payer l ' impôt  minimum s ' i l  est  p lus é levé que l ' impôt  fédéral  calculé 
de la façon habi tuel le.  Une exempt ion de base de 40 000 $ est  
accordée dans le calcul  du revenu imposable pour l ' impôt  minimum. 
Cet  impôt  ne s 'appl ique pas à une personne décédée en 2012.  
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Généralement,  pour savoir  s i  vous devez payer l ' impôt  minimum, 
addi t ionnez les montants énumérés au paragraphe B,  sur  cet te page,  
et  a joutez au résul tat  60 % du montant  de la l igne 127 de votre 
déclarat ion.  Si  le  résul tat  est  égal  ou infér ieur  à 40 000 $,  vous 
n 'avez probablement pas à payer cet  impôt .  Si  le  résul tat  dépasse 
40 000 $,  vous devez probablement le payer.  

Pour savoir  avec cer t i tude s i  c 'est  le  cas,  rempl issez le 
formulai re T691,  IMPÔT MIN IMUM DE REMPLACEMENT.  Vous devez aussi  
calculer  votre impôt  provincia l  ou terr i tor ia l  addi t ionnel  re lat i f  à  
l ' impôt  minimum en rempl issant  le  formulai re 428.  

Voic i  une l is te des s i tuat ions les p lus courantes où vous pouvez 
devoir  payer l ' impôt  minimum :  

A.  Vous déclarez un gain en capi ta l  imposable à la l igne 127 de votre 
déclarat ion.  

B.  Vous déduisez l 'un  des montants suivants dans votre déclarat ion :  

• une perte (y compr is votre par t  d 'une perte d 'une société de 
personnes) qui  résul te de la déduct ion pour amort issement ou 
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qui  est  augmentée par cet te déduct ion et  qui  se rapporte à des 
b iens de locat ion;  

• une perte d 'une société de personnes en commandi te;  

• la  p lupart  des f ra is  f inanciers ( l igne 221) re lat i fs  à cer ta ins 
p lacements;  

• une perte qui  résul te de la déduct ion de f ra is  re lat i fs  à des 
ressources (déduct ion pour épuisement,  f ra is  d 'explorat ion et  
d 'aménagement ou f ra is  à l 'égard de biens canadiens re lat i fs  au 
pétro le et  au gaz)  ou qui  est  augmentée par cet te déduct ion;  

• un prêt  à la ré insta l la t ion d 'employés à la l igne 248;  

• une déduct ion pour opt ions d 'achat  de t i t res à la l igne 249.  

C.  Vous demandez l 'un  des crédi ts  suivants à l 'annexe 1 :   

• un crédi t  d ' impôt  pour contr ibut ions pol i t iques fédérales aux 
l ignes 409 et  410;  

• un crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement à la l igne 412;  
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• un crédi t  d ' impôt  re lat i f  à  un fonds de t ravai l leurs à la l igne 414;  

• un crédi t  d ' impôt  fédéral  pour d iv idendes à la l igne 425;  

• un crédi t  d ' impôt  pour emploi  à l 'é t ranger à la l igne 426.  

Exemple 
Marc demande une déduct ion de 50 000 $ pour des f ra is  f inanciers 
payés en 2012.  Comme la  déduct ion demandée dépasse l 'exempt ion 
de base de 40 000 $,  i l  est  probable que Marc devra payer l ' impôt  
minimum. Pour s 'en assurer ,  i l  devrai t  rempl i r  le  formulai re T691,  
IMPÔT MIN IMUM DE REMPLACEMENT.  

Conseil  f iscal  
Si vous avez payé l ' impôt  minimum pour l 'une ou l 'autre des années 
2005 à 2011,  vous pourr iez avoir  dro i t  à un crédi t  dans le calcul  de 
votre impôt  de 2012 ( l isez la l igne 427).  

Crédits d'impôt non remboursables fédéraux 
Ces crédi ts  servent  à réduire votre impôt  fédéral .  Nous les appelons 
«non remboursables» parce que,  même si  le  tota l  de ces crédi ts  est  
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p lus é levé que votre impôt  fédéral ,  la  d i f férence ne vous est  pas 
remboursée.   

Nouveaux arrivants au Canada et émigrants 
Si vous êtes devenu  rés ident  du Canada ou avez cessé  de l 'ê t re aux 
f ins de l ' impôt  en 2012,  inscr ivez votre date d 'entrée au Canada ou 
de départ  du Canada dans la sect ion «Renseignements sur  votre l ieu 
de résidence»,  à la page 5100-R – 2 [1]  de votre déclarat ion.  Vous 
devrez peut-être réduire les montants que vous demandez aux 
l ignes 300,  301,  303,  305,  367,  306,  315,  316,  318,  324 et  326.  Pour 
en savoir  p lus,  consul tez,  selon le cas,  la  brochure T4055,  NOUVEAUX 
ARRIVANTS AU CANADA,  ou le guide T4056,  LES ÉMIGRANTS ET L ' IMPÔT. 

Montants pour personnes à charge non-résidentes  
Vous pourr iez avoir  le  dro i t  de demander cer ta ins montants pour des 
personnes à charge qui  rés idaient  à l 'extér ieur  du Canada,  s i  vous 
avez subvenu à leurs besoins.  

Si  ces personnes gagnent  un revenu ou reçoivent  une aide suf f isante 
leur  permettant  de v ivre de façon convenable dans leur  pays de 
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rés idence,  e l les ne sont  pas considérées comme étant  à votre charge.  
De même, les cadeaux que vous leur  fa i tes ne sont  pas considérés 
comme des paiements ayant  serv i  à subvenir  à leurs besoins.  

Pièces justi f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives (preuve de 
vos paiements de subsistance) pour pouvoir  nous les fourni r  sur  
demande. Si  vous envoyez votre déclarat ion sur papier,  jo ignez-y 
vos p ièces just i f icat ives.  La preuve de vos paiements de subsistance 
doi t  indiquer votre nom, le montant  et  la  date des paiements,  a ins i  
que le nom et  l 'adresse de la personne à votre charge.  Si  vous avez 
envoyé les paiements à un tuteur,  le  document doi t  aussi  indiquer le 
nom et  l 'adresse de cet te personne.   

Montant pour aidants familiaux (MAF) 
Si vous avez une personne à charge ayant  une déf ic ience des 
fonct ions physiques ou mentales,  vous pourr iez avoir  le  dro i t  de 
demander un montant  addi t ionnel  de 2 000 $ pour un ou p lus ieurs 
des montants suivants :  

• le  montant pour époux ou conjoint  de fait  ( l igne 303);  



–  196  –  

• le  montant pour une personne à charge admissible  
( l igne 305);  

• le  montant pour enfants nés en 1995 ou après  ( l igne 367);  

• le  montant pour aidants naturels  ( l igne 315).  

Remarque 
Le montant  maximal  pour personnes à charge âgées de 18 ans ou 
p lus et  ayant  une déf ic ience ( l igne 306) comprend le montant  
addi t ionnel  de 2 000 $ pour le MAF.  

La personne à charge qui  a une déf ic ience doi t  rempl i r  l 'une des 
condi t ions suivantes :  

• être âgée de 18 ans ou p lus et  êt re à votre charge en ra ison 
d 'une déf ic ience des fonct ions physiques ou mentales;  

• être un enfant  âgé de moins de 18 ans qui  a une déf ic ience des 
fonct ions physiques ou mentales et ,  en ra ison de cet te 
déf ic ience,  dépendra vra isemblablement de vous,  pour une 
longue pér iode cont inue d 'une durée indéterminée,  pour ses 
besoins et  soins personnels ,  et  ce,  dans une mesure 
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généralement p lus importante que les personnes du même âge 
qui  n 'ont  pas de déf ic ience.  

Vous devez obtenir  une note s ignée par un médecin qui  at teste de 
la date où la déf ic ience a commencé et  sa durée prévue.  Pour les 
enfants âgés de moins de 18 ans,  la  note devrai t  également 
indiquer que l 'enfant ,  en ra ison de cet te déf ic ience des fonct ions 
physiques ou mentales,  dépendra des autres,  pour une longue 
pér iode cont inue d 'une durée indéterminée,  pour ses besoins et  
soins personnels,  et  ce,  dans une mesure généralement p lus 
importante que les enfants du même âge qui  n 'ont  pas de 
déf ic ience.  

Vous pouvez demander le MAF pour p lus d 'une personne 
admissib le à votre charge.   

Ligne 300 – Montant personnel de base 
Inscr ivez 10 822 $.  
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Ligne 301 – Montant en raison de l 'âge 
Vous pouvez demander ce montant  s i  vous aviez 65 ans ou plus le 
31 décembre 2012 et  que votre revenu net  ( l igne 236 de votre 
déclarat ion)  est  moins é levé que 78 684 $.  

Déterminez votre montant  comme sui t  :  

• si  votre revenu net  est  de 33 884 $ ou moins,  inscr ivez 6 720 $ à la 
l igne 301;  

• si  votre revenu net  est  p lus é levé que 33 884 $,  mais moins é levé 
que 78 684 $,  calculez votre montant  en rempl issant  la  gr i l le  de 
calcul  fédérale de la l igne 301,  qui  se t rouve dans le cahier  de 
formulai res.  

Inscr ivez votre date de naissance dans la sect ion «Renseignements à 
votre sujet»,  à la page 5100-R – 3 [1]  de votre déclarat ion.  

Conseil  f iscal  
Vous pourr iez avoir  le  dro i t  de t ransférer  une part ie ou la tota l i té  de 
votre montant  en ra ison de l 'âge à votre époux ou conjo int  de fa i t .  
À l ' inverse,  vous pourr iez avoir  le  dro i t  de demander une part ie ou 
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la  tota l i té  du montant  en ra ison de l 'âge de votre époux ou conjo int  
de fa i t  ( l isez la l igne 326).  

Ligne 303 – Montant pour époux ou conjoint de fait 
Vous pouvez demander ce montant  s i ,  à un moment de l 'année ,  vous 
avez subvenu aux besoins de votre époux ou conjo int  de fa i t  (selon la 
déf in i t ion aux pages 39 et  40 [à la page 9]  )  et  que son revenu net  ( le  
montant  qu ' i l  a  ou aurai t  inscr i t  à  la  l igne 236 de sa déclarat ion)  est  
moins é levé que 10 822 $.  Rempl issez la sect ion appropr iée de 
l 'annexe 5 pour calculer  votre montant  et  jo ignez une copie à votre 
déclarat ion sur  papier .  

Vous pourr iez aussi  êt re admissib le  au montant  pour a idants fami l iaux 
(MAF) ( l isez l ' in format ion à la page 195 [sur  cet te page]  ) .  

Inscr ivez les renseignements concernant  votre époux ou conjo int  de 
fa i t  dans la sect ion «Ident i f icat ion»,  à la page 5100-R – 4 [1]  de votre 
déclarat ion,  s i  votre état  c iv i l  é ta i t  mar ié(e)  ou conjo int (e)  de fa i t  le  
31 décembre 2012.  Dans cer ta ines s i tuat ions,  vous devrez  indiquer le 
revenu net  de votre époux ou conjo int  de fa i t  même si  vous avez 
changé d 'état  c iv i l .  L isez à ce sujet  la  sect ion suivante,  «Revenu net  
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de l 'époux ou conjo int  de fa i t».  Un seul  des époux ou conjo ints de fa i t  
peut  demander ce montant  pour l 'année.  

Si  vous ét iez tenu de payer une pension al imentai re au prof i t  de votre 
époux,  conjo int  de fa i t ,  ex-époux ou ancien conjo int  de fa i t  et  que 
vous avez été séparé de lu i  seulement une part ie de l 'année 2012  en 
ra ison de la rupture de votre union,  un choix s 'of f re à vous.  Vous 
pouvez demander un montant  pour cet te personne à la l igne 303 ou  
demander à la l igne 220 un montant  pour une pension al imentai re 
payée à cet te personne en 2012.  Demandez ce qui  est  le  p lus 
avantageux pour vous.  Si  vous vous êtes réconci l ié  avec votre époux 
ou êtes redevenu conjo int  de fa i t  avant  la  f in  de 2012,  vous pourr iez 
demander un montant  à la l igne 303 et  les montants admissib les à la 
l igne 326.  

Revenu net de l 'époux ou conjoint  de fait  

Le revenu net  de votre époux ou conjo int  de fa i t  est  le  montant  qu ' i l  a  
ou aurai t  inscr i t  à la l igne 236 de sa déclarat ion.  

Si ,  le  31 décembre 2012,  vous v iv iez avec votre époux ou conjo int  de 
fa i t ,  u t i l isez son revenu net  pour toute l 'année.  Cet te règle s 'appl ique 
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aussi  s i ,  au cours de l 'année 2012,  vous vous êtes mar ié,  réconci l ié  
avec votre époux ou êtes devenu ou redevenu conjo int  de fa i t  (selon 
la déf in i t ion aux pages 39 et  40 [à la page 9]  ) .  

Par contre,  s i  vous vous êtes séparé de votre époux ou conjo int  de 
fa i t  en 2012 en ra ison de la rupture de votre union et  que vous ne 
vous ét iez pas réconci l ié  avec lu i  le  31 décembre 2012,  ut i l isez 
seulement le  revenu net  qu ' i l  a  gagné avant  la séparat ion.  Dans tous 
les cas,  inscr ivez le revenu net  que vous ut i l isez pour calculer  votre 
montant  (même si  ce revenu net est nul)  dans la sect ion 
«Renseignements sur  votre époux ou conjo int  de fa i t»,  à la 
page 5100-R – 4 [1]  de votre déclarat ion.  

Conseil  f iscal  
S i  vous ne pouvez pas demander le montant  à la l igne 303 ou que 
ce montant  est  rédui t  parce que votre époux ou conjo int  de fa i t  a 
reçu des d iv idendes de sociétés  canadiennes imposables,  vous 
pouvez chois i r  de déclarer  tous ses d iv idendes.  De cet te façon,  
vous pourr iez avoir  moins d ' impôt  à payer ( l isez la l igne 120).  
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Ligne 305 – Montant pour une personne à charge admissible 
Vous pourr iez avoir  dro i t  à ce montant  s i ,  à un moment de l 'année,  
vous rempl iss iez toutes  les condi t ions suivantes :  

• Vous n 'av iez pas d 'époux ou conjo int  de fa i t  ou,  s i  vous en aviez 
un,  vous ne v iv iez pas avec lu i ,  ne subveniez pas à ses besoins et  
n 'ét iez pas à sa charge.  

• Vous subveniez aux besoins d 'une personne à charge en 2012.  

• Vous v iv iez avec cet te personne à charge (dans la p lupart  des cas 
au Canada) dans un logement que vous avez tenu.  Vous ne pouvez 
pas demander ce montant  pour une personne qui  vous rendai t  v is i te 
seulement.  

De plus,  au moment où vous rempl iss iez toutes ces condi t ions,  la  
personne à charge devai t  répondre à l 'une des condi t ions suivantes :  

• El le éta i t  un de vos parents ou grands-parents selon les l iens du 
sang,  du mar iage,  de l 'union de fa i t  ou de l 'adopt ion.  

• El le éta i t  votre enfant ,  un de vos pet i ts-enfants,  un f rère ou une 
soeur selon les l iens du sang,  du mar iage,  de l 'union de fa i t  ou de 
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l 'adopt ion et  e l le  avai t  soi t  moins de 18 ans,  soi t  une déf ic ience 
des fonct ions physiques ou mentales.  

Remarques 
Si la personne à votre charge v i t  habi tuel lement avec vous,  mais 
que ce n 'éta i t  pas le cas en ra ison de ses études,  nous considérons 
qu'e l le  v ivai t  avec vous pour ce qui  est  de ce montant .  

Dans le cas de votre enfant ,  i l  n 'es t  pas nécessaire qu' i l  a i t  rés idé 
au Canada,  pourvu qu' i l  a i t  demeuré avec vous (par exemple,  s i  
vous ét iez résident réputé  du Canada selon la déf in i t ion des 
paragraphes E et  F aux pages 31 et  32 [à la page 8]  )  et  que vous 
résid iez dans un autre pays avec votre enfant) .  

Même si  toutes les condit ions précédentes sont remplies ,  vous ne 
pouvez pas demander ce montant  pour une personne à charge s i  
l 'une  des s i tuat ions suivantes s 'appl ique à vous :  

• Vous ou une autre personne demande le montant  pour époux ou 
conjo int  de fa i t  ( l igne 303) pour cet te personne à charge.  



–  204  –  

• La personne pour qui  vous voulez demander ce montant  est  votre 
conjo int  de fa i t ;  toutefo is,  vous avez peut-être droi t  au montant  
pour époux ou conjo int  de fa i t  ( l igne 303) pour cet te personne.  

• Une autre personne dans votre logement demande ce montant  (une 
seule demande peut  êt re fa i te par  logement,  même si  p lus d 'une 
personne à charge habi te le logement) .  

• Vous demandez ce montant  pour un enfant  pour qui  vous devez 
payer une pension a l imentai re pour 2012.  Toutefo is,  s i  vous ét iez 
séparé de votre époux ou conjo int  de fa i t  seulement une part ie de 
l 'année 2012  en ra ison de la rupture de votre union,  vous pouvez 
demander ce montant  pour cet  enfant  à la l igne 305 (p lus les 
montants admissib les aux l ignes 306,  315 et  318),  pourvu que vous 
n 'ayez pas demandé à la l igne 220 un montant  de pension 
al imentai re payé à votre époux ou conjo int  de fa i t .  Demandez ce 
qui  est  le  p lus avantageux pour vous.  

• Vous avez demandé pour cet te personne à charge le montant  pour 
personnes à charge âgées de 18 ans ou plus et  ayant  une 
déf ic ience ( l igne 306).  
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Remarque 
Si vous et  une autre personne devez verser une pension a l imentai re 
pour l 'enfant  en 2012,  de sor te que personne  ne pourra i t  demander 
le montant  pour une personne à charge admissib le pour l 'enfant ,  
vous pouvez quand même demander ce montant ,  à la condi t ion que 
vous et  l 'autre personne (ou les autres personnes) qui  versez la 
pension al imentai re décid iez ensemble qui  le  demandera,  s inon 
aucun de vous n 'y  aura droi t .  Pour en savoir  p lus,  consul tez le guide 
P102, PENSION AL IMENTAIRE.   

Voici  comment demander ce montant 

Vous pouvez demander ce montant  s i  le  revenu net  de la personne à 
votre charge ( le montant  qu 'e l le  a ou aurai t  inscr i t  à la l igne 236 de 
sa déclarat ion)  est  moins é levé que 10 822 $.  Rempl issez la sect ion 
appropr iée de l 'annexe 5 pour calculer  votre montant  et  pour fourni r  
cer ta ins renseignements à l 'égard de votre personne à charge.  
Joignez une copie de cet te annexe à votre déclarat ion sur  papier .   

Vous pourr iez aussi  êt re admissib le  au montant  pour a idants fami l iaux 
( l isez la page 195 [38]  ) .  
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Remarques 
Si  vous ét iez un chef de famil le monoparentale  le  31 décembre 
2012 et  que vous chois issez d ' inc lure dans le revenu de la personne 
à votre charge tous les montants de la prestat ion universel le pour la 
garde d 'enfants (PUGE) que vous avez reçus en 2012,  inc luez ce 
montant  dans le calcul  de son revenu net .  

Vous ne pouvez pas partager ce montant  avec quelqu'un d 'autre.  
Lorsque vous demandez ce montant  pour une personne à votre 
charge,  personne d 'autre ne peut  demander ce montant  n i  un 
montant  à la l igne 306 pour cet te personne à charge.  

Si  vous et  une autre personne pouvez demander ce montant  pour la 
même personne à charge (par exemple dans le cas de la garde 
partagée d 'un enfant) ,  vous devez décider  ensemble qui  le  
demandera,  s inon aucun de vous n 'y  aura droi t .  

Ligne 367 – Montant pour enfants nés en 1995 ou après 
Lorsque l 'enfant  rés ide avec les deux parents tout  au long de l 'année,  
vous ou  votre époux ou conjo int  de fa i t  pouvez demander un montant  
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pour chacun de vos enfants ou ceux de votre époux ou conjo int  de fa i t  
âgés de moins de 18 ans à la f in  de l 'année.   

Vous pourr iez être admissib le au montant  pour a idants fami l iaux pour 
chaque enfant  qui  a une déf ic ience des fonct ions physiques ou 
mentales ( l isez la page 195 [38]  ) .  

Vous pouvez demander le p le in montant  dans l 'année de leur  
naissance,  de leur  décès ou de leur  adopt ion.  

Remarques 
Si vous pouvez demander ce montant  pour p lus d 'un enfant ,  vous ou 
votre époux ou conjo int  de fa i t  devez le demander pour tous les 
enfants qui  ont  moins de 18 ans à la f in  de l 'année et  qui  
demeuraient  avec vous deux pendant  toute l 'année.  

Si  vous avez partagé la garde de l 'enfant  tout  au long de l 'année,  
le  parent  qui  demande le montant  pour une personne à charge 
admissib le ( l isez la l igne 305) peut  demander le montant  à la 
l igne 367 pour cet  enfant .  Vous devez décider  ensemble qui  le  
demandera,  s inon aucun de vous n 'y  aura droi t .   



–  208  –  

Si  l 'enfant  ne réside pas  avec les deux parents tout  au long de 
l 'année,  le parent  ou l 'époux ou conjo int  de fa i t  qui  demande le 
montant  pour une personne à charge admissib le ( l isez la l igne 305) 
peut  demander ce montant  pour cet  enfant .  

Remarques 
Vous pouvez quand même demander ce montant  pour l 'enfant  s i  
vous ne pouviez pas demander le  montant  pour une personne à 
charge admissib le pour l 'une des ra isons suivantes :  

• Le revenu net  de l 'enfant  dépassai t  10 822 $.  

• Vous demandez déjà le montant  pour une personne à charge 
admissib le pour un autre enfant .  

• Une autre personne dans votre logement a déjà demandé le 
montant  pour une personne à charge admissib le (autre que 
l 'enfant) .  

Si  vous et  une autre personne devez verser une pension a l imentai re 
pour l 'enfant  en 2012,  de sor te que personne  ne pourra i t  demander 
ce montant  ou le montant  pour une personne à charge admissib le pour 
l 'enfant ,  vous pouvez quand même demander ce montant ,  à la 
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condi t ion que vous et  l 'autre personne (ou les autres personnes) qui  
versez la pension al imentai re décid iez ensemble qui  le  demandera.  
Sinon,  aucun de vous ne peut  demander un montant  pour cet  enfant .  

Voici  comment demander ce montant 

Inscr ivez à la l igne 366 (à gauche et  au-dessus de la l igne 367 de 
l 'annexe 1) ,  le  nombre d 'enfants pour lesquels vous ne demandez pas  
le  montant  pour a idants fami l iaux (MAF),  et  à la l igne 352 (à gauche 
et  au-dessus de la l igne 367),  le  nombre d 'enfants pour lesquels vous 
demandez  le  MAF. Inscr ivez le résul tat  du calcul  à la l igne 367.  

Conseil  f iscal  
Vous pourr iez avoir  le  dro i t  de t ransférer  une part ie ou la tota l i té  du 
montant  à votre époux ou conjo int  de fa i t .  À l ' inverse,  vous pourr iez 
avoir  le  dro i t  de demander une par t ie ou la tota l i té  du montant  de 
votre époux ou conjo int  de fa i t  ( l isez la l igne 326).  
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Ligne 306 – Montant pour personnes à charge âgées de 
18 ans ou plus et ayant une déficience 
Vous pouvez demander un montant  maximal  de 6 402 $ (celu i -c i  
comprend le montant  pour a idants fami l iaux de 2 000 $ ( l isez la 
page 195 [38]  ) )  pour chacun de vos enfants ou pet i ts-enfants à 
charge (y compr is ceux de votre époux ou conjo int  de fa i t )  seulement 
s i  cet te personne  a  une déficience des fonctions physiques ou 
mentales et  est  née en 1994 ou avant.  

De plus,  vous pouvez demander un montant  pour chacune des 
personnes qui  rempl i t  toutes  les condi t ions suivantes :  

• Cette personne est  un de vos parents,  grands-parents,  f rères,  
soeurs,  oncles,  tantes,  neveux ou nièces (y compr is ceux de votre 
époux ou conjo int  de fa i t ) .  

• El le est  née en 1994 ou avant  et  e l le  a une déf ic ience des fonct ions 
physiques ou mentales.  

• El le éta i t  à votre charge ou  à  votre charge et  à cel le d 'autres 
personnes.  
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• El le a rés idé au Canada à un moment de l 'année.  Vous ne pouvez 
pas demander ce montant  pour une personne qui  vous rendai t  v is i te 
seulement.  

Remarques 
Le mot «parent» désigne une personne dont  vous ét iez ent ièrement 
à la charge et  qui  vous avai t  sous sa garde et  survei l lance lorsque 
vous aviez moins de 19 ans.  

Le mot «enfant» peut  désigner toute personne qui  est  devenue 
ent ièrement à votre charge et  dont  vous avez la garde et  la  
survei l lance,  même si  e l le  est  p lus âgée que vous.  

Si  quelqu'un (y compris  vous-même) demande un montant  à la 
l igne 305 ou s i  quelqu'un (y compris  vous-même) peut  demander un 
montant  à la l igne 315,  vous ne pouvez pas demander un montant  à la 
l igne 306 pour cet te personne à charge.   

Vous pouvez demander un montant  seulement s i  le  revenu net  de la 
personne à charge ( le montant  qu 'e l le  a ou aurai t  inscr i t  à la  l igne 236 
de sa déclarat ion)  est  in fér ieur  à 12 822 $.  
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Vous ne pouvez pas demander un montant  à la l igne 306 pour un 
enfant  pour qui  vous devez payer une pension a l imentai re.  Toutefo is,  
s i  vous ét iez séparé de votre époux ou conjo int  de fa i t  seulement une 
part ie de l 'année 2012  en ra ison de la rupture de votre union,  vous 
pouvez demander ce montant  pour cet  enfant  à la l igne 306 (p lus les 
montants admissib les aux l ignes 305 et  318),  pourvu que vous n 'ayez 
pas demandé à la l igne 220 un montant  de pension al imentai re payé à 
votre époux ou conjo int  de fa i t .  Demandez ce qui  est  le  p lus 
avantageux pour vous.  

Voici  comment demander ce montant 

• Déterminez le revenu net  que chaque personne à votre charge a ou 
aurai t  inscr i t  à la l igne 236 de sa déclarat ion.  Rempl issez la sect ion 
appropr iée de l 'annexe 5 pour calculer  votre montant  et  pour fourni r  
cer ta ins renseignements à l 'égard de chacune de vos personnes à 
charge.  Joignez une copie de cet te annexe à votre déclarat ion sur  
papier .   

• Vous devez obtenir  une note s ignée par un médecin qui  at teste de 
la date où la déf ic ience a commencé et  sa durée prévue.  La note 
devrai t  également indiquer que cet te personne dépendra des autres 
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en ra ison de cet te déf ic ience des fonct ions physiques ou mentales.  
Conservez cet te note pour pouvoir  nous la fourni r  sur  demande.  

Demande par plus d'une personne  –  Vous et  quelqu'un d 'autre 
pouvez partager ce montant  s i  vous avez subvenu aux besoins de la 
même personne à charge.  Toutefo is,  le  tota l  des montants demandés 
ne peut  pas dépasser le maximum admissib le pour cet te personne à 
charge.  

Ligne 308 – Cotisations d'employé au RPC ou au RRQ 
Inscr ivez,  en dol lars et  en cents,  le  tota l  des cot isat ions au Régime 
de pensions du Canada (RPC) ou au Régime de rentes du Québec 
(RRQ) qui  f igurent  aux cases 16 et  17 de vos feui l le ts T4.  

Ne dépassez pas  2  306,70 $ s i  vous ne résid iez pas au Québec le 
31 décembre 2012.  Ne dépassez pas  2  341,65 $ s i  vous résid iez au 
Québec le 31 décembre 2012.  

Si  vous avez versé des cot isat ions au RRQ en 2012 et  que vous  ne 
résidiez pas au Québec  le  31 décembre 2012,  considérez ces 



–  214  –  

cot isat ions comme des cot isat ions au RPC. Joignez à votre 
déclarat ion sur  papier  une copie de votre re levé 1.  

Remarque 
Si vous avez versé des cot isat ions à un régime de pension étranger 
of fer t  par  un employeur ou à un arrangement de sécur i té socia le 
(autre qu'un arrangement des États-Unis) ,  consul tez le 
formulai re RC269, COTISATIONS D 'UN EMPLOYÉ POUR 2012 À UN 
RÉGIME DE PENSION ÉTRANGER OU À  UN ARRANGEMENT DE SÉCURITÉ 
SOCIALE – AUTRE QU'UN RÉGIME OU UN ARRANGEMENT DES ÉTATS-UNIS.  
Vous pouvez obtenir  ce formulai re à www.arc.gc.ca/formulaires  ou 
en communiquant  avec nous.  

Si  le  tota l  de vos cot isat ions dépasse 2 306,70 $,  inscr ivez l 'excédent  
à la l igne 448 de votre déclarat ion.  L 'excédent  vous sera remboursé 
ou réduira le montant  que vous devez payer.  Toutefo is,  s i  vous 
résidiez  au Québec  le  31 décembre 2012  e t  que le tota l  de vos 
cot isat ions dépasse 2 341,65 $,  inscr ivez l 'excédent  dans votre 
déclarat ion de revenus provincia le du Québec.  
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Vous avez peut-être versé des cot isa t ions en t rop même si  le  tota l  de 
vos cot isat ions au RPC est  de 2 306,70 $ ou moins s i  vous ne résid iez 
pas au Québec le 31 décembre 2012,  ou s i  le  tota l  de vos cot isat ions 
au RRQ est  de 2 341,65 $ ou moins s i  vous résid iez au Québec le 
31 décembre 2012.   

Voic i  quelques exemples de cet te s i tuat ion :  

• En 2012,  vous avez cot isé au RPC et  vous avez soi t  at te int  18 ou 
70 ans,  soi t  reçu une prestat ion d ' inval id i té du RPC. 

Remarque 
Si vous avez aussi  cot isé au RRQ et  avez soi t  at te int  70 ans,  soi t  
reçu des prestat ions de retra i te du RPC ou du RRQ, vous n 'avez 
peut-être pas de cot isat ions en t rop.  

• En 2012,  vous avez cot isé au RRQ et  vous avez soi t  at te int  18 ans,  
soi t  reçu des prestat ions d ' inval id i té du RRQ. 

• Le tota l  des montants qui  f igurent  à la case 14 de vos feui l le ts T4 
de 2012 dépasse le tota l  des montants qui  f igurent  à la case 26.  Si  
la  case 26 de l 'un de vos feui l le ts  est  v ide,  ut i l isez le montant  de la 
case 14.  
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Vous pouvez calculer  le  montant  versé en t rop au moyen du 
formulai re T2204,  PAIEMENT EN TROP DE COTISATIONS D 'EMPLOYÉ AU 
RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA ET  À  L 'ASSURANCE-EMPLOI  POUR 2012.  

Bénéficiaire du RPC qui travai l le 

Si vous êtes âgé de 60 à 70 ans  e t  vous êtes un employé ou un 
t ravai l leur  indépendant  et  vous recevez une pension de retra i te du 
RPC ou du RRQ, vous devez  fa i re des cot isat ions au RPC ou au 
RRQ. 

Toutefo is,  s i  vous êtes âgé d 'au moins  65 ans,  mais de moins 
de 70 ans,  vous pouvez choisir  de cesser de verser des 
cot isat ions au RPC :  

• si  vous êtes un employé,  vous devez rempl i r  le  formulai re 
CPT30,  CHOIX DE CESSER DE VERSER DES COTISATIONS AU RÉGIME 
DE PENSIONS DU CANADA,  OU RÉVOCATION D 'UN CHOIX  ANTÉRIEUR;  

• si  vous êtes un travai l leur indépendant,  vous devez rempl i r  la  
sect ion appropr iée de l 'annexe 8,  COTISATIONS AU RPC POUR LE 
REVENU D 'UN TRAVAIL  INDÉPENDANT ET  POUR D 'AUTRES REVENUS;   
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• si  vous êtes un employé et  un t ravai l leur  indépendant ,  vous 
devez rempl i r  le  formulai re CPT30. Toutefo is,  s i  vous voulez 
fa i re un choix pour vos revenus d 'un t ravai l  indépendant  à une 
date en 2012,  antér ieure à la date d 'entrée en v igueur selon le 
CPT30, rempl issez aussi  l 'annexe 8.   

Demande d'un remboursement de cotisations au RPC 

Selon le RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA,  une demande de 
remboursement des cot isat ions en t rop au RPC doi t  êt re fa i te dans les 
quatre ans suivant  l 'année v isée par la demande.  

Cotisations supplémentaires au RPC 

Vous n 'avez peut-être pas cot isé au RPC pour cer ta ins revenus 
d 'emploi  ou vous avez peut-être versé un montant  moins é levé que le 
maximum requis.  Cet te s i tuat ion peut  se produire s i ,  selon le cas :  

• Vous avez t ravai l lé  pour p lus d 'un employeur en 2012.  

• Vous avez gagné un revenu sur  lequel  votre employeur n 'éta i t  pas 
obl igé de reteni r  des cot isat ions.  
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• Vous ét iez dans une catégor ie d 'emploi  non v isée par les règles 
du RPC (par exemple,  un emploi  occasionnel) .  

Généralement,  s i  le  tota l  des cot isat ions au RPC ou au RRQ 
indiquées aux cases 16 et  17 de vos feui l le ts T4 est  in fér ieur  au 
maximum de 2 306,70 $,  vous pouvez verser 9,9 % de la par t ie de vos 
revenus qui  n 'a pas été assujet t ie  à des cot isat ions au RPC. En 2012,  
vous pouvez cot iser  au RPC jusqu'à ce que vos revenus at te ignent  
50 100 $.  Ces cot isat ions supplémentai res pourra ient  vous permett re 
de recevoir  une pension p lus é levée,  quand vous y aurez droi t .  

Pour verser des cot isat ions supplémentai res au RPC pour 2012 et  
pour calculer  le  montant ,  rempl issez l 'annexe 8 et  le  formulai re 
CPT20,  CHOIX  DE VERSER DES COTISATIONS AU RÉGIME DE PENSIONS DU 
CANADA,  et  inscr ivez les montants appropr iés aux l ignes 222 et  310.  
Vous devez jo indre ces formulai res à votre déclarat ion sur  papier  ou 
nous envoyer séparément le formulai re CPT20 au plus tard 
le 15 ju in 2014.  Le formulai re CPT20 indique les revenus d 'emploi  
admissib les pour lesquels vous pouvez verser des cot isat ions 
supplémentai res.  
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Revenu d'emploi  gagné par un Indien inscrit  et  exonéré d' impôt  –  
Si  vous êtes un Indien inscr i t  ou ayant  le  dro i t  de l 'ê t re selon la LOI  
SUR LES INDIENS,  que vous avez reçu un revenu d 'emploi  exonéré 
d ' impôt  et  qu 'aucun montant  ne f igure à la case 16 ou 17 de vos 
feui l le ts T4,  vous pourr iez aussi  avoi r  le  dro i t  de cot iser  au RPC pour 
ce revenu.  

Ligne 310 – Cotisations au RPC ou au RRQ pour le revenu 
d'un travail  indépendant et pour d'autres revenus 
Inscr ivez,  en dol lars et  en cents,  le  montant  que vous avez inscr i t  à la  
l igne 222 de votre déclarat ion.  

Ligne 312 – Cotisations d'employé à l 'assurance-emploi 
Si vous n'ét iez pas  rés ident  du Québec le 31 décembre 2012,  
inscr ivez,  en dol lars et  en cents,  le  tota l  des montants qui  f igurent  à 
la case 18 de vos feui l le ts T4.  Si  vous avez versé des cot isat ions au 
Régime provincia l  d 'assurance parentale (RPAP) en 2012,  inscr ivez 
aussi  sur  cet te l igne le tota l  des montants qui  f igurent  à la case 55 de 
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vos feui l le ts T4.  Toutefo is,  ne dépassez pas 839,97 $.  Joignez à votre 
déclarat ion sur  papier  une copie de votre re levé 1.   

Remarques 
Si vous avez reçu un revenu d 'emploi  qui  est  exonéré de 
l 'assurance-emploi ,  comme l ' indique la case 28 de votre feui l le t  T4,  
et  qu ' i l  y  a un montant  à la case 55 de votre feui l le t  T4,  n'inscrivez 
pas  à  la l igne 312 le montant  qui  f igure à la case 55.  Dans ce cas,  
communiquez avec Revenu Québec pour recevoir  un remboursement 
de vos cot isat ions payées au RPAP.  

Toutefo is,  s i  vous êtes un employé,  que vous possédez plus de 
40 % des act ions avec droi t  de vote de cet te société et  que vous 
avez conclu un accord en 2012 avec la Commission de 
l 'assurance-emploi ,  par  l 'entremise de Serv ice Canada,  pour 
par t ic iper  au programme d'assurance-emploi  (AE) qui  donne accès 
aux prestat ions spécia les de l 'AE,  inscr ivez à la l igne 312 le 
montant  qui  f igure à la case 55 de votre feui l le t  T4.   

Si  vous avez versé p lus de 839,97 $,  inscr ivez,  en dol lars et  en cents,  
le  montant  versé en t rop à la l igne 450 de votre déclarat ion.  Les 
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cot isat ions versées en t rop vous seront  remboursées ou réduiront  le  
montant  que vous devez payer.  

Selon une modi f icat ion proposée,  s i  vous  ét iez rés ident  du  Québec 
le 31 décembre 2012 et  que vous avez t ravai l lé  uniquement  au 
Québec durant  l 'année,  inscr ivez,  en dol lars et  en cents,  le  tota l  des 
montants qui  f igurent  à la case 18 de vos feui l le ts T4.  Toutefo is,  ne 
dépassez pas 674,73 $.  Si  vous avez versé p lus de 674,73 $,  
inscr ivez,  en dol lars et  en cents,  le  montant  versé en t rop à la 
l igne 450 de votre déclarat ion.  Les cot isat ions versées en t rop vous 
seront  remboursées ou réduiront  le  montant  que vous devez payer.  

Si ,  durant  l 'année,  vous ét iez résident  du Québec,  avez t ravai l lé  à 
l 'extérieur  du Québec  e t  que votre revenu d 'emploi  est  de 2 000 $ ou 
p lus,  vous devez  rempl i r  l 'annexe 10 et  la  jo indre à votre déclarat ion 
sur  papier .  Inscr ivez sur  cet te l igne,  en dol lars et  en cents,  le  montant  
des cot isat ions à l 'assurance-emploi  le  moins é levé :  l igne 18 ou 
l igne 19 de l 'annexe 10.  
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Gains assurables 

I l  s 'agi t  du tota l  des gains sur  lesquels vous avez versé des 
cot isat ions à l 'AE.  Vos gains assurables sont  inscr i ts  à la case 24 de 
vos feui l le ts T4 de 2012 (ou à la case 14,  s i  la  case 24 est  v ide) .  

Vous avez peut-être versé des cot isa t ions en t rop même si  le  tota l  de 
vos cot isat ions est  de 839,97 $ ou moins (s i  vous n'ét iez pas  rés ident  
du Québec),  ou de 674,73 $ ou moins s i  vous ét iez résident  du 
Québec.  Vous pourr iez être dans cet te s i tuat ion s i  le  tota l  de vos 
gains assurables est  in fér ieur  au tota l  des montants qui  f igurent  à la 
case 14 de vos feui l le ts T4.  Vous pouvez calculer  le  montant  versé en 
t rop au moyen du formulai re T2204,  PAIEMENT EN TROP DE COTISATIONS 
D 'EMPLOYÉ AU RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA ET  À  L 'ASSURANCE- 
EMPLOI  POUR 2012.  Si  vous ét iez résident  du Québec et  que vous 
deviez rempl i r  l 'annexe 10 parce que vous avez t ravai l lé  hors du 
Québec,  n'uti l isez pas  le  formulai re T2204.  Calculez vos cot isat ions 
en t rop en rempl issant  la  par t ie  C de l 'annexe 10.  

Si  le  tota l  de vos gains assurables est  de 2 000 $ ou moins,  la  tota l i té  
de vos cot isat ions vous sera remboursée ou réduira le montant  que 
vous devez payer.  Dans ce cas,  n ' inscr ivez pas le montant  de vos 
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cot isat ions à la l igne 312,  mais inscr ivez- le p lutôt  à la l igne 450 de 
votre déclarat ion.  

Vous pourr iez aussi  avoir  versé des cot isat ions en t rop s i  le  tota l  de 
vos gains assurables dépasse 2 000 $ mais est  in fér ieur  à 2 037 $ s i  
vous ne résid iez pas au Québec le  31 décembre 2012,  ou s i  le  tota l  
de vos gains assurables dépasse 2 000 $ mais est  in fér ieur  à 2 029 $ 
s i  vous résid iez au Québec le  31 décembre 2012.  Vous pouvez 
calculer  le  montant  versé en t rop au moyen du formulai re T2204.   

Demande d'un remboursement de cotisations à l 'assurance-emploi  

Selon la  LOI  SUR L 'ASSURANCE-EMPLOI ,  une demande de 
remboursement de cot isat ions en t rop à l 'assurance-emploi  doi t  êt re 
fa i te dans les t ro is  ans suivant  l 'année v isée par la demande.  



–  224  –  

Ligne 317 – Cotisations à l 'assurance-emploi pour le revenu 
d'un travail  indépendant et pour d'autres revenus 
admissibles 
Les t ravai l leurs indépendants peuvent  chois i r  de payer des cot isat ions 
à l 'AE pour avoir  le  dro i t  de recevoir  des prestat ions spécia les de 
l 'AE.   

Pour en savoir  p lus,  communiquez avec Serv ice Canada ou v is i tez le 
www.servicecanada.gc.ca.   

S i  vous avez conclu un accord avec la Commission de l 'assurance- 
emploi ,  par  l 'entremise de Service Canada pour par t ic iper  au 
programme d'assurance-emploi  (AE) qui  donne accès aux prestat ions 
spécia les de l 'AE, vous devez rempl i r  l 'annexe 13,  COTISATIONS À  
L 'ASSURANCE-EMPLOI  POUR LE REVENU D 'UN TRAVAIL  INDÉPENDANT ET 
POUR D 'AUTRES REVENUS ADMISSIBLES,  pour calculer  le  montant  de vos 
cot isat ions à payer.  Inscr ivez le montant  de la l igne 10 de l 'annexe 13 
à la l igne 317 de votre annexe 1 et  à la l igne 430 de votre 
déclarat ion.  
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Ligne 375 – Cotisations au Régime provincial d'assurance 
parentale (RPAP) 
Selon une modi f icat ion proposée,  s i  vous ét iez résident  du Québec  
le  31 décembre 2012  e t  que vous avez t ravai l lé  au Québec durant  
l 'année,  inscr ivez,  en dol lars et  en cents,  le  tota l  des montants qui  
f igurent  à la case 55 de vos feui l le ts T4.  Ce montant  ne peut  pas 
dépasser 368,94 $.  Si  vous dépassez ce montant ,  inscr ivez dans votre 
déclarat ion de revenus provincia le du Québec la somme versée en 
t rop.  

Si  le  tota l  de vos gains assurables au RPAP est  de moins de 2 000 $,  
n'inscrivez pas  le  montant  de vos cot isat ions au RPAP à cet te l igne,  
mais inscr ivez- le p lutôt  dans votre déclarat ion de revenus provincia le 
du Québec comme somme versée en t rop.  

Ligne 376 – Cotisations au RPAP à payer sur le revenu 
d'emploi 
Selon une modi f icat ion proposée,  s i  vous ét iez résident  du Québec  le  
31 décembre 2012  e t  que vous rempl issez les deux condi t ions 
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suivantes,  inscr ivez,  en dol lars et  en cents,  le  montant  de la l igne 16 
de l 'annexe 10 :  

• Votre revenu d 'emploi  (y  compr is votre revenu d 'emploi  gagné à 
l 'extér ieur  du Canada) est  de 2 000 $ ou p lus.  

• Un de vos feui l le ts T4 indique,  à la case 10,  une province d 'emploi  
autre que  le  Québec.  

Vous pouvez demander un montant  maximal  de 368,94 $.  

Ligne 378 – Cotisations au RPAP à payer sur le revenu d'un 
travail  indépendant 
Selon une modi f icat ion proposée,  s i  vous ét iez résident  du Québec 
le 31 décembre 2012,  inscr ivez,  en dol lars et  en cents,  le  montant  de 
la l igne 10 de l 'annexe 10.  

Vous pouvez demander un montant  maximal  de 368,94 $.  
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Ligne 362 – Montant pour les pompiers volontaires 
Vous pouvez demander un montant  de 3 000 $ s i  vous rempl issez les 
condi t ions suivantes :  

• Vous ét iez un pompier  volonta i re durant  l 'année.  

• Vous avez ef fectué au moins 200 heures de serv ices admissib les 
de pompier  volontai re au cours de l 'année auprès d 'un ou de 
plusieurs serv ices d ' incendie.  

Cependant ,  s i  vous ét iez également à l 'emploi  d 'un serv ice d ' incendie 
(autrement que comme volonta i re)  pour des fonct ions ident iques ou 
s imi la i res,  vous ne pouvez pas inc lure les heures l iées à ce serv ice 
d ' incendie pour déterminer s i  vous at te ignez le seui l  de 200 heures.  

Les serv ices admissib les consistent  à :  

• in tervenir  et  êt re d isponib le en cas d ' incendie ou de s i tuat ions 
d 'urgence connexes;  

• assister  à des réunions tenues par les serv ices d ' incendie;  
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• suivre la format ion requise se rapportant  à la prévent ion ou à 
l 'ext inct ion des incendies.  

Remarque 
À t i t re de pompier  volonta i re,  vous pouvez avoir  dro i t  à une 
exempt ion de revenu pouvant  at te indre 1 000 $ à l 'égard de tout  
paiement provenant  d 'un gouvernement,  d 'une munic ipal i té  ou d 'une 
autre administ rat ion publ ique que vous avez reçu pour avoir  fourni  
des serv ices de pompier  volonta i re.  Si  vous chois issez de demander 
cet te exempt ion,  vous ne serez pas  admissib le au montant  pour les 
pompiers volonta i res.  L 'exempt ion de revenu l iée aux fonct ions de 
pompier  volonta i re est  indiquée à la case 87 de votre feui l le t  T4.  

Pièces justi f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique ou que vous l 'envoyez sur papier,  n 'envoyez pas vos 
p ièces just i f icat ives.  Conservez- les pour pouvoir  nous les fourni r  sur  
demande. Nous pourr ions demander un cer t i f icat  écr i t ,  provenant  du 
chef  ou d 'un cadre délégué du serv ice d ' incendie,  pour vér i f ier  le  
nombre d 'heures de serv ices admissib les de pompier  volonta i re que 
vous avez ef fectuées pour le serv ice d ' incendie.  
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Ligne 363 – Montant canadien pour emploi 
Inscr ivez le  moins élevé  des montants suivants :  

• 1 095 $;   

• le  tota l  de votre revenu d 'emploi  inscr i t  aux l ignes 101 et  104 de 
votre déclarat ion.   

Ligne 364 – Montant pour le transport en commun 
Vous pouvez demander un montant  pour les f ra is  payés pour 2012 
pour le t ransport  en commun mensuel  ou de p lus longue durée (par 
exemple,  la issez-passer annuel) .  Les la issez-passer doivent  vous 
permett re le t ransport  i l l imi té,  pour fa i re la navet te par  autobus local ,  
par  t ramway, par métro,  par  t ra in de banl ieue,  par  navet te autobus ou 
par t ravers ier  local  au Canada.  

Vous pouvez aussi  demander un montant  pour le coût  des la issez-  
passer de p lus courte durée.  Chaque laissez-passer  doi t  vous 
permett re l 'u t i l isat ion i l l imi tée du serv ice de t ransport  en commun à 
l ' in tér ieur  d 'une pér iode in interrompue d 'au moins c inq jours.  Vous 
devez acheter  un nombre suf f isant  de ces la issez-passer pour 
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l 'u t i l isat ion i l l imi tée du serv ice pour au moins 20 jours à l ' in tér ieur  
d 'une pér iode de 28 jours.   

Vous pouvez demander un montant  pour le coût  d 'une carte de 
paiement é lectronique qui  est  ut i l isée pour au moins 32 parcours a l ler  
s imple pendant  une pér iode in interrompue ne dépassant  pas 31 jours.  

Seulement vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  pouvez demander 
le coût  des la issez-passer de t ransport  en commun (dans la mesure 
où ces montants n 'ont  pas déjà été demandés) pour les personnes 
suivantes :  

• vous-même; 

• votre époux ou conjo int  de fa i t ;  

• vos enfants ou ceux de votre époux ou conjo int  de fa i t ,  âgés de 
moins de 19 ans le  31 décembre 2012.  

Remboursements des frais admissibles  –  Vous pouvez demander 
seulement le montant  pour la part ie des f ra is  admissib les qui  ne vous 
a pas été remboursée (ou dont  vous ne prévoyez pas le 
remboursement) ,  sauf  s i  le  remboursement a été inc lus dans votre 
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revenu (par exemple,  un avantage indiqué sur  un feui l le t  T4) et  que 
vous ne l 'avez pas dédui t  a i l leurs dans votre déclarat ion.  

Pièces justi f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique ou que vous l 'envoyez sur papier,  n 'envoyez pas vos 
p ièces just i f icat ives.  Conservez- les pour pouvoir  nous les fourni r  sur  
demande.   

Ligne 365 – Montant pour la condition physique des enfants 
Vous avez droi t  à un montant  maximal  de 500 $ par  année et  par  
enfant  pour les f ra is  payés en 2012  pour l ' inscr ipt ion ou pour 
l 'adhésion de votre enfant  ou celu i  de votre époux ou conjo int  de fa i t  
à un programme d'act iv i té physique v isé par règlement ( l isez la 
sect ion suivante) .  L 'enfant  doit  ê t re âgé de moins de 16 ans,  ou de 
moins de 18 ans s ' i l  a  dro i t  au montant  pour personnes handicapées,  
au début  de l 'année où les dépenses admissib les pour act iv i tés 
physiques ont  été payées.  

Vous pouvez demander ce montant  pourvu qu'aucune autre personne 
n 'a i t  déjà demandé les mêmes f ra is  et  que le tota l  demandé ne 
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dépasse pas le montant  maximal  qui  serai t  permis s i  seulement une 
personne demandai t  le  montant .  

Enfants handicapés  –  Si  l 'enfant  a droi t  au montant  pour personnes 
handicapées et  qu ' i l  é ta i t  âgé de moins de 18 ans au début  de 
l 'année,  vous pouvez demander un montant  supplémentaire  de 500 $,  
pourvu que des f ra is  d ' inscr ipt ion ou d 'adhésion d 'au moins 100 $ 
a ient  été payés pour un programme d'act iv i té physique v isé par 
règlement.  

Remarques 
Vous avez peut-être payé des f ra is  qui  donnent  dro i t  à une 
déduct ion pour f ra is  de garde d 'enfants ( l igne 214) et  au montant  
pour la condi t ion physique des enfants.  Si  c 'est  le  cas,  vous devez  
d 'abord déduire ces f ra is  comme fra is  de garde d 'enfants.  Vous 
pourrez ensui te demander toute part ie inut i l isée comme montant  
pour la condi t ion physique des enfants,  pourvu que les autres 
condi t ions soient  rempl ies.  

Si  une dépense est  admissib le pour le montant  pour la condi t ion 
physique des enfants,  e l le  n 'est  pas admissib le pour le montant  pour 
les act iv i tés ar t is t iques des enfants.  



–  233  –  

Si  l 'act iv i té inc lut  deux programmes visés par règlement dist incts  
e t  qu 'un programme est  admissib le au montant  pour la condi t ion 
physique des enfants et  l 'autre au montant  pour les act iv i tés 
ar t is t iques des enfants,  vous devr iez recevoir  deux reçus ou un seul  
qui  indique c la i rement le montant  payé à l 'organisat ion à l 'égard de 
chaque programme dist inct .   

Programme visé par règlement  

Pour donner droi t  à ce montant ,  un programme doit  rempl i r  les 
condi t ions suivantes :  

• être cont inu (une durée minimale de hui t  semaines consécut ives ou,  
dans le cas des camps de vacances pour enfants,  de c inq jours 
consécut i fs) ;  

• être mené sous survei l lance;  

• être convenable pour les enfants;  

• prévoir  que la presque tota l i té  des act iv i tés comprennent  une part ie 
importante d 'act iv i tés physiques qui  contr ibuent  à l 'endurance 
cardiorespirato i re,  en plus d'un ou de plusieurs des object i fs  
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suivants :  la  force muscula i re,  l 'endurance muscula i re,  la  souplesse 
ou l 'équi l ibre.  

Remarques 
Pour un enfant  admissib le au montant  pour personnes handicapées,  
les exigences d 'une part  importante d 'act iv i tés physiques sont  
respectées s i  les act iv i tés permettent  à l 'enfant  de bouger et  de 
dépenser de l 'énergie de façon v is ib le dans un contexte récréat i f .  

Les act iv i tés physiques inc luent  l 'équi tat ion,  mais e l les n ' inc luent  
pas les act iv i tés dont  un é lément essent ie l  est  le  déplacement dans 
ou sur  un véhicule motor isé.  

Remboursements des frais admissibles  –  Vous pouvez demander 
seulement le montant  pour la part ie des f ra is  admissib les qui  ne vous 
a pas été remboursée (ou dont  vous ne prévoyez pas le 
remboursement) ,  sauf  s i  le  remboursement a été inc lus dans votre 
revenu (par exemple,  un avantage indiqué sur  un feui l le t  T4) et  que 
vous ne l 'avez pas dédui t  a i l leurs dans votre déclarat ion.  

Pièces justi f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique ou que vous l 'envoyez sur papier,  n 'envoyez pas vos 
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p ièces just i f icat ives.  Conservez- les pour pouvoir  nous les fourni r  sur  
demande.   

Ligne 370 – Montant pour les activités artistiques des 
enfants 
Vous pouvez demander un montant  maximal  de 500 $ par enfant  pour 
les f ra is  payés en 2012  pour l ' inscr ipt ion ou pour l 'adhésion de votre 
enfant  ou celu i  de votre époux ou conjo int  de fa i t  à un programme 
admissib le ( l isez la sect ion suivante)  d 'act iv i tés ar t is t iques,  
cul ture l les,  récréat ives ou d 'épanouissement.  L 'enfant  doit  ê t re âgé 
de moins de 16 ans,  ou de moins de 18 ans s ' i l  a  dro i t  au montant  
pour personnes handicapées,  au début  de l 'année où les dépenses 
admissib les pour act iv i tés ar t is t iques ont  été payées.   

Vous pouvez demander ce montant  pourvu qu'aucune autre personne 
n 'a i t  déjà demandé les mêmes f ra is  et  que le tota l  demandé ne 
dépasse pas le montant  maximal  qui  serai t  permis s i  seulement une 
personne demandai t  le  montant .  

Enfants handicapés  –  Si  l 'enfant  a droi t  au montant  pour personnes 
handicapées et  qu ' i l  é ta i t  âgé de moins de 18 ans au début  de 
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l 'année,  vous pouvez demander un montant  supplémentaire  de 500 $,  
pourvu que des f ra is  d ' inscr ipt ion ou d 'adhésion d 'au moins 100 $ 
a ient  été payés pour un programme visé par règlement te l  que décr i t  
dans la sect ion suivante.  

Remarques 
Les dépenses admissib les ne comprennent  pas des montants qui  
peuvent  êt re demandés comme montant  fédéral  pour la condi t ion 
physique des enfants ou comme déduct ion par une personne,  te l le  
que la déduct ion pour f ra is  de garde d 'enfants ( l igne 214).  De plus,  
les dépenses admissib les ne comprennent  pas les montants déjà 
demandés par une personne.   

Un programme qui  est  inscr i t  au curr iculum d'un établ issement 
scola i re n 'est  pas admissib le.  

Si  l 'act iv i té inc lut  deux programmes visés par règlement dist incts  
e t  qu 'un programme est  admissib le au montant  pour les act iv i tés 
ar t is t iques des enfants et  l 'autre au montant  pour la condi t ion 
physique des enfants,  vous devr iez recevoir  deux reçus ou un seul  
qui  indique c la i rement le montant  payé à l 'organisat ion à l 'égard de 
chaque programme dist inct .   



–  237  –  

Programme visé par règlement 

Pour donner droi t  à ce montant ,  un programme doit  rempl i r  les t ro is  
premières condi t ions énumérées sous la sect ion «Programme visé par 
règlement»,  à la l igne 365.   

Le programme doi t  aussi  rempl i r  l 'une  des condi t ions suivantes :  

• contr ibuer au développement des ta lents créateurs ou de l 'expert ise 
dans une act iv i té ar t is t ique ou cul ture l le ;  

• accorder une at tent ion considérable aux mi l ieux sauvages et  à 
l 'envi ronnement naturel ;  

• aider les enfants à acquér i r  et  à ut i l iser  des apt i tudes 
inte l lectuel les spéci f iques;  

• of f r i r  une interact ion st ructurée entre les enfants qui  permet aux 
survei l lants d 'enseigner aux enfants des habi letés en re lat ions 
interpersonnel les ou de les a ider  à les développer;  

• fourni r  de l 'enr ichissement ou du tutorat  dans des mat ières 
scola i res.   
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Remarque 
Une act iv i té qui  développe les ta lents créateurs ou de l 'expert ise est  
admissib le seulement s i  e l le  est  dest inée à accroî t re la dextér i té ou 
la coordinat ion de l 'enfant ,  ou à acquér i r  et  à appl iquer des 
connaissances dans la poursui te d 'act iv i tés ar t is t iques ou 
cul ture l les qui  comprennent  les ar ts  l i t téra i res,  les ar ts  v isuels,  les 
ar ts  de la scène,  la musique,  les médias,  les langues,  les coutumes 
et  le  patr imoine.  

Remboursements des frais admissibles – Vous pouvez demander 
seulement le montant  pour la part ie des f ra is  admissib les qui  ne vous 
a pas été remboursée (ou dont  vous ne prévoyez pas le 
remboursement) ,  sauf  s i  le  remboursement a été inc lus dans votre 
revenu (par exemple,  un avantage indiqué sur  un feui l le t  T4) et  que 
vous ne l 'avez pas dédui t  a i l leurs dans votre déclarat ion.   

Pièces justi f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique ou que vous l 'envoyez sur papier,  n 'envoyez pas vos 
p ièces just i f icat ives.  Conservez- les pour pouvoir  nous les fourni r  sur  
demande.   
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Ligne 369 – Montant pour l 'achat d'une habitation 
Vous pouvez demander un montant  de 5 000 $ pour l 'achat  d 'une 
habi tat ion admissib le que vous avez acquise en 2012 s i  les deux  
condi t ions suivantes s 'appl iquent  :  

• Vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  avez fa i t  l 'acquis i t ion d 'une 
habi tat ion admissib le.  

• Vous n 'avez pas habi té,  au cours de l 'année de l 'acquis i t ion ou des 
quatre années précédentes,  dans une autre habi tat ion dont  vous ou 
votre époux ou conjo int  de fa i t  ét iez propr iéta i re (acheteur d 'une 
première habi tat ion) .  

Remarque 
Vous n 'avez pas à être l 'acheteur d 'une première habi tat ion s i  vous 
avez droi t  au montant  pour personnes handicapées ou s i  vous fa i tes 
l 'acquis i t ion d 'une habi tat ion pour le bénéf ice d 'une personne qui  
vous est  l iée et  qui  y  a dro i t .  Toutefo is,  l 'acquis i t ion de l 'habi tat ion 
doi t  permett re à la personne handicapée de v ivre dans une 
habi tat ion p lus accessib le ou dans un environnement mieux adapté 
à ses besoins.  Aux f ins du montant  pour l 'achat  d 'une habi tat ion,  
une personne handicapée est  une personne qui  a dro i t  au montant  
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pour personnes handicapées pour l 'année où l 'habi tat ion a été 
acquise,  ou qui  y  aurai t  dro i t  s i  on ne tenai t  pas compte du fa i t  que 
des f ra is  de préposé aux soins ou des f ra is  pour des soins 
prodigués dans une maison de soins inf i rmiers ont  été demandés 
comme fra is  médicaux à la l igne 330 ou 331.   

Une habitat ion admissible  doi t  êt re enregist rée à votre nom et /ou 
à celu i  de votre époux ou conjo int  de fa i t  conformément au régime 
d 'enregist rement des t i t res fonciers et  doi t  êt re s i tuée au Canada.  
I l  peut  s 'agi r  d 'une habi tat ion existante ou en construct ion.  Les 
habi tat ions suivantes sont  considérées comme admissib les :  

• maisons uni fami l ia les;  

• maisons semi-détachées;  

• maisons en rangée;   

• maisons mobi les;  

• habi tat ions en copropr iété (condominiums);   

• appartements dans un duplex,  un t r ip lex,  un quadruplex ou un 
immeuble.   
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Remarque 
Une part  dans une coopérat ive d 'habi tat ion qui  vous donne,  en tant  
que propr iéta i re,  le  dro i t  de posséder un logement s i tué au Canada 
est  également admissib le.  Cependant ,  une part  dans une 
coopérat ive d 'habi tat ion qui  vous donne seulement le dro i t  d 'habi ter  
le  logement n 'est  pas admissib le.  

Vous ou la personne handicapée qui  vous est  l iée,  devez avoir  
l ' in tent ion d 'occuper l 'habi tat ion comme résidence pr inc ipale au plus 
tard  un an après son acquis i t ion.   

Vous et  votre époux ou conjo int  de fa i t  pouvez partager le montant  
pour l 'achat  d 'une habi tat ion,  mais le tota l  demandé ne peut  pas 
dépasser 5 000 $.   

Si  p lus d 'une personne a droi t  au montant  (par  exemple,  s i  deux 
personnes achètent  une habi tat ion conjo intement) ,  le  montant  tota l  du 
crédi t  que les personnes peuvent  demander pour l 'année ne doi t  pas 
dépasser 5 000 $.  

Pièces justi f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique ou que vous l 'envoyez sur papier,  n 'envoyez pas vos 
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p ièces just i f icat ives.  Conservez- les pour pouvoir  nous les fourni r  sur  
demande.   

Ligne 313 – Frais d'adoption 
Vous pouvez demander un montant  pour les dépenses admissib les 
l iées à l 'adopt ion d 'un enfant  de moins de 18 ans.  Le montant 
maximal est  de 11 440 $ pour chaque enfant .  

Les deux parents adopt i fs  peuvent  par tager  le  montant ,  mais le tota l  
des f ra is  combinés demandé pour chaque enfant  ne peut  pas 
dépasser le tota l  des f ra is  admissib les avant  le par tage.  

Les parents peuvent  demander  ces dépenses dans l 'année 
d ' imposi t ion où se termine la pér iode d 'adopt ion de l 'enfant .  Voic i  
comment est  déf in ie cet te pér iode :  

• El le débute au moment où le dossier  d 'adopt ion de l 'enfant  est  
ouvert  auprès du ministère provincia l  ou terr i tor ia l  ou auprès d 'un 
organisme d 'adopt ion agréé par une administ rat ion provincia le ou 
terr i tor ia le ou, s ' i l  est  antér ieur ,  au moment où un t r ibunal  canadien 
est  sais i  de la requête en adopt ion.  
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• El le se termine au moment où l 'ordonnance d 'adopt ion pour cet  
enfant  est  émise ou reconnue par une administ rat ion au Canada ou ,  
s ' i l  est  postér ieur ,  au moment où l 'enfant  commence à demeurer en 
permanence avec vous.  

Dépenses d'adoption admissibles  

Les dépenses d 'adopt ion admissib les sont  les suivantes :  

• les sommes versées à un organisme d 'adopt ion agréé par une 
administ rat ion provincia le ou terr i tor ia le;  

• les f ra is  de just ice et  les f ra is  jur id iques et  administ rat i fs  l iés à une 
ordonnance d 'adopt ion à l 'égard de l 'enfant ;  

• les f ra is  de déplacement et  de subsistance ra isonnables et  
nécessaires pour l 'enfant  et  les parents adopt i fs ;  

• les f ra is  de t raduct ion de documents;  

• les f ra is  obl igato i res payés à une inst i tut ion étrangère;  

• les sommes obl igato i res payées pour l ' immigrat ion de l 'enfant ;  
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• toute autre somme raisonnable l iée à l 'adopt ion et  ex igée par une 
administ rat ion provincia le ou terr i tor ia le ou par un organisme 
d 'adopt ion agréé par une te l le  administ rat ion.  

Remboursements des frais admissibles  –  Vous devez déduire de 
vos dépenses admissib les tous les remboursements ou autres formes 
d 'a ide que vous avez reçus.  

Pièces justi f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique ou que vous l 'envoyez sur papier,  n 'envoyez pas vos 
p ièces just i f icat ives.  Conservez- les pour pouvoir  nous les fourni r  sur  
demande.   

Ligne 314 – Montant pour revenu de pension 
Vous pourr iez avoir  dro i t  à un montant  maximal  de 2 000 $ s i  vous 
avez déclaré à la l igne 115,  116 ou 129 de votre déclarat ion des 
revenus de pension,  des revenus de pension de retra i te ou des 
revenus de rente admissib les.   

Déclarez vos revenus de pension ou de rente aux l ignes appropr iées.  
Pour calculer  le  montant  auquel  vous avez droi t ,  rempl issez la gr i l le  
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de calcul  fédérale de la l igne 314,  qui  se t rouve dans le cahier  de 
formulai res.  

Si  vous et  votre époux ou conjo int  de fa i t  avez fa i t  le  choix de 
f ract ionner un revenu de pension,  suivez les instruct ions de l 'é tape 4 
du formulai re T1032,  CHOIX CONJOINT V ISANT LE  FRACTIONNEMENT DU 
REVENU DE PENSION,  pour calculer  le  montant  à inscr i re à la l igne 314 
de votre annexe 1 et  de cel le de votre époux ou conjo int  de fa i t .  

Remarque  
Voic i  quelques exemples de revenus qui  ne donnent pas  droit  à  ce 
montant  :  les prestat ions de la Sécur i té de la v ie i l lesse,  les 
prestat ions du Régime de pensions du Canada ou du Régime de 
rentes du Québec,  les prestat ions de décès,  les a l locat ions de 
retra i te ou de départ ,  les montants excédentai res d 'un FERR 
transférés dans un REER, un autre FERR ou une rente,  les 
montants des cases 18,  20,  22,  26, 28 et  34 de vos feui l le ts T4RSP 
et  les sommes reçues selon une convent ion de retra i te qui  f igurent  
sur  vos feui l le ts T4A-RCA. 
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Conseil  f iscal  
Vous pourr iez avoir  le  dro i t  de t ransférer  une part ie ou la tota l i té  de 
votre montant  pour revenu de pension à votre époux ou conjo int  de 
fa i t .  À l ' inverse,  vous pourr iez avoir  le  dro i t  de demander une part ie  
ou la tota l i té  du montant  pour revenu de pension de votre époux ou 
conjo int  de fa i t  ( l isez la l igne 326).  

Ligne 315 – Montant pour aidants naturels 
Vous pourr iez avoir  le  dro i t  de demander un montant  maximal  de 
4 402 $ pour chaque personne à charge s i ,  à un moment de 
l 'année 2012,  vous avez tenu,  seul  ou avec quelqu'un d 'autre,  un 
logement qui  const i tuai t  votre l ieu de résidence et  celu i  d 'une ou 
p lus ieurs personnes à votre charge.  Chaque personne à charge doit  
ê t re l 'une des personnes suivantes :  

• un de vos enfants ou pet i ts-enfants (y compr is ceux de votre époux 
ou conjo int  de fa i t ) ;  

• un de vos parents,  grands-parents,  f rères,  soeurs,  oncles,  tantes,  
neveux ou nièces (y compr is ceux de votre époux ou conjo int  de 
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fa i t )  qui  rés idai t  au Canada.  Vous ne pouvez pas demander ce 
montant  pour une personne qui  vous rendai t  v is i te seulement.  

De plus,  chaque personne à charge doi t  rempl i r  toutes  les condi t ions 
suivantes :   

• El le avai t  18 ans ou plus au moment où e l le a habi té avec vous.  

• Son revenu net  en 2012 ( le montant  qu 'e l le  a ou aurai t  inscr i t  à la 
l igne 236 de sa déclarat ion)  est  moins é levé que 19 435 $.  

• El le est  à votre charge à cause d 'une déf ic ience des fonct ions 
physiques ou mentales ou,  s ' i l  s 'agi t  d 'un de vos parents ou 
grands-parents (y compr is ceux de votre époux ou conjo int  de fa i t ) ,  
e l le  est  née en 1947 ou avant .  

Vous ne pouvez pas demander un montant  à la l igne 315 pour un 
enfant  pour qui  vous devez payer une pension a l imentai re.  Toutefo is,  
s i  vous ét iez séparé de votre époux ou conjo int  de fa i t  seulement une 
part ie de l 'année 2012  en ra ison de la rupture de votre union,  vous 
pouvez demander ce montant  pour cet  enfant  à la l igne 315 (p lus les 
montants admissib les aux l ignes 305 et  318),  pourvu que vous n 'ayez 
pas demandé à la l igne 220 un montant  de pension al imentai re payé à 
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votre époux ou conjo int  de fa i t .  Demandez ce qui  est  le  p lus 
avantageux pour vous.  

Rempl issez la sect ion appropr iée de l 'annexe 5 pour calculer  votre 
montant  et  pour fourni r  cer ta ins renseignements à l 'égard de chacune 
de vos personnes à charge.  Joignez une copie de cet te annexe à 
votre déclarat ion sur  papier .  

Vous pourr iez aussi  êt re admissib le  au montant  pour a idants fami l iaux 
( l isez la page 195 [38]  ) .  

Demande par plus d'une personne  –  Vous et  quelqu'un d 'autre 
pouvez partager ce montant  s i  vous avez subvenu aux besoins de la 
même personne à charge.  Toutefo is,  le  tota l  des montants demandés 
ne peut  pas dépasser le maximum admissib le pour cet te personne à 
charge.  

Si  vous ou  quelqu'un d'autre  pouvez demander ce montant  pour une 
personne à charge,  personne ne peut  demander pour e l le  un montant  
à la l igne 306.  Si  quelqu'un d'autre que vous  demande un montant  à 
la l igne 305 pour une personne à charge,  vous ne pouvez pas 
demander un montant  à la  l igne 315 pour e l le .   
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Ligne 316 – Montant pour personnes handicapées (pour 
vous-même) 
Pour demander ce montant ,  vous dev iez avoir  une déf ic ience grave et  
pro longée des fonct ions physiques ou mentales en 2012.  Une 
déf ic ience est  pro longée s i  e l le  a duré ou s i  on peut  s 'at tendre à ce 
qu'e l le  dure au moins 12 mois consécut i fs .  Vous pourr iez demander 
un montant  de 7 546 $  s i  un prat ic ien qual i f ié  at teste sur  le  
formulai re T2201,  CERTIF ICAT POUR LE CRÉDIT  D ' IMPÔT POUR PERSONNES 
HANDICAPÉES,  que vous remplissez  certaines  condit ions.  

Pour accéder à vos renseignements sur  le crédi t  d ' impôt  pour 
personnes handicapées,  a l lez à www.arc.gc.ca/mondossier.  Pour en 
savoir  p lus,  consul tez le guide RC4064, RENSEIGNEMENTS RELATIFS 
AUX FRAIS MÉDICAUX ET AUX PERSONNES HANDICAPÉES.  

Supplément pour personnes handicapées de moins de 18 ans 

Si vous avez droi t  au montant  pour personnes handicapées et  que 
vous aviez moins de 18 ans à la f in  de l 'année,  vous pouvez 
demander un montant  supplémentai re pouvant  at te indre 4 402 $.  Ce 
supplément peut  toutefo is être rédu i t  s i ,  en 2012,  quelqu'un demande 
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pour vous des f ra is  de garde d 'enfants (à la l igne 214) ou des f ra is  
de préposé aux soins (comme fra is  médicaux,  à la l igne 330 ou 331).  
I l  sera aussi  rédui t  s i  vous demandez pour vous-même des f ra is  de 
préposé aux soins à la l igne 215 ou 330.  

Voici  comment demander ce montant 

• S' i l  s 'agi t  d 'une nouvel le demande du montant  pour personnes 
handicapées,  vous devez nous envoyer le formulai re T2201,  
CERTIF ICAT POUR LE CRÉDIT  D ' IMPÔT POUR PERSONNES HANDICAPÉES,  
dûment rempl i  (y compris la part ie A) et  at testé par un prat ic ien 
qual i f ié .  Autrement,  votre demande sera retardée.  Nous 
examinerons votre demande pour déterminer s i  vous avez droi t  au 
montant  avant d'établ i r  la  cot isat ion de votre déclarat ion.  

• Si vous aviez droi t  à ce montant  en 2011 et  que vous rempl issez 
toujours les condi t ions exigées en 2012,  vous pouvez demander le 
montant  sans nous envoyer un nouveau formulai re T2201.  
Toutefo is,  vous devez nous en envoyer un s i  la  pér iode 
d 'approbat ion précédente s 'est  terminée avant  2012 ou s i  nous 
vous le demandons.  
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• Si vous aviez 18 ans ou plus à la f in  de l 'année,  inscr ivez 7 546 $ 
à la l igne 316.  Sinon,  rempl issez la gr i l le  de calcul  fédérale de la 
l igne 316,  qui  se t rouve dans le cahier  de formulai res.  

Conseils f iscaux 
Vous pourr iez avoir  le  dro i t  de t ransférer  une part ie ou la tota l i té  de 
votre montant  pour personnes handicapées (et ,  s ' i l  y  a l ieu,  de votre 
supplément)  à votre époux ou conjo int  de fa i t  (pour qu ' i l  la  demande 
à la l igne 326) ou à une personne dont  vous êtes à la charge (pour 
qu 'e l le  la demande à la l igne 318).  

À l ' inverse,  vous pourr iez avoir  le  dro i t  de demander une part ie ou 
la tota l i té  du montant  pour personnes handicapées (et ,  s ' i l  y  a l ieu,  
du supplément)  t ransféré de votre époux ou conjo int  de fa i t  (à la 
l igne 326) ou d 'une autre personne à votre charge (à la l igne 318).  

De plus,  vous pourr iez avoir  dro i t  de demander le supplément pour 
personnes handicapées de la prestat ion f iscale pour le revenu de 
t ravai l  ( l isez la l igne 453).   
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Ligne 317 – Cotisations à l 'assurance-emploi pour le revenu 
d'un travail  indépendant et pour d'autres revenus 
admissibles 
Lisez les renseignements à la page 224 [43] .  

Ligne 318 – Montant pour personnes handicapées transféré 
d'une personne à charge 
Vous pourr iez avoir  le  dro i t  de demander une part ie ou la tota l i té  du 
montant  pour personnes handicapées ( l igne 316) d 'une personne à 
votre charge (autre que votre époux ou conjo int  de fa i t ) .  Cet te 
personne doi t  rés ider  au Canada à un moment de l 'année 2012,  et  
vous devez subvenir  à tous ses besoins fondamentaux ou à cer ta ins 
de ceux-c i  (comme l 'a l imentat ion,  le  logement ou l 'habi l lement) .  

De plus,  l 'une  des condi t ions suivantes doi t  êt re rempl ie :  

• Vous demandez un montant  à la l igne 305 pour cet te personne ou 
vous pourr iez le demander s i  e l le  n 'avai t  pas de revenu et  que vous 
n 'av iez pas d 'époux ou conjo int  de fa i t  ( l isez les condi t ions à la 
l igne 305).  



–  253  –  

• Cette personne à charge est  un de vos enfants,  pet i ts-enfants,  
parents,  grands-parents,  f rères,  soeurs,  oncles,  tantes,  neveux ou 
nièces (y compr is ceux de votre époux ou conjo int  de fa i t )  et ,  se lon 
le cas,  vous demandez un montant  à la l igne 306 ou 315 pour cet te 
personne,  ou vous pourr iez en demander un s i  e l le  n 'avai t  aucun 
revenu et  qu 'e l le  avai t  18 ans ou plus en 2012.  

Remarques 
Vous ne pouvez pas  demander la par t ie inut i l isée du montant  pour 
personnes handicapées s i  l 'époux ou conjo int  de fa i t  de la personne 
handicapée a déjà demandé ce montant  ou tout  autre crédi t  d ' impôt  
non remboursable (sauf  les f ra is  médicaux) pour cet te personne.  

Si  vous et  une autre personne par tagez la part ie inut i l isée du 
montant  pour personnes handicapées d 'une personne à charge,  
jo ignez à votre déclarat ion sur  papier  une note indiquant  le  nom et  
le  numéro d 'assurance socia le de l 'autre personne qui  demande un 
montant .  Le tota l  des montants demandés ne peut  pas dépasser le 
maximum admissib le pour cet te personne à charge.  

Si  vous ou quelqu'un d 'autre avez payé les f ra is  d 'un préposé aux 
soins ou des f ra is  de soins dans un établ issement,  des règles 
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spécia les peuvent  s 'appl iquer.  Pour en savoir  p lus,  consul tez le 
guide RC4064,  RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX FRAIS  MÉDICAUX ET 
AUX PERSONNES HANDICAPÉES.  Pour accéder à vos renseignements 
sur  le  crédi t  d ' impôt  pour personnes handicapées,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/mondossier.   

Voici  comment demander ce montant 

• S' i l  s 'agi t  d 'une nouvel le demande du montant  pour personnes 
handicapées,  vous devez nous envoyer le formulai re T2201,  
CERTIF ICAT POUR LE CRÉDIT  D ' IMPÔT POUR PERSONNES HANDICAPÉES,  
dûment rempl i  et  at testé.  Nous examinerons votre demande pour 
déterminer s i  la  personne à votre charge a droi t  au montant  avant  
d 'établ i r  la  cot isat ion de votre déclarat ion.  

• Si la personne à votre charge avai t  dro i t  au montant  pour 
personnes handicapées en 2011 et  qu 'e l le  rempl issai t  toujours les 
condi t ions exigées en 2012,  vous pouvez demander ce montant  
sans nous envoyer un nouveau formulai re T2201.  Toutefo is,  vous 
devez nous en envoyer un s i  la  pér iode d 'approbat ion précédente 
s 'est  terminée avant  2012 ou s i  nous vous le demandons.  Si  vous 
ne jo ignez pas le formulai re pour une personne à charge,  jo ignez à 
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votre déclarat ion sur  papier  une note indiquant  le nom et  le  numéro 
d 'assurance socia le de cet te personne ains i  que son l ien de 
parenté avec vous.  

• Si la personne à votre charge avai t  moins de 18 ans à la f in  de 
l 'année,  rempl issez d 'abord la gr i l le  de calcul  fédérale de la 
l igne 316,  qui  se t rouve dans le cahier  de formulai res.  El le vous 
permett ra de calculer  le  montant  du supplément que cet te personne 
pourra i t  avoi r  le  dro i t  de demander.  

• Pour calculer  votre  montant ,  rempl issez la gr i l le  de calcul  fédérale 
de la l igne 318,  qui  se t rouve dans le cahier  de formulai res,  pour 
chaque personne à votre charge et  inscr ivez le montant  à la 
l igne 318 de votre annexe 1.  

Conseil  f iscal  
Si vous pouvez demander ce montant ,  vous pouvez peut-être aussi  
en demander un à la l igne 315 pour la même personne à charge.   

Pour en savoir  p lus sur  les d i f férents montants que vous pouvez 
demander,  consul tez le guide RC4064,  RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX 
FRAIS  MÉDICAUX ET AUX PERSONNES HANDICAPÉES.  
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Ligne 319 – Intérêts payés sur vos prêts étudiants 
Vous avez peut-être reçu un prêt  pour des études postsecondaires 
selon la LOI  FÉDÉRALE SUR LES PRÊTS AUX ÉTUDIANTS,  la  LOI  FÉDÉRALE 
SUR L 'A IDE F INANCIÈRE AUX ÉTUDIANTS ou une lo i  provincia le ou 
terr i tor ia le semblable.  Dans ce cas,  vous  seul  pouvez demander un 
montant  pour les intérêts que vous ou une personne qui  vous est  l iée 
avez payés sur  ce prêt  en 2012 ou dans les c inq années précédentes.  

Vous pouvez demander un montant  uniquement pour les intérêts pour 
lesquels vous ne l 'avez pas fa i t  dans une année passée.  Si  vous 
n 'avez aucun impôt  à payer,  i l  pourra i t  êt re avantageux pour vous de  
ne pas demander  ce montant  dans votre déclarat ion.  Vous pouvez 
reporter  le  montant  que vous n 'ut i l isez pas et  le  demander dans les 
c inq années suivantes.  

Remarques 
Vous  ne pouvez pas demander un montant  pour les intérêts payés 
sur  tout  autre genre de prêt ,  n i  sur  un prêt  étudiant  qui  a été intégré 
dans un autre genre de prêt .  Si  vous renégociez votre prêt  étudiant  
avec une banque ou une inst i tut ion f inancière,  ou s i  vous l 'avez 
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inc lus dans un arrangement pour consol ider  vos prêts,  l ' in térêt  sur  
le  nouveau prêt  ne donne pas  dro i t  au crédi t .  

De plus,  vous ne pouvez pas demander un montant  pour les intérêts 
payés selon un jugement rendu par  un t r ibunal  par  sui te du 
non-remboursement de votre prêt  étudiant .  

Pièces justi f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande. Si  vous envoyez votre déclarat ion sur 
papier,  jo ignez-y vos p ièces just i f icat ives pour les montants des 
intérêts que vous demandez en 2012.   

Ligne 323 – Vos frais de scolarité, montant relatif  aux 
études et montant pour manuels 
Pour calculer  le  montant  auquel  vous avez droi t ,  rempl issez 
l 'annexe 11.  Inscr ivez à la l igne 323 le tota l  que vous demandez pour 
vos f ra is  de scolar i té admissib les,  votre montant  re lat i f  aux études et  
votre montant  pour manuels de 2012,  et  pour tout  montant  inut i l isé 
que vous pouvez reporter  selon votre avis de cot isat ion ou de 
nouvel le cot isat ion de 2011.  
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Pour en savoir  p lus à ce sujet ,  l isez «Transfer t  et  report»,  à la 
page 265 [50]  ou consul tez la brochure P105,  LES ÉTUDIANTS ET 
L ' IMPÔT.  

Conseils f iscaux 
Même si  vous n 'avez pas d ' impôt  à payer et  que vous t ransférez une 
part ie de vos f ra is  de scolar i té,  de votre montant  re lat i f  aux études 
et  de votre montant  pour manuels,  vous devr iez produire une 
déclarat ion et  y  jo indre l 'annexe 11.  Nous pourrons a lors mett re 
votre dossier  à jour  pour teni r  compte du montant  inut i l isé que vous 
pouvez reporter  à une année future.  

Si  vous t ransférez un montant  à une personne désignée,  t ransférez 
seulement ce qu'e l le  peut  ut i l iser .  Vous maximiserez a ins i  le  
montant  que vous pouvez reporter  à une année future.  

Vous pourr iez avoir  le  dro i t  de demander une part ie ou la tota l i té  
des f ra is  de scolar i té,  du montant  re lat i f  aux études et  du montant  
pour manuels de votre époux ou conjo int  de fa i t  (à la l igne 326) et  
de vos enfants ou pet i ts-enfants (à la l igne 324).  
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Frais de scolari té admissibles 

Généralement,  un cours est  admissib le s ' i l  est  donné au n iveau 
postsecondaire.  Si  vous aviez 16 ans ou p lus à la f in  de l 'année,  un 
cours est  aussi  admissib le s ' i l  est  donné dans un établ issement 
d 'enseignement reconnu par Ressources humaines et  Développement 
des compétences Canada et  qu ' i l  vous permet d 'acquér i r  ou 
d 'amél iorer  des compétences professionnel les.  De plus,  vous devez 
avoir  suiv i  le  cours en 2012. 

Les f ra is  de scolar i té ne sont  pas tous admissib les.  Pour que vous 
puiss iez demander un montant  à cet  égard,  le  tota l  des f ra is  payés 
dans l 'année à un établ issement s i tué au Canada doit  dépasser 
100 $.  Consul tez la brochure P105 et  le  document d ' in format ion 
RC192, RENSEIGNEMENTS POUR LES ÉTUDIANTS – ÉTABLISSEMENTS 
D 'ENSEIGNEMENT À L 'EXTÉRIEUR DU CANADA,  pour connaî t re les règles 
concernant  les f ra is  payés à un établ issement d 'enseignement s i tué à 
l 'é t ranger.  De plus,  vous ne pouvez pas demander un montant  pour 
vos autres dépenses,  comme les f ra is  de pension ou de logement,  les 
cot isat ions à une associat ion étudiante ou les f ra is  pour manuels 
( l isez «Montant  pour manuels»,  à la page 265 [50]  ) .  
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Si  vos f ra is  ont  été payés ou remboursés par votre employeur ou par 
l 'employeur de l 'un de vos parents,  vous pouvez demander un montant  
pour ces f ra is  seulement s i  le  paiement ou le remboursement a été 
inc lus dans votre revenu ou dans celu i  de l 'un de vos parents.  

Formulaires 

• Pour demander un montant  pour des f ra is  de scolar i té payés à un 
établ issement d 'enseignement s i tué au Canada,  vous aurez besoin 
d 'un re levé d ' impôt  of f ic ie l  ou du formulai re T2202A,  CERTIF ICAT 
POUR FRAIS  DE SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT 
POUR MANUELS,  dûment rempl i ,  que votre établ issement 
d 'enseignement doi t  vous fourni r .  

• Pour demander un montant  pour des f ra is  payés à un établ issement 
d 'enseignement s i tué à l 'extér ieur  du Canada,  vous aurez besoin du 
formulai re TL11A, CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE SCOLARITÉ,  MONTANT 
RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS – UNIVERSITÉ À  
L 'EXTÉRIEUR DU CANADA,  ou du formulai re TL11C, CERTIF ICAT POUR 
FRAIS  DE SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR 
MANUELS – ÉTUDIANT FRONTALIER FRÉQUENTANT UN ÉTABLISSEMENT 
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AUX ÉTATS-UNIS.  Demandez à votre établ issement d 'enseignement 
de rempl i r  le  formulai re qui  s 'appl ique et  de vous le fourni r .  

• Pour demander un montant  pour des f ra is  payés à une école ou à 
un c lub de pi lotage s i tué au Canada,  vous devez avoir  reçu de cet  
établ issement un formulai re TL11B, CERTIF ICAT POUR FRAIS DE 
SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR 
MANUELS – ÉCOLE OU CLUB DE P ILOTAGE,  dûment rempl i .  

Au besoin,  communiquez avec nous pour obtenir  ces formulai res.  
Vous pouvez aussi  obtenir  le  formulai re TL11B de l 'école ou du c lub 
qui  of f re les cours.  

Montant relat i f  aux études 

Vous pouvez demander un montant  pour chaque mois ou part ie de 
mois où vous ét iez inscr i t  à  un programme admissib le en 2012.  Si  
vous aviez moins de 16 ans à la f in  de l 'année,  vous pouvez 
demander ce montant  seulement pour les cours suiv is  au n iveau 
postsecondaire.  

Les programmes postsecondaires qui  consistent  pr inc ipalement en de 
la recherche donnent  dro i t  au montant  re lat i f  aux études seulement 
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s ' i ls  mènent  à l 'obtent ion d 'un d ip lôme décerné par un col lège ou un 
cégep,  ou à un baccalauréat ,  une maît r ise ou un doctorat  (ou un 
grade équivalent) .  Pour en savoir  p lus,  consul tez la brochure P105,  
LES ÉTUDIANTS ET L ' IMPÔT.  

Généralement,  vous ne pouvez pas  demander ce montant  pour un 
programme si  vous avez reçu une al locat ion,  un avantage,  une 
subvent ion ou un remboursement  de vos f ra is  de scolar i té.  

Cependant ,  vous pouvez demander ce montant  même si  vous recevez 
un t ra i tement ou un sala i re provenant  d 'un emploi  l ié  à votre 
programme d'études.  De plus,  vous pouvez demander ce montant  
même si  vous avez reçu cer ta ins paiements à t i t re de bourses 
d 'études et  de prêts étudiants,  ou s i  vous avez reçu et  inc lus dans 
votre revenu une aide f inancière dans le cadre de l 'un  des 
programmes suivants :  

• un programme établ i  se lon la par t ie I I  de la LOI  SUR L 'ASSURANCE- 
EMPLOI  ( le  montant  f igure a lors à la  case 20 de votre feui l le t  T4E) 
ou un programme provincia l  ou terr i tor ia l  semblable v isé par une 
entente sur  le développement du marché du t ravai l ;  
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• un programme établ i  se lon la LOI  SUR LE MINISTÈRE DES RESSOURCES 
HUMAINES ET DU DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES.  

Pour conf i rmer la pér iode où vous ét iez inscr i t  à un programme 
admissib le,  votre établ issement d 'enseignement doi t  rempl i r  et  vous 
remett re,  selon le cas,  l 'un des formulai res suivants :   

• formulai re T2202,  Cert i f icat  pour montant  re lat i f  aux études et  
montant  pour manuels;   

• formulai re T2202A, Cert i f icat  pour f ra is  de scolar i té,  montant  re lat i f  
aux études et  montant  pour manuels;   

• formulai re TL11A, Cert i f icat  pour f ra is  de scolar i té,  montant  re lat i f  
aux études et  montant  pour manuels  – Univers i té à l 'extér ieur  du 
Canada;   

• formulai re TL11B, Cert i f icat  pour f ra is  de scolar i té,  montant  re lat i f  
aux études et  montant  pour manuels  – École ou c lub de pi lotage;   

• formulai re TL11C, Cert i f icat  pour f ra is  de scolar i té,  montant  re lat i f  
aux études et  montant  pour manuels – Étudiant  f ronta l ier  
f réquentant  un établ issement aux États-Unis.   
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Voic i  les montants que vous pouvez demander pour chaque mois où 
vous ét iez inscr i t  à un programme admissib le :  

• Si vous ét iez inscr i t  à temps ple in,  vous pouvez demander 400 $ 
par mois.  

• Si vous avez suiv i  des cours à temps part ie l  seulement et  que vous 
avez droi t  au montant  pour personnes handicapées ( l igne 316),  
vous pouvez demander 400 $ par mois.  

Si  vous pouviez suivre des cours à temps part ie l  seulement,  en 
ra ison d 'une déf ic ience qui  vous l imi ta i t  de façon marquée dans 
l 'une des act iv i tés énumérées dans le guide RC4064,  
RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX FRAIS  MÉDICAUX ET AUX PERSONNES 
HANDICAPÉES,  mais qui  n 'éta i t  pas grave  e t  prolongée,  vous pouvez 
demander 400 $ par mois.  Dans ce cas,  vous devez demander à 
une personne autor isée de rempl i r  la  par t ie 3 du formulai re T2202 
ou de vous fourni r  une let t re s ignée at testant  votre déf ic ience.  

• Si vous ét iez inscr i t  à temps part ie l ,  vous pouvez demander 120 $ 
par mois.  

Ne demandez qu'un seul  montant  pour un même mois.  
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Montant pour manuels 

Vous pouvez demander un montant  pour manuels seulement  s i  vous 
avez droi t  au montant  re lat i f  aux études.  

Les montants que vous pouvez demander sont  les suivants :  

• 65 $ pour chaque mois de l 'année où vous avez droi t  au montant  
re lat i f  aux études en tant  qu 'étudiant  à temps ple in;  

• 20 $ pour chaque mois de l 'année où vous avez droi t  au montant  
re lat i f  aux études en tant  qu 'étudiant  à temps part ie l .  

Pièces justi f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande. Si  vous envoyez votre déclarat ion sur 
papier ,  remplissez et  joignez-y votre annexe 11,  mais pas vos 
autres p ièces just i f icat ives.  Conservez- les pour pouvoir  nous les 
fourni r  sur  demande.   

Transfert  et  report  

Vous devez d'abord  demander vos f ra is  de scolar i té,  votre montant  
re lat i f  aux études et  votre montant  pour manuels dans votre propre 
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déclarat ion,  même si  vos f ra is  ont  été payés par quelqu'un d 'autre.  
Toutefo is,  vous pourr iez avoir  le  dro i t  de transférer  la  par t ie  ou la 
tota l i té  inut i l isée de ces montants,  soi t  à votre époux ou conjo int  de 
fa i t  (pour qu ' i l  la  demande à la l igne 326 de son annexe 1) ,  soi t  à l 'un 
de vos parents ou grands-parents ou à l 'un de ceux de votre époux ou 
conjo int  de fa i t  (pour qu ' i l  la  demande à la l igne 324 de son 
annexe 1) .  

Rempl issez la sect ion «Transfer t  ou report  du montant  inut i l isé» de 
l 'annexe 11 (part icul ièrement la l igne 327) pour calculer  le  montant  du 
t ransfer t .  Rempl issez aussi ,  selon le  cas,  le  formulai re T2202,  
T2202A, TL11A, TL11B ou TL11C pour désigner le bénéf ic ia i re et  pour 
indiquer la par t ie de ce montant  que vous t ransférez.  Joignez 
l 'annexe 11 à votre déclarat ion sur  papier  même si  vous t ransférez la 
tota l i té  de ces montants.  

Vous pouvez reporter à une année future la  part ie des f ra is  de 
scolar i té,  du montant  re lat i f  aux études et  du montant  pour manuels 
que vous ne pouvez pas ut i l iser  et  que vous ne t ransférez pas à 
quelqu'un d 'autre.  Toutefo is,  s i  vous reportez un montant ,  vous ne 
pourrez pas le t ransférer  à quelqu'un d 'autre dans une année future.  
Vous devez demander le montant  que vous reportez dès la première 
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année où vous aurez de l ' impôt  fédéral  à payer.  Rempl issez 
l 'annexe 11 pour calculer  le  montant  à reporter .  

Pour voi r  les montants que vous pouvez reporter  à une année future,  
a l lez à www.arc.gc.ca/mondossier.   

Ligne 324 – Frais de scolarité, montant relatif  aux études et 
montant pour manuels transférés d'un enfant 
Un étudiant  pourra i t  avoi r  le  dro i t  de vous t ransférer  une part ie ou la 
tota l i té  inut i l isée de ses f ra is  de sco lar i té,  de son montant  re lat i f  aux 
études et  de son montant  pour manuels de 2012 s i  vous êtes l 'un de 
ses parents ou grands-parents ou l 'un de ceux de son époux ou 
conjo int  de fa i t .  Le maximum transférable est  de 5 000 $ par étudiant ,  
moins la par t ie que celu i -c i  ut i l ise.  Vous ne pouvez pas dépasser 
cet te l imi te même s ' i l  reste une part ie inut i l isée.  

Remarque 
Un étudiant  ne peut  pas vous t ransférer  la  par t ie inut i l isée de ses 
f ra is  de scolar i té,  de son montant  re lat i f  aux études ou de son 
montant  pour manuels qui  provient  des années passées.  
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Voici  comment demander ce montant 

L'étudiant  doi t  rempl i r  la  sect ion «Transfer t  ou report  du montant  
inut i l isé» de l 'annexe 11 (part icu l ièrement la l igne 327) pour calculer  
le  montant  t ransféré et  jo indre l 'annexe à sa déclarat ion.  Pour vous 
désigner comme la personne pouvant  demander ce montant ,  
l 'étudiant  doi t  aussi  rempl i r ,  selon le cas,  l 'un ou p lus ieurs des 
formulai res suivants :  

• formulai re T2202,  Cert i f icat  pour montant  re lat i f  aux études et  
montant  pour manuels;   

• formulai re T2202A, Cert i f icat  pour f ra is  de scolar i té,  montant  re lat i f  
aux études et  montant  pour manuels;   

• formulai re TL11A, Cert i f icat  pour f ra is  de scolar i té,  montant  re lat i f  
aux études et  montant  pour manuels  – Univers i té à l 'extér ieur  du 
Canada;   

• formulai re TL11B, Cert i f icat  pour f ra is  de scolar i té,  montant  re lat i f  
aux études et  montant  pour manuels  – École ou c lub de pi lotage;   
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• formulai re TL11C, Cert i f icat  pour f ra is  de scolar i té,  montant  re lat i f  
aux études et  montant  pour manuels – Étudiant  f ronta l ier  
f réquentant  un établ issement aux États-Unis.   

Si  les f ra is  de scolar i té qui  vous sont  t ransférés ne sont  pas inscr i ts  
sur  ces formulai res,  vous devez avoir  une copie du reçu of f ic ie l  de 
l 'é tudiant .  

Montant demandé par l 'époux ou conjoint de fait  d'un étudiant  –   
Si  l 'époux ou conjo int  de fa i t  de l 'é tudiant  demande un montant  à la 
l igne 303 ou 326,  vous ne pouvez pas demander un montant  à la 
l igne 324 pour cet  étudiant .  Cependant ,  l 'époux ou conjo int  de fa i t  
peut  demander ce montant  à la l igne 326.  

Aucun montant demandé par l 'époux ou conjoint de fait  d'un 
étudiant  –  Si  l 'époux ou conjo int  de fa i t  de l 'é tudiant  ne demande 
aucun montant  à la l igne 303 ou 326,  ou s i  l 'é tudiant  n 'a pas d 'époux 
ou conjo int  de fa i t ,  l 'é tudiant  peut  chois i r  parmi ses parents ou 
grands-parents la personne qui  pourra demander un montant  à la 
l igne 324.   
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Seule la personne chois ie peut  bénéf ic ier  du t ransfer t .  De plus,  cet te 
personne peut  êt re d i f férente de cel le qui  demande un montant  à la 
l igne 305 ou 306 pour cet  étudiant .  

Pièces justi f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique ou que vous l 'envoyez sur papier,  n 'envoyez pas vos 
p ièces just i f icat ives.  Conservez- les pour pouvoir  nous les fourni r  sur  
demande.  Toutefo is,  l 'étudiant doi t  jo indre l 'annexe 11 à sa 
déclarat ion sur  papier .   

Ligne 326 – Montants transférés de votre époux ou conjoint 
de fait  
Vous pourr iez avoir  le  dro i t  de demander une part ie ou la tota l i té  de 
cer ta ins montants auxquels votre époux ou conjo int  de fa i t  a dro i t .  
Ces montants sont  les suivants :  

• le  montant en raison de l 'âge  ( l igne 301),  s i  votre époux ou 
conjo int  de fa i t  avai t  65 ans ou p lus;  

• le  montant pour enfants nés en 1995 ou après  ( l igne 367);  

• le  montant pour revenu de pension  ( l igne 314);  
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• le  montant pour personnes handicapées  (pour vous-même) 
( l igne 316);  

• vos frais de scolari té,  montant relat i f  aux études  et montant 
pour manuels de 2012 ( l igne 323),  selon la désignat ion établ ie par 
votre époux ou conjo int  de fa i t .  Le maximum transférable est  
de 5 000 $,  moins la par t ie  ut i l isée par votre époux ou conjo int  de 
fa i t ,  même s ' i l  reste une part ie inut i l isée.  

Remarques 
Votre époux ou conjo int  de fa i t  ne peut  pas vous t ransférer  la part ie 
inut i l isée de ses f ra is  de scolar i té,  de son montant  re lat i f  aux 
études ou de son montant  pour manuels qui  provient  des années 
passées.   

Si ,  en ra ison de la rupture de votre union,  vous avez vécu 
séparément pendant  une pér iode de 90 jours ou plus qui  comprend 
le 31 décembre 2012,  votre époux ou conjo int  de fa i t  ne peut  pas 
vous t ransférer  les montants inut i l isés.  

Rempl issez l 'annexe 2 pour calculer  le  montant  auquel  vous avez 
droi t .  Aux pages 5100-R – 3 et  4 [À la page 1]  de votre déclarat ion,  
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dans la sect ion «Ident i f icat ion»,  inscr ivez votre état  c iv i l  a ins i  que les 
renseignements concernant  votre époux ou conjo int  de fa i t  (y  compr is 
son revenu net ,  même s' i l  est  nul) .  

Si  le  montant  à cet te l igne comprend une nouvel le demande du 
montant  pour personnes handicapées,  jo ignez aussi  le  formulai re  
T2201,  CERTIF ICAT POUR LE CRÉDIT  D ' IMPÔT POUR PERSONNES 
HANDICAPÉES,  dûment rempl i  et  at testé.  Nous examinerons votre 
demande pour déterminer s i  votre époux ou conjo int  de fa i t  a dro i t  
à ce montant  avant  d 'établ i r  la  cot isat ion de votre déclarat ion.  Si  
celu i -c i  avai t  dro i t  au montant  pour  personnes handicapées en 2011 
et  qu ' i l  rempl i t  toujours les condi t ions exigées en 2012,  vous pouvez 
demander ce montant  sans nous envoyer un nouveau 
formulai re T2201.  Toutefo is,  vous devez nous en envoyer un s i  la  
pér iode d 'approbat ion précédente s 'est  terminée avant  2012 ou s i  
nous vous le demandons.  

Pièces justi f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande. Si  vous envoyez votre déclarat ion sur 
papier,  rempl issez et  jo ignez-y votre annexe 2.  Si  votre époux ou 
conjo int  de fa i t  ne produi t  pas de déclarat ion,  jo ignez aussi  les 
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feui l le ts de renseignements indiquant  ses revenus.  N'envoyez pas vos 
autres p ièces just i f icat ives.  Conservez- les pour pouvoir  nous les 
fourni r  sur  demande.   

Ligne 330 – Frais médicaux pour vous-même, votre époux ou 
conjoint de fait et vos enfants à charge nés en 1995 ou 
après 
Vous pouvez demander à la l igne 330 le tota l  des f ra is  médicaux 
admissib les que vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  avez payés 
pour les personnes suivantes :  

• vous-même; 

• votre époux ou conjo int  de fa i t ;  

• vos enfants et  ceux de votre époux ou conjo int  de fa i t  nés en 1995 
ou après.  

Demandez les f ra is  médicaux pour d 'autres personnes à charge à la 
l igne 331.  
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Vous pouvez demander les f ra is  médicaux admissib les,  payés au 
cours d 'une pér iode de 12 mois  se terminant  en 2012,  qui  n 'ont  pas 
été demandés en 2011.  Vous pouvez inc lure la p lupart  des f ra is  payés 
à l 'extér ieur  du Canada.  De plus,  le  tota l  des f ra is  doi t  dépasser le 
moins élevé  des montants suivants :  3 %  de votre revenu net  
( l igne 236) ou 2 109 $.  

Remarques 
Dans la déclarat ion d 'une personne décédée en 2012,  vous pouvez 
demander un montant  pour les f ra is  médicaux payés au cours d 'une 
pér iode de 24 mois comprenant  la date du décès et  pour lesquels 
aucun montant  n 'a été demandé dans une autre année.  

Vous pouvez aussi  demander les f ra is  médicaux pour une personne 
à charge décédée au cours de l 'année,  qui  ont  été payés au cours 
d 'une pér iode de 24 mois comprenant  la  date du décès et  pour 
lesquels aucun montant  n 'a été dédui t  dans une autre année.  

Conseil  f iscal  
Si vous êtes un t ravai l leur  à fa ib le revenu et  que vous avez des 
f ra is  médicaux é levés,  vous pouvez demander un crédi t  d ' impôt  
remboursable ( l isez les expl icat ions à la l igne 452).  
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Frais médicaux admissibles 

Voic i  quelques  exemples de f ra is  médicaux admissib les :  

• les paiements versés à un médecin,  à un dent is te,  à une inf i rmière 
ou à cer ta ins autres professionnels de la santé,  a ins i  qu 'à un 
hôpi ta l  publ ic  ou à un hôpi ta l  pr ivé agréé;  

• les pr imes versées à un régime privé  d 'assurance-maladie (sauf  les 
pr imes payées par un employeur,  te l les que cel les indiquées à la 
case J du re levé 1 du Québec);  

• les cot isat ions versées à un régime provincia l  ou terr i tor ia l  
d 'assurance médicaments (par exemple,  le  Régime d 'assurance- 
médicaments du Québec et  le  Nova Scot ia Seniors '  Pharmacare 
Program) sont  admissib les,  mais pas  les pr imes versées à un 
régime gouvernemental  (provinc ia l  ou terr i tor ia l )  
d 'assurance-maladie ou d 'assurance-hospi ta l isat ion;  

• les f ra is  payés pour obtenir  des médicaments prescr i ts  par  un 
médecin,  pour obtenir  des lunet tes ou des lent i l les cornéennes 
prescr i tes par un médecin ou un optométr is te,  ou pour obtenir  un 
membre ar t i f ic ie l ,  un fauteui l  roulant ,  des béqui l les,  une prothèse 
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audi t ive,  un dent ier ,  un st imulateur cardiaque et  cer ta ins d isposi t i fs  
ou équipements médicaux prescr i ts  par  un médecin.  

• le  coût  d 'achat  d 'un d isposi t i f  de contrô le de coagulat ion 
sanguine qui  est  ut i l isé pour suivre un t ra i tement avec 
ant icoagulants (y compr is les accessoires jetables comme les 
a igui l les,  lancet tes et  bâtonnets d iagnost iques) est  admissib le 
lorsque ce matér ie l  est  acheté sur  ordonnance d 'un médecin.   

Remboursements des frais admissibles  –  Vous pouvez demander 
seulement le montant  pour la part ie des f ra is  admissib les qui  ne vous 
a pas été remboursée (ou dont  vous ne prévoyez pas le 
remboursement) ,  sauf  s i  le  remboursement a été inc lus dans votre 
revenu (par exemple,  un avantage indiqué sur  un feui l le t  T4) et  que 
vous ne l 'avez pas dédui t  a i l leurs dans votre déclarat ion.  

Frais de déplacement  –  Si  vous avez dû vous déplacer d 'au moins 
40 k i lomètres pour obtenir  des soins médicaux qui  ne se donnaient  
pas dans votre région,  vous pouvez demander un montant  pour vos 
f ra is  de t ransport .  I l  ex is te une méthode qui  s impl i f ie  le  calcul  de ces 
f ra is .  Pour en savoir  p lus,  ut i l isez le serv ice Télé- impôt  du Système 
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électronique de renseignements par téléphone (SERT).  Vous 
t rouverez des renseignements sur  le  SERT à la page 369 [70] .   

Si  vous ut i l isez la méthode s impl i f iée,  vous t rouverez le taux par 
k i lomètre pour chaque province ou terr i to i re à 
www.arc.gc.ca/fraisdedeplacement.  

S i  vous devez parcour i r  au moins 80 k i lomètres,  vous pouvez déduire,  
en p lus de vos f ra is  de t ransport ,  les f ra is  d 'hébergement et  de repas.  

Pour en savoir  p lus sur  les f ra is  médicaux,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/medicaux ou ut i l isez le serv ice Télé- impôt  du 
Système électronique de renseignements par téléphone (SERT)  
( l isez la page 369 [70]  ) .  Vous pouvez aussi  consul ter  le  
guide RC4064,  RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX FRAIS  MÉDICAUX ET AUX 
PERSONNES HANDICAPÉES,  et  le  bul let in d ' in terprétat ion IT-519,  CRÉDIT  
D ' IMPÔT POUR FRAIS  MÉDICAUX ET POUR PERSONNES HANDICAPÉES ET 
DÉDUCTION POUR FRAIS  DE PRÉPOSÉ AUX SOINS.  

Conseil  f iscal  
Comparez le montant  que vous pourr iez demander avec celu i  que 
votre époux ou conjo int  de fa i t  pourra i t  demander.  I l  peut  êt re p lus 
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avantageux pour celu i  d 'entre vous ayant  le  revenu net  ( l igne 236) 
le moins é levé de fa i re la demande. Fai tes la demande de votre 
choix.  

L 'exemple suivant  indique comment calculer  votre montant .  

Exemple 
Gabr ie l  et  Sarah ont  deux enfants.  Après avoir  examiné leurs reçus 
de f ra is  médicaux,  i ls  ont  décidé que la pér iode de 12 mois se 
terminant  en 2012 pour laquel le i ls  demanderont  un montant  sera 
du 1er  ju i l le t  2011 au 30 ju in 2012.  I ls  ont  payé les f ra is  médicaux 
admissib les suivants :  

Gabr ie l  1 500 $ 

Sarah 1 000 $ 

Roxane ( leur  f i l le  de 16 ans)  1 800 $ 

Fél ix  ( leur  f i ls  de 19 ans)  1 000 $ 

Total  des f ra is  médicaux 5 300 $ 
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Le tota l  de leurs f ra is  médicaux admissib les pour 2012 à la 
l igne 330 est  de 4 300 $.  I ls  ont  soustra i t  les f ra is  médicaux payés 
pour Fél ix ,  car  celu i -c i  est  âgé de p lus de 18 ans,  et  ce montant  fera 
part ie  des f ra is  à inc lure à la l igne 331.  

Sarah a un revenu net  de 32 000 $ à la  l igne 236 de sa déclarat ion.  
El le mul t ip l ie  ce montant  par  3 % et  obt ient  un résul tat  de 960 $.  
Puisque ce montant  est  in fér ieur  à 2 109 $,  e l le  inscr i t  960 $ à la 
l igne au-dessous de la l igne 330 et  soustra i t  ce montant  de 4 300 $.  
El le inscr i t  le  résul tat ,  so i t  3 340 $,  à la l igne (C) au-dessus de la 
l igne 331.  

Gabr ie l  a un revenu net  de 48 000 $ à la l igne 236 de sa 
déclarat ion.  I l  mul t ip l ie  ce montant  par  3 % et  obt ient  un résul tat  de 
1 440 $.  Ce montant  étant  in fér ieur  à 2 109 $,  i l  inscr i t  1  440 $ à la 
l igne au-dessous de la l igne 330 et  soustra i t  ce montant  de 4 300 $.  
Le résul tat  est  2 860 $.  Puisque ce montant  est  in fér ieur  à 3 340 $ 
( le montant  calculé pour Sarah) ,  i l  est  donc p lus avantageux pour 
Sarah de demander le tota l  de ses f ra is  médicaux,  ceux de Gabr ie l  
et  ceux de Roxane.  

Pièces justi f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
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nous les fourni r  sur  demande. Si  vous envoyez votre déclarat ion sur 
papier,  jo ignez-y vos p ièces just i f icat ives a ins i  que cel les des 
personnes pour qui  vous demandez un montant  (sauf  les p ièces 
re lat ives à des pr imes versées à un régime pr ivé d 'assurance- 
maladie;  conservez- les toutefo is pour pouvoir  nous les fourni r  sur  
demande).  Les reçus doivent  indiquer le nom de la personne ou de 
l 'entrepr ise à qui  les f ra is  ont  été payés.  Pour les f ra is  d 'un préposé 
aux soins ou d 'un thérapeute,  les reçus doivent  aussi  indiquer le 
numéro d 'assurance socia le de cet te personne.  

Vous demandez peut-être un montant  pour des f ra is  médicaux qui  
sont  admissib les uniquement s i  la  personne v isée a dro i t  au montant  
pour personnes handicapées.  Pour en savoir  p lus sur  le  montant  pour 
personnes handicapées,  l isez la l igne 316.  

Ligne 331 – Montant admissible des frais médicaux pour 
d'autres personnes à charge 
Vous pouvez calculer  les f ra is  médicaux payés par vous ou votre 
époux ou conjo int  de fa i t  pour une ou plusieurs des personnes 
suivantes à votre charge,  à la l igne 331 :  
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• vos enfants nés en 1994 ou avant ,  ou vos pet i ts-enfants (ou ceux 
de votre époux ou conjo int  de fa i t ) ;  

• vos parents,  grands-parents,  f rères,  soeurs,  oncles,  tantes,  neveux 
ou nièces (ou ceux de votre époux ou conjo int  de fa i t )  qui  
rés idaient  au Canada à un moment de l 'année.  

Les f ra is  doivent  rempl i r  tous les cr i tères expl iqués à la sect ion «Frais 
médicaux admissib les»,  à la l igne 330.  De plus,  i ls  doivent  êt re payés 
dans la même  pér iode de 12 mois  que cel le que vous avez 
déterminée à la l igne 330.  

Pour en savoir  p lus,  consul tez le guide RC4064, RENSEIGNEMENTS 
RELATIFS AUX FRAIS  MÉDICAUX ET AUX PERSONNES HANDICAPÉES.   

Vous devez fa i re un calcul  pour chaque  personne pour laquel le vous 
demandez un montant  pour f ra is  médicaux à cet te l igne.  Le tota l  des 
f ra is  doi t  dépasser le moins élevé  des montants suivants :  3 %  du 
revenu net  de la personne à charge ( l igne 236) ou 2 109 $ .  
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Ut i l isez le tableau suivant  pour chaque personne :  

Fra is médicaux pour une autre personne à 
charge   

Moins le montant  le  moins é levé :  2 109 $ ou 
3 % de la l igne 236 de cet te personne – 

Montant  des f ra is  admissib les  = 

Inscr ivez à la l igne 331 le tota l  des f ra is  admissib les que vous 
demandez pour chaque personne à charge.  

Ligne 349  – Dons  
Vous pouvez demander un crédi t  pour les dons que vous ou votre 
époux ou conjo int  de fa i t  avez fa i ts .  Inscr ivez à cet te l igne le montant  
de votre crédi t ,  après l 'avoi r  calculé à l 'a ide de l 'annexe 9.  Pour en 
savoir  p lus sur  les dons,  ou s i  vous avez fa i t  un des dons suivants,  
consul tez la brochure P113,  LES DONS ET L ' IMPÔT :  

• dons de biens autres que des dons en argent ;  
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• dons fa i ts  à des organismes à l 'extér ieur  du Canada;  

• dons fa i ts  au Canada,  à une province ou à un terr i to i re.  

Remarques 
Ces dons ne comprennent  pas les contr ibut ions versées à la caisse 
d 'un part i  pol i t ique.  Si  vous avez contr ibué à la caisse d 'un part i  
pol i t ique fédéral ,  l isez les l ignes 409 et  410 pour savoir  comment 
demander un crédi t .  Si  vous avez contr ibué à la caisse d 'un part i  
pol i t ique provincia l  ou terr i tor ia l ,  consul tez les formulai res 
provinciaux ou terr i tor iaux compr is dans le cahier  de formulai res.  Si  
vous ét iez rés ident  du Québec,  consul tez le guide de votre 
déclarat ion de revenus provincia le du Québec.  

Les dons fa i ts  au Canada comprennent  les dons en argent  fa i ts  
d i rectement au Compte de serv ice et  de réduct ion de la det te 
fédérale.  Ces dons,  qui  donnent  dro i t  à un reçu,  ne sont  ut i l isés que 
pour la réduct ion de la det te publ ique.  Si  vous voulez fa i re un te l  
don,  envoyez- le à l 'ordre du receveur général  à l 'adresse suivante :  
Place du Portage,  Phase I I I ,  11,  rue Laur ier ,  Gat ineau QC K1A 0S5. 
Joignez une note demandant  d 'appl iquer votre don à ce compte.  
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Pièces justi f icat ives – Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande. Si  vous envoyez votre déclarat ion sur 
papier,  rempl issez et  jo ignez-y votre annexe 9 a ins i  que les reçus 
of f ic ie ls  établ is  à votre nom ou à celu i  de votre époux ou conjo int  de 
fa i t .   

N 'envoyez pas de reçus of f ic ie ls  pour les dons qui  f igurent  à la 
case 46 de vos feui l le ts T4,  à la case 046 de vos feui l le ts T4A, à la 
case 48 de vos feui l le ts T3,  ou à la  case 103 de vos feui l le ts T5013 
et  T5013A, n i  pour les dons qui  vous sont  at t r ibués dans les états 
f inanciers d 'une société de personnes.  Conservez une copie de toutes 
vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.  

Si  vous avez reçu un feui l le t  T5003 indiquant  un montant  à la 
case 13,  vous devez jo indre ce feui l le t  a ins i  que le reçu pour vos 
dons que vous a remis l 'organisme de bienfa isance enregist ré.  Vous 
devez aussi  rempl i r  et  jo indre le formulai re T5004,  DEMANDE DES 
PERTES ET DES DÉDUCTIONS RATTACHÉES À  UN ABRI  F ISCAL.  Pour en 
savoir  p lus,  l isez «Abr is  f iscaux»,  à la page 56 [13] .   
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Si  vous avez jo int  un reçu à une déclarat ion d 'une année passée et  
que vous demandez le montant  en 2012,  jo ignez une note expl icat ive 
précisant  l 'année de la déclarat ion pour laquel le le  reçu a été jo int .  
Pour en savoir  p lus sur  les reçus of f ic ie ls ,  consul tez la brochure 
P113, LES DONS ET L ' IMPÔT.   

Dons de bienfaisance et  dons aux gouvernements admissibles 
( l igne 340 de l 'annexe 9)  

Calculez le tota l  des montants admissibles  de vos dons fa i ts  à des 
organismes de bienfa isance enregist rés ou à d 'autres donatai res 
reconnus en 2012 et  de ceux fa i ts  au cours des c inq années passées 
pour lesquels vous n 'avez pas déjà demandé un crédi t .  Ce montant  
inc lut  les dons fa i ts  au Canada,  à une province ou à un terr i to i re.  
Pour obtenir  la  l is te des types de donatai res reconnus,  ut i l isez le 
serv ice Télé- impôt  du Système électronique de renseignements par 
téléphone (SERT) ou consul tez la brochure P113,  LES DONS ET 
L ' IMPÔT.  Vous t rouverez des renseignements sur  le  SERT à la 
page 369 [70] .   

Selon une modi f icat ion proposée,  le montant  admissible  représente 
l 'excédent  de la juste valeur  marchande de vos dons ou de vos 
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contr ibut ions monétai res sur  le montant  de tout  avantage que vous 
recevez ou recevrez à l 'égard de ces dons.  Un avantage correspond 
généralement à la valeur  tota le de cer ta ins b iens ou serv ices,  de 
cer ta ines compensat ions ou ut i l isa t ions ou de tout  autre bénéf ice.  
Cela s 'appl ique à tous les dons fa i ts  après le 20 décembre 2002.  Pour 
en savoir  p lus,  consul tez la brochure P113,  LES DONS ET L ' IMPÔT.  

Généralement,  vous pouvez demander à la l igne 340 la tota l i té  ou une 
part ie du montant  admissib le de vos dons,  à condi t ion de ne pas 
dépasser 75 % de votre revenu net  pour l 'année.  Si  vous avez fa i t  des 
dons d ' immobi l isat ions (y compr is des b iens amort issables) ,  ce 
maximum pourra i t  êt re p lus é levé.  Pour en savoir  p lus,  consul tez la 
brochure P113,  LES DONS ET L ' IMPÔT.  Dans le cas d 'une personne 
décédée,  le  maximum est  de 100 % du revenu net  pour l 'année du 
décès et  pour l 'année précédente.  

Remarque 
Si vous êtes membre d 'un ordre re l ig ieux et  que vous avez fa i t  voeu 
de pauvreté perpétuel le,  ce maximum ne s 'appl ique pas à vous.  
Déduisez vos dons à la l igne 256.  
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Conseil  f iscal  
Vous n 'êtes pas tenu de demander un crédi t  pour les dons que vous 
avez fa i ts  en 2012 dans votre déclarat ion de 2012.  I l  pourra i t  êt re 
avantageux pour vous de ne pas inc lure vos dons en 2012,  mais de 
les reporter  et  de demander le crédi t  dans l 'une des c inq prochaines 
années.  Vous pouvez demander un crédi t  une seule fo is  pour 
chaque don.  

Les dons de certa ins b iens d 'act ions accrédi t ives peuvent  donner l ieu 
à un gain en capi ta l  réputé assujet t i  à  un taux d ' inc lus ion de 50 %. 
Pour en savoir  p lus,  consul tez la brochure P113,  LES DONS ET L ' IMPÔT.   

Dons de biens culturels ou écosensibles ( l igne 342 de l 'annexe 9)  

Contra i rement à ce qui  est  le  cas pour les autres dons,  le  tota l  des 
montants admissibles  pour ces dons n 'est  pas l imi té à un 
pourcentage du revenu net .  Vous pouvez chois i r  de demander un 
crédi t  pour une part ie de ces dons en 2012 et  reporter  la  par t ie  
inut i l isée aux c inq années suivantes.  Pour en savoir  p lus sur  le 
montant  que vous pouvez demander pour ces dons,  consul tez la 
brochure P113,  LES DONS ET L ' IMPÔT.  
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Ligne 362 – Montant pour les pompiers volontaires 
Lisez les renseignements à la page 227 [43] .  

Ligne 363 – Montant canadien pour emploi 
Lisez les renseignements à la page 229 [44] .  

Ligne 364 – Montant pour le transport en commun 
Lisez les renseignements à la page 229 [44] .  

Ligne 365 – Montant pour la condition physique des enfants 
Lisez les renseignements à la page 231 [44] .  

Ligne 367 – Montant pour enfants nés en 1995 ou après 
Lisez les renseignements à la page 206 [40] .  
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Ligne 369 – Montant pour l 'achat d'une habitation 
Lisez les renseignements à la page 239 [45] .  

Ligne 370 – Montant pour les activités artistiques des 
enfants 
Lisez les renseignements à la page 235 [45] .  

Ligne 375 – Cotisations au Régime provincial d'assurance 
parentale (RPAP) 
Lisez les renseignements à la page 225 [43] .  

Ligne 376 – Cotisations au RPAP à payer sur le revenu 
d'emploi 
Lisez les renseignements à la page 225 [43] .  



–  290  –  

Ligne 378 – Cotisations au RPAP à payer sur le revenu d'un 
travail  indépendant 
Lisez les renseignements à la page 226 [43] .  

Impôt fédéral net 
I l  n 'y  a pas de l igne dans la déclarat ion pour indiquer la récupérat ion 
du crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement n i  le  crédi t  d ' impôt  fédéral  sur  les 
opérat ions forest ières.  Vous devez toutefo is teni r  compte de ces 
montants,  s ' i l  y  a l ieu,  dans le calcul  de votre impôt  fédéral  net  sur  
l 'annexe 1.  Si  le  résul tat  de ces ra justements est  négat i f  et  que vous 
ne devez pas payer d ' impôt  minimum ( l isez les déta i ls  à la 
page 190 [37]  ) ,  inscr ivez «0» à la l igne 55 de l 'annexe 1,  ou à la 
l igne 58 pour les rés idents du Québec.  

Récupération du crédit  d' impôt à l ' investissement 

Si vous devez rembourser une part ie ou la tota l i té  du crédi t  d ' impôt  à 
l ' invest issement que vous avez déjà reçu pour des act iv i tés de 
recherche sc ient i f ique et  de développement expér imental  ou pour des 
p laces en garder ie,  calculez le  montant  à rembourser sur  le 
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formulai re T2038(IND),  CRÉDIT  D ' IMPÔT À  L ' INVESTISSEMENT 
(PARTICULIERS).  Inscr ivez «récupérat ion du crédi t  d ' impôt  à 
l ' invest issement» a ins i  que le montant  que vous devez rembourser 
au-dessous de la l igne 50 de l 'annexe 1,  ou de la l igne 53 pour les 
résidents du Québec.  Addi t ionnez ce montant  à celu i  de la l igne 50 ou 
de la l igne 53.  

Crédit  d' impôt fédéral  sur les opérations forestières 

Si vous avez payé à une province de l ' impôt  sur  des opérat ions 
forest ières ef fectuées dans cet te prov ince,  vous pourr iez avoir  dro i t  à 
un crédi t  d ' impôt  sur  les opérat ions forest ières.  Pour calculer  votre 
crédi t ,  u t i l isez le moins élevé  des montants suivants pour chaque 
province où vous avez ef fectué des opérat ions forest ières :  

• 66,6667 % de l ' impôt  sur  des opérat ions forest ières que vous avez 
payé à la province au cours de l 'année;  

• 6,6667 % de votre revenu net  d 'opérat ions forest ières dans la 
province au cours de l 'année.  

Votre crédi t  est  égal  au tota l  des montants pour toutes les provinces 
et  ne peut  pas dépasser 6,6667 % de votre revenu imposable 
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( l igne 260),  calculé sans les montants inscr i ts  aux l ignes 208,  214,  
215,  219 et  220.  Inscr ivez «crédi t  d ' impôt  fédéral  sur  les opérat ions 
forest ières» ains i  que le montant  du crédi t  auquel  vous avez droi t  
au-dessous de la l igne 50 de l 'annexe 1,  ou de la l igne 53 pour les 
résidents du Québec.  Soustrayez votre crédi t  du tota l  du montant  de 
la l igne 50 ou 53 de l 'annexe 1 et  du montant  de toute récupérat ion du 
crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement.  

Ligne 405 – Crédit fédéral pour impôt étranger 
Vous pourr iez avoir  dro i t  à ce crédi t  s i  vous avez payé de l ' impôt  
étranger sur  les revenus que vous avez gagnés à l 'extér ieur  du 
Canada et  inc lus dans votre déclarat ion canadienne.  Rempl issez le 
formulai re T2209,  CRÉDITS FÉDÉRAUX POUR IMPÔT ÉTRANGER, pour 
calculer  votre crédi t  et  inscr ivez le montant  de la l igne 12 de ce 
formulai re à la l igne 405 de votre annexe 1.  

Remarque 
Vous avez peut-être dédui t  un montant  à la l igne 256 pour un 
revenu qui  n 'est  pas imposable au Canada selon une convent ion 
f iscale.  Si  c 'est  le  cas,  n ' inc luez pas ce revenu ni  les impôts retenus 
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sur  ce revenu dans le calcul  de votre crédi t  fédéral  pour impôt  
ét ranger.  

Pièces justi f icat ives – Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande. Si  vous envoyez votre déclarat ion sur 
papier,  rempl issez et  jo ignez-y votre formulai re T2209 ainsi  que les 
p ièces just i f icat ives qui  indiquent  le  montant  d ' impôt  ét ranger payé.  Si  
votre impôt  étranger a été payé aux États-Unis,  jo ignez une copie de 
votre feui l le t  de renseignements W-2,  de votre déclarat ion 
amér icaine 1040 et  de tout  autre document appuyant  votre demande.  

Lignes 409 et 410 – Crédit d'impôt pour contributions 
polit iques fédérales 
Inscr ivez à la l igne 409 le montant  des contr ibut ions que vous et  votre 
époux ou conjo int  de fa i t  avez versées en 2012 à la caisse d 'un part i  
fédéral  enregist ré ou d 'un candidat  of f ic ie l  à la députat ion à la 
Chambre des communes.  

Selon une modi f icat ion proposée,  le montant  admissible  représente 
l 'excédent  de la juste valeur  marchande de vos contr ibut ions 
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monétai res sur  le  montant  de tout  avantage que vous recevez ou 
recevrez à l 'égard de ces contr ibut ions.  Un avantage correspond 
généralement à la valeur  tota le de cer ta ins b iens ou serv ices,  de 
cer ta ines compensat ions ou ut i l isa t ions ou de tout  autre bénéf ice.  
Cela s 'appl ique à toutes les contr ibut ions fa i tes après le 20 décembre 
2002.  

Pour calculer  le  montant  du crédi t  auquel  vous avez droi t ,  rempl issez 
la gr i l le  de calcul  fédérale de la  l igne 410,  qui  se t rouve dans le 
cahier  de formulai res.  Toutefo is,  s i  vous avez versé des contr ibut ions 
de 1 275 $ ou p lus,  inscr ivez 650 $ à la l igne 410.  

Pièces justi f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande. Si  vous envoyez votre déclarat ion sur 
papier,  jo ignez-y vos reçus of f ic ie ls .  N'envoyez pas de reçus of f ic ie ls  
pour les contr ibut ions qui  f igurent  à la case 14 de vos feui l le ts T5003,  
à la case 105 de vos feui l le ts T5013 ou T5013A ou qui  vous sont  
at t r ibuées dans les états f inanciers d 'une société de personnes.  
Conservez une copie de toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.  
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Ligne 412 – Crédit d'impôt à l ' investissement 
Vous pourr iez avoir  dro i t  au crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement s i  vous 
êtes dans l 'une  des s i tuat ions suivantes :  

• Vous avez acheté cer ta ins immeubles neufs ou cer ta ines machines 
ou pièces d 'équipement neuves devant  serv i r  dans cer ta ines 
régions du Canada à des act iv i tés admissib les comme l 'agr icul ture,  
la  pêche,  l 'explo i tat ion forest ière,  la  fabr icat ion ou la 
t ransformat ion.  

• Vous avez des crédi ts  inut i l isés re lat i fs  à un b ien admissib le acheté 
après 2001.  

• Vos feui l le ts T3 indiquent  un montant  à la case 41.  

• Vos feui l le ts T5013 ou T5013A indiquent  un montant  à la case 107 
ou 128.  

• Vos feui l le ts T101 indiquent un montant  à la case 128.  

• Votre état  d 'une société de personnes vous at t r ibue un montant  
donnant  dro i t  à ce crédi t .  
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• Vous avez invest i  dans une entrepr ise du secteur minier ,  et  cel le-c i  
vous at t r ibue cer ta ins f ra is  d 'explorat ion.  

• Vous avez un apprent i  admissib le à votre emploi .  

Vous pouvez demander un crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement s i  vous 
explo i tez une entrepr ise et  créez une ou plusieurs nouvel les places 
en garderie pour les enfants de vos employés et  pour d 'autres 
enfants.  Pour en savoir  p lus,  consul tez le formulai re T2038 ( IND),  
CRÉDIT  D ' IMPÔT À  L ' INVESTISSEMENT (PARTICULIERS).  

La pér iode de report  pour demander un crédi t  d ' impôt  à 
l ' invest issement gagné après 2005 est  de 20 ans.  

L 'admissib i l i té  pour le crédi t  d ' impôt  pour l 'explorat ion minière 
s 'appl ique également aux convent ions d 'émission d 'act ions 
accrédi t ives qui  sont  entrées en v igueur avant  le 1er  avr i l  2013.   

Voici  comment demander ce crédit  

Rempl issez le formulai re T2038(IND),  CRÉDIT  D ' IMPÔT À 
L ' INVESTISSEMENT (PARTICULIERS),  et  jo ignez- le à votre déclarat ion sur  
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papier .  Pour en savoir  p lus sur  ce crédi t ,  consul tez la feui l le  de 
renseignements qui  est  jo inte au formulai re T2038(IND).  

Vous devez produire le formulai re T2038(IND) au plus tard 12 mois 
après la date l imi te de product ion de votre déclarat ion pour l 'année 
d ' imposi t ion où la dépense admissib le a été fa i te.  

Conseil  f iscal  
Vous pourr iez avoir  dro i t  à un remboursement de la par t ie  inut i l isée 
de votre crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement ( l isez la l igne 454).  

Lignes 413 et 414 – Crédit d'impôt relatif  à un fonds de 
travail leurs 
Vous pourr iez avoir  dro i t  à ce crédi t  s i ,  du 1er  janvier  2012 
au 1er  mars 2013 inc lusivement,  vous avez acquis des act ions 
approuvées du capi ta l -act ions d 'une société à capi ta l  de r isque de 
t ravai l leurs (SCRT) v isée par règlement,  ou s i  vous avez payé et  
souscr i t  de te l les act ions d 'une manière i r révocable,  c 'est-à-d i re que 
vous en êtes devenu le détenteur enregist ré.  Toutefo is,  vous devez 
être le premier  détenteur enregist ré de ces act ions.  
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Selon une modi f icat ion proposée,  s i  vous avez acheté après 2003 des 
act ions d 'une SCRT qui  est  agréée selon la légis lat ion d 'une province 
ou d 'un terr i to i re (et  non selon les lo is  fédérales) ,  vous pouvez 
demander le crédi t  d ' impôt  fédéral  pour une SCRT à l 'égard de ces 
act ions seulement s i  vous pouvez aussi  demander pour cel le-c i  un 
crédi t  provinc ia l  ou terr i tor ia l .  

Vous êtes peut-être devenu le premier  détenteur enregist ré d 'act ions 
du 1er  janvier  2012 au 29 févr ier  2012 inc lusivement.  Dans ce cas,  s i  
vous avez demandé une part ie seulement du crédi t  pour ces act ions 
dans votre déclarat ion de 2011,  vous pouvez demander la par t ie  
inut i l isée dans votre déclarat ion de 2012.  De même, s i  vous êtes 
devenu le premier  détenteur enregist ré d 'act ions du 1er  janvier  2013 
au 1er  mars 2013 inc lusivement,  vous pouvez demander une part ie du 
crédi t  pour ces act ions dans votre déclarat ion de 2012 et  la  par t ie  
inut i l isée dans cel le de 2013.  

Inscr ivez à la l igne 413 le coût net  de vos contr ibut ions à un fonds de 
t ravai l leurs.  Le coût  net  est  le  pr ix  que vous avez payé pour vos 
act ions,  moins tout  montant  d 'a ide gouvernementale (sauf  les crédi ts  
d ' impôt  fédéral  et  provincia l ) .  Demandez le montant  de votre crédi t  à 
la l igne 414.  Le crédi t  auquel  vous avez droi t  ne peut  pas dépasser 
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15 % du coût  net  de vos contr ibut ions,  jusqu'à un maximum de 750 $ 
par année.  

Remarque 
Si le premier  détenteur enregist ré d 'act ions est  un REER au prof i t  
de l 'époux ou conjo int  de fa i t ,  le  rent ier  (bénéf ic ia i re)  de ce REER 
ou le cot isant  peut  demander le crédi t  pour ces act ions.  

Pièces justi f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande. Si  vous envoyez votre déclarat ion sur 
papier,  jo ignez-y vos feui l le ts T5006,  ÉTAT DES ACTIONS DE LA 
CATÉGORIE  A D 'UNE SOCIÉTÉ AGRÉÉE À  CAPITAL  DE R ISQUE DE 
TRAVAILLEURS,  dûment rempl is ,  ou les feui l le ts of f ic ie ls  provinciaux ou 
terr i tor iaux.  

Conseil  f iscal  
Votre province ou terr i to i re of f re peut-être un crédi t  d ' impôt  
semblable.  Pour savoir  s i  c 'est  le  cas,  consul tez les formulai res 
provinciaux ou terr i tor iaux compr is dans le cahier  de formulai res.  Si  
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vous ét iez rés ident  du Québec  le  31 décembre 2012,  consul tez le 
guide de la déclarat ion de revenus provincia le du Québec.  

Ligne 415 – Versements anticipés de la prestation fiscale 
pour le revenu de travail  (PFRT) 
Si vous avez reçu des versements ant ic ipés de la PFRT en  
2012,  inscr ivez le montant  qu i  f igure à la case 10 de votre 
feui l le t  RC210. Pour consul ter  votre feui l le t  RC210, a l lez à 
www.arc.gc.ca/mondossier.  Pour en savoir  p lus,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/pfrt  ou consul tez le formulai re RC201, DEMANDE DE 
VERSEMENTS ANTICIPÉS DE LA PRESTATION F ISCALE POUR LE REVENU DE 
TRAVAIL  POUR 2013.  

Remarque 
Si vous avez droi t  à la PFRT en 2012,  rempl issez l 'annexe 6.  
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Ligne 418 – Impôts spéciaux  
Impôt supplémentaire sur les paiements de revenu accumulé d'un 
REEE 

En 2012,  vous avez peut-être reçu un revenu accumulé d 'un régime 
enregist ré d 'épargne-études (REEE).  Si  c 'est  le  cas,  vous pourr iez 
avoir  à payer un montant  supplémentai re d ' impôt  sur  une part ie ou la 
tota l i té  du montant  inscr i t  à  la  case 040 de vos feui l le ts T4A. 
Inscr ivez à cet te l igne le montant  de la l igne 10,  13 ou 16,  selon le 
cas,  du formulai re T1172,  IMPÔT SUPPLÉMENTAIRE SUR LES PAIEMENTS 
DE REVENU ACCUMULÉ DE REEE. Pour en savoir  p lus,  consul tez le 
feui l le t  de renseignements RC4092,  LES RÉGIMES ENREGISTRÉS 
D 'ÉPARGNE-ÉTUDES.  

Impôt sur les excédents à un régime de part icipation des 
employés aux bénéfices (RPEB) 

Selon une modi f icat ion proposée,  vous devrez peut-être payer un 
nouvel  impôt  s i  vous êtes un employé déterminé (un employé qui  
a une part ic ipat ion notable dans les capi taux propres de son 
employeur ou qui  a un l ien de dépendance avec lu i )  et  que des 
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cot isat ions de votre employeur à un RPEB qui  vous ont  été 
at t r ibuées pour l 'année dépassent  un cer ta in seui l .  Le seui l  est  égal  
à 20 % de vos revenus d 'emploi  reçus de cet  employeur pour 
l 'année.  Pour en savoir  p lus et  pour  calculer  votre seui l  e t  l ' impôt  à 
payer sur  le montant  excédentai re,  ut i l isez le formulai re RC359, 
IMPÔT SUR LES EXCÉDENTS AUX RÉGIMES DE PARTICIPATION DES 
EMPLOYÉS AUX BÉNÉFICES.  Vous avez peut-être droi t  à une déduct ion 
à la l igne 229,  s i  vous êtes assujet t i  à  ce nouvel  impôt .  

Ligne 421 – Cotisations au RPC à payer pour le revenu d'un 
travail  indépendant et pour d'autres revenus 
Lisez les renseignements à la page 306 [58] .  

Ligne 422 – Remboursement des prestations de programmes 
sociaux 
Lisez les renseignements à la page 307 [58] .  
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Ligne 424 – Impôt fédéral sur le revenu fractionné 
Certa ins types de revenus d 'un enfant  né en 1995 ou après sont  
assujet t is  à cet  impôt .  Pour en savoir  p lus,  l isez «Revenu f ract ionné 
d 'un enfant  de moins de 18 ans»,  à la page 53 [12] .  Si  cet  impôt  
s 'appl ique,  fa i tes-en le calcul  au moyen du formulai re T1206,  IMPÔT 
SUR LE REVENU FRACTIONNÉ,  et  inscr ivez le montant  de la l igne 5 de ce 
formulai re à la l igne 424 de l 'annexe 1.  

Un enfant  de moins de 18 ans peut  êt re assujet t i  à  l ' impôt  sur  le  
revenu f ract ionné re lat ivement à des d iv idendes provenant  d 'act ions 
d 'une société.  Tout  gain en capi ta l  qui  résul te de la d isposi t ion de ces 
act ions à une personne ayant  un l ien de dépendance avec cet  enfant  
est  réputé être un d iv idende.  Ce div idende réputé est  assujet t i  à  
l ' impôt  sur  le  revenu f ract ionné et  est  considéré être comme un 
div idende autre que déterminé pour ce qui  est  du crédi t  d ' impôt  pour 
d iv idendes.   

Ligne 425 – Crédit d'impôt fédéral pour dividendes 
Si vous avez déclaré des d iv idendes à la l igne 120 de votre 
déclarat ion,  inscr ivez à la l igne 425 de l 'annexe 1 le tota l  des crédi ts  
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d ' impôt  pour d iv idendes de sociétés canadiennes imposables qui  
f igurent  sur  vos feui l le ts de renseignements.   

Si  vous avez reçu des dividendes  déterminés,  le  crédi t  d ' impôt  
fédéral  pour d iv idendes est  de 15,0198 % de votre montant  imposable 
de div idendes déterminés inc lus à la l igne 120.  

Si  vous avez reçu des d iv idendes autres que déterminés,  le  crédi t  
d ' impôt  fédéral  pour d iv idendes est  de 13,3333 % de votre montant  
imposable de d iv idendes déclaré à la l igne 180.  

Pour avoir  des expl icat ions sur  les dividendes déterminés et  autres 
que déterminés,  l isez la l igne 120 à la page 81 [17]  de ce guide.  

Remarque 
Les div idendes de sources étrangères ne donnent pas droi t  au 
crédi t  d ' impôt  fédéral  pour d iv idendes.  

Ligne 426 – Crédit d'impôt pour emploi à l 'étranger 
Vous pourr iez avoir  dro i t  à ce crédi t  s i ,  en 2012,  vous rempl iss iez les 
deux  condi t ions suivantes :  
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• Vous avez été résident  ou résident  réputé du Canada (selon la 
déf in i t ion du paragraphe E à la page 31 [8]  )  à un moment de 
l 'année.  

• Vous avez gagné un revenu provenant  de cer ta ins types d 'emploi  
dans un pays étranger.  

Pour demander ce crédi t ,  rempl issez le formulai re T626,  CRÉDIT  
D ' IMPÔT POUR EMPLOI  À  L 'ÉTRANGER, et  postez- le avec votre déclarat ion 
au Bureau internat ional  des serv ices f iscaux,  case postale 9769,  
succursale T,  Ot tawa, ON K1G 3Y4, CANADA. Pour en savoir  p lus,  
consul tez le bul let in d ' in terprétat ion IT-497,  CRÉDIT  D ' IMPÔT POUR 
EMPLOI  À  L 'ÉTRANGER, et  le  formulai re T626.  

Ligne 427 – Report d'impôt minimum 
I l  est  possib le que vous ayez payé l ' impôt  minimum pour l 'une ou 
l 'autre des années 2005 à 2011 et  que vous n 'ayez pas à payer l ' impôt  
minimum en 2012.  Si  c 'est  le  cas,  vous pourr iez avoir  dro i t  à un crédi t  
dans le calcul  de votre impôt  de 2012 pour une part ie ou la tota l i té  de 
l ' impôt  minimum que vous avez payé pour ces années.   
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Pour calculer  votre crédi t ,  rempl issez les part ies appropr iées du 
formulai re T691,  IMPÔT MIN IMUM DE REMPLACEMENT.  Si  vous 
t ransmettez votre déclarat ion par voie é lectronique,  conservez votre 
formulai re T691 dans vos dossiers.  Si  vous envoyez votre déclarat ion 
sur  papier ,  jo ignez-y votre formulai re T691.  

Remboursement ou solde dû 
Ligne 421 – Cotisations au RPC à payer pour le revenu d'un 
travail  indépendant et pour d'autres revenus 
Si vous  n 'ét iez pas rés ident  du  Québec le 31 décembre 2012,  
inscr ivez le montant  des cot isat ions au Régime de pensions du 
Canada (RPC) que vous devez verser ,  soi t  le  montant  inscr i t  à la 
l igne 10 de l 'annexe 8.  

Si  vous  ét iez rés ident  du  Québec le 31 décembre 2012,  cet te l igne 
ne s 'appl ique pas à vous.  Inscr ivez dans votre déclarat ion de revenus 
provincia le du Québec le montant  des cot isat ions que vous devez 
verser au Régime de rentes du Québec.  
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Ligne 430 – Cotisations à l 'assurance-emploi à payer pour le 
revenu d'un travail  indépendant et pour d'autres revenus 
admissibles 
Rempl issez l 'annexe 13 pour calculer  le  montant  de vos cot isat ions à 
l 'assurance-emploi  (AE).   

Inscr ivez le montant  de la l igne 10 de votre annexe 13 à la l igne 430.  
I l  s 'agi t  du montant  de cot isat ions à l 'AE que vous devez payer pour 
2012.   

Ligne 422 – Remboursement des prestations de programmes 
sociaux 
Inscr ivez le montant  des prestat ions de programmes sociaux que vous 
devez rembourser,  selon le montant  inscr i t  à la l igne 235 de votre 
déclarat ion.  

Ligne 428 – Impôt provincial ou territorial 
Si vous  n 'ét iez pas rés ident  du  Québec le  31 décembre 2012 ,  
u t i l isez le formulai re 428 inc lus dans le cahier  de formulai res pour 
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calculer  votre impôt  provincia l  ou terr i tor ia l .  Jo ignez ce formulai re à 
votre déclarat ion sur  papier .  

Si  vous  ét iez rés ident  du  Québec le 31 décembre 2012,  cet te l igne 
s 'appl ique seulement s i  vous avez gagné un revenu provenant  d 'une 
entrepr ise (y compr is un revenu gagné comme commandi ta i re ou 
associé passi f )  ayant  un établ issement stable à l 'extér ieur  du Québec.  
Dans ce cas,  vous devez ut i l iser  le  formulai re T2203,  IMPÔTS 
PROVINCIAUX ET TERRITORIAUX POUR 2012 – ADMINISTRATIONS 
MULTIPLES,  pour calculer  vos impôts pour les provinces ou terr i to i res 
autres que le Québec.  Joignez ce formulai re à votre déclarat ion sur  
papier .  Pour calculer  votre impôt  provincia l  du Québec,  vous devez 
produire une déclarat ion de revenus provincia le du Québec.  

Ligne 437 – Impôt total retenu 
Inscr ivez le tota l  de tous les montants qui  f igurent  à la case «Impôt 
sur  le  revenu retenu» de tous vos feui l le ts de renseignements 
canadiens.   

Si  vous  n 'ét iez pas rés ident  du  Québec le 31 décembre 2012 et  que 
des retenues d ' impôt  provincia l  du  Québec ont  été fa i tes sur  vos 
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revenus,  inc luez- les aussi  dans le  montant  que vous inscr ivez à la 
l igne 437.  Joignez à votre déclarat ion sur  papier  une copie de vos 
feui l le ts de renseignements provinciaux.  

Si  vous  ét iez rés ident  du Québec le 31 décembre 2012,  n'incluez 
pas  l ' impôt  provincia l  du Québec retenu à la source.  

Si  vous et  votre époux ou conjo int  de fa i t  avez fa i t  le  choix de 
f ract ionner un revenu de pension,  suivez les instruct ions de l 'é tape 5 
du formulai re T1032,  CHOIX CONJOINT V ISANT LE  FRACTIONNEMENT DU 
REVENU DE PENSION,  pour calculer  le  montant  à inscr i re à la l igne 437 
de votre déclarat ion et  de cel le de votre époux ou conjo int  de fa i t .  

Remarques 
Si,  en 2012,  vous avez payé votre impôt  par  acomptes 
provis ionnels,  inscr ivez le tota l  des acomptes versés à la l igne 476.  

Si  vous avez payé de l ' impôt  étranger,  n ' inc luez pas le montant  de 
cet  impôt  à la l igne 437.  Toutefo is,  vous pourr iez avoir  dro i t  à un 
crédi t  pour cet  impôt  ét ranger.  Pour en savoir  p lus,  l isez la 
l igne 405.  
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Ligne 438 – Transfert d'impôt pour les résidents du Québec 
Si vous étiez  rés ident  du  Québec le 31 décembre 2012  e t  que vous 
avez gagné un revenu à l 'extér ieur  du Québec,  te l  qu 'un revenu 
d 'emploi ,  le  payeur a peut-être retenu l ' impôt  en 2012 en fonct ion 
d 'une province ou d 'un terr i to i re autre que le Québec.  

Dans ce cas,  vous pouvez t ransférer  à la province de Québec jusqu'à 
45 % de l ' impôt  sur  le  revenu qui  f igure sur  les feui l le ts  de 
renseignements que vous ont  remis vos employeurs et  autres payeurs 
s i tués à l 'extér ieur  du Québec.  

Remarque 
Si vous et  votre époux ou conjo int  de fa i t  avez fa i t  le  choix de 
f ract ionner un revenu de pension et  que vous êtes le cessionnaire,  
vous devez inc lure dans le calcul  du t ransfer t  la  par t ie de l ' impôt  sur  
le  revenu ajoutée à la l igne 437 qui  s 'appl ique seulement au 
montant  de pension f ract ionné qui  a fa i t  l 'ob jet  d 'un choix.  Si  vous 
êtes le pensionné,  n ' inc luez pas dans  le calcul  la  par t ie de l ' impôt  
sur  le  revenu soustra i te à la l igne 437 qui  s 'appl ique au montant  de 
pension f ract ionné.   
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Inscr ivez le montant  que vous dési rez t ransférer  ( jusqu'au maximum) 
à la l igne 438 de votre déclarat ion fédérale a ins i  qu 'à la l igne 454 de 
votre déclarat ion de revenus provincia le du Québec.  Aucun t ransfer t  
n 'est  nécessaire lorsque vous n 'avez aucun revenu imposable dans 
votre déclarat ion de revenus provincia le du Québec.  

Ligne 440 – Abattement du Québec remboursable 
Le gouvernement fédéral  accorde cet  abat tement du Québec au l ieu 
de part ic iper  à des programmes à f ra is  par tagés dans le cadre des 
ententes f iscales fédérales-provincia les.  Cet  abat tement rédui t  votre 
solde dû et  peut  même vous procurer  un remboursement.  

Si  vous  ét iez rés ident  du  Québec le 31 décembre 2012  e t  que vous 
n 'avez pas explo i té une entrepr ise ayant  un établ issement stable en 
dehors du Québec,  vous avez droi t  à l 'abat tement de 16,5 % de 
l ' impôt  fédéral  de base ( l igne 51 de l 'annexe 1) .  

Si  vous avez gagné un revenu provenant  d 'une entrepr ise (y compr is 
un revenu gagné comme commandi ta i re  ou associé passi f ) ,  ayant  un 
établ issement stable à l 'ex tér ieur  du Québec,  ou s i  vous  n 'ét iez pas 
rés ident  du Québec le 31 décembre 2012,  e t  que l 'entrepr ise a un 
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établ issement stable au Québec,  ut i l isez le formulai re T2203,  IMPÔTS 
PROVINCIAUX ET TERRITORIAUX POUR 2012 – ADMINISTRATIONS 
MULTIPLES,  pour calculer  votre abat tement.  

Ligne 448 – Paiement en trop au RPC 
Si vous  n 'ét iez pas rés ident  du  Québec le 31 décembre 2012  e t  que 
vous avez versé des cot isat ions en t rop au Régime de pensions du 
Canada (RPC) ( l isez la l igne 308),  inscr ivez à la l igne 448 l 'excédent  
versé en t rop.  L 'excédent  vous sera remboursé ou réduira le montant  
que vous devez payer.  

Si vous  ét iez rés ident  du  Québec le 31 décembre 2012,  cet te l igne 
ne s 'appl ique pas à vous.  Inscr ivez dans votre déclarat ion de revenus 
provincia le du Québec l 'excédent  que vous avez versé en t rop.  

Ligne 450 – Paiement en trop d'assurance-emploi 
Si vous  n 'ét iez pas rés ident  du  Québec le 31 décembre 2012  e t  que 
vous avez versé des cot isat ions en t rop à l 'assurance-emploi  ( l isez la 
l igne 312),  inscr ivez la d i f férence à la l igne 450.  L 'excédent  vous sera 
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remboursé ou réduira le montant  que vous devez payer.  Une 
di f férence de 1 $ ou moins n 'est  pas remboursée.  

Remarque 
Si vous avez remboursé des prestat ions d 'assurance-emploi  que 
vous avez reçues en t rop,  n ' inscr ivez pas le montant  remboursé à la 
l igne 450.  Vous avez peut-être dro i t  à une déduct ion pour ce 
montant  à la l igne 232.  

Selon une modi f icat ion proposée,  s i  vous  ét iez rés ident  du Québec 
le 31 décembre 2012  e t  que vous avez versé des cot isat ions en t rop 
à l 'assurance-emploi  ( l isez la l igne 312),  inscr ivez à la l igne 450 la 
somme versée en t rop.  Si  vous avez rempl i  l 'annexe 10,  inscr ivez,  en 
dol lars et  en cents,  le  montant  de la l igne 21 à la l igne 450.  

L 'excédent  est  ut i l isé pour réduire le montant  des cot isat ions que 
vous devez verser au Régime provincia l  d 'assurance parentale 
( l igne 376 de l 'annexe 1) .  La part ie du montant  excédentai re ut i l isée 
sera t ransférée di rectement à Revenu Québec.  La part ie non ut i l isée 
vous sera remboursée ou réduira le montant  que vous devez payer.  
Une di f férence de 1 $ ou moins n 'est  pas remboursée.  
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Remarque 
Si vous avez remboursé des prestat ions d 'assurance-emploi  que 
vous avez reçues en t rop,  n ' inscr ivez pas le montant  remboursé à la 
l igne 450.  Vous avez peut-être dro i t  à une déduct ion pour ce 
montant  à la l igne 232.  

Ligne 452 – Supplément remboursable pour frais médicaux 
Vous avez peut-être droi t  à ce supplément,  pouvant  at te indre 1 119 $,  
s i  vous rempl issez toutes  les condi t ions suivantes :   

• Vous avez inscr i t  un montant  à la l igne 215 de votre déclarat ion ou 
à la l igne 332 de l 'annexe 1.  

• Vous ét iez rés ident  du Canada tout  au long de 2012.  

• Vous aviez 18 ans ou p lus à la f in  de 2012.  

De plus,  le  tota l  des montants suivants doi t  êt re de 3 268 $ ou p lus :  

• votre revenu d 'emploi  aux l ignes 101 et  104 (sans les sommes 
reçues d 'un régime d 'assurance-sala i re) ,  moins  les montants aux 
l ignes 207,  212,  229 et  231 (s i  le  résu l tat  est  négat i f ,  ut i l isez «0»);  
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• votre revenu net  d 'un t ravai l  indépendant  (sans les pertes)  indiqué 
aux l ignes 135 à 143.  

Vous ne pouvez pas demander ce supplément s i  le  tota l  de votre 
revenu net  ( l igne 236) et  de celu i  de votre époux ou conjo int  de fa i t  
( le  montant  qu ' i l  a  ou aurai t  inscr i t  à la l igne 236 de sa déclarat ion) ,  
moins  les montants inscr i ts  aux l ignes 117 et  125 de votre 
déclarat ion ou de cel le de votre époux ou conjo int  de fa i t ,  est  de 
47 163 $ ou plus.  De plus,  s i  vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  
avez dédui t  un montant  à la l igne 213 et /ou un montant  pour le 
remboursement des revenus d 'un régime enregist ré d 'épargne- 
inval id i té,  inscr i t  à  la  l igne 232,  nous ajouterons  ces montants à 
votre revenu net  ou à celu i  de votre époux ou conjo int  de fa i t  pour 
calculer  ce supplément.  

Remarque 
Vous n 'avez pas à teni r  compte du revenu de votre époux ou 
conjo int  de fa i t  s i ,  en ra ison de la rupture de votre union,  vous avez 
vécu séparément pendant  une pér iode de 90 jours ou plus qui  
comprend le 31 décembre 2012.  
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Inscr ivez votre état  c iv i l  e t ,  s ' i l  y  a l ieu,  les renseignements 
concernant  votre époux ou conjo int  de fa i t  dans la sect ion 
«Ident i f icat ion»,  aux pages 5100-R – 3 et  4 [à la page 1]  de votre 
déclarat ion.  Inscr ivez son revenu net ,  même s' i l  est  nul ,  le  montant  
de la prestat ion universel le pour la  garde d 'enfants (PUGE) inc lus 
dans son revenu net  ( l igne 117 de sa déclarat ion)  et  le  montant  de la 
PUGE qui  a été remboursé ( l igne 213 de sa déclarat ion) .  

Pour calculer  votre supplément,  rempl issez la gr i l le  de calcul  fédérale 
de la l igne 452,  qui  se t rouve dans le cahier  de formulai res.  Vous 
pouvez demander le supplément remboursable pour les mêmes f ra is  
médicaux que vous avez demandés à la l igne 215 et  à la l igne 332 de 
l 'annexe 1.  

Ligne 453 – Prestation fiscale pour le revenu de travail  
(PFRT) 
La PFRT est  versée aux part icu l iers ou aux fami l les à fa ib le revenu 
qui  ont  gagné un revenu d 'emploi  ou un revenu d 'entrepr ise.  
Consul tez l 'annexe 6 qui  se t rouve dans le cahier  de formulai res pour 
savoir  s i  vous y avez droi t .   
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La PFRT comprend un montant  de base et  un supplément pour les 
personnes handicapées.  Rempl issez l 'annexe 6 pour calculer  la  PFRT 
de base et ,  s ' i l  y  a l ieu,  le  supplément pour personnes handicapées 
de la PFRT auquel  vous pourr iez avoir  dro i t .  

Inscr ivez à la l igne 453 le montant  calculé à l 'annexe 6 et  jo ignez 
cel le-c i  à votre déclarat ion sur  papier .  

Si  vous aviez un conjo int  admissib le,  un seul de vous deux  peut  
demander la PFRT de base.  

Remarque 
La personne qui  reçoi t  les versements ant ic ipés de la PFRT doit  
demander la PFRT de base pour l 'année.  

Si  vous aviez une personne à charge admissib le,  une seule  personne 
peut  demander la PFRT de base pour cel le-c i .  

Si  vous aviez un conjo int  admissib le et  que l 'un de vous  a  dro i t  au 
montant  pour personnes handicapées,  c 'est  cet te personne qui  
devrait  demander la PFRT de base et  le  supplément pour personnes 
handicapées de la PFRT. 
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Si  vous aviez un conjo int  admissib le et  que tous  deux  avez droi t  au 
montant  pour personnes handicapées,  un seul de vous deux  peut  
demander la PFRT de base.  Cependant ,  chacun  de vous devez 
rempl i r  une annexe 6 d ist incte pour demander votre supplément pour 
personnes handicapées de la PFRT. 

Conjoint admissible  –  Aux f ins de la PFRT, un conjo int  admissib le 
est  une personne qui  rempl i t  toutes  les condi t ions suivantes :  

• El le éta i t  votre époux ou conjo int  de fa i t  ( l isez la déf in i t ion aux 
pages 39 et  40 [à la page 9]  )  le  31 décembre 2012.  

• El le a rés idé au Canada tout  au long de 2012.  

• El le n 'a pas été inscr i te en tant  qu 'étudiant  à temps ple in dans un 
établ issement d 'enseignement agréé pendant  p lus de 13 semaines 
dans l 'année,  sauf  s i  e l le  avai t  une personne à charge admissib le à 
la f in  de l 'année.  

• El le n 'a pas été détenue dans une pr ison ou dans un établ issement 
semblable pendant  une pér iode de 90 jours ou p lus dans l 'année.  

• El le n 'éta i t  pas exemptée de payer l ' impôt  sur  le revenu au Canada 
pour la pér iode ou el le éta i t  un agent ,  un fonct ionnaire d 'un autre 
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pays,  comme un dip lomate,  un membre de sa fami l le  ou un de ses 
employés à un moment de l 'année.  

Personne à charge admissible  –  Aux f ins de la PFRT, une personne 
à charge admissib le est  une personne qui  rempl i t  toutes  les 
condi t ions suivantes :  

• El le éta i t  votre enfant  ou celu i  de votre époux ou conjo int  de fa i t .  

• El le éta i t  âgée de moins de 19 ans et  rés idai t  avec vous 
le 31 décembre 2012.  

• El le n 'avai t  pas droi t  à la PFRT pour 2012.  

Remarques 
Dans le calcul  du revenu de t ravai l  aux l ignes 385  et  386  de 
l 'annexe 6,  vous devez inc lure,  s ' i l  y  a l ieu,  les montants suivants :  
la  par t ie exonérée d ' impôt  de vos revenus d 'emploi ,  de vos autres 
revenus d 'emploi ,  de vos revenus d 'une entrepr ise (excluant  les 
pertes)  et  de vos revenus de bourse gagnés dans une réserve.  Vous 
devez aussi  inc lure à ces l ignes la par t ie exonérée d ' impôt  de 
l 'a l locat ion qui  vous a été versée à t i t re de volonta i re des serv ices 
d 'urgence.  
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Dans le calcul  du revenu net  fami l ia l  ra justé aux l ignes 388  e t  389  
de l 'annexe 6,  vous devez inc lure la par t ie exonérée d ' impôt  de tout  
revenu gagné/reçu dans une réserve.  Par exemple,  s i  vous êtes un 
Indien inscr i t  ou ayant  le  dro i t  de l 'ê t re selon la LOI  SUR LES INDIENS 
et  que vous avez reçu des prestat ions d 'assurance-emploi  inscr i tes 
à la case 18 du feui l le t  T4E, vous devez inc lure ce montant  à la 
l igne 388.  Vous devez aussi  inscr i re la par t ie  exonérée d ' impôt  de 
l 'a l locat ion qui  vous a été versée à t i t re de volonta i re des serv ices 
d 'urgence.  

Pour en savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/pfrt  ou consul tez le 
formulai re RC201, DEMANDE DE VERSEMENTS ANTICIPÉS DE LA 
PRESTATION F ISCALE POUR LE REVENU DE TRAVAIL  POUR 2013.   

Ligne 454 – Remboursement du crédit d'impôt à 
l ' investissement 
Si vous avez droi t  au crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement ( l igne 412 de 
l 'annexe 1)  pour des dépenses fa i tes en 2012,  vous pourr iez avoir  
dro i t  au remboursement de la par t ie  inut i l isée de votre crédi t .  Le 
montant  remboursé rédui t  le  crédi t  que vous pouvez demander pour 
d 'autres années.  



–  321  –  

Pour calculer  la  par t ie remboursable de votre crédi t ,  rempl issez et  
jo ignez à votre déclarat ion sur  papier  le  formulai re T2038(IND),  
CRÉDIT  D ' IMPÔT À  L ' INVESTISSEMENT (PARTICULIERS).  

Ligne 456 – Crédit d'impôt de fiducie de la partie XII .2 
Inscr ivez le tota l  des montants qui  f igurent  à la case 38 de vos 
feui l le ts T3.  

Ligne 457 – Remboursement de la TPS/TVH à l ' intention des 
salariés et des associés 
Vous avez peut-être droi t  à un remboursement de la TPS/TVH qui  a 
été perçue sur  les dépenses que vous déduisez comme salar ié (à la 
l igne 212 ou 229) ou comme associé d 'une société de personnes (aux 
l ignes 135 à 143).  

Généralement,  vous pouvez demander ce remboursement s i  vous êtes 
dans l 'une  des s i tuat ions suivantes :  

• Votre employeur est  inscr i t  à la  TPS/TVH, sauf  s ' i l  s 'agi t  d 'une 
inst i tut ion f inancière désignée.  
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• Vous êtes un associé d 'une société de personnes inscr i te à la 
TPS/TVH et  vous avez inc lus dans votre déclarat ion votre par t  du 
revenu de la société de personnes.  

Pour demander ce remboursement,  s i  vous avez ef fectué les 
dépenses en tant  qu 'employé,  consul tez le guide T4044,  DÉPENSES 
D 'EMPLOI .  Si  vous avez ef fectué les dépenses en tant  qu 'associé d 'une 
société de personnes,  consul tez le guide RC4091, REMBOURSEMENT DE 
LA  TPS/TVH À L ' INTENTION DES ASSOCIÉS.  Ces guides vous indiquent  
les f ra is  admissib les.  Vous y t rouverez aussi  le  formulai re GST370, 
DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE LA TPS/TVH À L ' INTENTION DES 
SALARIÉS ET DES ASSOCIÉS,  que vous devez rempl i r  et  jo indre à votre 
déclarat ion sur  papier .  Inscr ivez le remboursement que vous 
demandez à la l igne 457.  

Remarques 
Généralement,  vous devez inc lure votre remboursement de la 
TPS/TVH dans le revenu de l 'année où vous le recevez.  Par 
exemple,  s i  vous demandez un remboursement dans votre 
déclarat ion de 2012 et  que vous le  recevez en 2013 après que nous 
avons établ i  la  cot isat ion de votre déclarat ion,  vous devrez 
l ' indiquer dans votre déclarat ion de 2013.  
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Vous avez  peut-être reçu un remboursement de la TPS/TVH 
en 2012.  S ' i l  v isa i t  des dépenses d 'emploi  que vous avez dédui tes,  
l isez la l igne 104.  Par a i l leurs,  s ' i l  v isai t  des dépenses que vous 
avez dédui tes comme associé d 'une société de personnes,  
communiquez avec notre serv ice de renseignements aux 
entreprises.  Lisez «Pour jo indre nos bureaux»,  à la page 353 [67] .  

Ligne 476 – Impôt payé par acomptes provisionnels  
Inscr ivez le tota l  des acomptes provis ionnels que vous avez versés 
pour 2012.   

Nous vous enverrons,  en févr ier  2013,  un formulai re INNS1, RAPPEL 
D 'ACOMPTES PROVIS IONNELS,  ou un formulai re INNS2, SOMMAIRE DES 
VERSEMENTS D 'ACOMPTES PROVIS IONNELS,  qui  indiquera les versements 
que vous avez fa i ts  pour 2012 selon nos dossiers.  Vous pouvez aussi  
a l ler  à www.arc.gc.ca/mondossier  pour voi r  les renseignements sur  
vos acomptes provis ionnels.   

Toutefo is,  s i  vous avez fa i t  un versement pour 2012 qui  ne f igure pas 
sur  le  formulai re,  inc luez- le à la l igne 476.  
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Remarque 
Vous devez inscr i re à la l igne 437 le tota l  de l ' impôt  sur  le  revenu 
retenu selon vos feui l le ts de renseignements.  

Ligne 479 – Crédits provinciaux ou territoriaux 
Si vous ét iez résident  de l 'Ontario,  du Manitoba,  de la 
Saskatchewan,  de la Colombie-Britannique ,  du Yukon,  des 
Terri toires du Nord-Ouest  ou du Nunavut le  31 décembre 2012,  
ut i l isez le formulai re 479 inc lus dans le cahier  de formulai res pour 
calculer  vos crédi ts  remboursables provinciaux ou terr i tor iaux.  
Joignez ce formulai re à votre déclarat ion sur papier .   

Si  vous ét iez résident  de la  Nouvelle-Écosse,  demandez le crédit  
d' impôt de la Nouvelle-Écosse pour les pompiers volontaires et  
les bénévoles en recherche et  sauvetage au sol  ou  si  vous ét iez 
résident  de l ' Î le-du-Prince-Édouard,  demandez le crédit  d' impôt de 
l ' Î le-du-Prince-Édouard pour un pompier volontaire sur le  
formulai re 428 et  inscr ivez ce montant  à la l igne 479  de votre 
déclarat ion.  
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Ligne 484 – Remboursement 
Si le tota l  que vous devez payer ( l igne 435) est  moins é levé que le 
tota l  de vos crédi ts  ( l igne 482),  inscr ivez la d i f férence à la l igne 484.  
Ce montant  est  votre remboursement.  Généralement,  une di f férence 
de 2 $ ou moins pour 2012 n 'est  pas remboursée.  

Remarque 
Une personne ne peut pas  t ransférer  son remboursement pour 
régler  le  solde dû d 'une autre personne.  

Si  vous avez droi t  à un remboursement pour 2012,  nous pourr ions en 
reteni r  une part ie ou la tota l i té  pour l 'une des ra isons suivantes :  

• vous devez ou que vous êtes sur  le  point  de nous devoir  un solde;  

• pour régler  des sommes dues selon la LOI  D 'A IDE À  L 'EXÉCUTION DES 
ORDONNANCES ET DES ENTENTES FAMIL IALES;  

• vous devez cer ta ines autres sommes aux gouvernements fédéral ,  
provinciaux ou terr i tor iaux,  te l les  que des sommes qui  vous ont  été 
payées en t rop comme prestat ions d 'assurance-emploi ,  prestat ions 
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d 'assistance socia le ou a l locat ions de format ion,  ou encore sous 
forme de prêt  consent i  à un immigrant  ou de prêt  étudiant ;  

• vous êtes un propr iéta i re unique ou un membre d 'une société de 
personnes et  vous avez omis de produire au moins une déclarat ion 
de TPS/TVH.  

Si  vous payez votre impôt  par  acomptes provis ionnels ( l isez la 
page 347 [65]  ) ,  vous pouvez jo indre à votre déclarat ion sur  papier  
une note nous demandant  de t ransférer  votre remboursement à vos 
acomptes provis ionnels de 2013.  Nous t ransférerons alors le plein  
montant  de votre remboursement d i rectement à votre compte 
d 'acomptes provis ionnels.  Nous considérerons avoir  reçu le paiement 
à la date où nous établ i rons la cot isat ion de votre déclarat ion.   

Pour savoir  où en est  votre remboursement pour 2012,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/mondossier  ou ut i l isez le serv ice 
Téléremboursement  du Système électronique de renseignements 
par téléphone (SERT).  Vous t rouverez des renseignements sur  le  
SERT à la page 369 [70] .  
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Dépôt direct 

Nous pouvons déposer les montants suivants d i rectement dans votre 
compte à l ' inst i tut ion f inancière de votre choix au Canada :  
votre remboursement d ' impôt ,  votre crédi t  pour la TPS/TVH (y compr is 
les versements provinciaux l iés) ,  votre prestat ion universel le pour la 
garde d 'enfants (PUGE),  vos versements de la prestat ion f iscale 
canadienne pour enfants (PFCE) (y  compr is cer ta ins programmes 
provinciaux ou terr i tor iaux l iés) ,  vos versements ant ic ipés de la 
prestat ion f iscale pour le revenu de t ravai l  (PFRT),  a ins i  que tout  
autre paiement d ' impôt  ou de taxe versé en t rop auquel  vous avez 
droi t  ou pourr iez avoir  dro i t .  

Pour demander  le  dépôt  d i rect  ou modif ier  les renseignements que 
vous nous avez déjà fournis,  rempl issez la sect ion «Dépôt d i rect  – 
Demander ou modi f ier»,  que vous t rouverez à la page 5100-R – 22 [4]  
de votre déclarat ion.  Si  vous avez déjà demandé le dépôt  d i rect  et  
que les renseignements n 'ont  pas changé,  vous n 'avez r ien à fa i re.  
Votre demande de dépôt direct restera en vigueur jusqu'à ce que 
vous modif i iez les renseignements originaux ou que vous 
annuliez le service.  
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Vous pouvez aussi  a l ler  à www.arc.gc.ca/mondossier  pour demander 
ou annuler  le  dépôt  d i rect  ou pour modi f ier  vos renseignements.  

Si  vous voulez demander le dépôt  d i rect  de votre PFCE ou de votre 
PUGE dans un compte d ist inct ,  vous devez rempl i r  et  nous envoyer le 
formulai re T1-DD(1),  DEMANDE DE DÉPÔT DIRECT – PARTICULIERS.  Vous 
pouvez l 'envoyer avec votre déclarat ion sur  papier  ou séparément.  

Si  vous changez de compte bancaire détenu au Canada dans lequel  
nous déposons un paiement,  assurez-vous de nous informer des 
renseignements re lat i fs  à votre nouveau compte bancaire.  De plus,  
assurez-vous que le paiement est déposé dans le nouveau compte 
bancaire avant de fermer l 'ancien.   

S i  votre inst i tut ion f inancière s i tuée au Canada nous avise d 'un 
changement dans vos renseignements bancaires,  nous déposerons 
votre paiement dans le nouveau compte bancaire.   

Si ,  pour une ra ison quelconque,  nous ne pouvons pas déposer le 
paiement dans le compte bancai re détenu au Canada,  nous vous 
enverrons un chèque par la poste à l 'adresse posta le qui  f igure dans 
nos dossiers.  
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Si  vous avez besoin d 'a ide pour rempl i r  la  demande de dépôt  d i rect  ou 
s i  vous voulez annuler  le  serv ice pour un ou p lus ieurs de ces 
paiements,  communiquez avec nous.  

Ligne 485 – Solde dû 
Si le tota l  que vous devez payer ( l igne 435) dépasse le tota l  de vos 
crédi ts  ( l igne 482),  inscr ivez la d i f férence à la l igne 485.  Ce montant  
est  votre solde dû.  Vous devez le payer au p lus tard le 30 avr i l  2013.  
Généralement,  une di f férence de 2 $ ou moins pour 2012 n 'est  pas 
exigée.  

Remarque 
Lorsqu'une date l imi te tombe un samedi ,  un d imanche ou un jour  
fér ié reconnu par l 'ARC, nous considérerons votre paiement ou 
votre déclarat ion comme étant  reçu à temps s i  nous le recevons le 
jour  ouvrable suivant  ou s ' i l  por te le cachet  posta l  de ce même jour .   

Que vous produis iez votre déclarat ion sur  papier  ou par voie 
é lectronique,  vous pouvez fa i re votre paiement de l 'une des façons 
suivantes :  
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• en l igne en ut i l isant  le  serv ice Mon paiement  de l 'ARC à 
www.arc.gc.ca/monpaiement  ou en ut i l isant  les serv ices bancaires 
par té léphone ou par Internet  de votre inst i tut ion f inancière.  Pour 
en savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/paiementselectroniques  ou 
communiquez avec votre inst i tut ion f inancière.   

• en ut i l isant  l 'un des serv ices é lectroniques de votre inst i tut ion 
f inancière ( Internet  ou té léphone).  La p lupart  des inst i tut ions 
f inancières vous permettent  d 'ef fectuer un paiement postdaté.  Pour 
en savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/paiementselectroniques  ou 
communiquez avec votre inst i tut ion f inancière.  

• sans f ra is ,  au Canada,  à votre inst i tut ion f inancière.  Dans ce cas,  
vous devez ut i l iser  un formulai re de versement ou le 
formulai re T7DR(A),  FORMULAIRE DE VERSEMENT TED, que vous 
pouvez demander à www.arc.gc.ca/mondossier  ou à 
www.arc.gc.ca/accesrapide  ou en communiquant  avec nous.  

• en jo ignant  à la première page de votre déclarat ion sur  papier  un 
chèque ou un mandat  établ i  à  l 'ordre du receveur général .  Inscr ivez 
le montant  du paiement à la l igne 486.  
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• en nous envoyant  un chèque ou un mandat par  la poste.  Joignez-y 
un formulai re de versement ou le formulai re T7DR(A),  que vous 
pouvez demander à www.arc.gc.ca/mondossier  ou à 
www.arc.gc.ca/accesrapide  ou en communiquant  avec nous.  
Envoyez le tout  à l 'adresse suivante :  Agence du revenu du 
Canada,  875,  chemin Heron,  Ot tawa ON K1A 1B1. 

Remarque 
Si vous nous envoyez un chèque ou un mandat,  inscr ivez votre 
numéro d 'assurance socia le au verso pour que nous puiss ions 
t ra i ter  votre paiement correctement.  Pour en savoir  p lus,  l isez 
«Numéro d 'assurance socia le (NAS)»,  à la page 24 [6] .  

N'envoyez pas  d 'argent  comptant  par  la poste et  n'en joignez pas  à 
votre déclarat ion.  

Vous pouvez nous envoyer votre déclarat ion à l 'avance et  fa i re un 
paiement postdaté du 30 avr i l  2013 au plus tard.  Dans ce cas,  s i  nous 
t ra i tons votre déclarat ion avant  la date du paiement,  votre paiement 
f igurera sur  votre avis de cot isat ion,  mais ne réduira pas votre solde 
dû.  Nous crédi terons votre compte à la date du paiement et  nous vous 
enverrons un état  de compte révisé.  
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Si  vous nous envoyez un chèque qui  n 'est  pas honoré par votre 
inst i tut ion f inancière (y compr is en ra ison d 'un arrêt  de paiement) ,  
nous vous imposerons des f ra is .  

Vous pouvez al ler  à www.arc.gc.ca/mondossier  pour voi r  les 
renseignements sur  votre solde et  sur  votre paiement sur  product ion.  

Entente de paiement  –  Si  vous ne pouvez pas payer votre solde dû 
au p lus tard le 30 avr i l  2013, nous accepterons une entente de 
paiement lorsque vous aurez pr is  des moyens ra isonnables pour 
essayer d 'obtenir  les fonds nécessaires en empruntant  ou en 
réorganisant  votre s i tuat ion f inancière.  Si  l 'ARC détermine que vous 
ne pouvez pas payer le solde en ent ier ,  un agent  peut  établ i r  un p lan 
avec vous pour vous aider  à payer vos impôts.  Communiquez avec 
nous au 1-888-863-8661  pour d iscuter  d 'une entente de paiement.  
Nos agents sont  à votre d isposi t ion du lundi  au vendredi  (sauf  les 
jours fér iés)  de 7 h à 23 h (heure de l 'Est) .   

Vous pourr iez peut-être fa i re une entente de paiement préautor isé à 
www.arc.gc.ca/mondossier.  
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Vous pourr iez aussi  obtenir  une entente de paiement par  l 'entremise 
de notre serv ice TéléArrangement,  en composant  le  1-866-256-1147.  
Vous devrez fourni r  votre numéro d 'assurance socia le,  votre date de 
naissance et  le  montant  que vous avez inscr i t  à la l igne 150 de la 
dernière déclarat ion pour laquel le vous avez reçu un avis de 
cot isat ion.  Le serv ice TéléArrangement  est  of fer t  du lundi  au 
vendredi ,  de 7 h à 20 h (heure de l 'Est) .  

Nous imposerons des intérêts composés quot id iennement à compter  
du 1er  mai  2013,  jusqu'à la date où vous aurez réglé votre solde en 
ent ier .   

Votre défaut  de prendre des mesures en temps opportun pour régler  
vos arrérages d ' impôt  peut  conduire l 'ARC à entreprendre des 
procédures sér ieuses,  y  compr is des mesures légales,  te l les que la 
sais ie de votre sala i re ou de vos comptes bancaires,  ou à in i t ier  
d 'autres mesures judic ia i res comme la sais ie et  la  vente de vos b iens.  

Conseil  f iscal  
Envoyez votre déclarat ion au plus tard à la date l imi te,  même s i  
vous ne pouvez pas payer votre solde dû.  Ainsi ,  vous évi terez la 
pénal i té pour product ion tard ive.  Pour en savoir  p lus,  l isez «Quel le 
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est  la  pol i t ique re lat ive aux pénal i tés et  aux intérêts?»,  à la 
page 19 [6] .  

Comment produire votre déclaration 
Transmission par voie électronique 
Vous pouvez t ransmett re votre déclarat ion par Internet  (TED ou 
IMPÔTNET).   

Transmettre votre déclarat ion par Internet 

TED 

Votre fournisseur du serv ice de t ransmission é lectronique des 
déclarat ions (TED) peut  rempl i r  et  t ransmett re votre déclarat ion pour 
vous.  

IMPÔTNET 

Si vous rempl issez votre déclarat ion au moyen d 'un logic ie l  ou d 'une 
appl icat ion Web, v is i tez impotnet.gc.ca  pour t ransmett re votre 
déclarat ion.  
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Remarque 
Vous ne pouvez pas changer votre adresse lorsque vous 
t ransmettez votre déclarat ion en ut i l isant  IMPÔTNET. Pour savoir  
comment changer votre adresse,  l isez «Que fa i re s i  vous 
déménagez?»,  à la page 345 [65] .   

Production d'une déclaration sur papier 
Si vous préparez votre déclarat ion ou des déclarat ions pour d 'autres 
personnes,  ut i l isez une enveloppe dist incte pour poster  ou pour nous 
remett re en personne la déclarat ion de chaque personne.  Cependant ,  
s i  vous préparez p lusieurs déclarat ions pour la même personne,  
mettez- les dans la même enveloppe.  

Remarque 
Si vous part ic ipez aux programmes Agr i -s tabi l i té  et  Agr i -
invest issement et  que vous produisez une déclarat ion sur  papier ,  
postez- la dans l 'enveloppe inc luse dans votre guide RC4060 ou 
dans votre guide RC4408.   
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Que faire avec vos feuil lets, reçus et autres pièces 
justif icatives? 
Si vous produisez votre déclarat ion sur  papier ,  vous devez y jo indre 
une copie de chacun de vos feui l le ts de renseignements.  Joignez à 
votre déclarat ion votre annexe 1 et ,  si  vous n'ét iez pas résident 
du Québec le 31 décembre 2012,  votre formulaire provincial  ou 
terr i torial  428.  Dans certa ins cas,  vous devez aussi  y  jo indre des 
reçus of f ic ie ls ,  des cer t i f icats,  des annexes ou des formulai res à 
l 'appui  des crédi ts  ou des déduct ions que vous demandez.  Vous 
t rouverez des instruct ions à ce su jet  dans ce guide et  dans la 
déclarat ion,  les annexes ou les formulai res.  

Si  vous avez recours à un spécia l is te en déclarat ions de revenus pour 
rempl i r  ou nous t ransmett re votre déclarat ion,  apportez- lu i  toutes vos 
p ièces just i f icat ives (comme vos feui l le ts de renseignements,  vos 
reçus,  votre avis de cot isat ion de l 'année passée et  le  sommaire de 
vos versements d 'acomptes provis ionnels f igurant  sur  vos 
formulai res INNS1 ou INNS2).  
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Le fa i t  de ne pas fourni r  les p ièces just i f icat ives requises peut  
entraîner un refus du crédi t  ou de la déduct ion que vous demandez ou 
un retard dans le t ra i tement de votre déclarat ion.  

Conservez  vos pièces justi f icat ives pendant  six ans.  C 'est  le  cas 
même si  vous n 'avez pas à les jo indre à votre déclarat ion ou s i  vous 
t ransmettez cel le-c i  par  voie é lectronique,  car  nous pourr ions vous les 
demander dans le cadre d 'un examen de votre déclarat ion.  Nous 
pourr ions demander des p ièces just i f icat ives autres que les reçus 
of f ic ie ls  comme preuve de paiement pour les déduct ions et  les crédi ts  
que vous demandez.  De te l les preuves de paiement comprennent  les 
chèques payés et  les re levés bancaires.   

Conservez aussi  une copie de votre déclarat ion de 2012 ains i  que les 
avis de cot isat ion et  de nouvel le cot isat ion qui  s 'y  rapportent .  Ces 
documents pourra ient  vous aider  à rempl i r  votre déclarat ion de 2013.  
Par exemple,  votre avis de 2012 indiquera les montants suivants :  

• votre maximum déduct ib le au t i t re des REER pour 2013;  

• les cot isat ions inut i l isées versées à un REER que vous pourrez 
déduire en 2013;  
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• le  montant  des pertes en capi ta l  et  des pertes autres que des 
pertes en capi ta l  que vous pouvez reporter ;  

• la  par t ie  inut i l isée de vos f ra is  de scolar i té,  de votre montant  re lat i f  
aux études et  de votre montant  pour manuels que vous pouvez 
reporter  à une année future ( l isez la l igne 323).  

Après avoir envoyé votre déclaration 
Qu'arrive-t-i l  à votre déclaration une fois que nous l 'avons 
reçue? 
Chaque année,  nous ef fectuons p lusieurs genres d 'examens pour 
sensib i l iser  le  publ ic  aux exigences des lo is  que nous administ rons et  
à l ' importance de s 'y  conformer.  Ces examens sont  une part ie 
importante de nos act iv i tés.  I ls  v isent  à préserver l ' in tégr i té du régime 
f iscal  canadien et  à maintenir  votre conf iance envers celu i -c i .   

Nos programmes d 'examen se déroulent  à d i f férentes pér iodes de 
l 'année.  Si  vous déménagez,  i l  est  donc t rès important  de 
communiquer avec nous pour ef fectuer votre changement d 'adresse le 
p lus rapidement possib le et  a ins i  nous permett re de communiquer 
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avec vous.  De plus,  s i  vous prévoyez vous absenter  pour une pér iode 
de temps prolongée,  a l lez à www.arc.gc.ca/mondossier ou 
rempl issez le formulai re T1013,  DEMANDER OU ANNULER L 'AUTORISATION 
D 'UN REPRÉSENTANT pour autor iser  un représentant  à vous représenter .  

Généralement,  lorsque nous recevons votre déclarat ion,  nous en 
fa isons un examen sommaire et  nous vous envoyons un avis de 
cot isat ion établ i  en fonct ion de cet  examen. Toutefo is,  nous pourr ions 
fa i re un examen plus détai l lé  avant  d 'établ i r  la  cot isat ion.  Si  c 'est  le  
cas et  que nous vous demandons de nous fourni r  des p ièces 
just i f icat ives à l 'appui  des déduct ions et  des crédi ts  que vous 
demandez,  l 'é tabl issement  de votre cot isat ion pourra i t  êt re retardé.  
Nous pourr ions aussi  fa i re d 'autres examens plus détai l lés après  
avoi r  établ i  la  cot isat ion de votre déclarat ion pour vér i f ier  les revenus 
déclarés a ins i  que les déduct ions ou crédi ts  demandés.  

Quand recevrez-vous votre remboursement? 
Le t ra i tement d 'une déclarat ion sur  papier  prend habi tuel lement de 
quatre à six semaines.  Toutefo is,  comme nous commençons à t ra i ter  
les déclarat ions vers la mi- févr ier ,  at tendez à la mi-mars pour 
communiquer avec nous,  même si  vous avez produi t  votre déclarat ion 
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en janvier .  Si  vous avez envoyé votre déclarat ion le 15 avr i l  ou avant ,  
at tendez quatre semaines avant  de nous té léphoner.  Par a i l leurs,  s i  
vous avez envoyé votre déclarat ion après le 15 avr i l ,  a t tendez s ix  
semaines avant  de nous té léphoner.   

Le t ra i tement d 'une déclarat ion t ransmise par voie é lectronique peut  
prendre aussi  peu que hui t  jours ouvrables,  mais at tendez au moins 
quatre semaines avant  de nous té léphoner.  

Pour savoir  où en est  votre remboursement pour 2012,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/mondossier  ou ut i l isez le serv ice 
Téléremboursement  du Système électronique de renseignements 
par téléphone (SERT) .  Vous t rouverez des renseignements sur  le 
SERT à la page 369 [70] .  

Que faire si vous n'êtes pas d'accord? 
Si vous n 'êtes pas d 'accord avec la cot isat ion ou la nouvel le 
cot isat ion de votre déclarat ion,  vous pouvez communiquer avec nous 
pour obtenir  des expl icat ions.  Si  vous n 'êtes toujours pas sat is fa i t ,  
vous pouvez vous opposer formel lement.  Pour ce fa i re,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/mondossier  ou envoyez le formulai re T400A, 
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OPPOSIT ION – LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE REVENU, dûment rempl i ,  ou une 
let t re s ignée à l 'a t tent ion du chef  des Appels à votre centre d 'arr ivage 
des appels.  Envoyez le formulai re ou la let t re au p lus tard à la plus  
éloignée  des dates suivantes :  

• un an après la date où vous deviez produire votre déclarat ion;  

• 90 jours après la date de votre av is de cot isat ion ou de nouvel le 
cot isat ion.  

Pour en savoir  p lus et  t rouver les adresses des centres d 'arr ivage des 
appels,  consul tez la brochure P148,  RÉGLER VOTRE D IFFÉREND :  VOS 
DROITS D 'OPPOSIT ION ET D 'APPEL SELON LA LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE 
REVENU. 

Comment faire modifier une déclaration 
Pour fa i re modi f ier  une déclarat ion que vous avez déjà envoyée,  ne 
produisez pas une autre déclarat ion pour cette année 
d' imposit ion.  De plus,  at tendez d 'avoir  reçu votre avis de cot isat ion 
avant  de demander une modi f icat ion.  Vous pouvez modi f ier  votre 
déclarat ion à www.arc.gc.ca/mondossier  ou en envoyant  tous  les 
documents suivants à votre centre f iscal  :  
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• le  formulai re T1-ADJ, DEMANDE DE REDRESSEMENT D 'UNE T1,  dûment 
rempl i ,  ou une let t re s ignée qui  fourni t  tous les renseignements sur  
votre demande, y compr is l 'année v isée par la modi f icat ion,  votre 
numéro d 'assurance socia le,  votre adresse et  un numéro de 
té léphone où nous pouvons vous jo indre pendant  la journée;  

• toutes les p ièces just i f icat ives à l 'appui  de la modi f icat ion 
demandée ainsi  que les p ièces à l 'appui  de la demande or ig inale,  s i  
vous ne les aviez pas déjà fournies.  

Remarque 
Envoyez le formulai re T1-ADJ ou la le t t re séparément  de votre 
déclarat ion de 2012.  

Nous considérons seulement les demandes pour les années 
d ' imposi t ion se terminant  dans l 'une des 10 années c iv i les précédant  
l 'année où vous fa i tes la demande. Par exemple,  vous pouvez en 2013 
demander une modi f icat ion pour les années 2003 et  suivantes.  

L 'ARC tra i te habi tuel lement les demandes de redressement 
t ransmises par voie é lectronique dans un déla i  de deux semaines,  et  
les demandes de redressement reçues par courr ier  dans un déla i  de 
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hui t  semaines.  Cependant ,  le  t ra i tement peut  prendre p lus de temps s i  
l 'une des s i tuat ions suivantes s 'appl ique :  

• Votre demande est  envoyée pendant les pér iodes de l 'année où 
nous recevons une plus grande quant i té de demandes de 
redressement (à la f in  de l 'é té et  à l 'automne).  

• Votre demande porte sur  une s i tuat ion part icu l ière qui  nécessi te 
une analyse p lus approfondie ou un examen supplémentai re.  

• Nous devons communiquer avec vous ou votre représentant  
autor isé pour obtenir  des renseignements ou des documents 
supplémentai res.  

Lorsque nous aurons terminé le t ra i tement de votre demande de 
redressement,  nous vous enverrons un avis de nouvel le cot isat ion qui  
montrera les modi f icat ions apportées à votre déclarat ion,  s ' i l  y  a l ieu.  
Vous recevrez aussi  une let t re d 'expl icat ion s i  les modi f icat ions 
demandées n 'ont  pas été acceptées ou n 'éta ient  pas nécessaires.   
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Pouvez-vous produire une déclaration pour demander un 
remboursement pour une année passée? 
Vous pouvez produire pour la première fo is  une déclarat ion pour les 
années d ' imposi t ion se terminant  dans l 'une des 10 années c iv i les 
précédant  l 'année où vous fa i tes la demande. Ainsi ,  vous pouvez en 
2013 demander un remboursement pour les années 2003 et  suivantes.  

Lorsque vous rempl issez une déclarat ion pour une année avant  2012,  
vous devez y jo indre les p ièces just i f icat ives pour toutes les 
déduct ions et  tous les crédi ts  que vous demandez.  

Qu'est-ce qu'une divulgation volontaire? 
Vous deviez peut-être produire une déclarat ion pour une année 
passée ( l isez «Devez-vous produire une déclarat ion?»,  à la 
page 14 [5]  ) ,  mais vous ne l 'avez pas fa i t  ou vous avez produi t  une 
déclarat ion inexacte.  Dans ce cas,  vous pouvez produire ou corr iger  
cel le-c i  volonta i rement dans le cadre du Programme des divulgat ions 
volontai res.  Vous n 'aurez a lors qu'à payer l ' impôt  dû (p lus l ' in térêt) ,  
sans aucune pénal i té.  
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Remarque 
Ce programme ne s 'appl ique pas à une déclarat ion pour laquel le 
nous avons déjà entrepr is  un examen. 

Pour obtenir  p lus de précis ions et  pour savoir  s i  votre d ivulgat ion est  
admissib le dans le cadre de ce programme, consul tez la c i rcula i re 
d ' in format ion IC00-1,  PROGRAMME DES DIVULGATIONS VOLONTAIRES.  Si  
vous le dési rez,  vous pouvez d 'abord d iscuter  de votre s i tuat ion de 
façon anonyme. 

Au moment de fa i re une divulgat ion,  prenez soin d ' indiquer c la i rement 
que vous soumettez les renseignements dans le cadre du Programme 
des divulgat ions volonta i res.  

Que faire si vous déménagez? 
Si vous déménagez,  avisez-nous de votre nouvel le adresse dès que 
possible.  S i  vous ut i l isez le dépôt  d i rect  ( l isez la page 327 [62]  ) ,  
vous devez aussi  nous aviser  s i  votre compte bancaire a changé.  

En étant  b ien informés,  nous saurons où envoyer le crédi t  pour la 
TPS/TVH (y compr is cer ta ins versements provinciaux l iés) ,  la  
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prestat ion universel le pour la garde d 'enfants (PUGE),  les versements 
pour la PFCE (y compr is cer ta ins programmes provinciaux ou 
terr i tor iaux l iés)  et  les versements ant ic ipés de la prestat ion f iscale 
pour le revenu de t ravai l  (PFRT),  s i  vous y avez droi t .  Autrement,  vos 
paiements pourra ient  être interrompus,  que vous les receviez par 
chèque  ou par dépôt direct.   

S i  vous êtes enregist ré au serv ice Mon dossier ,  vous pouvez changer 
votre adresse à www.arc.gc.ca/mondossier.  S inon,  vous devez nous 
aviser  de votre nouvel le adresse par té léphone,  par  écr i t  ou en nous 
envoyant  le  formulai re RC325, DEMANDE DE CHANGEMENT D 'ADRESSE,  
dûment rempl i .  

Si  vous nous écr ivez,  s ignez votre let t re et  envoyez- la à votre centre 
f iscal ,  sans oubl ier  d ' inscr i re votre numéro d 'assurance socia le,  votre 
nouvel le adresse et  la  date du déménagement.  Si  vous nous écr ivez 
pour une autre personne,  y compris votre époux ou conjoint  de fait ,  
indiquez son numéro d 'assurance socia le et  fa i tes signer  la  le t t re par  
cet te personne pour autor iser  le  changement.  
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Remarque 
Pour des ra isons de conf ident ia l i té ,  nous ne communiquons 
généralement pas de changements d 'adresse à d 'autres ministères 
et  organismes,  te ls  que la Société canadienne des postes,  et  
ceux-c i  ne nous communiquent  pas non plus de te ls  
renseignements.   

Devez-vous payer votre impôt par acomptes provisionnels? 
Le seui l  des acomptes provis ionnels pour les part icu l iers est  
de 3 000 $ (1 800 $ s i  vous ét iez rés ident  du Québec).  

Vous devrez peut-être verser des acomptes provis ionnels s i  l ' impôt  
retenu sur  vos revenus n 'est  pas suf f isant .   

Pour savoir  s i  vous devrez le fa i re en 2013,  est imez votre impôt  à 
payer et  vos crédi ts  pour 2013 en ut i l isant  votre déclarat ion de 2012.  
Ut i l isez ces montants pour rempl i r  la  gr i l le  de calcul  fédérale qui  se 
t rouve dans le cahier  de formulai res.  Cet te gr i l le  cont ient  les 
é léments à considérer  les p lus courants.  
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Si  nos dossiers indiquent  que vous devez verser des acomptes 
provis ionnels,  nous vous enverrons le formulai re INNS1, RAPPEL 
D 'ACOMPTES PROVIS IONNELS vous suggérant  les montants à payer et  
vous indiquant  la  date des versements.  

Pour en savoir  p lus sur  les acomptes provis ionnels et  les  
in térêts qui  pourra ient  s 'y  rapporter ,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/acomptesprovisionnels  ou consul tez la brochure 
P110, LE PAIEMENT DE VOTRE IMPÔT PAR ACOMPTES PROVIS IONNELS.   

Pour en savoir plus 
Avez-vous besoin d'aide?  
Si vous voulez p lus de renseignements après avoir  lu  ce guide,  v is i tez 
le  www.arc.gc.ca ou composez le 1-800-959-7383.  

Formulaires et publications 
Pour obtenir  nos formulai res et  publ icat ions,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/formulaires ou composez le 1-800-959-3376.  
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Pour obtenir des renseignements fiscaux personnels 
Les renseignements personnels que vous fournissez dans vos 
formulai res d ' impôt  sur  le revenu sont  recuei l l is  selon des lo is  
fédérale,  provincia les et  terr i tor ia les de l ' impôt  sur  le  revenu et  sont  
ut i l isés pour l 'administ rat ion et  l 'exécut ion de ces lo is  et  règlements.  

Pour en savoir  p lus,  consul tez le f ich ier  de renseignements 
personnels ARC PPU 005 à www.infosource.gc.ca  ou communiquez 
avec nous à l 'un des numéros indiqués dans la sect ion «Pour jo indre 
nos bureaux»,  à la page 353 [67] .   

Les renseignements sur  votre s i tuat ion f iscale sont  conf ident ie ls .  
Toutefo is,  vous pouvez autor iser  une personne ( te l le  que votre époux 
ou conjo int  de fa i t )  à vous représenter  pour d iscuter  de votre dossier .  
À ce sujet ,  l isez la sect ion suivante int i tu lée «Représentant».  Dans 
des cas précis,  nous fournissons cer ta ins de vos renseignements à 
d 'autres organismes gouvernementaux pour l 'administ rat ion des lo is .  
Dans tous les cas,  nous prenons des mesures st r ic tes avant  de fourni r  
vos renseignements à qui  que ce soi t .  

Si  vous nous té léphonez pour obtenir  des renseignements f iscaux 
personnels,  nous vér i f ierons votre ident i té et  vous demanderons de 
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nous fourni r  des renseignements f igurant  dans votre déclarat ion pour 
protéger ces renseignements.   

Si  vous nous té léphonez avant  le 1er  mai  2013,  ut i l isez votre 
déclarat ion de 2011.  Après le 30 avr i l  2013,  ut i l isez cel le de 2012.  

Conseil  f iscal  
Pour en savoir  p lus sur  la protect ion de vos renseignements 
personnels,  a l lez à  www.arc.gc.ca/securite.  

Représentant 
Vous pouvez autor iser  une personne ( te l le  que votre époux ou 
conjo int  de fa i t ,  votre spécia l is te en déclarat ions ou votre comptable)  
à obtenir  des renseignements sur  votre dossier  et  à fourni r  des 
renseignements pour vous.  Toutefo is,  nous accepterons des 
renseignements de votre représentant  ou lu i  en fourni rons seulement  
lorsque vous nous en aurez donné l 'autor isat ion,  soi t  au moyen de 
notre serv ice Mon dossier  (www.arc.gc.ca/mondossier) ,  soi t  par  écr i t  
ou soi t  en nous envoyant  le formulai re T1013,  DEMANDER OU ANNULER 
L 'AUTORISATION D 'UN REPRÉSENTANT,  dûment rempl i .  Votre 
autorisation restera en vigueur jusqu'à ce qu'el le soit  annulée par 
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vous ou votre représentant légal ,  qu'el le atteigne la date 
d'échéance que vous avez choisie ou que nous recevions votre 
avis de décès.  Vous ou  votre représentant  pouvez annuler  
l 'autor isat ion par té léphone,  en personne ou par écr i t .  

S i  vous ét iez le représentant  légal  d 'une personne décédée,  consul tez 
le guide T4011,  DÉCLARATIONS DE REVENUS DE PERSONNES DÉCÉDÉES,  
pour connaî t re les documents que vous devez fourni r .  

Pour en savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/mondossier  ou consul tez 
le formulai re T1013,  DEMANDER OU ANNULER L 'AUTORISATION D 'UN 
REPRÉSENTANT.  

Mon dossier 
Mon dossier  est  un serv ice sécur isé,  prat ique et  rapide qui  vous 
permet d 'accéder sept  jours sur  sept  à vos renseignements sur  l ' impôt  
et  les prestat ions et  de gérer  en l igne votre dossier .  Si  vous avez 
besoin de renseignements immédiatement,  mais n 'êtes pas enregist ré 
à Mon dossier ,  ut i l isez Accès rapide pour obtenir  sans déla i  un accès 
fac i le et  sécur isé à quelques-uns de vos renseignements.   
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Vous pouvez désormais ut i l iser  vos renseignements bancaires en 
l igne pour vous connecter  à Mon dossier .  Vous pouvez toujours 
ut i l iser  votre ID ut i l isateur et  mot de passe de l 'ARC si  vous 
préférez.   

Pour en savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/mondossier.  

Paiements électroniques 
Fai tes votre paiement en l igne en ut i l isant  le  serv ice Mon paiement de 
l 'ARC à www.arc.gc.ca/monpaiement  ou en ut i l isant  les serv ices 
bancaires par té léphone ou par Internet  de votre inst i tut ion f inancière.  
Pour en savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/paiementselectroniques  
ou communiquez avec votre inst i tut ion f inancière.  

Services en l igne conçus pour les entreprises 
Gérez vous-même les comptes d ' impôt  de votre entrepr ise.  Accédez 
instantanément à vos renseignements f iscaux et  fa i tes des 
changements en l igne.  Maintenant,  vous pouvez nous poser une 
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quest ion l iée à l ' impôt  et  obtenir  une réponse en l igne dans les 10 
jours ouvrables.  

Pour accéder à nos serv ices en l igne,  a l lez à :  

• www.arc.gc.ca/representants,  s i  vous êtes un représentant  
autor isé (ceci  comprend les employés);  

• www.arc.gc.ca/mondossierentreprise,  s i  vous êtes un propr iéta i re 
d 'entrepr ise.  

Système électronique de renseignements par téléphone 
(SERT) 
Pour obtenir  des renseignements personnels et  généraux en mat ière 
d ' impôt  par  té léphone,  ut i l isez notre serv ice automat isé SERT en 
composant  le  1-800-267-6999.  Vous t rouverez des renseignements 
sur  ce serv ice à la page 369 [70] .  

Pour joindre nos bureaux 
Nos serv ices sont  of fer ts  dans la langue of f ic ie l le  de votre choix.  Les 
numéros de té léphone de nos bureaux des serv ices f iscaux f igurent  à 
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www.arc.gc.ca/bsf  e t  dans la sect ion de votre annuaire té léphonique 
réservée aux gouvernements.  

Notre object i f  est  de vous répondre dans les deux minutes suivant  
votre appel  dans la langue of f ic ie l le  de votre choix.  Cependant ,  vous 
pourr iez éprouver des d i f f icu l tés à communiquer avec nous durant  les 
pér iodes de pointe.  

Par téléphone (part icul iers)  –  Pour les appels du Canada et  des 
États-Unis,  composez le 1-800-959-7383  (serv ice en f rançais) .  Notre 
serv ice automat isé est  of fer t  en tout  temps.  Nos agents sont  à votre 
d isposi t ion du lundi  au vendredi  (sauf  les jours fér iés) ,  de 8 h 15 
à 17 h.  Toutefo is ,  du 18 févr ier  au 30 avr i l  2013,  vous pouvez 
communiquer avec eux jusqu'à 21 h en semaine,  et  de 9 h à 17 h le 
samedi  (sauf  la  f in  de semaine de Pâques).   

Par téléphone (entreprises)  –  Composez le 1-800-959-7775  (serv ice 
en f rançais) .  Notre serv ice automat isé est  of fer t  en tout  temps.  Nos 
agents sont  à votre d isposi t ion du lundi  au vendredi  (sauf  les jours 
fér iés) ,  de 8 h 15 à 20 h.  
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Par télécopieur  –  Vous pouvez nous envoyer de la correspondance 
par té lécopieur.  Toutefo is,  nous ne sommes pas responsables s i  e l le  
est  mal  adressée,  i l l is ib le ou incomplète,  en ra ison des l imi tes du 
serv ice par té lécopieur.  

Uti l isez-vous un téléimprimeur (ATS)?  –  Les ut i l isateurs d 'un ATS 
peuvent  composer le 1-800-665-0354  pour obtenir  une aide b i l ingue,  
durant  les heures normales d 'ouverture.   

Notre processus de plaintes l iées au service 
Si vous n 'êtes pas sat is fa i t  du service  que vous avez obtenu,  
communiquez avec l 'employé de l 'ARC avec qui  vous avez fa i t  af fa i re 
ou composez le numéro de té léphone qu i  vous a été fourni .  Si  vous 
êtes insat is fa i t  du t ra i tement de votre demande, vous pouvez vous 
adresser au superv iseur de l 'employé.   

Si  la  quest ion n 'est  pas réglée,  vous pouvez déposer une pla inte 
of f ic ie l le  en rempl issant  le  formulai re RC193, PLAINTE L IÉE AU SERVICE.  
Si  vous êtes toujours insat is fa i t ,  vous pouvez déposer une pla inte 
auprès du Bureau de l 'ombudsman des contr ibuables.  
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Pour en savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/plaintes  ou consul tez le 
l ivret  RC4420, RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE PROGRAMME PLAINTES 
L IÉES AU SERVICE DE L 'ARC. 

Le Programme communautaire des bénévoles en matière 
d'impôt (PCBMI) 
Si vous ne pouvez pas rempl i r  votre déclarat ion de revenus et  de 
prestat ions,  des bénévoles du PCBMI peuvent  rempl i r  votre 
déclarat ion de revenus pour vous s i  votre revenu est  fa ib le et  votre 
s i tuat ion f iscale est  s imple.  Pour en savoir  p lus sur  le PCBMI ou pour 
savoir  comment devenir  bénévole,  a l lez à www.arc.gc.ca/benevole  
ou té léphonez-nous au 1-800-959-7383.  
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Faites-nous part de vos suggestions 
Si vous avez des commentai res ou des suggest ions qui  pourra ient  
nous a ider  à amél iorer  nos publ icat ions,  envoyez- les à l 'adresse 
suivante :  

Direct ion des serv ices aux contr ibuables 
Agence du revenu du Canada 
395,  avenue Terminal  
Ot tawa ON  K1A 0S5 
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Prestat ion universel le pour la garde d 'enfants  (PUGE) . . . 27,  77 [7,  16]  

Prestat ions consécut ives au décès (autres que cel les  
du RPC ou du RRQ). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 [23]  

Prestat ions de sécur i té socia le des États-Unis . . . . . . . . . . . 75,  187 [16,  36]  

Prêts et  t ransfer ts  de b iens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 [12]  

Processus de pla intes l iées au serv ice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 355 [67]  

Programme communautai re des bénévoles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 356 [67]  
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Province de résidence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 [9]  

REER au prof i t  de l 'époux ou conjo int  de fa i t . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 [21]  

Régime d 'accession à la propr iété (RAP) 

– montant  à inc lure dans le revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 [21]  

– montant  désigné comme remboursement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136 [27]  

Régime d 'assurance de sécur i té du revenu ou  
d 'assurance-sala i re . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57,  64 [13,  14]  

Régime d 'encouragement à l 'éducat ion permanente (REEP) 

– montant  à inc lure dans le revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 [21]  

– montant  désigné comme remboursement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136 [27]  

Régime de part ic ipat ion des employés  
aux bénéf ices . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,  32,  301 [14,  32,  57]  

Régime de pension de la Saskatchewan.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72,  126 [16,  25]  
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Régime enregist ré d 'épargne-études (REEE) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 301 [57]  

Régime enregist ré d 'épargne- 
inval id i té (REEI) . . . . . . . . . . . . . . . . 93,  101,  114,  169,  175 [19,  21,  23,  33,  34]  

Régime enregist ré d 'épargne-retra i te (REER) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 [25]  

Remboursement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 339 [64]  

Remboursement de la prestat ion universel le pour  
la  garde d 'enfants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144 [28]  

Remboursement de sommes déclarées comme revenu . . . . . . . . . . . . 168 [33]  

Renseignements f iscaux personnels – comment les  
obtenir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 349 [66]  

Rentes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 [15]  

Représentant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350 [66]  

Résident  réputé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 [8]  

Revenu f ract ionné d 'un enfant  de moins de 18 ans. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 [12]  
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Revenus de source étrangère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 [10]  

Subvent ions de recherche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 [14]  

Suggest ions 357 [67]  

Taxe sur  les produi ts  et  serv ices/ taxe de vente harmonisée 
(TPS/TVH) 

– crédi t . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 [10]  

– remboursement à inc lure dans le revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 [14]  

Terr i to i re de résidence. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 [9]  

Transmission é lectronique des déclarat ions (TED) . . . . . . . . . . . . . . . . . 334 [63]  

Trousse d ' impôt  – quel le t rousse ut i l iser? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 [7]  

 – comment obtenir  une t rousse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 [8]  
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Versements ant ic ipés de la prestat ion f iscale pour 
le revenu de t ravai l  (PFRT) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,  300 [5,  57]  

Voeu de pauvreté perpétuel le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188 [36]  

Volonta i res des serv ices d 'urgence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 [13]  
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Système électronique de renseignements par 
téléphone (SERT) composez le 1-800-267-6999 

Services Dates de 
disponibi l i té  

Téléremboursement  –  
vous informe sur l 'é tat  
de votre remboursement 
pour 2012.  

toute l 'année appuyez sur  le  «1» 

Crédit  pour la taxe sur 
les produits et  
services/taxe de vente 
harmonisée (TPS/TVH)  
–  vous indique s i  vous 
avez droi t  à ce crédi t  et  
quand vous pouvez vous 
at tendre à recevoir  le  
prochain paiement.  

pendant  t ro is  
semaines avant  
la  date des 
paiements et  
pendant  deux 
semaines et  
demie après 
cet te date 

appuyez sur  le «2» 
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Services Dates de 
disponibi l i té  

Prestat ion f iscale 
canadienne pour 
enfants (PFCE)  – vous 
indique s i  vous avez 
droi t  à la PFCE et  
quand vous pouvez vous 
at tendre à recevoir  le  
prochain paiement.  

pendant  une 
semaine avant  la 
date des 
paiements et  
pendant  une 
semaine après 
cet te date 

appuyez sur  le «3»,  
puis sur  le  «1» 

Prestat ion universel le 
pour la garde d'enfants 
(PUGE)  –  vous indique 
s i  vous avez droi t  à la 
PUGE et  quand vous 
pouvez vous at tendre à 
recevoir  le  prochain 
paiement.  

pendant  une 
semaine avant  la 
date des 
paiements et  
pendant  deux 
semaines après 
cet te date 

appuyez sur  le «3»,  
puis sur  le  «2» 
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Services Dates de 
disponibi l i té  

Maximum déductible 
au t i tre des REER  –  
vous indique le montant  
maximal  que vous 
pouvez déduire dans 
votre déclarat ion de 
2012.  

de la 
mi-septembre à 
la f in  d 'avr i l  

appuyez sur  le «4»,  
puis sur  le  «1» 

Télé- impôt  – vous 
fourni t  des 
renseignements sur  
l ' impôt  des résidents et  
des non-résidents du 
Canada.  

toute l 'année appuyez sur  le «4»,  
puis sur  le  «2»  
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Services Dates de 
disponibi l i té  

Tableau d'aff ichage  – 
vous fourni t  des 
renseignements à jour  
qui  pourra ient  vous 
intéresser concernant  
l ' impôt  et  les 
prestat ions.  

toute l 'année appuyez sur  le «4»,  
puis sur  le  «3» 

Renseignements aux 
entreprises  –  vous 
fourni t  des 
renseignements en 
mat ière d ' impôt  
concernant  l 'explo i tat ion 
d 'une entrepr ise.  

toute l 'année appuyez sur  le  «5» 
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Services Dates de 
disponibi l i té  

Contribution maximale 
à votre compte 
d'épargne l ibre d' impôt 
(CELI)  –  vous indique le 
montant  maximal  que 
vous pouvez contr ibuer 
à votre CELI pour 2013.  

de la mi- févr ier  à 
la f in  décembre 

appuyez sur  le «6»,  
puis sur  le  «2» 

Pour ut i l iser  les serv ices Téléremboursement ,  Crédit  pour la 
TPS/TVH ,  PFCE, PUGE, CELI  e t  Maximum déductible au t i tre des 
REER,  vous devrez nous fourni r  votre numéro d 'assurance socia le,  
vos mois et  année de naissance et  l 'un des montants suivants :  

• si  vous communiquez avec nous avant le 1er mai,  le  montant  que 
vous avez inscr i t  à la l igne 150 de votre déclarat ion de 2011;  

• si  vous communiquez avec nous le 1er mai ou après,  le  montant  
que vous avez inscr i t  à la l igne 150 de votre déclarat ion de 2012.  
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Liste des numéros et  des sujets des messages de Télé- impôt pour 
les résidents du Canada 

104 

117 

121 

126 

127 

128 

130 

147 

208 

214 

215 

 
219 

Autres revenus d 'emploi  

PUGE 

Intérêts et  autres revenus de placement 

Revenus de locat ion 

Gains en capi ta l  imposables 

Pension a l imentai re reçue 

Autres revenus 

Revenus non imposables 

Déduct ion pour REER 

Frais de garde d 'enfants 

Déduct ion pour produi ts  et  serv ices de sout ien aux personnes 
handicapées 

Frais de déménagement 



–  375  –  

220 

221 

229 

232 

254 

255 

301 

303 

305 

306 
 

314 

315 

316 

Pension a l imentai re payée 

Frais f inanciers et  f ra is  d ' in térêt  

Autres dépenses d 'emploi  

Autres déduct ions 

Déduct ion pour gains en capi ta l   

Déduct ions pour les habi tants de régions é lo ignées  

Montant  en ra ison de l 'âge 

Montant  pour époux ou conjo int  de fa i t  

Montant  pour une personne à charge admissib le 

Montant  pour personnes à charge âgées de 18 ans ou plus et  
ayant  une déf ic ience 

Montant  pour revenu de pension 

Montant  pour a idants naturels 

Montant  pour personnes handicapées (pour vous-même) 
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319 

323 

 
324 
 

326 

330 

 
349 

363 

364 

365 

367 

400 

500 

In térêts payés sur  vos prêts étudiants 

Vos f ra is  de scolar i té,  montant  re lat i f  aux études et  montant  
pour manuels 

Frais de scolar i té,  montant  re lat i f  aux études et  montant  pour 
manuels t ransférés d 'un enfant  

Montants t ransférés de votre époux ou conjo int  de fa i t  

Fra is médicaux pour vous-même, votre époux ou conjo int  de fa i t  
et  vos enfants à charge nés en 1995 ou après 

Dons 

Montant  canadien pour emploi  

Montant  pour le t ransport  en commun 

Montant  pour la condi t ion physique des enfants 

Montant  pour enfants nés en 1995 ou après 

Crédi t  pour la TPS/TVH 

PFCE, PUGE 
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601 

602 

 
603 

604 

605 

606 

607 

609 

610 

611 

612 

630 

631 

TED et  IMPÔTNET  

Produire ou modi f ier  une déclarat ion de revenus d 'une année 
passée 

Vos droi ts  d 'appel  

Divulgat ions volonta i res 

Autor isat ion de votre représentant  

Remboursements 

Prestat ion f iscale pour le revenu de t ravai l  

Taux de change 

Devez-vous produire une déclarat ion? 

Renseignements manquants 

Compte d 'épargne l ibre d ' impôt  (CELI)  

Serv ices f iscaux amél iorés 

Serv ices pour les personnes handicapées 
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632 

655 

702 

703 

710 

882 

883 

899 

999  

Programme communautai re des bénévoles en mat ière d ' impôt  

Régime d 'accession à la propr iété 

Renseignements sur  les acomptes provis ionnels 

Modal i tés de paiement 

Remboursements,  in térêts et  pénal i tés 

Dépôt  d i rect  

Programme de solut ion de problèmes 

Sondage Télé- impôt  

Menu pr inc ipal  
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Préparez-vous à produire votre déclaration de revenus et de 
prestations de 2012 

Allez à www.arc.gc.ca/preparezvous 

Prof i tez des serv ices é lectroniques rapides,  sécur isés et  fac i les à 
ut i l iser  que l 'Agence du revenu du Canada met à votre d isposi t ion.  

Services électroniques www.arc.gc.ca/serviceselectroniques 

IMPÔTNET www.impotnet .gc.ca 

Mon dossier  www.arc.gc.ca/mondossier  

Accès rapide www.arc.gc.ca/accesrapide 

Dépôt  d i rect   www.arc.gc.ca/dd-part  

Paiements é lectroniques www.arc.gc.ca/paiementselectroniques 

Représenter  un c l ient  www.arc.gc.ca/representants 

TED www.arc.gc.ca/ ted-part icu l iers 

Mon dossier  d 'entrepr ise www.arc.gc.ca/mondossierentrepr ise 

Mon paiement www.arc.gc.ca/monpaiement 
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Adresses sur notre site Web 
Vous pouvez v is i ter  notre s i te Web à www.arc.gc.ca.  Les 
renseignements généraux ainsi  que les publ icat ions et  formulai res 
contenus dans ce s i te sont  accessib les par sujet  et  par  groupe de 
contr ibuables.  Voic i  une l is te d 'adresses popula i res :  

Sujets Adresses 

Acomptes provis ionnels www.arc.gc.ca/acomptesprovis ionnels 

Autor iser  un représentant  www.arc.gc.ca/mondossier  

Calculateur en d i rect  des 
prestat ions pour enfants 
et  fami l les 

www.arc.gc.ca/prestat ions-calculateur 

Changement d 'adresse  www.arc.gc.ca/mondossier  

Charte des droi ts  du 
contr ibuable 

www.arc.gc.ca/droi ts  

Contactez-nous www.arc.gc.ca/ jo indre 
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Sujets Adresses 

Dates importantes www.arc.gc.ca/dates-part  

Disposi t ions d 'a l lègement 
pour les contr ibuables 

www.arc.gc.ca/a l legementcontr ibuable 

Étudiants www.arc.gc.ca/etudiants 

Examen de votre 
déclarat ion de revenus par 
l 'ARC 

www.arc.gc.ca/examens 

Formulai res et  
publ icat ions 

www.arc.gc.ca/ formulai res 

Galer ie de v idéos www.arc.gc.ca/galer iedevideos 

Impôt  in ternat ional  et  des 
non - rés idents 

www.arc.gc.ca/ internat ionale 

Personnes handicapées www.arc.gc.ca/handicape 

Pla intes et  d i f férends www.arc.gc.ca/d i f ferends 
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Sujets Adresses 

Plaintes l iées au serv ice www.arc.gc.ca/p la intes 

Protégez-vous www.arc.gc.ca/a ler te 

Protégez vos 
renseignements 
personnels 

www.arc.gc.ca/secur i te 

Régime enregist ré 
d 'épargne - ret ra i te (REER) 

www.arc.gc.ca/reer 

Système électronique de 
renseignements par 
té léphone (SERT) 

www.arc.gc.ca/ser t  

 


